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AVANT-PROPOS

Sauf indication contraire, le présent Rapport traite de l'activité des
Nations Unies et des institutions spécialisées pendant la période du 1"
janvier au 31 décembre 1949. Les lecteurs qui voudraient reconstituer la
genèse des divers sujets étudiés ici sont priés de se reporter aux trois volumes
déjà parus dans cette série: Nations Unies 1946, Le Canada et les Nations
Unies 1947 et Le Canada et les Nations Unies 1948. Ces publications peu-
vent être obtenues à l'Imprimerie du Roi, Ottawa, au prix de 50 cents cha-
cune.
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PREFACE

Représentants du Canada auprès des Nations Unies

Délégation permanente à New-York
Le 1, janvier 1948, au moment où le Canada inaugurait son mandat

de deux ans à titre de membre du Conseil de sécurité, le Gouvernement

canadien décida d'établir à New-York une délégation permanente auprès

des Nations Unies. Cette délégation remplit deux fonctions principales.

elle représente le Canada auprès de la plupart des organismes des Nations

Unies qui siègent à New-York et c'est à elle que revient la tâche importante

d'assurer la liaison avec le Secrétariat des Nations Unies et les délégations

permanentes que les gouvernements des autres États membres ont à New-

York.
Au cours de 1948 et 1949, la délégation canadienne a représenté le

Canada auprès des organismes suivants: Conseil de sécurité; Commission

de l'énergie atomique, dont le Canada est membre permanent; Commission

des armements de type classique dont le Canada a déjà fait partie lorsqu'il

était membre du Conseil de sécurité; Commission intérimaire dans laquelle

les cinquante-neuf États membres ont le droit de se faire représenter; et

diverses autres commissions permanentes, commissions et sous-commissions

spéciales auxquelles le Canada a été élu à diverses reprises. Le président de la

délégation permanente et le petit groupe de ses trois ou quatre conseillers

forment le noyau de la représentation canadienne aux sessions annuelles

de l'Assemblée générale, où leurs connaissances spécialisées et leurs relations
il -- - r-,- % + nj.± imrpnt la continuité des travaux.



gation permanente à Genève
ien qu'elle ait d'abord songé à concentrer toute son activité en un
endroit, l'ONU a jugé bon d'établir en diverses régions le siège de ses
tutions spécialisées. Genève, en particulier, ne le cède maintenant en
>rtance qu'à New-York comme centre d'activité des Nations Unies. La
ne de travail croissante qui s'accomplit à Genève a nécessité, à l'au-
ie de 1948, l'ouverture d'un bureau pour le représentant permanent
anada au siège européen des Nations Unies. En 1949, ce bureau comp-
un personnel restreint dirigé par un secrétaire. Sa tâche principale est
;urer la liaison avec le bureau européen des Nations Unies et les insti-
)ns spécialisées telles l'OIR, l'OIT, l'UIT, l'OMS, qui ont leur siège
ýnève. Le bureau se tient également au fait de l'activité du Secrétariat
1 contact avec les représentants d'autres pays afin d'aider à l'orientation
L politique canadienne.
Jne grande partie du travail que font présentement les attachés à ce
au a trait aux nombreuses conférences que tiennent, à Genève ou dans
!gion, les Nations Unies et d'autres organisations*. Ainsi, en 1949, le
.da a participé à de nombreuses conférences d'importance inégale qui

nt lieu à Genève ou dans les environs. Le personnel de Genève est
ellement trop restreint pour constituer, au même degré que la délégation
lanente à New-York. un novau de délégués cour les conférences éven-



chaque année une session ordinaire qui commence en septembre et qui durehabituellement jusqu'à la fin de novembre et même au delà. Elle peut enoutre convoquer une session extraordinaire, comme celle de mars 1948,convoquée pour étudier la question palestinienne, ou encore tenir uneseconde session comme celle qui a été tenue à New-York en avril 1949 afinde terminer l'étude des points demeurés en suspens lors des réunions deParis à l'automne de 1948.

L'Assemblée générale a six grandes commissions qui s'occupent respec-tivement des questions politiques, économiques, sociales, de tutelle, admi-nistratives et budgétaires, et juridiques. Au début de chaque session, lesmembres élisent un président, sept vice-présidents et le président de cha-cune des six grandes commissions. (En 1948 et en 1949, il a été jugé néces-saire d'en établir une septième, la Commission politique spéciale afin d'allé-ger la Première Commission d'une partie de son travail.) Les représentantsélus deviennent automatiquement membres du Bureau (ou Comité de direc-tion), qui, au début de chaque session, est chargé d'étudier l'ordre du jourprovisoire et de recommander à l'Assemblée plénière les points qui, àson avis, devraient être gardés. Les toutes premières séances de l'Assemblée

uuqu
Ltion
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es plénières que l'Assemblée approuve ou rejette définitivement ces
>sitions. En outre, dans les réunions plénières, les décisions sur les
-tantes questions de fond exigent une majorité des deux tiers des
>res présents et votants, tandis que les recommandations des commis-
peuvent être adoptées à la majorité simple. Il arrive que des proposi-
formulées par des commissions soient rejetées et alors, trop souvent,
>onne partie de ce qui s'est dit dans une commission est répétée en
e plénière.
i plupart des séances de l'Assemblée générale et des grandes com-
>ns sont ouvertes au public. Les séances plénières ont lieu dans la salle
ýssemblée générale, à Flushing Meadow (Long Island), en attendant

siège permanent des Nations Unies soit terminé. Les délégations sont
sées suivant l'ordre alphabétique des pays en face d'une tribune der-
aquelle siège, sur une estrade, le président de l'Assemblée. Les orateurs
it à la tribune après avoir été "reconnus" par le président. Les discours
>rononcés devant un microphone et sont traduits simultanément dans
iq langues de travail: anglais, chinois, espagnol, français et russe. Les
iés, les représentants de la presse et le public disposent de radiorécep-



duites simultanément dans les cinq langues officielles par des interprètes,
dont le travail constitue l'une des réalisations les plus impressionnantes et
les plus utiles dans les débats des Nations Unies.

Les délégations du Canada à l'Assemblée générale
Il y aurait lieu d'étendre la description des divers organes de l'Assemblée

générale de manière à y inclure un bref exposé sur la façon dont la déléga-
tion canadienne s'adapte dans le cadre que nous venons de dépeindre.
Règle générale, la délégation du Canada à l'Assemblée générale compte
cinq représentants, cinq suppléants, environ dix conseillers, deux préposés
à l'information, ainsi que des secrétaires, des commis, des agents de la
sûreté, et d'autres fonctionnaires administratifs. Il est d'usage que le mi-
nistre des Affaires extérieures préside la délégation. Les représentants et
leurs suppléants sont généralement des députés, des sénateurs ou des hauts
fonctionnaires, alors que la majorité des conseillers font partie du minis-
tère des Affaires extérieures.

La délégation canadienne, comme la plupart des autres, se réunit tous
les matins avant le départ de ses membres de New-York pour Lake-Success
ou Flushing Meadow. Après avoir présenté leurs rapports sur les séances
de la veille, les membres de la délégation prennent des décisions ou défèrent
certaines questions au ministère des Affaires extérieures à Ottawa, afin
d'obtenir des directives sur l'attitude que la délégation devra adopter au
sujet des problèmes discutés à l'Assemblée. Au cours de ces réunions, les
membres de la délégation ont également l'occasion d'exprimer leurs opinions
sur les points à l'étude dans l'Assemblée.

En fin de journée, des rapports sont envoyés à Ottawa; il faut également
rédiger les déclarations nécessaires pour le lendemain et, au besoin, consulter



nt à des interprètes surnuméraires ou pour fins d'enregistrement, de
>diffusion et de photographie. Le reste de la salle ressemble à un théâtre
it face à la table du Conseil; les gradins inférieurs sont à la disposition
-ublic et un balcon supérieur est affecté aux journalistes. Chaque mois,
-ésidence du Conseil de sécurité passe d'un pays à l'autre par ordre
abétique. Le représentant du Canada a fait trois fois office de président
lant la durée du mandat biennal du Canada. En plus de représenter le
ida, il devait alors présider les réunions officielles et remplir d'impor-
es fonctions médiatrices.

'onseil économique et social
,e troisième organisme des Nations Unies, par ordre d'importance, est
onseil économique et social, qui siège deux fois l'an pendant cinq ou
emaines environ. En 1948 et 1949, l'une des sessions annuelles a eu lieu
cw-York et l'autre, à Genève. Bien qu'en 1949 le Canada ne fût pas
ibre du Conseil économique et social, il y avait intérêt à tenir le Gouver-
ent canadien constamment au courant du travail de cet organisme. Aussi
onctionnaire de la délégation de New-York assistait-il, le printemps
ier, aux séances du Conseil en qualité d'observateur canadien, alors
n membre de la délégation de Genève participait au même titre à la
on d'été. Si le Canada était absent du Conseil lui-même au cours de
iée 1949, des Canadiens ont, néanmoins, continué à siéger dans certaines
as commissions*. La plupart d'entre elles se réunissent à New-York et
cxperts compétents envoyés par les ministères d'Ottawa prennent part
séances de celles où le Canada est représenté.

'ecrétariat des Nations Unies

ýprès chaque session de l'Assemblée ou du Conseil économique et social,
lélégations se dispersent et laissent les délégués permanents reprendre

fonctions normales. D'autre part, le Secrétariat des Nations Unies
s'occune r de donner suite aux nouvelles directives et recommandations



Les membres du Secrétariat des Nations Unies, parmi lesquels se trou-vent environ 150 Canadiens, exercent des fonctions fort variées. Ils assurentles comptes rendus de toutes les réunions qui ont lieu sous les auspices desNations Unies. Ils rédigent les rapports qui sont envoyés aux délégations despays membres au nom du Secrétaire général. Ils traduisent les documents,discours et comptes rendus et rédigent des études détaillées sur une multi-tude de sujets.

Préparation et coordination de la politique
du Gouvernement canadien aux Nations Unies
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istratifs affectés à l'activité de l'Organisation mondiale. C'est pour
ue, vers la fin de 1949, le Gouvernement a créé le Comité interminis-
pour les organisations internationales, qui est composé des sous-

res (ou de leurs suppléants) des ministères qu'intéressent les Nations
et leurs institutions et d'un représentant du ministère des Affaires

ýures qui fait office de président. Les fonctions du Comité sont celles
:entre de liaison grâce auquel les ministères peuvent se tenir au cou-
lu travail accompli par les divers organismes des Nations Unies et
ýr les questions de principe les plus importantes. On désire prévenir
es chevauchements et le manaue de continuité et préparer les fonde-



1

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES
gré la profonde division politique qui s'est établie dans notre monde
porain, l'ONU et ses institutions spécialisées parviennent peu à peu
e au point des méthodes qui leur permettent de travailler efficace-
ins certains domaines limités. En raison même des problèmes poli-
tui les paralysent, ces organisations se sont vues chargées de tâches
et inattendues, et leurs membres ont dû faire preuve d'ingéniosité
iborer des techniques et des méthodes de travail applicables à ces
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e pays, et il semblait que seule une épreuve de forces pourrait, dans
ai imprévisible, apporter une solution aux problèmes politiques de
,artie du monde. Et pourtant, avant même la fin de l'année, la nation
idaise avait conclu avec la nation indonésienne un accord qui semble
assurer un règlement définitif.
Indonésie, comme d'ailleurs dans toutes les autres régions auxquelles
intéressé, le Conseil de sécurité devait laisser aux parties en cause
de trouver une solution à leurs problèmes. Son rôle était, d'abord de

esser le recours à la force, puis d'en empêcher la reprise en instituant
mmissions de trêve. Il est difficile, lorsqu'une querelle politique s'est
mée jusqu'à la violence, de rétablir la paix et encore plus, de la
:nir ensuite. Aussi bien aucune des trêves obtenues par le Conseil de
é n'a-t-elle été maintenue sans quelques accrocs. D'une façon géné-
éanmoins, le Conseil a pu aider les parties en cause à maintenir des
ions favorables à la poursuite des négociations. Il a appuyé et facilité
,erses manières ces négociations, dans certains cas en définissant
précis à discuter, d'autres fois en établissant des commissions d'en-

>u en rendant possible des échanges de vues entre les parties adverses,
irectement soit par l'entremise d'une partie neutre. Bien que ces
des n'aient pas donné en Palestine et au Cachemire des résultats aussi
u. -,... m a in rC 5 rqq chnnq les trois cas à amorcer
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Le deuxième principe qui, à notre avis, devrait guider l'action du Conseil desécurité est que, dans la plus grande mesure possible, la responsabilité du règlementd'un problème politique devrait être laissée aux populations directement intéres-.sées. En ce qui concerne la Palestine, l'Indonésie et le Cachemire, c'est bien le cas:les parties directement intéressées et les populations vivant dans ces régions doiventrechercher les mesures d'assurer la paix dans chacune de ces trois régions. Cecin'est pas seulement le principe directeur le plus pratique; c'est également un prin-cipe qui ravive et renforce le sentiment de la responsabilité au point où il est leplus important pour assurer une vie politique saine; d'autre part, il nous montre lesobjectifs d'une action concertée plutôt que d'une solution imposée.
Le troisième principe directeur qui nous semble s'être dégagé de l'activité duConseil de sécurité, est que celui-ci doit consacrer son influence à faire cesser leshostilités ou désordres chaque fois qu'il s'en produit. En insistant sur ce principecomme sur l'idée que la lutte armée doit être arrêtée sans préjuger la solution poli-tique définitive, le Conseil de sécurité agit sur un terrain sûr. Pourtant, il n'a pasété complètement obéi. Des combats se sont rallumés dans des régions où une solide

trêve semblait avoir été établie; il n'a pas été possible de garantir que la solutionfinale d'un différend ne serait pas affectée par les actions militaires qui s'étaient
déroulées. Cependant, en général, la préoccupation primordiale du Conseil desécurité, à savoir le maintien de la paix durant les négociations, a été respectée; leConseil a ainsi sensiblement contribué aux progrès accomplis dans le règlement desdifférends. L'autorité morale de notre Organisation est loin d'être négligeable;aucune puissance, grande ou petite, ne peut prendre ses décisions à la légère ou les
méconnaître.

£ssemblée générale aussi, comme le Conseil de sécurité, devait élaborer



De même, à la Commission sociale, des mesures pratiques ont été recom-
mandées au sujet du problème des réfugiés et l'on s'est remis à élaborer
une législation internationale en matière de bien-être social.

A la Commission de tutelle, on s'efforce d'obtenir pour l'Assemblée
générale, en matière de politique coloniale, des pouvoirs qui dépasseraient
de beaucoup les intentions exprimées dans la Charte. Par l'intermédiaire
d'une commission spéciale chargée d'étudier les renseignements relatifs aux
territoires non autonomes, la majorité des membres de la Commission de
tutelle revendiquent, à l'égard de territoires où ne s'applique pas le régime
de tutelle, de nombreuses prérogatives que la Charte n'accorde aux Nations
Unies qu'à l'égard des territoires sous tutelle. Ces prétentions suscitent natu-
rellement une certaine appréhension chez les puissances dont relève l'admi-
nistration courante de ces territoires, et donnent souvent lieu, au sein de la,
Quatrième Commission, à des débats pénibles et acerbes. Il a toutefois
été impossible d'empêcher l'Assemblée de tenter ainsi, par l'intermédiaire
de la Commission de tutelle, d'accroître son autorité. Un épineux problème
constitutionnel se pose, car il faudra accorder les revendications de la
Quatrième Commission concernant les territoires non autonomes aux obli-
gations des pays administrants qui, dans bien des cas, administraient les
territoires en question depuis longtemps lorsque s'organisèrent les Nations
Unies; ils avaient donc déjà élaboré leurs propres plans en vue de l'autono-
mie éventuelle de leurs colonies. De toute façon, malgré les difficultés que
présente la recherche d'une formule satisfaisante, les Nations Unies ont déjà
su contribuer sensiblement à transformer les empires coloniaux créés au
19ame siècle. Bien plus, malgré les divergences d'opinions qui se sont
manifestées au cours des récents débats sur les questions de tutelle, la
quatrième session de l'Assemblée a assigné de nouvelles fonctions au Conseil
de tutelle en le chargeant de préparer un statut pour l'internationalisation
de Jérusalem et la protection des Lieux saints, et d'élaborer un nouveau
projet d'accord de tutelle en vertu duquel l'Italie administrerait la Somalie
italienne de telle sorte que celle-ci deviendrait autonome et indépendante
dans un délai de dix ans après la signature de l'accord.

Le Canada porte un vif intérêt à l'évolution du régime de tutelle. La
délégation canadienne à l'Assemblée générale a insisté sur la nécessité
d'aborder la question d'un point de vue objectif et de favoriser les intérêts
véritables des habitants des pays sous dépendance, tout en évitant de
nuire sans raison à l'oeuvre des autorités administrantes. A l'ouverture de la
quatrième session de l'Assemblée, le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, M. Pearson, a résumé ainsi l'attitude du Canada:

Certes, la tâche qui incombe à l'Organisation des Nations Unies est grande et
ses responsabilités vont probablement se maintenir, plutôt que de demeurer pas-
sagères ou accidentelles. Par exemple trois des principaux problèmes qui ont
préoccupé le Conseil de sécurité durant les deux dernières années s'inscrivent dans
le cadre d'un mouvement général et continu. Ce mouvement provient du fait que
les relations coloniales entre les peuples de l'Europe et les peuples d'autres conti-
nents se transforment en une coopération de communautés libres. Un grand courant
se dessine dans les affaires des hommes et il les appelle à une modification radicale
dans les relations politiques. Il n'est pas surprenant que, dans cette évolution, se
produisent des difficultés et des tensions et que certains manifestent de l'impa-
tience. Mais nous avons tous les jours la preuve que ce processus qui a commencé
depuis des dizaines d'années s'accélère et que des relations entièrement nouvelles
s'établissent entre les peuples du monde occidental et ce qu'on appelait jusqu'à
présent les pays sous déndance. Les Nations Unies jouent un rôle important
dans ce processus. C'est à, je pense, une des raisons qu'a le monde d'être recon-
naissant à cette Organisation d exister et d'agir.



A la Commission administrative et budgétaire ainsi qu'à la Commission
dique, on a pu aussi mesurer l'habileté croissante avec laquelle les
:ions Unies savent résoudre des problèmes concrets. On peut en dire
ant du Conseil économique et social, du Conseil de tutelle, des institu-
ts spécialisées et des divers organismes qui relèvent de ces organes des
:ions Unies. Certains des problèmes à régler sont d'ordre intérieur
tot que politique. Dans les institutions spécialisées, par exemple, dont
x seulement comptent l'U.R.S.S. au nombre de leurs membres et dont
font guère partie les États satellites de l'U.R.S.S., les problèmes qu'il
dlu résoudre avaient trait à la coordination des politiques poursuivies
les divers organismes*. Dans chaque cas, on s'est attaqué aux questions
ntielles et l'on a fait de sérieux efforts pour surmonter les grandes

Icultés qui entravent les décisions et leur mise en oeuvre.
L'obstacle fondamental réside dans le fait que son idéal d'universalité
bligé l'ONU à accueillir au sein d'une même organisation une majorité
tats démocratiques et une minorité d'États communistes. L'ONU est
si devenue le lieu de rencontre de deux philosophies politiques et écono-
lues rivales, dont l'antagonisme entretient au cours des travaux un état
tension constante et rend extrêmement laborieuse la réalisation des buts
>rincipes communs. Une douloureuse expérience nous a appris, en effet,

les communistes et le monde occidental ont une conception fort diffé-
te de ces buts et principes. Les droits et libertés de l'homme, le droit des
ples à disposer d'eux-mêmes, la collaboration internationale, constituent
uis longtemps pour le monde civilisé des valeurs essentielles et des no-
is précises. Ces idéaux n'ont pas été, il est vrai, entièrement atteints; c'est
ir mieux les réaliser que l'ONU a été établie. Depuis la Conférence de
t-Francisco, où l'Union soviétique adhéra à ces buts et principes, les
irnunistes ont donné maintes preuves du peu d'intérêt qu'ils leur portent.
réalité, ils n'ont aucunement l'intention d'orienter leurs efforts dans

sens. Ils ont souscrit à la lettre de la Charte, mais ils poursuivent des buts
vont à l'encontre de la Charte.
Les États dominés par Moscou ne voient pas dans la collaboration un
Yen d'améliorer les conditions politiques, économiques et sociales d'un
nde libre, car ils ne croient pas à la possibilité d'améliorer ces conditions
rement que par le communisme. Soutenant que l'organisation de la
lété dans les pays non communistes repose sur un régime d'exploitation
)lérable, ils persistent à rejeter toute proposition de collaboration inter-
iorale destinée à servir d'autres causes que le communisme. Ils ne peu-
t travailler avec nous au progrès et à la promotion des droits et libertés
l'homme, car ces droits et libertés sont inexistants à l'intérieur de leurs
pres frontières. Et le plus grave est qu'ils ne veulent pas travailler
a, tache principale des Nations Unies: le maintien de la paix et de la
Lrité internationales. Au contraire, les agents du communisme inter-
ional s'appliquent à répandre l'insécurité dans les États non commu-
tes, pendant que l'Union soviétique, par les menées agressives de sa
itique étrangère, met la paix en danger dans plusieurs régions du monde.
contraste entre les buts et principes des Nations Unies et la politique de

lembres communistes est comme une crevasse profonde qui traverse
'Mature de l'organisation.
Dans cette situation, la tactique des délégués du bloc soviétique a été
rejeter carrément sur les autres la responsabilité de l'état de tension qu'ils
*Voir "Rôle des institutions spécialisées dans le système des Nations Unies", pp. 129-134.
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règlement intérieur, destinée à raffermir l'autorité des présidents des
;sions.
3ort des colonies italiennes et le statut de Jérusalem ont été les prin-
questions d'importance concrète au sujet desquelles l'Assemblée

endre des mesures en 1949. Dans les deux cas, l'attribution de terri-
ýt le gouvernement de populations entières tenaient à la valeur pra-
es décisions de l'Assemblée générale. Celle-ci fut saisie de la question
onies italiennes par les quatre grandes Puissances qui avaient signé
:é de paix avec l'Italie. C'était la première fois que l'Assemblée
e avait compétence pour effectuer un règlement d'ordre politique,
de le recommander simplement. L'étude de la question par l'Assem-
nsomma un temps considérable; une session spéciale tenue au prin-
1949 ne put aboutir à un règlement. Ce premier insuccès causa une
e déception, mais on reconnut en fin de compte que le travail supplé-
re que l'Assemblée avait pu consacrer à la question des colonies
les en en remettant l'étude à sa quatrième session avait permis d'en
à une meilleure solution que toutes celles qui avaient été proposées à

ýon du printemps. Les résolutions qui furent finalement adoptées
ntent un compromis entre de nombreux points de vue et semblent
donner lieu à un règlement pratique et efficace.
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ont eux-mêmes provoqué. Ils ne cessent de répéter que les démocraties occi-
dentales sont "bellicistes", espérant ainsi détourner l'attention du monde
de la série de menées agressives qui a caractérisé la politique étrangère de
l'Union soviétique depuis 1945. Un autre de leurs stratagèmes consiste à
présenter des résolutions ronflantes qui paraissent inspirées par un parfait
amour de la paix, mais dont on se rend compte à l'examen qu'elles ne font
que masquer l'intention arrêtée du Gouvernement soviétique de ne pas
faire un seul pas dans le sens d'un compromis effectif.

Ces manoeuvres n'ont guère impressionné les Nations Unies, où les délé-
gations ne connaissent que trop ce genre de diplomatie de propagande. Elles
ont eu plutôt pour résultat de désillusionner celles des délégations qui se
cramponnaient encore à la conviction que les communistes se souciaient
sincèrement de la collaboration internationale. Il se peut cependant que les
délégués soviétiques attachent moins d'importance au sort des propositions
qu'ils présentent à l'Assemblée générale qu'au retentissement sur l'opinion
publique des attitudes pacifistes qu'ils assument.
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er les pertes de temps. Tels sont quelques-uns des nombreux problèmes
se posent aux Nations Unies. Depuis le début, le Gouvernement cana-
i a toujours été d'avis que l'Organisation était susceptible de progrès
tue sa constitution devrait pouvoir être modifiée à la lumière de l'expé-
ce, afin qu'on puisse en arriver à un système de sécurité collective réelle-
it efficace. Ce qu'il y a de troublant dans la situation actuelle, c'est que
najorité démocratique et la minorité communiste des Nations Unies
it même pas en commun cette orientation générale.
A défaut de toute perspective immédiate d'établir la sécurité sur une
e universelle, les membres des Nations Unies qui sont le plus intéressés
1 sécurité collective et qui auraient le plus d'avantages à en retirer
tenté d'assurer leur défense mutuelle par d'autres moyens dans le cadre
'Organisation. L'effort le plus remarquable dans ce sens a été le Traité
l'Atlantique-Nord, signé au printemps 1949. Au cours des débats des
Lions Unies, la signature du Traité de l'Atlantique-Nord a fait l'objet
la part des communistes d'une nouvelle accusation s'ajoutant aux nom-
uses autres déjà portées par eux contre les nations libres du monde. Ils
larèrent notamment aue le Traité était contraire à la Charte des Nations
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espérance de voir un jour ces principes appliqués universellement. En at-
tendant, les délégations du Canada aux Nations Unies et aux institutions
spécialisées continueront de faire tout en leur pouvoir pour aider ces orga-
nismes à fonctionner avec efficacité dans les circonstances difficiles du
moment.



II

IONS POLITIQUES ET DE
SÉCURITE



établi en principe que les membres non permanents du Conseil de sécurité
doivent représenter diverses régions géographiques et que les membres des
États situés dans chaque région ont le droit de proposer le candidat de leur
choix. L'Union soviétique, dit-il, a toujours accepté les candidats proposés
par les groupes d'États des autres régions et elle s'attend que l'Assemblée
accepte le candidat proposé par les États communistes de l'Europe orientale.

M. Vichinsky pouvait, jusqu'à un certain point, justifier la première
partie de ce principe, c'est-à-dire que les représentants doivent être choisis
selon une norme géographique, d'après la coutume établie à l'Assemblée
pour les élections au Conseil de sécurité. Cette coutume voulait que les
six membres non permanents du Conseil de sécurité comprennent toujours
deux États de l'Amérique latine, un État de l'Europe occidentale, un État
de l'Europe orientale, un État du moyen Orient et un État du Common-
wealth britannique. Souvent aussi, d'un commun accord, les États de
chacune de ces régions faisaient connaître le candidat de leur choix et
s'entendaient entre eux pour voter en faveur de l'État qu'ils avaient choisi.
La constitution, cependant, ne prévoyait nullement qu'il fallait s'en tenir
rigoureusement à cette répartition géographique et les membres n'étaient
pas du tout obligés d'accepter le candidat présenté par un groupe particulier.
Même, dans le cas des représentants du Commonwealth, deux Etats de ce
dernier s'étaient livré, en 1946 et en 1947, une lutte serrée pour se faire élire
au Conseil de sécurité. En 1947 également, l'un des membres permanents
du Conseil de sécurité, les États-Unis, avait refusé de voter pour l'État de
l'Europe orientale qu'avait proposé l'Union soviétique.

Parmi les trois États choisis, seule la Yougoslavie a fait l'objet d'une
controverse. Le choix de l'Inde, seul membre du Commonwealth à reven-
diquer une place au Conseil, a été généralement bien accueilli, vu les lourdes
responsabilités que l'Inde assume en extrême Orient et le rôle important
qu'elle joue au sein des Nations Unies. L'Équateur a été le seul Etat de
l'Amérique latine à être proposé, et le vote unanime des autres États de
l'Amériaue latine a rendu son élection oresaue certaine. Même s'il n'a pas
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>le fait de répéter ses revendications avec violence et menaces.
<y avait maintes fois déclaré que la candidature de la Yougoslavie
roposée par l'Angleterre et les États-Unis. Or cette allégation se
nellement démentie quand les États-Unis et le Royaume-Uni
r qu'ils allaient voter différemment, les premiers, appuyant la
c, le second appuyant la Tchécoslovaquie.
séquences dont les représentants de l'U.R.S.S. avaient fait peser
si la Yougoslavie était élue se révélèrent en fin de compte peu
s. Après les élections, M. Vichinsky déclara qu'aux yeux de
Ee choix en faveur de la Yougoslavie ne serait jamais considéré
acte juridique et constitutionnel. Il ne fut pas du tout question,
que l'U.R.S.S. se retirât de l'ONU ni qu'elle cessât de faire partie
de sécurité, à cause de l'élection de la Yougoslavie. A la longue,
ent aura peut-être pour effet d'amoindrir la tendance à l'intran-
À se manifeste aux élections du Conseil de sécurité.
tions au Conseil de sécurité se font par scrutin secret et plusieurs
rnpris le Canada, se font une règle de ne pas déclarer avant coup
sens ils entendent voter: ni de dire après cour comment ils ont
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nouveaux terrains d'entente. On a mis les deux méthodes à l'essai mais sans
succès. L'impasse persista, mais on fit de la besogne utile avant la réunion de
la quatrième session de l'Assemblée. Le Secrétariat a disposé la vaste docu-
mentation de la Commission de l'énergie atomique sous une forme plus com-
mode, comme l'avait proposé le représentant du Canada. Au cours d'en-
tretiens particuliers entre les six membres permanents de la Commission,
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ive? Si nous avions assez de confiance pour nous convain
>matiquement communiqués par chaque gouvernement i
rnationale, nous aurions alors tant de confance que nous
)in de contrôle international ...
A notre avis, la seule formule d'inspection susceptible de
les plans et la politique de contrôle international sont c
listerait à investir les inspecteurs de pouvoirs très étencais de ces pouvoirs. Ces inspecteurs seront les représeni
rnationale et de la communauté internationale et auct
sage sincèrement la question du contrôle international i
oudra limiter leurs actions au point de les empêcher de s'
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générale à cet égard" et proposait que "toutes les nations, dans l'exercice de
leurs droits de souveraineté, s'unissent d'un commun accord aux fins de
limiter l'exercice des droits de souveraineté de chacune à l'égard du contrôle
de l'énergie atomique dans la mesure nécessaire". L'Assemblée a appuyé la
résolution canado-française par un vote écrasant de 49 voix contre 5 et 3
abstentions*.

M. Pearson, en se faisant le parrain de la résolution, a particulièrement
souligné le besoin de compréhension. Parlant devant la Commission spéciale
le 7 novembre 1949, il déclarait:

L'un des principes formulés dans notre résolution veut que nous ne fermions
l'accès à aucune formule de consultations et de négociations. Nous ne devons
fermer aucune porte.

Deuxième principe: nous devons garder toute notre liberté d'esprit. Nous
devons examiner toutes les méthodes susceptibles d'apporter une solution satis-
faisante à ce problème vital. La Commission de l'énergie atomique doit être
disposée à prendre acte de toute suggestion qui pourrait faciliter une telle solution.
Les membres de cette commission devraient avoir à coeur d'étudier toute idée
formulée sur le sujet, qu'elle le soit par un dignitaire de l'Assemblée générale,
par le gouvernement, par la presse ou par un particulier de quelque partie du monde
que ce soit.

Conformément à la demande del'Assemblée, les six membres permanents
de la Commission de l'énergie atomique ont repris leurs discussions le 20
décembre sous la présidence du délégué du Canada, le général A. G. L.
McNaughton, qui a fait circuler parmi les membres un résumé des diverses
propositions formulées au cours de la session de l'Assemblée. Les délégués
les ont renvoyées à leur gouvernement qui est en train de les étudier minu-
tieusement.

Bien que l'Assemblée n'ait abouti à aucune décision remarquable tou-
cbant l'énergie atomique, on a de plus en plus reconnu que, pour employer
les mots mêmes de M. Pearson à la Commission politique spéciale le 7J
novembre, "si lesÉtats-Unis et l'U.R.S.S. ne s'accordent pas sur un plan qui
proscrira toute course aux armes atomiques, ce plan n'existera pas et la
course aura lieu, mais il n'y aura pas de gagnant!'

Malgré les efforts apparemment infructueux tentés par les Nations
Unies en vue de régler le problème accablant du contrôle de l'énergie ato-
mique, on a élaboré un programme solide du point de vue technique auquell
la grande majorité des nations ont donné leur appui politique. Trouver
solution à l'impasse est devenu le grand problème politique de l'beure. Bien.
que les questions en jeu semblent politiquement insolubles en ce moment,
il est peut4être motivé l'espoir qu'un grand atomicien, M. Leo Szilard, expri-<
mait et que M. Pearson rappelait le 7 novembre 1949 devant les Nationsj
U1nies:

On a défini la pltque -l'art du possible. On pourrait définir la science
-l'art de l'imosil. Le dénouement ultime de la crise qui pèse sur nous ne se:'
produira peutêr pas tant que les hommes d'État n'auront psrattrapé lese
savants et que la politique, elle aussi, ne sera devenue l'art de il'mosile. Il en.
sera ainsi, à mon sens, quand les hommes d'État craindront plus la bmeatomique
qu'ils ne s'effraient de se servir de leur imagination, car c'est bien de cette faculté
qu'il faut se servir si l'on veut accomplir l'inpossible.

Il est impossible d'indiquer comment résoudre le problème. Cependant,
parlant à la Chambre des communes le 16 novembre 1949, M. Pearson a
formulé la proposition suivante-
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tion de fournir à l'Assemblée un moyen de conclure un accord général sur
les différends qui, au cours des débats des quatre dernières années, avaient
causé maints embarras. On eut tôt fait cependant de constater que les te-
nants de la proposition (les représentants de la Russie et ceux de ses satel-
lites) ne faisaient que reprendre un truc familier et répéter d'anciens argu-
ments. Afin de donner une apparence de nouveauté à la discussion, les dis-
cours à l'appui de la résolution comportaient cependant de fréquentes allu-
sions à de nouvelles conspirations contre l'Union soviétique, des réclamations
plus nombreuses encore au sujet du nombre de bases soumises à la régie des
États-Unis et du montant de dollars dépensés en armements, et des accusa-
tions de bellicisme fondées sur des coupures de journaux américains. La
délégation de l'U.R.S.S. a soutenu que le Royaume-Uni et les États-Unis
avaient fait avorter les efforts les plus sincères du Conseil de sécurité, de la
Commission de l'énergie atomique et de la Commission des armements
de type classique. En somme, même si l'article à l'ordre du jour portait un
titre nouveau et que le climat international eût considérablement changé
d'aspect, les arguments des Soviets se ramenaient à ceux qui avaient servi
en 1947 alors qu'on avait qualifié la doctrine Truman de tentative délibérée
de la part des Américains en vue de dominer l'univers; en 1948 également,
lorsque les membres des délégations des États-Unis et du Royaume-Uni
s'étaient vu décerner le titre "d'instruments des bellicistes de Wall Street",
et au printemps de 1949, durant la deuxième partie de la troisième session,
alors que le Traité de l'Atlantique-Nord avait été qualifié de moyen visant à
l'établissement de bases militaires et aériennes dans des territoires relevant
de puissances signataires du traité, afin de lancer une attaque contre l'Union
soviétique.

Lorsque la proposition soviétique fut soumise à l'examen de la Com
mission politique, le Royaume-Uni et les États-Unis ont présenté une
contre-proposition commune intitulée "Éléments essentiels de la paix"*,
et qui tendait à établir en principe que si la paix était menacée, ainsi que
le prétendait la délégation soviétique, c'était pour d'autres motifs que
ceux qu'avait énumérés l'U.R.S.S. Le projet de résolution débutait par
une déclaration d'après laquelle la Charte des Nations Unies avait posé
les principes fondamentaux susceptibles d'assurer une paix durable. La
même déclaration affirmait que la continuation de la tension internationale
dépendait surtout du mépris de ces principes et qu'enfin il fallait de toute
nécessité que tous les membres agissent en conformité de ces principes.
Chaque nation était invitée à agir en conformité de certains principes,
par exemple, comme le demande la Charte, à s'abstenir de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force ou à éviter les menaces ou les actes quiF
directement ou indirectement, sont susceptibles de porter atteinte à la
liberté, à l'indépendance et à l'intégrité d'un État quel qu'il soit. Chaque
membre était invité à participer pleinement aux travaux des Nations Unies
et les cinq membres permanents du Conseil de sécurité étaient exhortés à
collaborer de plus en plus et à user du veto avec circonspection. Enfin, on
demandait à chaque nation de régler ses différends internationaux e ï
recourant à des moyens pacifiques et de s'unir pour appuyer les efforte
déployés par les NationsUnies pour régler les problèmes actuels; de collaborer.
en vue d'en arriver à la réglementation internationale efficace des armements
de type classique et d'accepter, conjointement avec les autres nations,
l'exercice d'une souveraineté nationale à un degré suffisant pour établit

*Voir le texte de la résolution à l'annee 7,. pp. 250-251.
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gree reconnût comme finale et définitive la frontière existante entre les
deux États. La Grèce s'y refusait, mais le représentant grec était disposé

accepter une formule d'après laquelle les deux parties conviendraient
de ne pas user de force ni de menaces de recours à la force aux fins de

Modifier la frontière existante entre les deux pays". Cette formule, l'Albanie
n'a Pas voulu l'accepter.

Ses efforts en vue de résoudre le problème grec de cette manière officieuse
ayant échoué, la Commission politique a débattu la question très longue-
ment. La discussion a été marquée de violentes déclarations propagandistes
de la part des membres du bloc soviétique contre le gouvernement actuel
de la Grèce qu'ils ont qualifié de régime "monarcho-fasciste". Au début
le représentant soviétique, appuyé par les autres délégués communistes,
a tenté d'amener l'Assemblée à exiger du gouvernement grec la suspension
des arrêts de mort qu'un tribunal militaire avait prononcés contre certains
partisans grecs capturés. La majorité de la Commission politique a décidé
que cela n'était pas de son ressort. Le représentant canadien s'est élevé
contre la proposition soviétique pour la raison qu'elle soulevait une question
qui relevait essentiellement de la compétence interne du gouvernement
grec et que, même s'il n'en était pas ainsi, la Commission politique n'était
Pas outillée pour faire fonction de tribunal d'appel à l'égard des arrêts
Prononcés contre les huit personnes en cause. A la suite de la discussion, la
Commission politique a adopté une proposition de l'Équateur demandant
au Président de l'Assemblée de "sonder (le gouvernement grec) au sujet
de la suspension des arrêts de mort prononcés par des tribunaux militaires
Pour des motifs d'ordre politique". Le gouvernement grec a répondu qu'il
avait déjà décidé de renvoyer tous les cas de peine capitale à un tribunal
d'appel.

Outre de s'en prendre violemment aux mesures de répression adoptées
Par le gouvernement grec contre les guérillas, les représentants du bloc
8oveiétique ont tout fait pour discréditer la déposition des témoins inter-
rogés par l'UNSCOB et de ses équipes d'observateurs. Ils visaient à réfuter
es constatations de l'UNSCOB quant à l'aide fournie par l'Albanie et la

Ulgarie aux guérillas. Invités à comparaître devant la Commission poli-
tqe, des représentants de ces deux derniers pays y ont, le 2 nvembre
19, formulé des déclarations dans le même esprit que celles des repré-

s -ntants du bloc soviétique. Enfin, le représentant soviétique a présenté
11projet de résolution portant règlement de la question grecque par
dcaation d'amnistie générale, tenue d'élections libres sous la surveillance

d'Unie commission internationale et établissement d'une commission mixte
chrée de surveiller la frontière de la Grèce septentrionale. En outre,

deMande aurait été faite, d'après la proposition soviétique, aux gouverne-
nenIts étrangers de cesser de fournir une aide militaire au gouvernement
gec et de retirer leurs troupes de la Grèce dans un certain délai. Enfin,

"NSCOB serait immédiatement dissoute.
Les représentants des démocraties occidentales ont fondé leurréos

sutut sur les rapports et les constatations de l'UNSCOB. Ils ont suin
qela question contestée portait non pas sur la situation intérieure dela
Gèemais sur les relations extérieures entre la Grèce et ses trois voisins
tord. Plusieurs ont exposé le contraste de l'aide accordée à l'UNSCOBpa

ý ouvernement gree avec le refus de l'Albanie et de la Bulgarie, en priu
lede reconnaître la Commission spéciale ou de collaborer avec ele Ces
rersentants ont aussi signalé la différence entre l'aide militaire fournie, en
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Nations Unies, à la session d'avril 1949. Antérieurement à cette date,plusieurs gouvernements signataires des traités de paix avec la Hongrie,la Bulgarie et la Roumanie, ont envoyé à ces pays leurs notes de pro-testatité. Le 26 janvier, le gouvernement du Canada a protesté auprès desautorités de la Hongrie contre l'arrestation de Son Éinence le cardinalMindszenty. Le 2 avril, le Canada, ]'Australie et la Nouvelle-Zélande ontajouté leurs notes de protestation à celle que le Royaume-Uni avait adresséeà la Hongrie et à la Roumanie. Les notes citaient certains cas de violation,par les deux gouvernements en cause, des clauses des traités de paix relativesaux droits de l'homme, notamment les dispositions garantissant la libertéde culte. Les notes invitaient en outre les gouvernement en cause à opposerimmédiatenment les mesures qu'il fallait à ces actes de violation. Dans lemême temps, le Canada s est associé à des notes semblables que les États-Unis uaient adressées à la Hongrie et à la Roumanie; il s'est aussi associéofficieusemnt, bien qu'il ne soit pas signataire du traité de paix avec laBulgarie, aux notes de protestation que les États-Unis et le Royaume-Uniont adressées au gouvernement de la Bulgarie. Tous ces envois de notesont eu leu avant que les Nations Unies eussent amorcé l'étude de la
En avril 1949, l'Assemblée générale a été appelée à considérer "la questionu resct, en Bulgarie et en Hongrie, des droits de l'homme et des libertéstales, y compris les questions de libertés religi et civiles enfonction spéciale des récents procès faits aux dirigeants des gl ". Auureau (ou Comité de direction), les représentants de l'U.R.S.S. et dela Pdd ogne se sont o l'inscription de cet article au programme desdlbrtions de l'Assemblée, alléguant que l'affaire relevait exclusivementde la juridiction intérieure de la Bulgarie et de la Hongrie; que les deuÉtats en cause, n'étant pas membres des Nations Unies, ne pouvaient êtrelspar la Charte; que pour régler le différend il convenait de recourir àappcation des dispositions que renferment les traités de paix; et que lesN Unies n avaient pas le droit de surveillance sur l'exécution desdits

mblée générale a décidé, malgré ces arguments, de débattre la
quleerion 'amajorité non communiste a profité de la discussion pour'lvréergiquement contre la conduite des gouvernement deiH eee Bulgarie et rappeler que les traités de paix contiennent des dispositionséiiues qui garantissent en ces pays le respect des droits fondamentauxde l'ome. On a jugé que J'affaire relevait de la compétence des NationsUnies mais que l'Assemblée devait s'abstenir d'enquêter dans les prétend usactes posé par les deux gouvernements accusés tant que les signataires des
tratu te p i n' u a nt o p s é uis tou s les m oyens de règ em nt q u

smlea adopté, par 34 voix (dont celle du Canada) contre 6 et 9 absten-àtios, nerésolution exprimant sa profonde inquiétude devant les gravesaccsatonsportées contre les gouvernements de Bulgarie et de Honrenotant avec satisfaction les mesures dé'à •rse paolseringtarie,
desit trits e paix (envoi de notes de protestation), et raplantaugovrements de Bulgarie et de Hongrie les obligations que luimposentlestratésdepaix. Par la même résolution, l'Assemblé maintenait laquestion au prograrmmre des délibérations deý la quatrième session de
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ile. Le représentant
>n formulée le 20 av
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jontement avec les États-Unis et la Bolivie, l'auteur d'une motion ten-dant à exprmer une inquiétude croissante devant les accusations portéescontre la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie, surtout à cause du refus deleurs gouvernements de collaborer à l'étude de ces accusations. La partieessentielle de la motion proposait de renvoyer à la Cour internationale dejustice certaines questions intéressant l'applicabilité et le fonctionnementdes rouages, à mettre en branle en cas de différend, prévus dans les traitésde paix. L'Assemblée générale ayant approuvé cette proposition au scrutinde 41 voix contre 5 et 9 abstentions, la Cour internationale de justice serapriée de donner son avis sur les quatres points juridiques suivants:
. Les échanges diplomatiques entre la Hongrie, la Roumanie, laBulgarie et les pays signataires protestataires, touchant les articlesde traités de paix visant les droits de l'homme, ont-ils mis à jourdes ifférends auxquels s'appliqueraient les formalités prévues dans

IL La Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie sont-elles obligées de colla-borer à l'application des formalités, y compris la nomination deleurs représentants auprès des commissions?
L. Dans le cas de l'affirmative, et si les trois gouvernements n'ont pasdésigné leurs représentants dans un délai de trente jours à compterde ladite réponse, le Secrétaire général des Nations Unies pourrait-ilnommer le troisième membre d'une commission our les traitéssur la demande de J'autre partie à chaque différendy

WV. Une commission pour les traités, composée d'un représentant d'une
partie et d'un troisième membre nommé par le Secrétaire général,serait-elle compétente pour rendre décision en règlement d'un
différend si l'autre partie omettait de nommer son représentant? M.L'Assemblée a convenu d'inscrire cet article au roramme pour
int s o s q connaîtra, espère-t-on, 'avs cosulti de

y a peu ,d'espoir, on le reconnaît, que les mesures prises en 1949 parlesNatonsUnies àce sujet fassent sensiblement changer l'attitude actuelledes gouvernements de la Bu.dgarie, de la Hongrie et de la Roumanie. .iCependant, le renvoi de certains points juridiques à la Cour internationaleet lemaintien de la question au programme des Nations Unies auront:peut-être un bon effet en faisant psr la force morale de l'opinion publique
dspay nonuconmnunistes sur lesgouvernernents en cause. Les Nations
U nie 'n pu faire davantage, mais on peut au moins dire des discussionssreues à l'Assmblée gééaeen 1949 qu'elles ont servi deux fins utiles.

le mond désapprouve leur attitd. E oute ele ont srià rpeeéloquemment au monde non communiste jusqu'à quel point les gouver-S ci ir chez eux en réglementant

di Nr apcsdlàvedspulsq'ldiet.s

moiirl'attitude dsgouvernenments communistes. Aucun des pays en
@ir le toeede la M06 d lan 10. Ms-Xss.
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monieux de trois jours, la Commission politique rejeta la résolution, contrelaquelle le Canada s'était prononcé, et qui fut de nouveau rejetée plus tarden séance plénière par 40 voix contre 6, avec 7 abstentions.
La seconde résolution, présentée par la Bolivie, le Brésil, la Colombieet le Pérou, et visant à permettre à chacun des membres des Nations Uniesd'agir à sa guise touchant ses relations diplomatiques avec l'Espagne, futadoptée par la Commission politique mais ne réussit pas à rallier la majoritédes deux tiers en séance plénière. Le Canada s'abstint de se prononcer etaucun des pays signataires du Pacte de l'Atlantique-Nord n'appuya larésolution.
On n'a pas soulevé la question de l'Espagne au cours de la quatrièmesession de l'Assemblée générale. La résolution de 1946 fait encore autoritéet continue de régir la ligne de conduite du Canada à l'égard de l'Espagne.

Anciennes colonies italiennes
Aux termes du traité de paix du 10 février 1947, l'Italie était obligéede renoncer à tous les droits et titres à ses anciennes colonies en Afrique:savoir, la Libye, l'Erythrée et la Somalie italienne. Les signataires du

traité n'ayant pu toutefois décider du sort de ces territoires, les quatrePuissances reçurent en conséquence l'autorisation de régler elles-mêmes laquestion. Advenant leur impuissance à tomber d'accord au 15 septembre1948, la question devait étre renvoyée à l'Assemblée générale dont lesquatre Puissances se sont engagées à mettre les.voeux à exécution. Lesreprésentants des quatre Puissances envoyèrent une Commission d'enquêteen Afrique au cours de l'hiver 1947-48, et en 1948 consultèrent les autressignataires du traité de paix, y compris le Canada, sans pouvoir en arriverà un accord. Le 15 septembre 194 8, la question vint donc sur le tapis àls blée générale, qui ne put toutefois l'étudier avant le printemps de

Pendant la seconde partie de sa troisième session en avril et mai 1949,l'Assemblée a été saisie de propositions distinctes à l'égard de six régionsphiques: savoir, la Somalie italienne, les parties est et ouest de l'Éry-
a défaindeque Cyrna Trpoltaine et le Fezzan en Lybie. Dep

relevait de la France, les autres relevant de la Grande-Bretagne.
Le Royaume-Uni n'a témoigné aucun intérêt à conserver un rôle spécialdans l'une quelconque des régions qu'il occupait,,sauf la Cyrénaïque qui,par sastaingéographique, revêt une certaine importance à l'égard des

pln généraux de défense pour la région orientale de la Méditerranée. LaFrance semblait désireuse de rester au Fezzan, dont l'administration avaitdéjà été intégrée à celles du sud de l'Algérie et de la Tunisie. L'Italie désiraitque lui fût confiée l'autorité administrative sous le régime de tutelle desNtosUnies dans les autres territoires: savoir, la Tripolitaine, toute
.'rthé et la Somalie italienne. Les habitants de certains de ces terri-toires, notamment la Cyrénaïque et la Trpolitaine, ont demandé l'indé-

orenae e 'ryhrea demadé d'être incroé n l'tipe.Lret
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de la Tripolitaine et du Fezzan délibérant dans une assemblée nationale.
UJn commissaire des Nations Unies, secondé par un conseil de dix membres,
aiderait les Lybiens à formuler leur constitution et à établir un gouverne-
ient indépendant. Les administrations actuelles, britannique et fran-

Çaise, de concert avec le Commissaire, commenceraient immédiatement les
éparatifs nécessaires en vue de transférer le pouvoir à un gouvernement

ment constitué. Ils coordonneraient leurs travaux en favorisant en Lybie
établissement de l'unité et de l'indépendance.

On a un peu discuté la question de savoir si les trois régions qui divisent
actuellement la Lybie devraient s'unifier de par décision de l'Assemblée
11 recevoir la permission de décider elles-mmes de la question. On a rejeté

,lne modification proposée par la Pologne et portant que la Lybie devrait
être décrite dans la résolution comme un État "uni" autant que "indépen-
dant et souverain". L'Assemblée a également mis en échec des efforts
tentés par l'Union Soviétique afin de mettre immédiatement en vigueur

ndépendance de la Lybie et afin de forcer les puissances d'occupation à
leurs forces armées, ainsi qu'à liquider sans délai leurs bases mili-

Assemblée a nommé au poste de commissaire de la.Libye M. Adrian
t Secrétaire général adjoint des Nations Unies chargé des conférences et

eriCsgénéraux. Les membres de son Conseil seraient des représentants
de la France, de l'Italie, du Pakistan, du Royaume-Uni, des

, de la CyrénaIque, de la Tripolitaine, du Fezzan et des mino-
rtsde la Libye.
Dans la seconde partie de ses résolutions, l'Assemblée générale a recom-

Ma tr qala Somalie italienne devienne indépendante après dix ans
d'adinitraion par l'Italie sous le régime de tutelle des Nations Unies,
Iseatloisible à l'Italie de succéder provisoirement au Royaume-Uni dans

"adinitrai* du territoire, après l'élaboration d'un accord au Conseil de
tutle sans attendre l'approbation de l'Assemblée générale, pour-vu que le

gouvrneentitalien s'engage à administrer le territoire en tutelle, selon les
1, ostinsde la Charte. Une fois reçue l'approbation de l'Assemblée,
111rnnisra*o italienne cesserait d'être provisoire. Un Conseil consultatif
crPs de représentants de la Colombie, de l'Égypte et des Philippines,

deataider l'administration italienne. Il devait commencer son travail au
déu e l'administration provisoire confiée à l'Italie.. L'accord de tutelle
deatcomporter les principes constitutionnels qui, fondés sur un mémoire

Prsnté à l'Assemblée générale par l'Inde, visaient à aider le rapide essor
dlaSomalie italienne vers l'indépendance.

Le Conseil de tutelle s'est réuni en session spéciale à Lake-Success les 8
e décembre en vue de nommer le comité de rédaction. Il a déiéd'inviter

de eprésentants de l'Italie, de l'Éthiopie, de l'Inde, de l'Éyt et de la
Coobe à participer, sans vote, à ses discussions. Les Phlppines déjà
rr8et6es au Conseil de tutelle, n'avaient pas besoin d'invitation spéciale.
. 'thiopie s'était constamment opposée à la création d'uine tutelle

itline Po.ur la Somalie italienne. En décembre, elle a réclamé le statut
d'ttdirectement intéressé" à l'accord de tutelle, au sens de l'ar*ile 79dlaCharte. D'où nécessité pour l'entente d'avoir l'assentiment de l'thio.

peaatde pouvoir être soumise à l'approbation de l'Assemblée. Aussi
1'tiPea demandé que lors de la réunion du Conseil de tutelle en janvier

190 es représentants aient la permission de voter et de participer au
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thiop a également déclaré que l'asen e de frontières délimitées

eteelle et la Sonle italienne créerait des difficultés particulières, puisque

par lea le chevauchement des réclamations italiennes et éthiopiennes en

partle ron tavat abouti à l'invasion de l'Éthiopie par l'Italie en 1935.

ceten régiolAssemblée générale avait déjà résolu le 21 novembre que sa

Ce in ntérimaire étudierait la procédure à adopter en vue de déli-

miter lsfron tièresdes anciennes colonies italiennes en tant qu'elles n'avaient

pas déjà été fixées par un accord international.

Dans le cas de l'Érythrée, l'Assemblée générale a été d'avis qu'elle ne

t es renseignements suf ts pour rendre une décision utile

véritabl foc u sentiment f avorable à l'unio vcIMopedn e

vrae frorices ddu territoire. Au cours de l'été 1949, les partis politiques

ess ' avec l'Éthiopie autrefois en désaccord quant à celui qui

dpvit admi en tutelle ue Érythrée unie, ont pour un temps mis leurs
docevcmadn afin de réclamer l'indépendance, apparemment sans

fore en suria forme de gouveroemnent qui serait établie advenant

l'indépe LAssembléeeg avait donc décidé qu'une commission
co'pndéedne. L'Asésembléesde laBirmanie, du Guatemala, de la Norvège,

et d fique étudiet p fond s do tante

eotis eil'ursemble savant le 15 juin 1950, de manière à permettre l'étude

définitive de la question au cour dela cinquièmeeson Lu conmieonl

devait tenir cope des vues des divers groueetnqscfsioel
evapoitiqteir coml'aptitude des populations à se gouverner elles-mêmes, des

itérêts de lapai et de la sécurité en Afrique onientale, ainsi que des droits

et réclamations de l'Éthiopie.

L'atitde énérale du Canada à l'égard du sujet est exposée dans les

délatatitnu l g; prsetées aux suppléants du Conseil des ministres des

décfarsrangèqusile prseuin et 7 août 1948*. A la troisième session de

l'Afair ée ét Can a aoté le 18 mai 1949 en faveur du plan qui avait
o'Asemléepu e aaa maorité. A la quatrième session, le 21 novembre, le

teréentn canadien aparlé et vo0té en faveur des voeux relatifs aux trois

territoires et mentionnés ci-.dessus".

*îe~~~~~ ~ tet del élrto u7ji tclidu omuniqué de presse sur la déclaration du 7 août

**Vor ds etrats de la déclaration du Canada à l'annexe 11, pp. 258-259.



Jérusalem et les Lieux saints



s accords d'armistice bilatéraux entre l'État d'Israël et
âats-comme remplaçant les accords de trêve des Nations

n de conciliation a proposé que l'Assemblée reconnaisse
t juive de Jérusalem, que les autorités arabes et juives
;tration municipale courante de leur zone respective et
mixte, nommé à cette fin, veille aux services d'intérêt
moyens de transport et de communication. Un commis-
Unies assurerait le respect des droits de l'homme, la pro-

saints, la liberté d'accès à ces lieux, et surveillerait la
le la région de Jérusalem. Un tribunal international
-nds qui intéressent les Lieux saints ou divisent les auto-
ves. Une cour mixte entendrait les causes des particuliers
t de l'extérieur. Ni les Arabes ni les Juifs ne pourraient
le à Jérusalem. Enfin, il ne faudrait pas modifier dans la
on des Juifs par rapport aux Arabes.
n de conciliation a signalé qu'elle avait invité le gouverne-
Israël et celui de l'État arabe à signer au sujet de la pro-
saints en dehors de la région de Jérusalem un projet de
ant que le commissaire des Nations Unies à Jérusalem
a les garanties données par les États en cause sont res-



iblée, -le projet d'internationalisation intégrale a été mis aux voix
idopté par plus de la majorité requise.
Ce dernier, adopté par l'Assemblée, le 9 décembre 1949, par 38 voix
tre 14, 7 délégués s'étant abstenus de voter, avait été rédigé par l'Aus-
ie, puis modifié par le Salvador, l'Union soviétique et le Liban*. Treize
vingt États de l'Amérique latine l'ont appuyé, comme d'ailleurs trois
États de l'Europe occidentale, les cinq membres du bloc soviétique

es six membres arabes de l'ONU qui, pour diverses raisons, ne désiraient
que Jérusalem passe entièrement à Israël ou à la Jordanie. Ce dernier

's a participé à la discussion mais il ne pouvait voter puisqu'il s'était vu
iser l'admission au sein de l'ONU, à cause du veto soviétique. Parmi les
torze membres qui se sont opposés à la résolution, signalons le Royaume-
i, les États-Unis, le Canada, l'Union Sud-Africaine et les États scandi-
'es. La Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas et le Chili comptent parmi les
t pays qui se sont abstenus de voter.
La résolution réaffirmait les principes approuvés par l'Assemblée en
!embre 1947. On a prié le Conseil de tutelle de reviser son statut à
ard de Jérusalem de manière à en favoriser la démocratisation. Le Con-
de tutelle devait immédiatement mettre son propre plan à exécution

prendre des dispositions de nature à empêcher les États intéressés de
re à la réalisation de son programme.
Dans sa forme non revisée, le projet de statut proposé par le Conseil
tutelle accorde à un gouverneur des Nations Unies, responsable envers le
iseil de tutelle, entière compétence administrative à l'égard de la région
Jérusalem démilitarisée et impartagée. Le Conseil de tutelle pourrait
roger, suspendre ou dissoudre tout conseil législatif élu. Le gouverneur
veillerait l'immigration, tout en permettant libre accès à tous les pèlerins
visiteurs, les autorisant à demeurer temporairement à Jérusalem, à
dition qu'ils se conforment aux exigences relatives à la sécurité, aux
eurs et à l'hygiène publics. Le projet de statut expose assez longuement
dispositions relatives à la protection des Lieux saints. Le statut doit
:er en vigueur pendant dix ans, après quoi le Conseil de tutelle l'examine
nouveau. On tiendrait alors un referendum afin de permettre aux habi-
ts de se prononcer sur les modifications à apporter au régime.
Les tenants d'une forme mitigée de régime international s'inquiétaient
ce que les partisans de l'internationalisation complète n'avaient pas

et de



aurait compétence pour régler les différends entre groupements religieux,
qui pourraient ensuite en appeler de sa décision auprès d'un tribunal
consulaire spécial. Cependant, les deux secteurs de Jérusalem seraient
administrés par les autorités israéliennes et arabes respectivement, compte
tenu des pouvoirs conférés au commissaire des Nations Unies. Il serait,
toutefois, interdit aux Israéliens et aux Arabes d'établir à Jérusalem un
organisme central, politique ou administratif. Si lesdites autorités ne pre-
naient pas les dispositions nécessaires à la sécurité publique, le commissaire
pourrait édicter des mesures à cet égard. Il serait également autorisé à
révoquer ou suspendre des lois, ordonnances ou règlements préjudiciables
aux droits et privilèges qu'il serait appelé à protéger. La démilitarisation de
la région de Jérusalem devrait être terminée dans un délai de trois mois
après le règlement pacifique définitif. L'Assemblée générale reviserait ces
mesures après trois ans. Dans l'intervalle, Israël et la Jordanie seraient
invités par l'ONU à donner des garanties de leur bonne foi.

Le représentant canadien a porté la parole à l'appui de la proposition
de la Suède et des Pays-Bas; il aurait voté en faveur si on l'avait mise aux
voix*. Lors de l'examen par la sous-commiission et par la commission prin-
cipale, le Canada s'est abstenu de voter sur le projet d'un régime interna-
tional intégral. En séance plénière de l'Assemblée, le Canada a cru nécessaire
de voter contre le projet, afin d'indiquer clairement qu'à son avis le régime

c saixj
assur



20 décembre, le Conseil de tutelle chargea son président de préparer
cument de travail qui pourrait servir à la rédaction d'un projet de

approprié pour Jérusalem.

Réfugiés de Palestine

problème des réfugiés résulte de la lutte commencée en Palestine

que le Royaume-Uni eut annoncé son intention d'abandonner le

at qu'il y détenait depuis vingt-cinq ans et que l'Assemblée géné-
ut proposé la création d'États arabe et juif distincts. Jusqu'ici, 940,000
ms et 7,000 Juifs ont été déplacés. L'évacuation générale des popu-
s urbaines exposées au feu a commencé en avril 1948 et elle a été

d'un exode général des Arabes vivant dans les collectivités rurales qui
Laient ne pas être suffisamment protégées. D'après le médiateur des

>ns Unies, le problème des réfugiés avait atteint son point culminant
illet 1948. Ce furent d'abord les gouvernements du Liban, de la Syrie,

Jordanie et de l'Égypte qui portèrent le principal fardeau; mais leurs

arces venant à s'épuiser, il fallut bientôt recourir à l'aide extérieure.

>ût, le Fonds international des Nations Unies pour le secours à l'enfance

) a mis en oeuvre un programme d'alimentation des enfants et des

S, et, en septembre commençait à fonctionner le programme de secours
sinistrés qu'avait organisé le médiateur. La Croix-Rouge et d'autres
lismes bénévoles avaient déjà apporté leur concours.

'Assemblée générale a, pour la première fois, abordé la question des

iés à l'automne de 1948. Le 19 novembre, elle a adopté, par voie de



D'avril à septembre 1949, pendant l'étude du problème des réfugiés à
Lausanne, la Commission de conciliation a étudié ce problème avec les repré-
sentants d'Israël, les pays arabes en cause et un certain nombre d'organismes
bénévoles de secours. Les Israéliens y ont soutenu que le problème des
réfugiés devait être abordé comme s'intégrant dans un règlement politique
général, tandis que les Arabes ont maintenu qu'on n'avancerait en rien un tel
règlement tant qu'Israël n'accepterait pas le principe du rapatriement des
réfugiés arabes. Mais le gouvernement d'Israël a refusé. La Commission
de conciliation elle-même a reconnu que le problème des réfugiés fait réelle-
ment partie du règlement politique, étant donné que le tracé des frontières
d'Israël devrait jusqu'à un certain point décider du nombre de personnes
déplacées qu'une frontière internationale arrachera à leurs foyers.

Le 12 mai, la Commission a réussi à faire signer par les représentants
arabes et israéliens des protocoles distincts en vertu desquels on étudierait
en même temps le problème des réfugiés, la question des frontières et le régime
international de Jérusalem. On est convenu de se servir, comme point de
départ de cette étude, des frontières indiquées dans le plan original de par-
tage qu'avait adopté l'Assemblée générale le 29 novembre 1947. En dehors de
cela, cependant, on a fait peu de progrès dans la voie d'une entente.

Les Arabes ont proposé qu'Israël consente au retour immédiat de tousles réfugiés dont les demeures se trouvaient dans le territoire qui, selon
le partage prévu par la résolution de l'Assemblée, relevait de l'État juif.
Mais Israël a refusé et offert d'accepter un total de 100,000 réfugiés arabes
qui seraient établis dans des localités désignées. Ce total consisterait,
pour le tiers ou la moitié environ, de réfugiés qui avaient déjà trouvé moyen
de regagner leurs foyers de façon irrégulière et de ceux qu'on admettrait
en vertu d'un programme visant la réunion de familles disloquées et devant
être négocié avec l'aide de la Commission de conciliation.

La Commission n'a pas été satisfaite des propositions des États arabes
ni d'Israël. Bien plus, elle a été déçue de constater l'inutilité de ses efforts
en vue d'empêcher le dépérissement rapide des orangeries arabes abandon-
nep-q dnnt la çgarde relevait du sénup.gfvp ;rn4j~l;r, A- ~ ý1
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e 8 décembre 1949, par un vote de 47 contre zéro, l'Assemblée générale
tait* presque tous les points soumis dans le rapport préliminaire de la
.on d'enquête sur la situation économique. Cinq pays de l'Europe
tale, ainsi que l'Union sud-africaine s'abstenaient de voter. La Mission
iuête sur la situation économique faisait remarquer que l'impasse po-
le actuelle entre l'État d'Israël et les États arabes empêchait un règle-

prochain du problème des réfugiés dans son ensemble. Aussi, sa
)sition n'était-elle qu'une mesure préliminaire visant le relèvement
ffugiés, grâce à un programme d'entreprises publiques destiné à fournir
*avail à ceux qui étaient sains de corps. Cette mesure ne devait pas,
1dant, aller à l'encontre des principes visant le rapatriement et la
tallation, tels que les avait adoptés l'Assemblée le 11 décembre 1948.
i la Mission d'enquête sur la situation économique, il était possible de
rer un emploi utile et rémunérateur à tous les réfugiés capables et dési-
de travailler, bien qu'un tel emploi ne pût être immédiatement fourni
is. Des travaux de reboisement, de terrassement, d'irrigation et d'amé-
ment de routes rendraient la région plus productive et, en même temps,
ettraient à un nombre sans cesse croissant de réfugiés de se suffire à
nêmes. Les États arabes devraient, à moins que l'Assemblée générale
décide autrement par la suite, défrayer toute assistance directe qui
rait à accorder après le 31 décembre 1950. A ce compte, le programme
'cours et de travaux n'amènerait pas une hausse du tarif actuel des dé-
es mensuelles des Nations Unies à l'égard des réfugiés arabes.

,a mise à exécution du programme proposé par la Mission d'enquête
a situation économique et approuvé par l'Assemblée, doit coûter:

)e janvier à mars 1950, en assistance directe seulement $ 5,500,000
)'avril à décembre 1950, en assistance directe . . . . . 14,700,000

en travaux . . . . . . . . . 13,500,000
)e janvier à juin 1951, en travaux seulement . . . . . 21,200,000

Total pour les 18 mois . . . . . . . . . . . $54,900,000

)n a décidé, pour compléter cette somme, de recueillir des dons en argent
1 nature des États membres des Nations Unies et des États non membres.
1 autorisé une avance s'élevant à 5 millions de dollars à même le compte
ances pt- ni rinit Atre remboursée à la fin de 1950. On doit demander à



L'Assemblée a rejeté un voeu qui, adopté par la Mission d'enquêl
sur la situation économique, avait trait à la proposition de réduire, a
17 janvier 1950, la liste d'assistés de 1,019,000 à 652,000 environ. Lorsqt
les organismes de secours établis dans les centres de réfugiés distribuaier
les rations et approvisionnements de secours reçus de diverses sources, i
ont trouvé de plus en plus difficile de distinguer entre les réfugiés auther
tiques et les habitants des lieux, tombés dans le besoin par suite de la venu
des réfugiés ou d'une situation anormale prolongée. D'après les organisme
la mise à exécution de la diminution projetée, susciterait des troubles qt
rendraient leur situation intenable au moyen Orient. Après avoir entendt
à ce sujet, l'opinion d'un représentant de la Croix-Rouge international
le comité de l'Assemblée a proposé qu'on invite simplement le Secrétair
général à tacher de réduire progressivement le nombre des rations, tout e
collaborant avec les organismes de secours qui sont prêts à faire une ter
tative en ce sens.

Lorsque le comte Bernadotte, médiateur pour la Palestine, a, pour 1
première fois, le 16 août 1948, demandé aux Nations Unies de l'aide pour le
réfugiés de Palestine, le gouvernement canadien a fourni 40,000 caisses d
poisson en conserve d'une valeur de $254,000. La Croix-Rouge canadienn
a payé l'expédition de cette denrée au moyen Orient au coût de $34,000.

A la suite de la résolution adoptée par l'Assemblée, le 19 novembr
1948, et sollicitant des dons en espèce ou en nature, afin de recueillir w
montant total de 32 millions de dollars, le Canada a, de nouveau, fourn
les expéditions que voici:

600 tonnes de farine d'une valeur de ........... $ 59,000
Frais d'expédition . . ......... ......... .... 15,000

$ 74,00(38,000 boisseaux de fèves blanches séchées...... $158,000
Frais d'expédition ........................... 37,000

$195,00(18,160 caisses de poisson en conserve .......... $175,000
Frais d'expédition ................... ...... 23,000

$198,00(

Total . • - --................................. $467,00(



ioint de secours et de travaux mentionné ci-dessus, le Canada se pro-
ça en faveur du projet qu'il appuya de son vote*.

Hyderabad

La question de l'Hyderabad est demeurée au programme du Conseil de

irité pendant toute l'année 1949, mais on s'est montré peu disposé à
idre de nouvelles mesures. Le sujet fut d'abord porté à l'attention du

Iseil, en août 1948, par les autorités de cet État, qui accusaient l'Inde
manoeuvres en vue de forcer l'Hyderabad à adhérer à l'Union pan-
loue. L'Inde soutint que les questions de politique "intérieure" dé-
saient la compétence du Conseil, et la cause de l'Hyderabad fut sensible-
't affaiblie lorsque le Nizam, au nom duquel l'accusation avait initiale-

It été portée, demanda que la plainte fût retirée. Les membres du
Iseil n'étaient guère disposés à prolonger le débat, conscients qu'ils
ent que l'union avec l'Inde constituait pour l'Hyderabad la meilleure
antie de sécurité future. Néanmoins, quelques membres craignaient
tablir ainsi un précédent sanctionnant le recours à la force et l'acceptation
fait accompli.
Il n'est pas étonnant que le gouvernement du Pakistan se soit intéressé
:ette question, étant donné qu'une minorité mahométane avait aupa-
-ant détenu le pouvoir en Hyderabad. En outre, il estimait que le cas de
État ressemblait, à certains égards, à celui du Cachemire. C'est pourquoi
Pakistan demanda au Conseil de lui fournir l'occasion d'exposer ses vues.
15 décembre 1948, le Conseil accepta d'entendre un représentant du

kistan à une séance ultérieure. Aucun délégué n'ayant insisté sur la tenue



intérieure hindoue. Si le Conseil doute de sa propre compétence ou de cel:
de l'Hyderabad en la matière, dit-il, il devrait demander à la Cour inte
nationale de justice d'exprimer une opinion. Si la Cour est d'avis que 1
Conseil est autorisé à intervenir et qu'une agression injustifiable a ét
perpétrée, le Conseil doit, de l'avis du Pakistan, rétablir le statu guo dar
la pleine mesure possible. Il doit recourir à des "mesures provisoires'
y compris une amnistie générale. Enfin, le Pakistan suggéra que le Conse
se renseigne sur tous les faits encore douteux et qu'il prépare la tenue d'u
plébiscite, sous la surveillance de l'Organisation des Nations Unies,
l'égard de l'annexion de l'Hyderabad à l'Inde.

Le Conseil de sécurité ajourna ses délibérations sans rendre de décisio
et sans fixer de date pour la reprise du débat. A la séance du 21 septembr
1948, le représentant canadien avait exprimé l'avis qu'il n'était pas néce:
saire que le Conseil continuat de débattre la question de savoir s'il étai
autorisé à intervenir, personne, à son sens, ne voulant mettre en doute I
droit du Conseil de poursuivre toute discussion à l'égard d'un état de chose
qui semble constituer une menace à la paix. Au cours des réunions tenue
en mai 1949, le représentant canadien n'a formulé aucun autre commentair
à ce propos.

Indonésie
Le différend qui a suivi le retour en Indonésie (1945) de l'administratiol

néerlandaise est un des résultats caractéristiques de la nouvelle impulsior
que la deuxième guerre mondiale a donnée au nationalisme déjà en progrè
dans les régions insuffisamment développées du monde. La Républiqu
d'Indonésie, créée sous les auspices du japon, avait déclaré son indépen
dance au mois d'août 1945. Dans l'intervalle de six semaines qui avai
précédé le débarquement des forces alliées, le nouveau régime avait conso
lidé ses positions et enlevé aux Japonais toutes les fonctions administrative:
exercées par ceux-ci dans cette région. C'est avec ce gouvernement de fait
fortement opposé au retour des autorités hollandaises, que le gouvernemen1
des Pays-Bas dut traiter quand les Anglais, qui avaient accepté la redditior
des Japonais, lui eurent remis l'administration des Indes néerlandaises.

A ................ «.... - -- _

a (le



rends qui firent obstacle à tout progrès dans ce sens. Les Républicains
saient les Hollandais d'étouffer le nouvel État au moyen d'un blocus
omique et ce, en contravention d'un accord de trêve antérieur; ils
uvaient également de la rancoeur au sujet de l'activité des autorités
landaises qui favorisaient l'établissement de nombreux États provi-
s dans les régions indonésiennes n'appartenant pas à la République, y
>ris certains territoires qui, avant la campagne militaire hollandaise de
ýt 1947, étaient aux mains des Républicains. Ce désaccord a intensifié
ivergences qui séparaient les parties et abouti à une nouvelle crise sé-
ie. A la fin de l'année, le Conseil de sécurité et la Commission des bons
cs étaient aux prises avec les conséquences de la deuxième "opération
olice" des Néerlandais, qui, déclenchée le 19 décembre 1948, avait suivi
ec des négociations directes que les parties avaient menées en novembre.
:ours d'une brève campagne militaire, les forces néerlandaises avaient
pé Jogjakarta, capitale de la République, et fait arrêter un certain
bre des dirigeants républicains les plus en vue.

ýu cours d'une série de réunions qui eurent lieu dans les dix derniers
5 de 1948, le Conseil de sécurité demanda une trêve immédiate et la
ation du président Soekarno et d'autres prisonniers politiques du parti
blicain détenus par les Hollandais. Dans les trois mois suivants, le
seil consacra d'autres séances à ce problème. En janvier, lorsque cet
nisme était sous la présidence du représentant du Canada, les critiques
1 politique néerlandaise affluaient de tous côtés. Le 7 janvier, le repré-
ant des Pays-Bas déclarait, en réponse aux blâmes formulés contre
ion de son gouvernement, que la campagne armée des forces hollan-
ýs était à peu près terminée, que des négociations allaient être entamées
ue de l'établissement d'un gouvernement fédéral provisoire pour toute
lonésie, et que le Premier ministre hollandais s'était rendu à Batavia
entamer les conversations. Mais le délégué néerlandais ne put donner

urance que tous les chefs républicains avaient été relâchés. Au cours des
semaines suivantes, eut lieu à Lake-Success une série de conversations



onseil de sécurité, la simple convocation de la conférence révéla
tiétude qu'inspirait aux nations asiatiques la reprise des opératioi
ires par les Pays-Bas.

a résolution du Conseil de sécurité du 28 janvier contenait une dispq
. prévoyant qu'au cas où les parties ne parviendraient pas, avant
vrier 1949, à se mettre d'accord sur l'institution d'un gouvernemei
al provisoire, la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie d
en référer ah Conseil et lui soumettre sa propre formule de règlemen
t donné le tour que prenait la politique en Hollande, la date à laquel
>mmission devait présenter son rapport fut remise au 1" mars. BiE
e gouvernement des Pays-Bas eût annoncé, le 16 février, qu'il éta
i se conformer "en principe" aux conditions énoncées dans la résolutic
'il avait l'intention de former sans délai un gouvernement provisoi:
idonésie, le Conseil de sécurité faisait face, à la fin de février, à ur
elle impasse. Tandis que, d'une part, le rapport de la Commission d
it que les parties n'avaient pas réussi à s'entendre sur l'établissemei
gouvernement fédéral provisoire en raison du refus des Pays-B:

epter la procédure prévue dans la résolution du 28 janvier, le Conse
re part, était saisi le 26 février d'une contre-proposition des Pays-B;
:rant de convoquer une réunion paritaire à La Haye avec l'appui de
nission des Nations Unies, en vue d'en arriver à un accord au suj,
prompt transfert de la souveraineté. La Commission demanda alors 2
eil des instructions sur l'attitude qu'elle devrait observer à l'égard d,
elles propositions néerlandaises.
u Conseil, les avis différaient quant à la question de savoir s'il y ava
l'accepter l'offre des Pays-Bas. Le représentant de l'Indonésie éta
hement sceptique au sujet des intentions hollandaises. Le délégué d
;-Unis affirmait que son gouvernement continuait de fonder de l'espc
L procédure énoncée dans la résolution du 28 janvier. De plus, la rés



iouvelle résolution, charger son président de communiquer dans ce

avec la Commission et de l'inviter à agir en conséquence.

ux séances qui eurent lieu les 14, 16 et 21 mars, il devint manifeste que

embres du Conseil étaient résolus de maintenir la résolution du 28

er comme base de règlement. Néanmoins, la proposition du Canada

uit à la convocation d'une conférence préliminaire rallia un nombre

sant de suffrages. Le 23 mars, le représentant du Canada précisa le

de sa proposition et souligna que l'idée des conversations préliminaires

ndait nullement à infirmer la résolution du 28 janvier. Au contraire,

)posait "une ligne de conduite réalisable" qui permettrait au Gouver-

ýnt des Pays-Bas et aux Républicains de s'entendre préalablement sur

arties de la résolution qui étaient indispensables avant que ne fussent

mées entre toutes les parties des négociations directes, devant aboutir

ransfert de la souveraineté. A l'issue du débat, le Conseil approuva,

8 voix contre 0 et 3 abstentions, le compromis proposé par le représen-

du Canada*.
-es entretiens préliminaires se déroulèrent à Batavia entre la mi-avril

22 juin 1949. Dès le 7 mai, toutefois, leur succès était virtuellement

ré lorsqu'il fut annoncé que le Gouvernement des Pays-Bas et les Ré-

licains s'étaient mis d'accord sur l'ensemble des principales questions

les avaient jusque là divisés. Du côté républicain, on consentait à mettre

i la guerre de francs-tireurs, à collaborer au maintien de la paix et de
Ire et à nrendre Dart à la conférence paritaire qui se tiendraità La Haye



d'Indonésie serait créée à titre d'État indépendant souverain. En résumé,
l'Accord de La Haye est consigné dans les documents suivants:

a) La Charte du transfert de la souveraineté: les Pays-Bas transfèrent
"sans conditions" et "irrévocablement" la souveraineté complète
sur l'Indonésie à la République des États-Unis d'Indonésie, le
transfert devant s'opérer le 30 décembre 1949 au plus tard. Comme
on ne s'est pas mis d'accord sur le sort de la Nouvelle-Guinée, il
est prévu que cette Résidence demeurera sous l'autorité du Gouver-
nement des Pays-Bas et que son statut sera déterminé dans le
délai d'un an après le transfert de la souveraineté;

b) Statut de l'Union entre les Pays-Bas et l'Indonésie: le projet de
statut de l'Union détermine la base sur laquelle reposeront les
rapports entre les Pays-Bas et la nouvelle République dans le cadre
de l'Union néerlando-indonésienne;

c) Plusieurs échanges de notes embrassant les sujets suivants: défini-
tion de la citoyenneté et répartition des citoyens entre les partici-
pants à l'Union; échange de hauts commissaires; collaboration en
matière de relations étrangères; définition des droits de l'homme à
respecter de part et d'autre; questions d'ordre juridique;

d) Accord sur les mesures de transition visant à régler les problèmes
(surtout d'ordre juridique et administratif) soulevés par le transfert

Ltions Unies, ou u:
veiller en Indonés
)aritaire".
:ord ainsi intervei
;e des résultats de
issait de la créatii
Conseil de sécuri
nroiet de résolutig



irer l'exécution en dépit du rejet de résolutions proposées par la suite
ur sujet.
Le transfert de la souveraineté eut lieu à Amsterdam et à Jogjakarta le
lécembre 1949 et immédiatement, de concert avec le Royaume-Uni, les
ts-Unis, l'Inde, l'Australie et quelques autres pays, le Canada reconnut
; réserve la nouvelle République.
En sa qualité de membre du Conseil de sécurité durant les années 1948
949, le Canada a dû s'intéresser d'une façon particulière au règlement du
ýrend indonésien et assumer à cet égard des tâches correspondantes. En
áral, il a été guidé dans sa politique par le désir de concilier ses longues
tions d'amitié avec les Pays-Bas et sa compréhension des problèmes du
ivernement hollandais avec sa sympathie pour les légitimes aspirations
onales des Indonésiens. Il n'a pas toujours été facile de tenir un juste
.eu, mais le Canada s'est toujours efforcé, par l'entremise de son repré-
ant au Conseil de sécurité, de jouer un rôle de médiateur impartial à
tes les phases du différend. C'est ainsi que le Canada a pris une part
active à la rédaction de la résolution du 28 janvier et, si cette résolution

ni par être acceptée par les parties en cause, c'est grâce, jusqu'à un
:ain point, aux modifications qu'il a su apporter au texte primitif. Au
;>lus, lorsque les Hollandais manifestèrent quelque répugnance à accep-
les modalités de procédure prévues dans la résolution et qu'ils ripostèrent
proposant la tenue d'une Conférence paritaire, c'est grâce à l'initiative
Canada qu'on en vint à un compromis, le 23 mars 1949. Ce compromis
ibla la brèche entre la position des États qui voulaient s'en tenir stricte-
rIt à la résolution du 28 janvier et la position du gouvernement néerlan-
S qui refusait d'en accepter toutes les modalités, et prépara la voie à
cord préliminaire qui devait être conclu le 7 mai à Batavia. Envisagé
- un certain recul, ce compromis apparaît comme un des tournants de
luestion indonésienne.
Le rôle du Canada a été reconnu en décembre 1949, lorsque le représen-
† An I . A ,..: ..- ,n+1- ~' en 1 -r A. l'onoloan nn'i;l fit rien ré.-



nésien. Si les parties n'avaient pas l'une et l'autre consenti à certains sacri
fices, le problème ne serait peut-être pas encore réglé, ou bien le règlemen·
n'aurait peut-être eu lieu qu'à la suite d'une pression internationale exercé
sur le Gouvernement néerlandais, pression qui n'aurait pas manqué d'enve
nimer les relations entre les Pays-Bas et la nouvelle République, tout en n(faisant qu'accroître la méfiance des pays insuffisamment développés quaniaux motifs qui animent les puissances administrantes. D'autre part, leý
divergences entre les parties étaient si profondes qu'elles n'auraient peut-êtrE
pas pu être réconciliées sans l'aide d'un organisme impartial.

Cachemire
Le l" janvier 1948, le gouvernement de l'Inde a déposé auprès duprésident du Conseil de sécurité une plainte contre le gouvernement du

Pakistan. Il prétendait que des nationaux et des membres de tribus de ce
pays avaient envahi le territoire de Jammu et Cachemire légalement
accordé à l'Inde, disait-il. Selon lui, cela créait une situation dangereuse
pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Deux semaines
plus tard, le gouvernement du Pakistan déposait contre le gouvernement
de l'Inde une contre-plainte sur le même sujet.

Malgré de longs et patients efforts de médiation, sous les auspices del'ONU, on a eu beaucoup de peine à résoudre le conflit relatif à l'État
de Jammu et Cachemire, et auquel se rattachaient des considérations d'ordre
religieux, politique, économique et militaire. La question a fait l'objet
d'études répétées de la part du Conseil, au cours du mandat du Canada,
soit en 1948 et 1949. Par deux fois un président canadien du Conseil a été
appelé à présider aux efforts continus de médiation du Conseil de sécurité



,eraient quatre jours après l'adhésion des deux gouvernements aux
icipes énoncés dans les résolutions. (En conformité de la disposition
:itée, les hostilités ont été suspendues de fait le 1 janvier 1949, après
l'adhésion de l'Inde et du Pakistan eut été formulée dans les derniers

rs de décembre de l'année précédente.) En deuxième lieu, l'ordre de
er le feu serait suivi d'une trêve prévoyant que le Pakistan retirerait
troupes du Cachemire et qu'on tenterait d'effectuer le déplacement
>mmes de tribu et de nationaux du Pakistan non domiciliés d'ordinaire
s l'État. De son côté, le gouvernement de l'Inde retirerait le gros de
forces, n'y laissant que les troupes jugées nécessaires au maintien de
dre. Enfin, après la mise en vigueur de la trêve, un préposé à la tenue
plébiscite que désignera officiellement le gouvernement de Jammu
-achemire, sur la proposition du Secrétaire général, surveillera la tenue
plébiscite. L'Inde et le Pakistan se sont engagés à collaborer avec le
posé en facilitant le rapatriement des citoyens de l'État qui l'ont quitté
,use des troubles et en contribuant à créer des conditions favorables à
.berté d'opinion, lors du plébiscite.
Au cours des négociations qu'elle a engagées en 1948, l'UNCIP a consulté
.représentants de l'Inde et du Pakistan, tant dans la péninsule qu'à
's, lors de la troisième session de l'Assemblée générale. Après avoir
enu des deux gouvernements, pendant qu'elle se trouvait à Paris,
ceptation de la marche à suivre pour en arriver à un règlement, la
nmission est retournée dans la péninsule en février 1949, afin de procéder
exécution des propositions de trêve. Mais en dépit d'efforts patients et
longés, elle a vainement recherché une formule acceptable par les deux
ties, sous l'empire des résolutions adoptées en août 1948 et en janvier
9.
L'UNCIP a eu recours à diverses méthodes. Elle a prié les deux gouver-
ients de soumettre leurs propres propositions. Elle a présenté de son
Dre chef muy dé1nix onnvprnpments des formules de comoromis. Elle a



Le gouvernement de l'Inde a affirmé avec insistance qu'après le retrai
des troupes irrégulières et de celles du Pakistan de certaines régions monta
gneuses et peu habitées du Cachemire septentrional, au nord de la ligne oi
l'on avait ordonné de cesser le feu, les régions évacuées devraient étr,
remises au gouvernement de l'Inde pour fins de défense. Les "troupes Aza
du Cachemire" sont les troupes musulmanes cachemiriennes, composée
d'indigènes, dont dispose le gouvernement cachemirien Azad (libre) qu
s'est formé contre le gouvernement du Cachemire, lequel (selon le gouvernement indien) aurait consenti à l'adhésion de l'État à l'Inde. Ces troupe
comprennent plusieurs bataillons bien équipés et sont postées du côté diPakistan par rapport à la ligne où l'on a ordonné de cesser le feu. L'Ind<a exigé la dissolution de ces troupes comme condition préalable aux négo
ciations de la trêve. Le Pakistan a soutenu que la question de licencier cetroupes ne faisait pas partie de la procédure convenue pour conclure k
trêve.

L'attitude que prirent l'Inde et le Pakistan au sujet des forces libreet de la région septentrionale dénotait les divergences fondamentales dileurs vues au sujet du statut du Cachemire. Les Indiens croyaient quel'Inde, du point de vue juridique, possédait l'État depuis la signature dil'acte d'adhésion par le Jammu et Cachemire en octobre 1947. D'autrepart, le gouvernement du Pakistan considérait cette adhésion comme
illégale.

Après la faillite du projet de réunion politique conjointe, l'UNCIPa cru qu'il ne lui était plus possible de continuer sa médiation aux termesdes instructions qui lui avaient été données. Tentant un dernier effort envue d'une trêve, la Commission proposa aux parties de soumettre à l'arbi-
trage "les différends qui existaient entre elles relativement à toutes les
questions qu'elles avaient soulevées au sujet de l'application de la partie Il(Dispositions relatives à la trêve) de la résolution du 13 août 1948, l'arbitre
devant décider de ces questions selon l'équité et sa décision devant être
exécutoire pour les deux parties". L'arbitrage aurait cessé dès aue les



ire la trêve avant de tenir le plébiscite, et soutint qu'on avait at-
trop d'importance aux questions relatives à la dissolution de l'armée
au retrait des troupes et à l'établissement d'une garnison dans

ion septentrionale. La démilitarisation du Cachemire n'en restait pas
une nécessité préalable essentielle à la tenue d'un plébiscite juste et

tial. En second lieu, la Commission estima que pour donner suite aux
tions d'août 1948 et de janvier 1949, - résolutions qu'on avait
tées, - et s'en tenir aux termes des instructions qui lui avaient été
:es, il ne lui était plus possible d'effectuer une médiation. Elle trouva
e seule personne pouvait alors se charger des négociations mieux que
lit pu le faire une commission composée de cinq membres. Enfin,
ie l'Inde n'avait pas rejeté l'arbitrage en principe et que le Pakistan
t accepté, il fallait étudier davantage ce procédé. Le principal voeu
par la Commission fut que le Conseil de sécurité consulte les deux
rnements intéressés en vue de s'entendre sur les attributions du
;entant des Nations Unies qui se rendrait au sous-continent, muni,
part du Conseil, d'une autorisation assez générale pour qu'il puisse
e les deux parties d'accord sur toutes les questions non encore réglées.

troisième rapport intérimaire fut étudié à la 457"" séance du Conseil
:urité, tenue à New-York le 17 décembre. Après une brève allocution
ésident de la Commission, le représentant de la Norvège au sein du
'il proposa que le président du Conseil (le général McNaughton)
ntre officieusement les représentants de l'Inde et du Pakistan en vue
>lir, à la satisfaction des intéressés, une base d'entente pour résoudre
>blème du Cachemire, le président devant ensuite faire rapport au
fil de toute proposition suscitée par les pourparlers. Le président ayant
nti à accepter cette responsabilité, la motion de la Norvège qu'avaient
ée le Royaume-Uni et les représentants de la France fut adoptée par

ç, sans opposition, mais avec 2 abstentions (l'U.R.S.S. et l'Ukraine).

ýs considérations zénérales servant de base aux propositions* ulté-



Nations Unies, l'administrateur du plébiscite exercerait des fonctions qt
lui assigne la résolution de l'UNCIP adoptée le 5 janvier 1949.

Le 29 décembre 1949, le général McNaughton a déposé ses proposition
à la 458*"" séance du Conseil de sécurité, où il a déclaré* que, malgré h
réponses reçues des gouvernements de l'Inde et du Pakistan, l'occasion d
les étudier ne s'était pas présentée. A son avis, il faudrait accorder un déh
convenable aux deux parties afin qu'elles étudient les modifications prc
posées de part et d'autre, avant d'exiger qu'elles prennent publiquemer
une attitude dont il leur serait peut-être difficile de se départir. Les repr
sentants de la Norvège, du Royaume-Uni, des États-Unis, de la Franc
et de la Chine ont approuvé les démarches que recommande le présiden
Le représentant de la Norvège a également proposé que soit confié a
général McNaughton le soin de continuer son rôle de médiateur apri
expiration, le 31 décembre, de son mandat à titre de président du Conse
de sécurité;le représentant de l'U.R.S.S. a rejeté cette proposition. La questio
de la procédure régissant la poursuite des négociations entre l'Inde et 1
Pakistan a été laissée au soin du Conseil de sécurité reconstitué lorsqu'il -
réunira au début de 1950; mais dans l'intervalle le général McNaughto
s'est engagé à continuer de servir d'intermédiaire entre les parties, ain:
qu'à présenter au Conseil de sécurité, sur demande, un rapport de la questior

Chine
L'affaire sino-soviétique dont l'ONU a été saisie consistait en une accu

sation de violation de traité et de la Charte des Nations Unies, portée pa
un membre permanent du Conseil de sécurité contre un autre. On ne pouva
ignorer la portée d'une telle accusation, étant donné que la orincioale fonc

eproduits i



.e 25 novembre, le docteur Tsiang, délégué de la Chine, a formulé une
ue déclaration, avec de nombreuses pièces justificatives à l'appui,
ant à prouver que la Russie soviétique aurait violé le traité sino-sovié-
e de 1945, ainsi que la Charte des Nations Unies, en compromettant
épendance de la Chine par l'aide qu'elle avait apportée à ceux qui
ent renversé avec violence le gouvernement reconnu. En présentant
éclaration, la Chine entendait commencer à prouver que l'Union sovié-
e avait manqué à ses obligations découlant d'un échange de notes
ýxé au Traité d'amitié et d'alliance sino-soviétique et plus particulière-
t à l'engagement pris par elle de n'accorder son appui moral et militaire
u seul gouvernement national en tant que gouvernement central de la
le et de respecter la souveraineté chinoise en Mandchourie, y compris à
-en et à Port-Arthur.

-e représentant de la Chine soumit à la Commission politique un projet
ésolution condamnant l'U.R.S.S. pour avoir violé le Traité sino-s.ovié-
e et la Charte des Nations Unies, engageant les États membres à s'abste-
l'accorder une aide militaire aux communistes chinois, à ne pas accorder
ýconnaissance diplomatique au régime communiste chinois et à ne pas
cher à profiter de la situation à toute fin incompatible avec l'indépen-
:e politique et l'intégrité territoriale et administrative de la Chine. A la
le délégué de la Chine n'a pas réclamé la mise aux voix de sa résolution
que, semblait-il, il aurait l'occasion de pousser plus loin ses accusations
int la Commission intérimaire de l'Assemblée générale.

:,e 28 novembre, les représentants de l'Australie, du Mexique, du
istan, des Philippines et des États-Unis ont présenté conjointement un
et de résolution intitulé: "Renforcement de la stabilité des relations
rnationales en extrême Orient."* Revêtue d'un caractère général, cette
lution, en somme, réaffirmait le principe de la politique "de la porte
erte" à l'égard de la Chine et demandait le respect de l'intégrité politique
dministrative de la Chine. L'Assemblée générale adoptait plus tard la
lution par 45 voix (y compris le Royaume-Uni et la Chine) contre 5
loc soviétique), et aucune abstention. La délégation canadienne, tout

.it d'accord avec les principes énoncés dans la résolution, lui accorda



tion; il autorisait la Commission intérimaire à porter la question de la Chir
à l'attention du Secrétaire général afin qu'on pût, au besoin, présenter u
rapport au Conseil de sécurité. Lorsque cette résolution est venue sur 1
tapis à l'Assemblée générale, les proposeurs ont ajouté une autre modifici
tion ayant pour effet de rattacher la résolution sud-américaine plus étroit(
ment à la résolution collective des cinq Puissances, en pourvoyant au renv<
à la Commission intérimaire de toutes autres accusations de violation de
principes énoncés dans la résolution des cinq Puissances. La résolutio
revisée, afférente au renvoi à la Commission intérimaire des accusation
portées par la Chine, a été adoptée à l'Assemblée générale par 32 voix,
compris celle des États-Unis, contre 5 (celles du bloc soviétique), 17 abster
tions s'étant produites, dont celles du Royaume-Uni et du Canada*.

Le Canada n'a pas joué un rôle de premier plan dans le débat sur 1
question chinoise. La délégation canadienne s'est prononcée en faveur d
l'inscription de cette question à l'ordre du jour de la quatrième session, ca
elle estimait qu'on ne devait pas refuser au représentant du gouvernemen
nationaliste de Chine l'occasion de se faire entendre devant l'ONU relativE
ment à ses accusations à l'adresse de l'Union soviétique. D'autre part, I
représentant du Canada au sein de la Commission politique a exprimé de
doutes quant à l'opportunité de déférer la question à la Commission inté
rimaire. Cette attitude était conforme à la ligne de conduite du Canada, qu
a pris pour principe d'éviter de recommander à l'ONU des mesures qui n
semblent pas cadrer avec les réalités pratiques. Le Canada estimait qu'i
valait mieux que la plainte formulée par la Chine fût entendue à la quatrièm
session de l'Assemblée et il était d'avis que la situation politique en Chin
rendait inopportun le renvoi de cette question à des sessions ultérieures.

Corée



incus que cet État est ami de la paix, qu'il est en mesure de faire
ur à ses obligations et disposé à le faire. Nous approuvons donc sans
e les propositions formulées par le Comité d'admission de nouveaux
res." Malgré le veto apposé par l'U.R.S.S. à cette requête, le secrétaire
: aux Affaires extérieures, dans une note adressée le 14 juillet au
re des Affaires étrangères de la Corée, l'informait que, de l'avis du
la, son vote favorable au Conseil de sécurité constituait, de la part du
rnement canadien, la pleine reconnaissance de la République de
comme État souverain indépendant, ayant autorité sur cette partie

péninsule de Corée où avaient eu lieu les élections du 10 mai 1948.

itérieurement, en décembre 1948, l'Assemblée générale, devant
sition marquée de la Russie, avait approuvé le rapport présenté par
mmission temporaire, qu'elle avait reconstituée pour une période
lie, à titre de Commission des Nations Unies pour la Corée. D'après la
tion qui renfermait ces décisions, un gouvernement légitime avait
abli et exerçait effectivement l'autorité dans la Corée du Sud, aucun
gouvernement de ce genre n'existant en Corée. La résolution proposait
aent que les puissances occupantes retirent leurs troupes de la Corée
i'elles le pourraient. Aux termes de la même résolution, l'Assemblée
,ait la Commission de prêter son concours à l'unification de la Corée;
iliter la suppression des entraves aux relations économiques et sociales
la Corée du Nord et celle du Sud; d'aider au progrès du gouvernement
entatif; et de surveiller le retrait des forces d'occupation. Le Canada
proposé de se retirer de la Commission afin d'en réduire la compo-
à un nombre pratique, l'offre a été acceptée. La Commission qui
en Corée en janvier se composait donc des représentants de sept
l'Australie, la Chine, la France, l'Inde, les Philippines, le Salvador

>yrie.

'mme l'indiquait le rapport présenté par la Commission à la quatrième
l de l'Assemblée générale, la plupart des objectifs assignés à la Com-



l'Est et l'Ouest sur la question de la Corée. Dès le début de la discussion,
au sein de la Commission politique spéciale, on a invité un représentant de
la République de Corée à participer aux délibérations, mais sans lui accorder
le droit de vote. La Commission a catégoriquement rejeté la contre-
proposition de l'U.R.S.S. visant à accorder le même privilège au porte-parole
des autorités de la Corée du Nord. Suivait une déclaration détaillée du
représentant du gouvernement coréen, qui retraçait les principaux évé-
nements survenus depuis l'inauguration de la République et qui demandait
la prorogation du mandat de la Commission ainsi que l'aide d'observateurs
militaires chargés de faire rapport sur les violations de la frontière le long
du 3 8e-" parallèle.

Deux résolutions absolument contraires, relatives à l'avenir de la
Commission pour la Corée, se sont partagées le reste du débat. La proposition
de l'U.R.S.S. censurait les travaux déjà accomplis par la Commission et
demandait son abolition. La résolution conjointe présentée par les États-
Unis, l'Australie, la Chine et les Philippines, visait à prolonger l'existence
de la Commission et à lui permettre de nommer, à son gré, des observateurs
qui l'aideraient à faire rapport des "événements susceptibles de provoquer
des hostilités en Corée". Seules les cinq délégations communistes encore
présentes ont appuyé la résolution soviétique tandis qu'une forte majorité,
tant à la Commission qu'à l'Assemblée plénière, l'a rejetée. La résolution
conjointe, par contre, ayant rallié de nombreux suffrages et obtenu l'appro-
bation de la Commission, a été adoptée par l'Assemblée générale par un
vote de 48 voix (y compris celle du Canada), contre 6 avec 3 abstentions.

Ainsi, en dépit du fait que la Commission n'avait pu atteindre ses
objectifs, une forte majorité de l'Assemblée en a non seulement appuyé la
prorogation, mais a étendu ses pouvoirs en l'autorisant à nommer des
observateurs. Les États membres ont appuyé cette décision sans doute
parce qu'ils comprenaient nettement le danger grandissant que constituaient
les troubles survenus le long de la frontière commune à la Corée du Nord
et à celle du Sud. En outre, dans un sens plus large, les mesures prises par
l'Assemblée générale sembleraient reconnaître tacitement l'influence stabili-
satrice exercée par les commissions des Nations Unies dans les régions
troublées comme les Balkans, l'Indonésie et le Cachemire.

Enfin, la nouvelle résolution de l'Assemblée a apporté une modification
significative à la nature des fonctions de la Commission, primitivement
constituée afin de favoriser l'unification de la Corée du Nord et de celle du
Sud. En raison des considérations susmentionnées, l'espoir de réaliser cet
objectif diminue, bien qu'il demeure toujours le but ultime. Une tâche
plus immédiate incombe maintenant aux Nations Unies en Corée. La décision
de l'Assemblée de proroger la Commission et de lui permettre de nommer
ses observateurs laisse entendre ceci: on reconnaît qu'il faut. en Corée,



Indiens de l'Union Sud-Africaine

L'rois fois au cours des trois dernières années, le gouvernement de
le s'est plaint à l'Assemblée générale de ce que le gouvernement de
ique du Sud ne cesse de traiter injustement les personnes d'origine
enne qui vivent dans l'Union Sud-Africaine. L'Inde a condamné la
tique de séparation des races de l'Union, qui constituerait une violation
dispositions de la Charte relatives aux droits de l'homme, une "situa-
(.. .) susceptible de nuire au bien-être général ou aux relations amicales

e les nations" et une violation du traité indo-sud-africain. En réponse,
7ique du Sud a toujours soutenu que l'Assemblée n'a pas la compétence
Lue pour statuer sur la question, celle-ci étant essentiellement de la
pétence nationale. A l'appui de cette thèse, les délégations de l'Afrique
;ud ont cité la disposition de la Charte, savoir le paragraphe 7 de l'ar-
: 2, qui interdit expressément à l'ONU d'intervenir dans les affaires
rieures des États. L'Afrique du Sud a aussi prétendu que les Cape Town
eements de 1927 et de 1932 n'étaient pas des traités et que l'Inde n'avait
décrit exactement, à l'Assemblée, les conditions de vie des personnes
ouleur qui vivent dans l'Union Sud-Africaine.
_es discussions sur cette question, aux sessions de 1946 et 1947, n'ont
été concluantes. Quand, au printemps de 1949, la deuxième partie de la
sième session de l'Assemblée a de nouveau étudié la question, à la
ande de l'Inde, la délégation de ce dernier pays a accusé l'Afrique du Sud
loir persisté dans son refus de donner suite à la résolution que l'Assemblée,
.946, avait prise à cet égard. Cette résolution, qui n'avait pas été rap-
ée à la suite des délibérations durant la session de 1947, déclarait que
>rocédés employés à l'égard des Indiens de l'Afrique du Sud avaient com-
nis les relations amicales entre les deux États membres; elle exprimait
1s qu'il fallait traiter les Indiens de l'Union conformément aux dispo-
Ins pertinentes de la Charte et des accords antérieurs intervenus entre
leux gouvernements; elle demandait que soient adoptées des mesures qui
lieraient suite aux principes y énoncés et qu'il soit fait rapport de
a mesures à la prochaine session de l'Assemblée.
Faisant allusion à cette résolution, la délégation de l'Inde fondait sa
e, comme auparavant, sur les dispositions relatives aux droits de
mme contenues dans la Charte et sur les prétendues obligations qui
rnbaient à l'Afrique du Sud en vertu des accords précédemment conclus
. l'Inde. En répondant, le représentant du nouveau gouvernement de

rique du Sud est resté sur la position prise par les délégations sud-
aines en 1946 et 1947.
!n a exprimé des opinions fort divergentes sur cette question, à l'As-
blée. D'un côté l'Afrique du Sud a demandé à l'Assemblée de déclarer
la auestion du traitement des Indiens dans l'Union Sud-Africaine



Une majorité des membres de l'Assemblée, y compris le Canada, favo-
risèrent un terme moyen ou un compromis qu'on approuva éventuellement
le 14 mai 1949, par une majorité écrasante de 47 à 1 avec 10 abstentions.
Cette résolution invitait les gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de
l'Afrique du Sud "à avoir des entretiens au cours d'une conférence paritaire
en tenant compte des fins et des principes de la Charte des Nations Unies
et de la Déclaration des droits de l'homme". En 1947, on avait proposé la
tenue d'une conférence semblable à celle que l'Assemblée a recommandé aux
trois gouvernements de tenir, mais cette proposition n'avait pas rallié
l'appui requis. Cependant, dans la résolution de 1949 présentée par l'Assem-
blée, on a ajouté un élément nouveau en y faisant mention de la Déclaration
universelle des droits de l'homme (approuvée par l'Assemblée en 1948). On a
demandé aux parties à cette conférence projetée de tenir compte des fins et
des principes contenus dans cette Déclaration aussi bien que de ceux de la
Charte des Nations Unies.

Le Canada a voté en faveur de la résolution majoritaire. Dans sa décla-
ration, le représentant du Canada a recommandé aux gouvernements
intéressés de renouveler leurs efforts en vue d'en arriver à une entente par
des méthodes de leur choix, et a exprimé l'espoir qu'ils pourraient trouver une
solution mutuellement satisfaisante. Au sujet de la compétence de l'Assem-
blée de connattre de cette question, la déclaration canadienne souligne qu'il
faut établir une distinction entre le droit qu'a l'Assemblée de la discuter
et son pouvoir d'intervenir dans son règlement.

Le 5 août 1949, le Pandit Nehru a annoncé que l'Inde avait proposé
au Pakistan de présenter un front commun à l'Afrique du Sud au sujet de la
conférence paritaire recommandée par la résolution de l'Assemblée, et qu'en



III

JESTIONS CONSTITUTIONNELLES

Admission de nouveaux membres

ticle 4 de la Charte prévoit que "peuvent devenir membres des
Unies tous autres États pacifiques qui acceptent les obligations de

nte Charte et, au jugement de l'Organisation, sont cafables de les
et disposés à le faire". L'admission de ces États "se fait par décision
emblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité".
K points constitutionnels se rattachent à ces dispositions. Le pre-
est que l'admission de nouveaux États membres étant tenue pour
stion de fond plutôt qu'une question de procédure, elle est assujettie
au Conseil de sécurité. Le second, c'est qu'aux termes du 2""

phe de l'article 18 de la Charte, la décision de l'Assemblée générale
tre un État requérant est prise à la majorité des deux tiers des
s présents et votants. Pour être admis à l'ONU, un État doit donc
cette interprétation de la Charte obtenir sept voix approbatrices

seil de sécurité, sans qu'aucun des membres permanents ne vote
Il doit obtenir aussi, à l'Assemblée générale, la voix des deux tiers
abres présents et votants.
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senté une proposition destinée à plaire à ceux des États membres qui
s'étaient déjà prononcés en faveur du principe de l'admission de toutes les
nations. Le représentant soviétique a formellement proposé au Conseil de
sécurité de grouper toutes les demandes (sauf celle de la République de
Corée, dont l'U.R.S.S. ne reconnaît pas le gouvernement, et celle du Népal
dont la requête était à l'époque toujours pendante devant le Comité d'ad-
mission de nouveaux membres) et, au moyen d'un seul scrutin, de recom-
mander leur entrée simultanée aux Nations Unies.

Cette proposition, encore qu'elle parût assez généralement acceptable,
ne recueillit pourtant pas les suffrages de la majorité des membres du
Conseil. Le délégué du Canada rappela même qu'elle allait à l'encontre de
la Charte puisqu'elle enfreignait les dispositions précises de l'article 4.
De l'avis des Puissances occidentales, l'admission d'États comme la Bulgarie,
la Hongrie ou la Roumanie, qui ont refusé de donner suite à certaines
clauses des traités de paix les intéressant, ou celle de l'Albanie qui a fourni
aux partisans grecs une aide effective, constituerait une violation de la
Charte des Nations Unies. En outre, la plupart des délégations doutaient
fort que la République populaire de Mongolie possédât les attributs de la
souveraineté au point de pouvoir faire partie des Nations Unies à titre
d'État indépendant. Compte tenu de ces éléments, la majorité du Conseil
de sécurité a condamné cette proposition qu'elle estimait constituer une
manoeuvre grossière destinée à faire pénétrer aux Nations Unies cinq nou-
veaux satellites soviétiques, sans égard à leur statut. C'est pourquoi la
proposition soviétique et les demandes de ces États satellites ont été rejetées
à la majorité des voix, tandis que le représentant soviétique, en exerçant
sept fois son veto, a interdit l'admission du Portugal, de la Jordanie, de la
Finlande, de l'Irlande, de l'Italie, de l'Autriche et de Ceylan.

La quatrième session de l'Assemblée, tenue en 1949, a fait de la question
des nouveaux membres un article spécial de son programme et, par neuf
résolutions distinctes, a de nouveau demandé que le Conseil de sécurité
reprenne l'examen de ces demandes d'entrée qui avaient antérieurement
fait l'objet d'un veto. C'est ce qu'a fait l'Assemblée, après avoir déclaré
expressément que ces États avaient parfaitement le droit de faire partie de
l'ONU et qu'on s'était opposé à eux au Conseil de sécurité pour des motifs
contraires à la constitution. Le Canada a appuyé chacune des neuf proposi-
tions présentées en ce sens par la délégation de l'Australie. L'Assemblée a
également approuvé une proposition de l'Irak priant les membres permanents
du Conseil de sécurité de ne pas utiliser le veto à l'égard des demandes
d'admission et demandant au Conseil "à la lumière de l'article 4, parazraphe

il deviendrait de



>lus improbable que les membres permanents du Conseil de sécurité
iennent jamais d'abandonner leur droit de veto à l'égard des demandes
mission.

Commission intérimaire
tu cours de sa deuxième année d'existence, la Commission intérimaire
Petite Assemblée) n'a pas eu à s'acquitter de fonctions extraordinaires.
efficacité en tant qu'organisme subsidiaire de l'Assemblée générale
trouvée sérieusement diminuée par suite du refus des délégations

munistes de participer à ses travaux. Quant aux besognes qu'elle a
,mplies, même si elles avaient en elles-mêmes un caractère constructif,
n'étaient pas de celles qui attiraient l'attention sur le travail de la

'mission. Néanmoins, malgré la modestie de ses réalisations, il n'a pas
question d'abolir la Commission intérimaire même si, au cours de la
:rième session de l'Assemblée générale, on a formulé certaines proposi-
s tendant à la reconstituer selon d'autres formules. Ces propositions
It été étudiées, la Commission a été reconstituée sur des bases perma-
:es par l'Assemblée générale qui n'a en rien modifié ses attributions.
tard on lui a confié de nouvelles tâches précises d'ordre politique tou-

it le statut définitif des anciennes colonies italiennes en Afrique et les
isations portées par la Chine nationaliste contre l'U.R.S.S.
-a troisième session régulière de l'Assemblée générale avait reconstitué la
Imission intérimaire pour un an, lui confiant à peu près les mêmesibutions que celles qu'elle détenait primitivement. La Commission,
Lnt réunie au début de 1949, a décidé de poursuivre les études qu'elle
t entreprises en 1948 sur les méthodes propres à favoriser la collaboration
-nationale dans le domaine politique. C'est ici que la Commission inté-
ure a pu réaliser son travail le plus important et le plus utile de 1949.
t en reconnaissant la nécessité d'étendre dorénavant son étude à d'autres
cts de la collaboration internationale. la Commission a décidé. au début



de surveillance des armistices, de conciliation, de bons offices et de média-
tion, compte tenu, surtout, de l'interdépendance de ces fonctions.

En mars 1949, conformément aux instructions reçues de la troisième
session de l'Assemblée générale, la Commission intérimaire a commencé
à étudier sa propre constitution, la durée de ses fonctions et son mandat.
Une sous-commission chargée d'entreprendre cette étude a proposé le réta-
blissement de la Commission intérimaire pour une période indéterminée,
sans aucune modification d'attributions. En octobre 1949, lorsque la Com-
mission politique spéciale de l'Assemblée générale a étudié la question, le
débat a porté surtout sur des considérations relatives à l'organisation.
L'intérêt que portaient la Commission intérimaire et l'Assemblée générale
à ces questions soulignait l'insatisfaction croissante qui existait chez plusieurs
délégations quant au rôle de la Commission intérimaire. Cette insatisfaction
est attribuable, du moins en partie, à la carence de tâches politiques impor-
tantes assignées à cet organisme depuis sa naissance et, par conséquent, à
l'absence de réalisations remarquables. En outre, plusieurs délégations esti-
maient que la Commission intérimaire ne pourrait jouer un rôle politique
important tant qu'on n'amènerait pas le bloc soviétique à participer à
ses travaux. On a proposé à l'Assemblée trois principaux moyens de modifier
la constitution et les fonctions de la Commission. La première, appuyée
surtout par le Venezuela et la Bolivie, cherchait à réaliser un compromis qui
modifierait les attributions de la Commission intérimaire de manière à in-
duire le bloc soviétique à participer à ses travaux. L'U.R.S.S. et ses satel-
lites ont catégoriquement rejeté cette offre. On prétendait de nouveau que la
Commission avait été constituée en violation de la Charte, ce pourquoi on
s'y opposait. Le représentant yougoslave a pris une attitude qui, si elle
n'était pas diamétralement opposée à celle des députations du Cominform,
montrait clairement que la Yougoslavie était disposée à étudier de nouveau
l'attitude qu'elle avait adoptée à l'égard de la Commission intérimaire.
D'autres délégations, notamment celle du Panama, ont proposé une autre
méthode. Leur proposition aurait étendu de beaucoup les pouvoirs et les
attributions de la Commission intérimaire, dans le dessein d'augmenter

1 t rpt nrganisme auxiliaire de l'Assemblée générale. Dès nue s'en-
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:ionale) assignées à l'Assemblée générale aux termes de l'article 13 de
harte.

Le 21 novembre, par 45 voix contre 5, avec quatre abstentions, l'Assem-
e générale a adopté la proposition de la Commission intérimaire voulant
elle soit maintenue pendant une période indéfinie, sans modification de
attributions.
A la quatrième session de l'Assemblée générale, la discussion avait
nontré que si plusieurs députations n'étaient pas disposées à proposer
)olition de la Commission intérimaire, elles n'étaient néanmoins pas
isfaites des travaux accomplis jusque-là. A cet égard, il convient de noter
ý l'Assemblée a assigné à la Commission, pour l'année 1950, de nouvelles
ctions en ce qui concerne le problème chinois et le règlement définitif du
tut des anciennes colonies italiennes en Afrique.
Durant l'intervalle qui sépare les quatrième et cinquième sessions de
ssemblée, la Commission est chargée de faire "un examen et une étude
Itinue" de la question des menaces à l'indépendance politique et à
tégrité territoriale de la Chine et à la paix en extrême Orient. La Com-
5sion est chargée aussi de saisir le Secrétaire général de la question, dans
lessein, s'il le faut, d'en faire rapport au Conseil de sécurité. La Commission
aussi chargée d'étudier le rapport et les propositions de la commission
l'Assemblée générale doit envoyer en Érythrée pour étudier la question

sort de cette colonie de l'Afrique orientale. En outre, elle doit étudier
méthode à adopter pour délimiter les frontières des anciennes colonies

iiennes, dans la mesure où elles ne l'ont pas déjà été par accord interna-
'al". Dans les deux derniers cas, la Commission intérimaire a reçu ins-
ctions de faire rapport de ses conclusions à la cinquième session de
ssemblée générale.
Ainsi, pour la première fois depuis qu'elle a étudié le problème coréen
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appui général a été accordé à une proposition formulée par les Philippines
et portant qu'un Comité spécial serait chargé d'étudier l'établissement d'une
garde des Nations Unies et de faire rapport à la quatrième session.

Conformément à une décision prise en ce sens par l'Assemblée géné-
rale, un Comité spécial formé de représentants de quatorze pays (à l'ex-
clusion du Canada) a tenu sa première réunion le 24 juin 1949, et le Secré-
taire général l'a saisi d'une proposition revisée. C'est dans cette dernière
que le Secrétaire général recommandait l'établissement de deux unités,
c'est-à-dire un Service mobile des Nations Unies et un "Cadre de réserve
mobile". Le premier devait compter 300 hommes mis en disponibilité par
les gouvernements nationaux; il devait veiller au transport des missions,
fournir à ces dernières des spécialistes en radiocommunications, veiller à la
sécurité des membres des missions de l'ONU ainsi qu'à la protection des
locaux de l'Organisation, assumer la garde des approvisionnements, des
dossiers et des archives, maintenir l'ordre au cours des séances, des au-
diences et des enquêtes, et accomplir un service de garde au siège principal
de l'Organisation. Les membres du Service mobile ne devaient pas normale-
ment porter les armes, et ils ne devaient pas non plus être chargés de faire
observer les trêves, de protéger les endroits neutralisés à l'occasion d'une
trêve, ni de surveiller les bureaux de scrutin lors d'un plébiscite. Au besoin,
ces dernières fonctions seraient remplies par des personnes choisies à même
un "cadre de réserve mobile", qui serait simplement une liste de personnes
aptes à être appelées au service à la suite d'une décision particulière de
l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité ou de quelque organisme
auquel l'une ou l'autre aurait délégué l'autorité nécessaire. Le Comité
a terminé ses délibérations le 9 août, alors qu'il a adopté un rapport à
l'Assemblée générale. A la demande de l'Union soviétique, le document
renfermait une section où étaient exposées en détail les vues de la minorité
communiste. Dès le début, l'Union soviétique et ses satellites se sont éner-
giquement opposés à l'établissement des nouveaux services projetés. Les
délégations communistes estimaient que ces services auraient un caractère
militaire ou quasi-militaire et que leur création irait par conséquent à
l'encontre des dispositions du Chapitre VII de la Charte, où.il est stipulé que
seul le Conseil de sécurité peut recruter des forces armées.



te modification est d'éviter toute grave inégalité de traitement. Le
mité a relevé l'estimation du Secrétaire général d'après laquelle les frais
ntretien d'un Service mobile de 300 personnes, dont 200 seraient affectées
es postes locaux, s'élèveraient à $1,783,000, soit près de $233,000 de plus

les frais d'entretien annuels du Service actuel de 200 personnes.
Lorsque la Commission politique spéciale de l'Assemblée générale a
dié le rapport du Comité spécial, les représentants de la minorité et
.x de la majorité ont conservé l'attitude qu'ils avaient prise au Comité.
ns son exposé, le Secrétaire général souligne que les services projetés
ý portent aucune atteinte à l'article 43 de la Charte, n'étant d'aucune
nière destinés à jouer le rôle de force militaire ni à appliquer les déci-
a's du Conseil de sécurité." La minorité communiste a maintenu son
>osition juridique et politique au Service mobile et au Cadre d'observa-
rs, tandis que la majorité, jugeant les objections non fondées, était
vis que les services projetés aideraient à affermir le rôle des Nations
ies. Certains avaient tendance à douter de la valeur pratique du Cadre
bservateurs locaux; cependant, à la mise aux voix, l'Assemblée a adopté
• un vote de 46 contre 5 et 3 abstentions, une résolution consignant
tention du Secrétaire général d'établir le Service mobile; elle a adopté,
• un vote de 38 contre 6, et 11 abstentions, une résolution analogue priant
Secrétaire général d'établir et de maintenir une liste de personnes com-
entes "qu'on appellerait à servir à la suite d'une résolution précise d'un
ane compétent des Nations Unies." La liste se fonderait sur une réparti-
1 équitable du point de vue géographique. On a ajouté au budget des
tions Unies la somme de $337,000 pour défrayer l'inauguration du Service
bile.
Le Canada a adopté une attitude très favorable à l'établissement du
vice mobile et du Cadre d'observateurs locaux et il a fait partie des
jorités considérables qui ont appuyé les résolutions pertinentes à la
itrième session de l'Assemblée générale. Le représentant canadien à la
[quième Commission a signalé, en particulier, qu'il importait d'agir avec
idence dans l'établissement du Service mobile, afin d'en assurer la plus
nde efficacité et le fonctionnement économique. Il a également prié le
rétaire général d'étudier avec soin les économies qu'on pourrait réaliser
fusionnant la Garde armée du siège principal avec le Service mobile.



tence pour prendre d'importantes décisions quant à la ligne de conduite
que suivront leurs pays sans les avoir d'abord portées à l'attention de leurs
gouvernements. Il en résulte que les sessions de l'Assemblée générale se
prolongent davantage, son efficacité diminue, son prestige baisse, tandis
que les frais d'administration augmentent sensiblement. Aussi plusieurs
États membres, notamment le Canada, s'efforcent résolument d'essayer
tous les moyens pratiques de raccourcir les sessions, tout en conservant à
l'Assemblée son rôle essentiel de plus haut forum délibérant au monde.

Le Canada s'est étroitement associé aux efforts précédemment tentés
en vue de ménager le temps de l'Assemblée générale. Grâce à l'initiative
dont le Canada a fait preuve lors de la seconde partie de la première session
de l'Assemblée, il a été institué une Commission des méthodes et procédures
qui doit se réunir deux semaines avant l'ouverture de la deuxième session,
afin de discuter la possibilité d'améliorer le Règlement intérieur. Sous la
présidence du représentant du Canada, cette Commission a proposé un
certain nombre d'amendements qui ont plus tard été remaniés par la Com-
mission juridique et adoptés par l'Assemblée le 17 novembre 1947*. Toute-
fois, il devint évident, au cours de la troisième session, qu'il y avait lieu
d'adopter de nouvelles mesures afin d'épargner du temps.

En conséquence, le 29 avril 1949, l'Assemblée générale a établi une
Commission spéciale des méthodes et procédures, afin d'étudier les voies et
moyens qui permettraient à l'Assemblée "de remplir ses fonctions plus
efficacement et plus promptement". La Commission spéciale se composait
des représentants des États suiyants: Belgique, Brésil, Canada, Chine,
Tchécoslovaquie, Égypte, France, Inde, Iran, Mexique, Suède, U.R.S.S.,
Royaume-Uni, États-Unis et Uruguay. Cette Commission s'étant réunie
en juin, juillet et août 1949, son rapport fut inscrit à l'ordre du jour de la
quatrième session de l'Assemblée générale.

Après étude par la Commission juridique et l'Assemblée elle-même,
presque tous les amendements proposés par la Commission spéciale ont
été adoptés; on a approuvé, en outre, plusieurs nouvelles propositions qui
n'avaient pas été soumises par la Commission spéciale. A la suite de ces
discussions, plus de 20 amendements au Règlement intérieur entreront en
vigueur le 1" janvier 1950.

En résumé, ces amendements se répartissent en deux catégories princi-

:s débats;



-ticle 59, on y a ajouté une disposition stipulant que toute proposition
idant à l'étude d'un rapport de commission doit elle-même être immédiate-
nt mise aux voix et ne faire l'objet d'aucun débat. Ainsi, cet article du
glement, qui était autrefois peu satisfaisant, prévoit maintenant une
thode rapide de déterminer si la majorité requise des membres veut
Liment que l'Assemblée étudie tel ou tel rapport émanant d'une commis-
n. Cette disposition établit un moyen pratique qui permet aux deux tiers
l'Assemblée d'empêcher la répétition, en séance plénière, d'un débat sur le
,port d'une grande commission. La mesure dans laquelle on recourra
-ette façon de procéder dépendra en partie de l'empressement avec
uel le président de l'Assemblée invoquera l'article 59 du Règlement et,
partie, de l'esprit d'initiative dont feront preuve, au cours des séances
ières, les délégations désireuses d'empêcher les débats inutiles.

Au cours de la discussion sur ce sujet, plusieurs délégations, notamment
es du bloc soviétique et du groupe de l'Amérique latine, ont manifesté
:rainte que, en tentant d'éviter la répétition des débats, l'Assemblée ne
:he par excès de zèle et ne restreigne indûment la liberté de discussion
sein de l'Assemblée. L'attitude du Canada à cet égard s'inspirait du désir
lininer la répétition des discours prononcés dans un but évident de
pagande ou destinés à rehausser le prestige de leurs auteurs dans l'esprit
leurs propres concitoyens plutôt que de résoudre les problèmes à l'étude.
cette fin, le Canada aurait préféré un amendement plus énergique à
'ticle 59; de fait, il s'était rallié entièrement à une proposition en ce sens.
*sque cette proposition fut rejetée, la délégation du Canada appuya le
nipromis exposé ci-dessus, que l'Assemblée adopta finalement.
Les amendements aux articles 65 et 103 comportent d'autres mesures
tinées à restreindre les débats inutiles. A l'origine, ces règles permettaient
plement à l'Assemblée et à ses commissions de restreindre le temps de
ole accordé à chaque orateur. Sous leur forme revisée, elles permettent
lenent de restreindre le nombre de fois qu'un orateur peut intervenir
Ir un débat portant sur un même sujet.
En approuvant ces propositions d'amendement au Règlement, l'As-
Iblée entendait également renforcer l'autorité du président de l'Assemblée
les présidents des commissions dans leurs efforts en vue de diriger la

:ussion. C'est dans ce dessein qu'on a approuvé la proposition du Canada
dant à autoriser ces fonctionnaires à restreindre le temps de parole des
teurs à l'égard de motions visant le règlement intérieur.



IV

QUESTIONS ÉCONOMIQUES
ET SOCIALES



:cepter ses responsabilités dans le domaine économique et social en
:ral, et on peut s'attendre qu'au cours de ses prochaines sessions, il
acre plus de temps aux problèmes de ce genre qui exigent une attention
es mesures internationales.
ertains avaient cru que les débats et les travaux du Conseil économique
cial pouvaient échapper tout à fait à la scission politique entre les

sances orientales et les Puissances occidentales, qui, le plus souvent,
se l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité sur les questions im-
antes. Mais, il est évidemment impossible de séparer complètement
omaine politique du domaine économique et social. La plupart des
ýtions économiques et sociales ont incontestablement une portée poli-
e, -- parfois très importante, - dont il faut tenir compte. En général,
nembres du Conseil semblent enclins à reconnaître comme un fait poli-
e les différences entre les États communistes et les autres, et c'est dans
esprit qu'ils abordent discussions et débats et cherchent à trouver des
promis pratiques pour résoudre les questions dont ils sont saisis. Il est
ihaiter que s'accentue cette inclination à tenir compte des considérations
Ire politique sans les laisser entraver les efforts portant sur la réalisation
jectifs économiques et sociaux, et que se maintienne la tendance à
lodération qui a été observée, en 1949, à l'occasion de quelques-uns
débats généraux. Ce serait cependant folie que de trop compter sur les
nmodements pour l'avenir immédiat, et l'on peut s'attendre à ce que
:Onsidérations d'ordre politique conservent, en 1950, une importance
idérable dans les délibérations du Conseil sur des questions telles que
ein emploi et le chômage, le travail forcé, la liberté de l'information et
roits des syndicats ouvriers.

-a principale réalisation du Conseil économique et social, en 1949,
6 l'élaboration d'un plan détaillé en vue de la mise à exécution d'un
ramme plus ambitieux d'aide technique aux régions du globe encore
évoluées dont il est traité sous un titre distinct du présent chapitre*.
1n 1949, le Conseil a de nouveau consacré beaucoup de temps à un



ments mondiaux feront désormais partie du programme annuel de travaum
du Conseil, ce qui devrait ajouter à l'utilité et au prestige de cet organisme.

Ce qui caractérise surtout le Conseil économique et social, c'est qu'il
fournit aux organismes non gouvernementaux associés à l'Organisatiori
des Nations Unies l'occasion d'exprimer leurs vues. Cette méthode est la
seule à laquelle l'ONU ait pourvu afin de mettre certains organismes inter-
nationaux non rattachés aux gouvernements en mesure d'exprimer, sur deî
questions particulières, les opinions de groupements mondiaux numérique-
ment importants. En 1949, plusieurs de ces organismes ont profité dE
l'occasion qui leur était ainsi offerte. L'expérience a démontré que lec
gouvernements et les organismes non gouvernementaux n'ont pas toujours
les mêmes idées. Le Conseil s'est efforcé de tenir compte de tous les pointi
de vue dans ses efforts vers la réalisation de compromis satisfaisants.

En 1949, le Conseil n'a pas négligé ses importantes obligations à l'égard
des questions sociales, même s'il s'est forcément arrêté surtout aux pro-
blèmes économiques. Le Conseil et ses principales commissions ont continui
de s'occuper de sujets tels que les droits de l'homme, la condition de la
femme, et le sort des personnes déplacées, des réfugiés et des apatrides,
et, dans tous les cas où il convenait de le faire, on a formulé des voeux el
pris des décisions.

Il n'est que juste de dire que le Conseil a réalisé des progrès encourageanti
en 1949. S'échappant du dédale que formaient les détails d'organisation et
de procédure, il a pris rang parmi les organismes solidement établis dE
l'ONU. Il a accordé plus d'attention aux grands problèmes économiques el
sociaux et a accompli sa tache aussi efficacement que possible, eu égard e
l'état actuel des affaires internationales. Reconnaissant d'une façon louablE
ses propres lacunes, il s'est mis à l'oeuvre avec énergie et courage.



ides sur des aspects particuliers de l'activité économique; dissémination
nseignements techniques.

.'application de ce modeste programme, en 1949, a bien commencé.
;i le Conseil économique et social a-t-il jugé nécessaire, à sa neuvième
on, d'établir l'assistance technique sur un fondement plus ou moins
le en incluant, dans le budget régulier de l'ONU, un crédit annuel à

fin. On a convenu, également, d'élargir le programme en 1950. Le
It proposé par le Secrétaire général, approuvé d'abord par le Conseil
omique et social, ensuite par l'Assemblée générale, a été porté de
,000 qu'il était en 1949 à $676,000 pour 1950.
)ans l'intervalle, le président Truman, dans sa déclaration inaugurale
anvier 1949 au Congrès, a annoncé son programme du "Quatrième
t" en vertu duquel les États-Unis fourniront aux pays peu évolués une
tance technique étendue. Stimulé par cette déclaration, le Conseil écono-
le et social, à sa huitième session tenue en février 1949, a pris des
ires en vue d'associer l'ONU au programme du "Quatrième Point". A la
inde du Conseil et après avoir consulté les dirigeants des institutions
alisées, le Secrétaire général a présenté un rapport dans lequel il faitaître par quels moyens l'ONU pourrait appliquer un programme
istance technique de grande envergure. Le Conseil économique et1, au cours de sa neuvième session, tenue durant l'été de 1949, a exa-
le rapport qu'on avait antérieurement fait tenir aux gouvernements.

1, l'Assemblée générale, après une discussion fondée sur le rapport et
oeux du Conseil, a approuvé à l'unanimité, le 16 novembre 1949, un
général permettant à l'ONU et à ses institutions spécialisées de com-:er bientôt à fournir, de façon pratique, une assistance technique*.
"objet du programme élargi d'assistance technique est d'améliorer les
itions économiques et sociales qui règnent, en général, dans les pays
évolués, en vue de relever non seulement le niveau moyen mais le
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Le plan, approuvé par l'Assemblée, prévoit l'établissement de services
administratifs étendus pour la surveillance et l'application du programme
élargi d'assistance technique. Il appartiendra aux gouvernements des pays
désireux de participer au programme de formuler une demande d'assistance
technique. Les demandes seront envoyées à l'une quelconque des institu-
tions spécialisées participantes ou au Secrétaire général de l'ONU. Les
demandes qui appellent l'assistance de plusieurs institutions ou qui revêtent
une importance exceptionnelle seront examinées avec soin par un Bureau
d'assistance technique composé du Secrétaire général de l'ONU et du direc-
teur général de chaque institution spécialisée intéressée ou de ses repré-
sentants.



u cours du débat qui a eu lieu à la Commission économique, le repré-
nt canadien a souligné que les corps législatifs nationaux détermineront
Joute d'apporter une contribution plus ou moins étendue selon que le
amme de la première année leur paraît raisonnable et susceptible
>nner des résultats concrets. On a également souligné qu'entre le
ès économique et l'établissement et le maintien d'un fort volume de
ierce international, il existe un rapport direct. Le progrès industriel et
mique en général des pays peu évolués aura sans doute l'effet d'activer
nande de produits et de services, de favoriser l'équilibre économique
hausser les niveaux du revenu réel.
usieurs délégués à l'Assemblée ont souligné l'opportunité de voir à
e le progrès industriel soit assez rapide pour absorber les nombreuses
ations que l'amélioration des techniques agricoles libérera. En outre,
part des pays peu évolués ont semblé croire que le perfectionnement de
istrie manufacturière et d'autres industries d'égale importance con-
ira sensiblement à aviver chez eux un sentiment d'amour-propre.
en que l'Assemblée générale ait approuvé à l'unanimité le programme
stance technique, le débat a donné des indices caractéristiques de
rences fondamentales entre l'Est et l'Ouest. Ainsi, à la dernière réunion
ýre de l'Assemblée, le représentant soviétique a prétendu que les
-Unis appuyaient ce programme pour les mêmes raisons pour lesquelles
icent eux-mêmes un vaste programme d'assistance technique; il a en
prédit que la mise à exécution du programme par les Nations Unies

ntrerait de l'opposition.
>ici, dans la plupart des cas, en quoi consistera l'assistance technique:
J et ses institutions se borneront à conseiller sur la forme que doit
re le développement économique et à assurer les moyens nécessaires



pays exportateurs de capitaux que par ceux qui doivent en importer, pou
accroître le volume des placements internationaux de sources privées.

Le Canada porte un intérêt particulier au développement économiqu
des autres pays. Occupant un rang élevé parmi les nations commerciale
du monde, le Canada s'intéresse au niveau général de la prospérité inter
nationale; plus précisément, il lui est avantageux de maintenir et de releve
le niveau des exportations et des importations. Outre l'intérêt général qu'i

porte au bien-être économique et social des autres peuples, le Canada atten,
avec impatience la réalisation de ce programme d'assistance économique q.

promet de créer, à la longue, de nouveaux et importants marchés ainsi qu
de nouvelles sources de matières premières, de vivres et d'articles manu
facturés.

Plein emploi

L'article 55(a) de la Charte des Nations Unies stipule que ces dernièr
favoriseront le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et les cond
tions de progrès et de développement dans l'ordre économique et socia
Aux termes de l'article 56 les membres se sont engagés à agir tant cor

jointement que séparément en coopération avec l'Organisation en v;

d'atteindre les buts en question. Se fondant sur les principes énoncés dar

ces articles de la Charte, l'Organisation des Nations Unies a établi si
nronres rouages afin de compléter les mesures prises par les assembléi



>NU examinent de temps à autre les résultats obtenus et étudient les
asures qu'on pourrait prendre afin de réaliser plus de progrès dans ce
maine. En août 1949, à sa neuvième session, le Conseil économique et
:ial a réservé une bonne partie de ses réunions à la discussion de ce sujet.
i a pris note des tendances récentes dans la statistique de l'emploi et l'on
st arrêté aux mesures de portée internationale qu'il y aurait lieu pour le
>nseil de recommander aux États membres. Après avoir examiné le
pport de sa Commission des questions économiques et de l'emploi, ainsi
.e plusieurs autres rapports relatifs au problème, le Conseil a adopté un
eu dans lequel on notait avec satisfaction "que plusieurs des gouver-
ments intéressés se sont déclarés disposés, si les conditions s'y prêtaient,
n de relever la puissance d'achat et de favoriser le plein emploi, à prendre
mesures convenant à leur économie, comme, par exemple, la générali-

tion de l'assurance-chômage, l'expansion des services sociaux en général,
réalisation de programmes de travaux publics y compris la construction
iabitations d'un coût modique et les entreprises de mise en valeur des
3sources naturelles, l'application de mesures concernant le niveau des
Kes et les méthodes fiscales, ainsi que l'octroi d'avantages propres à
courager les placements particuliers". Dans la même résolution, les États
embres ont été priés d'éviter autant que possible de recourir à des mesures
sceptibles de restreindre le commerce international. Afin de mener à bien
3 travaux dans ce domaine, le Conseil a demandé au Secrétaire général
charger un groupe de cinq spécialistes en science économique de préparer

L rapport sur les mesures nationales et internationales requises pour la
alisation de l'emploi intégral. Le rapport en question serait soumis à la
)mmission des questions économiques et de l'emploi en janvier 1950,
irès quoi la Commission ferait parvenir ses commentaires et ses recom-
andations à la dixième session du Conseil économique et social en février.
la clôture du débat sur ce sujet, le Conseil a recommandé que l'Assemblée
nérale aborde la question de l'emploi intégral à sa quatrième session.

L'examen de cette question à l'Assemblée générale a occasionné une vive
Scussion sur la situation économique mondiale. Presque tous les États
embres non communistes ont rappelé que des mesures tant nationales
l'internationales étaient nécessaires à la réalisation de l'emploi intégral
au relèvement du niveau d'existence. L'accord a ézalement été général



faire fléchir les importations en provenance des pays peu évolués, d'où
aggravation du chômage dans les régions attardées. Ces représentants ont
en outre signalé le rapport entre les normes d'existence de leurs pays et le
volume de leurs importations. Si leur niveau d'existence venait à baisser,
ces pays seraient moins en mesure d'importer des denrées, circonstance qui,
bien entendu, influerait sur le niveau d'embauchage dans les pays plus
avancés au point de vue industriel.

Il a été manifeste que les délégations des pays du bloc soviétique consi-
déraient le débat comme leur fournissant une excellente occasion de faire
de la propagande. Elles l'ont pleinement mise à profit, comme elles l'avaient
fait pendant la session d'été du Conseil économique et social, pour présenter
un sombre tableau du chômage croissant et d'une crise imminente dans les
pays non communistes et pour mettre en regard de ce lamentable état de
choses la situation avantageuse de leurs propres pays où le chômage n'existe
pas. La délégation tchécoslovaque a présenté une résolution presque
identique, quant au fond, à celle qu'avait proposée la Fédération mondiale
des syndicats ouvriers à la neuvième session du Conseil économique et social
et qui avait alors été nettement rejetée; cette résolution portait que des
mesures précises devraient être prises par les États membres "atteints par

le fait qu'elle sc
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lent engagé la délégation tchécoslovaque à soumettre une proposition à
6gard. Les pays communistes avaient négligé d'accéder pleinement aux
andes de données statistiques que leur avait adressées l'ONU relative-
t aux questions économiques, mais ils n'en avaient pas moins cru bon de
>oser aux pays non communistes des mesures visant la suppression
:hômage.
ien que l'objet du débat eût été l'examen général des vues des États
ibres à l'égard de la situation économique mondiale, il avait néanmoins
:é principalement sur les projets de résolutions soumis par la Tchéco-
aquie et l'Australie. Le premier, dont mention a déjà été faite, a été
té à l'Assemblée plénière par 27 voix contre 5, le nombre des abstentions
't été de 12. Toutefois, la résolution australienne, après avoir fait
iet de revisions considérables visant surtout à répondre aux vues des
s peu développés, a été adoptée par l'Assemblée générale le 25 novembre
41 voix (y compris celle du Canada) contre 5, deux abstentions s'étant
luites.
1n approuvant cette résolution l'Assemblée générale s'est trouvée à
:lamer que le recours, par les États membres, aux mesures d'ordre
onal ou international visant à favoriser et à maintenir le plein emploi,
ormément aux articles 55 et 56 de la Charte, est une nécessité essentielle
réalisation d'une économie mondiale de plus en plus prospère. Elle a

alé en particulier le besoin de mesures propres à stimuler l'essor écono-
ue des pays peu développés et, partant, à remédier au chômage et au
-emploi dans ces régions et, par ricochet, dans les pays plus avancés au
t de vue industriel. La question du chômage et du sous-emploi, particu-
ment dans les pays peu développés et surtout dans des domaines
me celui de l'agriculture, se trouve portée à l'attention du Conseil
lomique et social. Enfin, la situation économique mondiale devra faire
iet d'un nouvel examen à l'occasion de la cinquième session de l'Assem-



$5,200,000 et, en 1949, de $1,075,000. En outre, une campagne de souscrip-
tion organisée par le Comité d'appel des Nations Unies en faveur des

enfants a rapporté plus de $1,100,000 en 1948. Les résultats d'une campagne
analogue menée en 1949 sont encore incomplets. La totalité des cotisations

est dépensée au Canada, principalement pour l'achat de poudre de lait.

Le 1er décembre 1949, le Fonds avait expédié plus de 350,000 tonnes

d'approvisionnements.
La ligne de conduite du Fonds consiste encore à exiger que les gouver-

nements qui réclament son aide établissent ou soient disposés à établir

un programme de secours à l'enfance. A cette fin, il fournit des approvi-

sionnements essentiels qu'il est impossible de se procurer dans le pays
intéressé. Les enfants profitent donc ainsi, non seulement de la contribution

apportée par l'ONU, mais aussi d'approvisionnements additionnels, souvent

plus abondants, fournis par leur propre gouvernement.

En 1949, le Fonds a prodigué ses secours sous quatre formes différentes,

les programmes d'alimentation étant la plus importante. Son apport a

consisté surtout en lait, graisses, huile de foie de morue et une certaine

quantité de viande et de poisson, soit les aliments protecteurs nécessaires

pour assurer chaque jour un repas supplémentaire à plus de six millioni

d'enfants. En plus de ses vastes programmes généraux d'alimentation, le
Fonds a entrepris, dans divers pays, des expériences à l'égard de pro-

grammes d'alimentation des écoliers. En vue d'accrottre les approvisionne-
ments locaux de lait et d'en améliorer la qualité, il fournit à certains pay

européens l'équipement nécessaire à la dessiccation et à la pasteurisation
L'OAA a aidé à l'établissement de normes alimentaires de base, ainsi qu'i

la généralisation des expériences en matière d'alimentation et à l'exécutior

de programmes de conservation du lait.

On a aussi fourni du coton, de la laine et des cuirs pour la préparatiol

de vêtements, d'articles de literie et de chaussures destinés aux enfants

et on a mis un grand nombre de couvertures à la disposition des réfugié
de Palestine et des victimes du tremblement de terre en Équateur.

En collaboration avec l'Organisation mondiale de la santé, on a aid

à l'exécution de divers programmes médicaux, dont le plus important, qi
atteint plusieurs millions d'enfants, consiste en une campagne anti

tuberculeuse à l'aide du vaccin BCG. Le Fonds a également participé i

des campagnes d'enrayement des maladies vénériennes, de la malaria e

de certaines autres affections auxquelles les enfants sont particulièremen
exposés.

Au cours de 1949, le Fonds international de secours à l'enfance a donn
.. . . + M+ n'rnrA d hnnrqp.s d'étude à olusieurs oart



éficient également de l'aide du Fonds, aide qui, dans ces régions, s'étend
icipalement au domaine médical, les programmes d'alimentation étant
ités à certains groupements spéciaux ou aux projets d'expérimentation.
Les ressources actuelles du Fonds lui permettront de maintenir ses
grammes d'alimentation en Europe et au moyen Orient pendant les
miers mois de 1950. Pour ce qui est des programmes analogues en extrême
ent et en Amérique latine, pour lesquels des fonds ont déjà été réservés,
nle seront probablement complétés qu'à la fin de 1950 ou en 1951.
En plus de connaître à fond les besoins particuliers immédiats auxquels
f onds a pour mission de répondre, le Conseil d'administration est de
s en plus au fait des besoins éloignés de divers pays du monde en matière
limentation, d'hygiène et de bien-être de l'enfance. A cause de sonartitude quant aux ressources futures du Fonds international de secours
enfance, le Conseil a jugé bon de proposer qu'on fasse une étude dës
:ins permanents de l'enfance, en collaboration avec la Commission des
stions sociales, le département des Affaires sociales de l'ONU et certaines
:itutions spécialisées, l'objet de ce travail étant de concentrer l'attention
divers organismes de l'ONU sur ce domaine particulier et d'obtenir des
nées qui pourront servir de fondement à une ligne de conduite.

Services consultatifs de bien-être social
Le 14 décembre 1946, l'Assemblée générale autorisait le Secrétaire général
Ourvoir au maintien des services consultatifs, de caractère urgent et
Ortant, dont s'était chargé l'UNRRA dans le domaine du bien-être
al. Les services en question comprenaient notamment:

a) L'envoi, aux gouvernements qui pourraient en démontrer le besoin,
de spécialistes en bien-être social qui serviraient de conseillers et
appliqueraient, au cours d'une période appropriée, les nouvelles
méthodes techniques à l'une quelconque des branches du service
social;

b) L'octroi de bourses à un nombre suffisant de fonctionnaires déjà
compétents dans le domaine du service social, pour leur permettre
d'aller se rendre compte des résultats obtenus dans d'autres pays
où il existe des programmes de bien-être social;



Depuis lors, le Conseil économique et social et l'Assemblée générale

ont permis de nouveau au Secrétaire général de maintenir d'année en

année les services précités. A sa neuvième session, le Conseil économique
et social a prié l'Assemblée générale de permettre au Secrétaire général de

donner à ces importants services un caractère permanent et d'inclure

automatiquement des sommes à ces fins dans les budgets futurs des Nations
Unies.

Dans un rapport soumis à l'Assemblée, le Secrétaire général a souligné
certaines des difficultés auxquelles a donné lieu l'application de ce pro-

gramme, du fait que ni les pays participants ni le Secrétariat ne pouvaient
savoir à l'avance si le programme se poursuivrait l'année suivante. Le

rapport signale que de tels services doivent nécessairement faire l'objet de

plans à longue échéance, puisque chacun des pays qui ont sollicité cette aide

préparait ou amplifiait déjà, sur le plan national, des programmes de bien-

être social. Ces programmes devaient être permanents, mais les pays en

cause ne pouvaient vraiment pas s'engager pour l'avenir à moins de pouvoir

compter sur l'aide constante des Nations Unies. Lors de sa quatrième

session, l'Assemblée s'est rendue à la demande du Conseil économique et

social et a donné à ces services un caractère permanent. Les Nations Unies

affecteront donc à ces fins utiles, en 1950, près de $800,000.

Au cours des délibérations de la Troisième Commission de l'Assemblée,

cependant, certaines délégations ont demandé s'il ne convenait pas de

modifier quelque peu la nature de ces services. Elles ont signalé qu'en
assumant en 1946 ces fonctions de l'UNRRA, l'Assemblée désirait, grâce à

ce programme, pallier la situation qui a immédiatement suivi la guerre.

Après trois ans, il leur semblait maintenant opportun d'examiner les attri-

butions de l'Assemblée à ce sujet afin de pouvoir rendre ce programme plus

facilement applicable au monde en général. Les délégations de la Belgique

et du Liban ont donc présenté. une proposition que l'Assemblée a acceptée

et insérée dans sa résolution définitive. Cette résolution demandait ab

Conseil économique et social d'examiner les termes de la résolution d(

décembre 1946 à la lumière des délibérations de la Troisième Commissior

de l'Assemblée générale et des résolutions qu'on y avait adoptées. A h

suite de cet examen, le Conseil économique et social présentera à la cinquièrmi
• .. t' - inmodifications ou'il iuzera nécessaire d'apportei



Aussi, à la fin des délibérations, l'Assemblée générale a-t-elle, par un vote
Lnime, donné un caractère permanent aux services consultatifs de bien-
ý social. L'unanimité des voix indiquait en quelle estime les États membres
aient ces services et révélait que l'Assemblée générale était capable
:arter tout élément politique d'un débat de caractère essentiellement
ial.

Convention pour la répression de la traite
des êtres humains

La quatrième session de l'Assemblée générale a approuvé une Convention
ir la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la
stitution d'autrui, et a proposé que chacun des États membres des
tions Unies et chacun des autres États invités par les Nations Unies à
iprouver deviennent parties à la Convention. Celle-ci entrera en vigueur
ýtre-vingt-dix jours après le dépôt du deuxième instrument de ratification
J'adhésion.
Dès 1937 avait été entreprise, sous les auspices de la Société des Nations,
édaction d'un projet de convention unique destinée à consolider quatre
ventions antérieures:
a) Accord international pour la répression de la traite des blanches,

signé à Paris le 18 mai 1904;
b) Convention internationale pour la répression de la traite des

blanches, signée à Paris le 4 mai 1910;
c) Convention internationale pour la répression de la traite des

femmes et des enfants, signée à Genève le 30 septembre 1921;
d) Convention internationale pour la répression de la traite des

femmes majeures, signée à Genève le Il octobre 1933.



Par les articles 1 et 2, d'une portée très large, elle prévoit des sanctions

contre "toute personne qui, pour satisfaire les passions d'une autre:

1) Embauche, attire ou détourne, à des fins de prostitution, une autre

personne même si celle-ci y consent;

2) Exploite la prostitution d'une autre personne, même si celle-ci y
consent;"

et contre "toute personne qui:

1) Tient ou gère une maison de prostitution ou, sciemment, la finance

ou participe à son financement;

2) Loue sciemment, en tout ou en partie, un édifice ou tout autre

établissement aux fins de la prostitution d'autrui."

En vertu des articles 3 et 4, les tentatives d'exploitation de la prostitu-

tion, les actes qui y préparent et la participation intentionnelle à cette

exploitation sont également passibles de peines, dans le cadre des lois

nationales existantes. Aux termes du projet de convention de 1937, le

premier des délits susmentionnés devait comporter un élément de gaint

pécuniaire ou autre, profitant au coupable; cette disposition n'a pas été
retenue dans la présente convention.

L'article 6 pose un problème délicat pour la mise en oeuvre de la Con-

vention. Il énonce que chacune des parties doit convenir de prendre des

mesures pour abroger ou abolir certains règlements législatifs ou adminis-

tratifs qui imposent aux personnes impliquées dans des entreprises de

prostitution ou soupçonnées de l'être un enregistrement spécial, ou la pos-

session d'un document spécial, ou encore des obligations exceptionnelles dE

surveillance ou de déclaration. Cet article vise directement ce qu'on
appelé la "prostitution légalisée". L'attitude de la délégation du Canada

la quatrième session de l'Assemblée a reflété l'opinion du groupe d'État.
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chage pour empêcher qu'ils ne servent à des fins de prostitution
(articles 17 et 20).

laboration et l'adoption de cette Convention démontrent une fois de
s progrès importants, bien que peu apparents, que les Nations Unies
arvenues à réaliser dans le sens de la collaboration internationale sur
i social. Le Canada est au nombre des États qui ont appuyé la Con-
n en commission et en séance plénière; cependant, comme cette ques-
levait à la fois des autorités provinciales et des autorités fédérales,

gation du Canada n'a pu participer très activement aux discussions.

Liberté de l'information
)rganisation des Nations Unies reconnaît depuis longtemps que la
de l'information, qui sous-entend le libre échange d'informations et
ons sur le plan national et international, est l'un des droits fonda-
lx de l'homme que l'Organisation s'est engagée à favoriser en vertu
ticle 55 de la Charte. Dans la seconde partie de sa première session,
embre 1946, l'Assemblée générale a prié le Conseil économique et
le convoquer une Conférence internationale sur la liberté de l'infor-
L. Cette conférence, qui a eu lieu à Genève en mars 1948, a formulé
>jets de conventions sur les mesures propres à faciliter l'obtention
issémination des nouvelles sur le plan international, l'établissement
roit international de rectification, et les principes généraux à la base
berté de l'information. Elle a également adopté 43 résolutions portant
rers aspects particuliers du sujet. Les travaux de la Conférence ont
ué de nombreuses discussions au sein du Conseil économique et social
Assemblée générale, qui en sont venus à certaines ententes à cet égard.



A la suite des travaux de la Conférence sur la liberté de l'information,

tenue en mars 1948, le Conseil économique et social, à sa huitième session,

en mars 1949, a confié un nouveau mandat à la sous-commission sur la

liberté de l'information et de la presse, organisme relevant de la Commission

des droits de l'homme. La sous-commission, reconstituée et prolongée

jusqu'au 31 décembre 1952, s'est réunie en juin 1949 afin d'établir les

priorités d'un programme de trois ans.

Suit un résumé plus circonstancié des mesures prises par les Nations

Unies, au cours de 1949, à l'égard de chacun des aspects précités de la

liberté de l'information.

Convention sur la transmission internationale des nouveles et le

droit de rectification
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Les États communistes s'y étant opposés, on ne peut malheureusement
npter que la convention puisse les porter à modifier leur strict régime
censure. Ces dispositions constituent toutefois un compromis entre les
ýs de deux grandes catégories d'États membres non communistes, savoir
X qui, y compris le Canada, sont en faveur de n'assujettir la presse à
:une forme d'intervention de la part de l'État et ceux qui préfèrent
intenir une certaine mesure de réglementation par l'État dans ce domaine.
délégation du Canada a appuyé la convention, convaincue que, malgré
:titude des États communistes, elle constitue en tout cas un premier pas
>ortant dans la voie qui conduira à la liberté complète de l'information
is le monde non communiste.

nvention sur la liberté de l'information

Cette convention, qui traite de principes d'ordre général et non pas de
ails d'ordre technique, est la troisième de celles qui ont été formulées

la Conférence internationale sur la liberté de l'information, tenue à
riève, en mars 1948. Conformément à l'accord conclu à la réunion de
ssemblée tenue au printemps de 1949, la quatrième session a accordé la
férence à cet article qui a été inscrit en tête de l'ordre du jour de la
>isième Commission. L'Assemblée décida toutefois de ne pas débattre
3Ubstance de la convention. Elle examina plutôt deux projets de résolu-
n soumis conjointement par les délégations des Pays-Bas, du Royaume-
i et des États-Unis.
Le premier de ces projets de résolution chargeait la Commission des
its de l'homme d'inclure des dispositions appropriées touchant la liberté
l'information dans le projet de Pacte international des droits de l'homme,
tenant compte des travaux déjà accomplis à l'égard du projet de con-
ition sur la liberté de l'information à la Conférence de Genève et aux
isième et quatrième sessions de l'Assemblée. En outre, le premier projet
résolution prévoyait que toute autre mesure à l'égard de ce projet de
vention devrait être déférée jusqu'à la cinquième session de l'Assemblée,attendant la réception du projet de Pacte international des droits de
>Mmnie. (La Commission des droits de l'homme, à sa session de 1949,
it déjà décidé de renvoyer son projet de pacte à l'Assemblée de 1950 après

roir revisé à la lumière des commentaires reçus des Gouvernements
nbres.) Le second des deux projets conjoints de résolution propose que
'Onvention coordonnée sur la transmission internationale des nouvelles
le droit de rectification devrait être présentée immédiatement à la
iature des intéressés.
La Commission a examiné ces deux projets conjoints de résolution, ainsi
une proposition émanant de la délégation de France, appelant l'attention
la nature complémentaire des deux conventions et priant l'Assemblée

tablir un groupe de travail composé de onze membres afin d'étudier le
jet de convention sur la liberté de l'information et les amendements quint été apportés à la troisième session de l'Assemblée.



de paix. Les défenseurs de la résolution conjointe soutenaient qu'au lieu de

tenter immédiatement d'en venir à un compromis relativement aux points

fondamentaux qui, tout probablement, prêteraient à discussion, compromis

qui risquerait de ne satisfaire personne, il serait préférable de prier la

Commission des droits de l'homme d'insérer dans son projet de Pacte des

droits de l'homme, les dispositions générales nécessaires en ce qui concerne

la liberté de l'information. Une fois que ces principes généraux, auxquels
souscriraient probablement la plupart des délégués, auraient été étudiés et

approuvés, l'Assemblée pourrait se prononcer sur la nécessité d'adopter,

quant à la liberté de l'information, une convention distincte et détaillée

s'inspirant des principes généraux déjà adoptés.

Vers la fin du débat, la délégation canadienne a fait une brève décla-

ration. Le chef de notre délégation a souligné la différence entre la première

convention (transmission internationale des nouvelles et droit de rectifi-

cation), projet d'ordre technique élaboré uniquement en vue de répondre

à des exigences restreintes, et la convention alors étudiée, qui renfermait

des principes généraux. Le Canada a appuyé d'emblée la résolution con-

jointe de la Hollande, du Royaume-Uni et des États-Unis, à condition qu'il
fût bien entendu que la cinquième session de l'Assemblée reprendrait l'étude

de la question, afin de s'assurer qu'il soit suffisamment tenu compte des

principes de la liberté de l'information, dans le Pacte des droits de l'homme

La délégation de la France et ceux des États membres qui se soni

ralliés à sa proposition étaient d'avis que la session en cours faillirait à si

tâche si elle décidait de rejeter le pacte relatif à la liberté de l'information

sans tenter au moins de concilier les points de vue opposés. Toutefois, <

résolution conjointe a été adoptée dans son intégralité, par 29 voix (j
- o CnqiIael. contre 13, avec huit abstentions, ce qui a supprimé <



ivième session du Conseil économique et social a étudié et approuvé en
ncipe cette proposition qui, ensuite, a été soumise à la quatrième session
l'Assemblée. Bien que de nombreuses modifications de forme et de fond
nt été proposées au cours du débat, l'Assemblée a finalement approuvé
résolution présentée par le Conseil économique et social par 42 voix
compris celle du Canada) contre 0, avec 7 abstentions.
Aux termes de la résolution, les États membres sont priés d'accorder
( correspondants accrédités le libre accès des pays où se tiennent les
[nions des Nations Unies et des institutions spécialisées. On leur demande,
outre, d'accorder à tous ces correspondants, sans aucune distinction, le
re accès de toutes les réunions et conférences des Nations Unies auxquelles
presse est admise, ainsi que des sources et des services d'information
>Iics des Nations Unies. En adoptant cette résolution, l'Assemblée
Lérale prenait la dernière mesure spécifique à l'égard de cet aspect de la
rté de l'information.

Cmmissions du Conseil économique et social
Introduction



la session durant deux semaines environ, parfois plus. Le Conseil économique

et social peut, si on lui en fait la demande, autoriser la tenue d'une session

supplémentaire. Dans le peu de temps dont elles disposent, les commissions

ne peuvent pas évidemment effectuer les longues recherches qu'exigent
certains travaux et c'est pourquoi elles ont l'habitude de s'en remettre aux

services du Secrétariat ou, dans certains cas, des diverses institutions

spécialisées.
Les méthodes précises auxquelles recourent les diverses commissions

organiques varient suivant la nature des problèmes qu'elles ont à envisager.
C'est ainsi que les Commissions de statistique, de la population et des

questions fiscales consacrent beaucoup de temps aux questions d'ordre

général rattachées au maintien ou à l'établissement de certains services et

publications techniques, comme par exemple la collection des Accords

fiscaux .internationaux, le Bulletin mensuel de Statistique, revue qui a

remplacé celle, du même nom, que publiait la Société des Nations, ainsi que
le nouvel Annuaire de la Statistique démographique. La Commission dee

stupéfiants fait la revue des Rapports annuels sur la surveillance des stupé-
fiants soumis au Secrétaire général de l'ONU par les signataires des diversef

conventions pertinentes; elle prend note également des commentaires el

des voeux portés à l'attention de ses membres.

Dans des domaines un peu moins techniques, une bonne part des travau

consiste dans l'examen approfondi et dans la discussion d'un problènm<

donné, au besoin avec l'aide d'un groupe supplémentaire de spécialistes

et dans la préparation de recommandations qui seront soumises, en premie

lieu, au Conseil économique et social. Dans le cas de plusieurs voeux e

propositions, l'approbation de l'Assemblée générale est nécessaire; s'ils son

acceptés par le Conseil, on les soumet à l'Assemblée pour plus ampli
examen. Les voeux formulés peuvent prendre la forme de simples résolution

ou, lorsque les circonstances s'y prêtent, de projets d'accords internationaum

Plusieurs commissions ont déjà complété la rédaction préliminaire de tel

accords. La Commission des stupéfiants a préparé les projets initiaw

d'abord d'un protocole modifiant les diverses conventions concernant le

stupéfiants et transférant à l'Organisation des Nations Unies et à l'Orgafl

sation mondiale de la santé les fonctions autrefois remplies par la Sociét

des Nations, et d'un autre protocole assujettissant à la réglementatO

internationale diverses drogues nouvelles, la plupart synthétiques, non vis&

par les instruments internationaux antérieurs. Les deux protocoles ont él

ouverts aux signatures en décembre 1948, à la troisième session de l'AI

semblée générale. De même, c'est la Commission de statistique qui

préparé le protocole transférant à l'Organisation des Nations Unies d,

fonctions autrefois attribuées à la Société des Nations sous le régime de

convention internationale afférente à la statistique économique. Ce protoco

a été ouvert aux signatures en même temps que les deux autres. La Déc

ration universelle des droits de l'homme, adoptée à cette même session(

l'Assemblée générale, avait d'abord été préparée par la Commission d

droits de l'homme. Elle diffère cependant des conventions nommées

dessus, en ce sens qu'elle ne constitue pas un traité international mais n

qu'une déclaration de principe ayant la même portée, à titre de voeu, Q'

toutes les autres résolutions de l'Assemblée générale. A sa cinquiét

session, en mai 1949, la Commission des droits de l'homme a complété
rklaction d'un oroiet de pacte sur les droits de l'homme, pacte qui, lorsql



a été approuvé définitivement par l'Assemblée générale, aura la même
tée et le même effet qu'une convention plurilatérale pour tous les pays
iataires.
La Commission des questions sociales a préparé le projet initial d'une
ivention pour la répression de la traite des êtres humains et de l'ex-
itation de la prostitution d'autrui; il s'agit de la codification de quatre
:ruments déjà existants et d'un projet de convention rédigé par la
iété des Nations en 1937. Les Commissions sociale et juridique ont
dié la question en détail à la quatrième session de l'Assemblée générale
proposé d'apporter des modifications à divers articles. Enfin, à une
nion plénière tenue le 2 décembre 1949, l'Assemblée générale a approuvé
Convention telle qu'elle lui avait été soumise le 30 novembre par la
nmission des questions sociales et a conseillé à chaque État membre de
N;U d'y adhérer.

Deux autres commissions organiques, celle qui s'occupe de la condi-
I de la femme et celle des transports et communications, ont formulé
erses résolutions sur des sujets précis, résolutions dont les plus impor-
tes sont expliquées en détail aux articles pertinents du présent chapitre.
,Is sommes également redevables à ces organismes de diverses études qui
niront de fondement aux décisions futures. La Commission des questions
niomiques et de l'emploi a été jusqu'ici en butte à maintes difficultés qui
it empêchée de contribuer aussi largement qu'on aurait pu s'y attendre
Deuvre des Nations Unies. La réorganisation, dont on exposera plus loin
programme détaillé, devrait lui permettre cependant d'obtenir des
iltats beaucoup plus satisfaisants à l'avenir.
Les services qu'on demande des commissions économiques régionales
t quelque peu différents, la tâche principale de ces organismes étant
icourager et de faciliter la collaboration entre les États membres à
ard des problèmes économiques régionaux. Jusqu'ici, ces commissions
ont occupées surtout de compléter les arrangements touchant les travaux
'ganisation, de définir, de concert avec les institutions spécialisées, les
:hodes de coordination, et de dresser les programmes d'études et d'entre-
es futures. Déjà cependant, le Secrétaire général a donné suite à un voeu
nulé par la Commission économique pour l'Asie et l'extrême Orient en
>lissant, en novembre 1948, un Bureau d'enrayement des inondations
Isie et en extrême Orient, comme "service technique efficace, responsable
ers la Commission économique pour l'Asie et l'extrême Orient de l'exé-
on des travaux techniques envisagés par la Commission".
En somme, l'oeuvre accomplie par l'ensemble des commissions durant
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circonstances favorables, servir de lien utile entre les renseignements pure-
ment techniques communiqués par le Secrétariat et les délibérations, d'ordre
plus général, des principaux organes de l'ONU où des projets techniques,
qui n'ont pas été dans une certaine mesure tempérés par des considérations
pratiques ou même politiques, peuvent parfois subir de graves déformations.

A l'un et l'autre de ces deux points de vue, il est à souhaiter que les tra-
vaux des commissions régionales, tout utiles qu'ils sont, ne s'étendront pas au
point d'empiéter sur l'oeuvre des commissions organiques et que tous ces

organismes continueront de travailler, avec impartialité, à la réalisation des
vastes objectifs économiques et sociaux de la Charte.

Commission des droits de l'homme

La Commission des droits de l'homme, établie en juin 1946 par le Conseil
- .,- 1e cnnnQp dp rpnrqpntnntq dlé dli-hnit États membres



Commission des stupéfiants

L'intérêt constant que porte le Canada à la régie internationale du trafic
les drogues narcotiques a été reconnu en 1949 quand le Conseil économique
:t social a élu notre pays à l'un des dix postes de durée indéfinie de la Com-
nission des stupéfiants, composée de quinze membres. Le colonel C. H. L.
;harman demeure le représentant du Canada auprès de cette commission,
lui a tenu sa quatrième session à Lake-Success du 16 mai au 3 juin 1949.
-e colonel Sharman a été également le délégué de la Commission des
tupéfiants à l'Organe de contrôle des stupéfiants, qui a tenu des séances
Genève, en juin et en octobre.

Le travail accompli lors de la deuxième et de la troisième session de la
ommission a porté fruit le 1" décembre 1949. A cette date, les nouvelles

Irogues synthétiques inventées au cours de la deuxième guerre mondiale ont
té assujetties à la régie internationale, par suite de l'entrée en vigueur d'un
Irotocole complétant la convention de 1931 modifiée par le protocole
[e 1946.

Le Canada a signé et ratifié en même temps la convention, le 19 no-
'embre 1948. De plus, au cours de 1949, on a réalisé quelque progrès dans
3 préparation d'une nouvelle et unique convention des stupéfiants, dont
adoption pourrait fort bien être considérée comme l'une des réalisations
!s plus importantes de la Commission. Lors de sa quatrième session à
,ake-Success, la Commission a examiné les études préparées à la Division



La Commission des stupéfiants a aussi pour mission de recevoir les

rapports annuels soumis par les gouvernements. En 1947, elle avait reçu
101 de ces rapports comparativement à 94 en 1946. La Commission a soumis
au Conseil économique et social une liste d'États et de territoires autonomes

qui, en 1947, n'avaient soumis aucun rapport annuel au Secrétaire général.
Elle notait que, dans le cas de presque toutes les drogues, les saisies avaient

augmenté en 1948 et elle manifestait sa grave inquiétude de voir s'accroître
le trafic illicite des stupéfiants "surtout au moyen Orient, au proche Orient
et sur le continent occidental". Elle a signalé la nécessité de maintenir la
surveillance du transport illicite des stupéfiants.

Comité central permanent de l'opium

Le Comité central permanent de l'opium a tenu des séances en juin,

septembre et octobre 1949. Au cours de ces séances, il a examiné les divers

problèmes que pose l'application de la Convention relative aux stupéfiants,
y compris: a) les questions de régie intéressant chaque pays; b) les écarts
en matière d'exportation et d'importation; c) les importations excessives

par rapport aux contingents autorisés; d) les approvisionnements excessifs;
e) la fabrication excessive.

Le Comité a également étudié le barème de répartition des États qui ne
font pas partie de l'ONU mais qui participent au travail du Comité central

permanent de l'opium. Il a aussi examiné les problèmes découlant du nou-
veau protocole qui vise la régie internationale des stupéfiants synthétiques.

Le Comité a reçu des pays et territoires 83 p. 100 de toutes les redevances

acquittables.

Organe de contrôle des stupéfiants

A ses séances de juin et octobre 1949, l'Organe de contrôle des stupéfiants
s'est prononcé, après examen, sur les quantités de stupéfiants requises pour
1950, et provenant de 61 pays et de 88 territoires dépendants. Des estima-
tions ont été établies pour dix pays et cinq territoires qui avaient négligé
de le faire. L'Organe de contrôle s'est vu contraint de prier cinq pays de
réduire leurs estimations pour 1950 à l'égard de certains stupéfiants. Il a
constaté, toutefois, que dans le cas des pays qui avaient dû réduire les quan-
tités demandées l'année précédente, toutes les estimations pour 1950,
sauf une, contenaient des quantités inférieures à celles qu'avait proposées
m.-- , -Ale C rcrnier a nriA tous les navs d'exnliouer. lors de la



ues. Les deux organismes sont aussi convenus de surveiller particulière-
nt la consommation de l'héroïne. Ils ont constaté que la consommation
cette drogue avait diminué en Finlande, Suède et Nouvelle-Zélande,
is qu'elle avait augmenté au Royaume-Uni et dans quelques autres pays.

Commission de la condition de la femme

C'est le Conseil économique et social qui a établi, en juin 1946, la
mmission de la condition de la femme. Cette commission se compose
n représentant de chacun des 15 États membres de l'Organisation des
tions Unies choisis par le Conseil économique et social. Le Canada
n est pas membre.
Le rôle de la Commission est de préparer pour le Conseil économique et
ial des voeux et rapports tendant à faire valoir les droits de la femme
is les domaines politique, économique, civil, social et éducatif. Il peut
;si présenter des voeux au Conseil sur des problèmes urgents exigeant un
.men immédiat dans le domaine des droits de la femme. La Commission
enu sa troisième session à Beyrouth, Liban, du 21 mars au 4 avril 1949.
Fondée depuis trois ans, la Commission a pris l'initiative de certaines
des destinées à recueillir des renseignements complets sur la condition
idique, sociale et économique de la femme et à établir, s'il y a lieu, les
tinctions injustes dont elle serait victime. Une des premières études de
genre consistait en un questionnaire détaillé sur le statut juridique de
emme et la façon dont elle est traitée, questionnaire que les États mem-
s étaient priés de remplir. On peut s'attendre que la Commission fonde
avenir une grande partie de son travail sur les nombreux renseignements

renferment les réponses au questionnaire. Les réponses reçues jusqu'ici
lent qu'il y a dans la loi et la coutume régissant la nationalité des

'mes mariées de nombreuses contradictions qui peuvent, dans certaines
:onstances, jouer à leur détriment. S'inspirant de l'article XV de la



tion compte soumettre la question à la 33 "" session de sa Conférence

générale qui doit avoir lieu en 1950. En conformité des résolutions du Con-
seil, la Commission a également étudié la question. Elle a prié l'OIT d'exa-
miner les points suivants:

a) Substitution du principe du salaire spécifique pour chaque emploi
à celui d'un coefficient de salaire différent pour les deux sexes;

b) Octroi aux femmes des mêmes avantages qu'aux hommes en ce qui
a trait à la formation et à l'orientation professionnelles, l'accès aux
emplois et l'avancement;

c) Abolition des restrictions légales ou coutumières à l'égard de la
rétribution de la main-d'oeuvre féminine;

d) Adoption, en faveur des femmes, de mesures capables de leur faci-
liter les taches qu'elles accomplissent au foyer, ainsi que celles de la
maternité.

Les autres projets que le Secrétaire général étudie à la demande de la
Commission sont les suivants (dans l'ordre de priorité établi par la Corn-

documentation sur le droit de la femme ma
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lie a abordé l'étude de nombre de sujets, dont deux des plus importants-
s Services consultatifs de bien-être social*, et le projet de convention pour
répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la prostitu-

Dn d'autrui** - ont fait l'objet de recommandations formulées par
ECOSOC à la quatrième session de l'Assemblée générale.

Exception faite de ces initiatives, la Commission a surtout travaillé, pen-
mit sa quatrième et sa cinquième session, à la préparation de ses pro-
ammes. Sur le sujet "Conditions d'existence et niveaux de vie", le secré-
.riat de la Commission a fait rapport de la préparation d'un manuel sur les
nditions d'existence dans les pays moins évolués tenant compte des en-
,êtes tenues depuis vingt ans, ainsi que des progrès réalisés dans l'organisa-
an et la conduite des enquêtes entreprises sur place et dans l'étude des ni-
aux de vie. La Commission des questions sociales a sanctionné ces initia-
ves et approuvé le projet du secrétariat, comportant l'étude des mesures
gislatives et administratives qui régissent les normes d'existence, et la
éparation d'un aperçu sur les "normes minimums d'existence exécutoires
us peine de sanctions". Le représentant du Canada a souligné, pendant la
scussion du sujet par la Commission des questions sociales, la dépendance
ciproque des facteurs économiques et sociaux en ce qui concerne les
>rmes d'existence, et a invité le secrétariat à donner à ces deux groupes de
cteurs l'attention qu'ils méritent.

Sur le sujet "logement et aménagement des villes et des campagnes",
&COSOC a été invité à sanctionner pour 1950 un programme devant
clure les dispositions suivantes: un centre de référence et de documen-
tion, la publication d'un bulletin et de pièces législatives et administra-
ves, et la mise à la disposition des gouvernements de services consultatifs
d'assistance technique. On a aussi décidé de tenir en 1950, dans les régions

opicales, une réunion d'experts en logement, afin d'étudier les conditions
c niques d'habitation des personnes à revenu modique qui vivent en ces
,'es humides. La Commission a encore décidé que, si elle a les fonds vou-
s, son programme de 1950 comportera deux initiatives nouvelles: une
ude sur le financement des habitations et une autre sur les unités de
>isinage. Enfin, bien qu'il y ait eu entente provisoire sur les programmes
: 1950 et des années subséquentes, on a différé l'établissement d'un pro-
amme à longue échéance dans ce domaine, en attendant de connaître
3 opinions des autres commissions intéressées du Conseil économique



initiatives semblables entreprises par d'autres organismes des Nations Unies

et par les institutions spécialisées.
Pour faire suite à la recommandation formulée au cours de sa quatrième

session, priant les Nations Unies d'étudier à fond la question du "bien-
être de la famille, de la jeunesse et de l'enfance", la Commission, à sa cin-

quième session, a rédigé une déclaration demandant le maintien des fonctions
de base et a élaboré un programme de 1950 comportant des initiatives fu-

tures sujettes à revision par la sixième session de la Commission. Bien que la

quatrième session de la Commission ait projeté de formuler une déclaration

de principe sur les "droits de l'enfant", le sujet n'a pas été inscrit au pro-

gramme de la cinquième session et l'étude de la proposition a été renvoyée
à plus tard.

La Commission des questions sociales a commencé à sa cinquième
session l'étude de la question des "aspects sociaux de la réhabilitation
des invalides frappés d'infirmités physiques, y compris les aveugles", et a
divisé son travail en deux parties: a) les infirmités physiques en général

et b), la cécité. Ce sont des domaines dans lesquels la Commission se juge
compétente à prendre l'initiative et à coordonner l'activité, bien qu'elle
admette volontiers que le problème intéresse plus ou moins directement
certaines institutions spécialisées. Elle a, en conséquence, adopté une réso-

lution invitant le Secrétaire général à rédiger sur le sujet une proposition

complète qui sera soumise à la sixième session de la Commission. Le repré-
sentant du Canada a présenté une résolution expresse sur la "réhabilitation
sociale des aveugles"; cette résolution a été adoptée sans voix dissidente puis
transmise à l'ECOSOC. La résolution s'inspirait de la proposition de la Con-
férence internationale d'Oxford des amis des aveugles et, relativement aux

:.: - As hPn-Atrp des aveugles. nenchait vers l'adoption
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est entendu directement avec le Secrétaire général pour la préparation
un projet de programme plus étendu d'aide technique aux régions peu

éveloppées. Dans son rapport au Conseil, la Commission a dit que "puisque
ý mission consiste à étudier les problèmes pratiques d'aide technique aussi
ien que l'examen des principes généraux et des problèmes théoriques ...
Commission aurait dû avoir une part plus active dans l'expansion de cette

ide ... et le Conseil aimerait à considérer le rôle futur de la Commission
>us ce rapport". La Commission a aussi exprimé l'avis que la sous-com-
lission du développement économique n'avait pas étudié suffisamment le
roblème de financement du développement économique et elle a proposé
ue le Conseil organise une série d'études sur les placements étrangers
articuliers, les épargnes domestiques, la portée du développement écono-
lique sur le volume des épargnes, et la possibilité d'instituer un bureau
iternational d'échange de renseignements en vue de mettre en relations
s portefeuillistes et les détenteurs éventuels de capitaux étrangers dans les
ays peu développés. Le Conseil économique et social a adopté par la suite
ne résolution appliquant cette proposition.

La Commission était d'avis que sa sous-commission de l'emploi et de la
:abilité économique n'avait pas soumis un rapport suffisamment com-
réhensif sur la question*. Les propositions de cètte sous-commission en
Iveur d'une révision des articles de l'accord relatif à la Banque interna-
Onale pour la reconstruction et le développement et le Fonds monétaire
iternational, et la tenue d'entretiens internationaux afin d'examiner les
'avaux et initiatives des organismes internationaux chargés du maintien
u plein emploi, étaient inacceptables. Devant l'insuffisance de renseigne-
lents et le peu de temps mis à sa disposition, la Commission n'a pu, toute-
)is, présenter au Conseil économique et social un programme d'action
ropre à maintenir à de hauts niveaux la production et l'emploi. A la
lite de l'étude, au Conseil, du rapport de la Commission, le Secrétaire
ýnéral de l'ONU a été prié de désigner un petit groupe de spécialistes
largés de préparer, compte tenu de la situation économique qui règne
3ins le monde, un rapport sur les mesures nationales et internationales
rOpres à assurer le plein emploi. La Commission des questions écono-
iiques et de l'emploi examinera ce rapport et soumettra à la dixième
ýsion du Conseil tous commentaires et voeux d'ordre pratique qu'elle
tgera appropriés.

Enfin, la Commission a adopté un rapport de son comité pour l'organisa-
On constitué spécialement afin d'étudier "l'organisation future et le mandat
>nfié à la Commission". Les décisions du comité, fondées surtout sur un
Cposé soumis par le représentant du Canada, portaient:

a) que les deux sous-commissions soient abolies et que leurs fonctions
soitent cnnfšbq gn irltriat ni 2itrao rndriallkta troo1illenl



travail. Signalons en particulier que les divergences de vues politiques de

leurs membres, s'aggravant du fait que la Commission comprenait des

représentants de gouvernements plutôt que "des spécialistes nommés à

cause de leur compétence personnelle", leur avaient nui dans l'étude de

problèmes économiques sur le plan mondial. De plus, l'importance crois-

sante des travaux des Commissions régionales et des institutions spécialisées

tendait à amoindrir l'intérêt des gouvernements à l'égard des travaux de la

Commission des questions économiques et de l'emploi. Dans les circons-

tances, des améliorations s'imposaient pour que la Commission conserve

son utilité et son prestige.

Les voeux émis en vue de la réorganisation de la Commission ont été

discutés à fond au cours de la neuvième session du Conseil économique et

social. Cependant, le Conseil a décidé de remettre à la onzième session toute

intervention à ce sujet.

Commission fiscale

La Commission fiscale, qui se compose de représentants nommés par

quinze États membres, fut créée par le Conseil économique et social en

octobre 1946. Sa fonction principale consiste à recueillir et à publier des

statistiques et autres rènseignements relatifs aux affaires financières des

diverses nations, notamment en ce qui concerne les questions d'impôts et les

chiffres relatifs aux droits de douane, aux revenus et aux dépenses publiques.
La deuxième session de la Commission a eu lieu en janvier 1949 à Lake-

Success et l'on y a arrêté le plan de travail suivant:

a) Continuer à fournir, sur demande, de l'aide technique aux États

membres conformément à la résolution du 19 novembre 1948 de

l'Assemblée générale;

b) Continuer à établir un Centre de relevés fiscaux, effectuer les études

statistiques demandées par la Commission fiscale et fournir sur les

questions fiscales des renseignements concluants aux autres organes
des Nations Unies et aux institutions spécialisées;

c) Poursuivre et élargir le travail destiné à fournir à chaque pays des
tlnnI.--, sur les finances publiques et préparer pour chacun un

iements



i) Continuer à colliger des renseignements sur les dispositions juri-
diques qui régissent l'administration par les États de la répartition
et de la perception des impôts, et faire l'étude des renseignements
en question;

j) De concert avec d'autres organes des Nations Unies, continuer le
travail entrepris par la Commission fiscale de la Société des Nations
sur l'influence économique des impôts, particulièrement en ce qui
concerne:

(i) les mesures fiscales destinées à prévenir les crises écono-
miques et

(ii) l'influence des impôts sur la consommation, le niveau de vie
et la production;

k) Solliciter, lorsqu'il y a lieu, le concours des universités, des institu-
tions scientifiques ou des sociétés savantes en ce qui concerne cer-
tains problèmes de recherche d'une nature régionale ou spéciale.

A la neuvième session du Conseil économique et social, une motion ten-
t à abolir la Commission fiscale a été mise à l'étude. Certaines déléga-
ts, notamment celle de l'U.R.S.S., étaient d'avis que d'autres organes des
:ions Unies remplissaient déjà d'une façon satisfaisante les fonctions de
'ommission fiscale. D'autres délégations prétendaient au contraire que la
nmission s'était montrée active et utile et qu'il restait encore un impor-
t travail de longue haleine à accomplir dans des domaines qui ne relèvent
Icun autre organe des Nations Unies, tels que la double imposition et
asion fiscale sur le plan international. La motion d'abolition a été re-
e, mais à la quatrième session de l'Assemblée générale, certains membres
a Cinquième Commission ont de nouveau exprimé des doutes sur la
ur du travail accompli par la Commission fiscale. A la suite d'une re-

Imandation de la Cinquième Commission, l'Assemblée a décidé de ne pas
eter de fonds pour une réunion de la Commission en 1950, mais à titre de
'promis on a consenti à ce que la prochaine session de la Commission ait
en 1951 à une date qui sera fixée ultérieurement.

Le Canada a été élu membre de la Commission fiscale, à la neuvième
ion rIin Cnnwil Lpnniminn. et enrl en 1,1Ao n ,n monAe Ae fen;

encore un



A sa quatrième session, en avril 1949, la Commission a poursuivi son

travail sur le problème général de migration. Elle a institué à cette fin une
sous-commission, dont la direction a été confiée au représentant du Canada.

La sous-commission a abordé le problème de migration sous ses quatre

principaux aspects et a formulé certains voeux. Le premier se rapportait

aux données statistiques sur la migration internationale, jusqu'ici peu abon-

dantes et peu sûres. La sous-commission a conclu à la possibilité d'obtenir

des renseignements complets et comparables sur le nombre et les caracté-

ristiques des "migrants" au moyen de fiches statistiques que remplirait

quiconque passe une frontière internationale. Le deuxième voeu porte sur

l'organisation des recherches dans le domaine de la migration. Sur la re-

quête de la sous-commission, le secrétariat de la Commission de la popula-
tion a été prié d'examiner trois sujets connexes: les droits juridiques des

migrants, les méthodes d'estimation de la migration par les dénombrements

démographiques, et les lois régissant l'immigration et l'émigration. Troi-

sièmement, la sous-commission a entrepris l'étude des effets réciproques
des facteurs économiques, sociaux et démographiques, et a demandé que

tout examen du problème porte plutôt sur des régions spécifiques que sur

des cas hypothétiques. (Le Secrétaire général a déjà reçu de l'Inde l'invita-

tion d'inaugurer la première étude de ce genre.) Enfin, la sous-commission a

appelé l'attention sur la nécessité de l'inscription complète de la statistique

démographique et de l'obtention des données qu'exigent les nouvelles

méthodes d'établissement de la mortalité infantile. Les quatre voeux ont

été soumis à la Commission, qui les a approuvés puis transmis aux États

membres en les invitant à dire ce qu'ils en pensent.

Le secrétariat de la Commission, en plus de donner suite aux voeux qu 'a
soumis sa sous-commission des problèmes de migration, a entrepris dans le

même domaine les deux grandes analyses suivantes: la compilation histo-

rique des données statistiques sur la migration internationale par âge et

par sexe depuis la première guerre mondiale, et portant sur environ trente-

cinq pays, et la détermination des effets de la migration sur les déplacements

démographiques depuis 1900. L'accroissement de l'immigration au Canada

depuis la guerre rend ces analyses particulièrement intéressantes pour le

Canada.
La Commission de la population a aidé à la préparation des importants

dénombrements démographiques qui auront lieu dans environ trente-cinq
n- lf1 ( -4 1- cre me I Commissmon de statisticue, a



i d'une méthode permettant de comparer, sur le plan international,
diverses données statistiques; coordonner l'oeuvre statistique des insti-
ons spécialisées et aider le Bureau de statistique de l'ONU à tracer son
gramme. La Commission se compose des représentants de douze États
nbres. Le Canada avait été élu à la Commission pour un mandat de
s ans, qui prenait fin le 31 décembre 1949, mais il n'a pas été réélu lors
élections tenues durant la quatrième session de la Commission, en avril
iai 1949. C'est le représentant des Pays-Bas qui a été élu à la présidence
a Commission, poste que détenait depuis trois ans le délégué canadien,
Herbert Marshall, statisticien fédéral.
Comme le travail de la Commission est hautement spécialisé, il est
érable de le confier surtout à d'éminents conseillers qui se distinguent
leurs qualités de spécialistes. La Commission discute ensuite le résultat
eurs délibérations et, si elle partage leur avis, elle leur accorde l'appui
;on prestige en présentant au Conseil économique et social un voeu que
États membres seront invités à adopter. C'est ainsi qu'on a procédé à
ard des "Normes de classement industriel visant tous les domaines de
tivité économique". Celles-ci font maintenant partie du catalogue offi-
de plusieurs pays et permettront de comparer, sur le plan international,
principales données statistiques relatives à l'activité industrielle. On a
:édé de la même façon pour reviser la liste minimum de denrées requise
r la statistique relative au commerce international. La Commission a
ýpté, sans changements importants, la liste établie par les spécialistes.
endant, avant de formuler une proposition définitive, elle attend que
'tats membres lui fassent savoir s'ils peuvent regrouper ou établir leurs
nées nationales afin qu'elles se conforment à la liste.



des recherches entreprises dans ces domaines par diverses autorités na-
tionales.

Enfin, la Commission de statistique s'est intéressée à la pénurie mon-
diale de statisticiens compétents, possédant une formation complète. Elle
s'est rendu compte que la mise en oeuvre de ses voeux suppose que cette
lacune sera comblée. Elle désire surtout accroître le nombre de personnes

possédant les aptitudes techniques dans les pays dont le système statis-

tique n'est pas très au point. A cet égard, la Commission a entamé des

pourparlers avec l'Institut international de statistique et avec l'UNESCO;
il s'agit de remédier à cet état de choses, en multipliant les cours et les moyens

pertinents d'instruction. On espère aussi réaliser des progrès en ayant re-
cours à des programmes spéciaux de formation et à l'échange de personnel.
Comme le besoin le plus pressant se fera sentir en 1950 et 1951 à la suite des
recensements démographiques et agricoles qui auront lieu dans plusieurs

pays, au cours de ces années, on a entrepris de donner, sur les méthodes
relatives au recensement, des cours qui ont eu beaucoup de succès.

Commission des transports et communications

La Commission des transports et communications fut créée en juir
1946 par le Conseil économique et social pour remplacer un organisme tern-

poraire établi en février 1946. Elle se compose d'un représentant de chacur

des quinze membres des Nations Unies que le Conseil économique et socia
choisit pour un mandat de trois ans. Le Canada n'est pas de ce nombre
Le rôle de la Commission est de collaborer avec le Conseil économique el
social dans tout domaine se rattachant aux problèmes de transport et dt
communications.

A sa neuvième session, le Conseil économique et social a étudié les rap

ports de la troisième session de cette Commission, et il a adopté diverse
résolutions, notamment les suivantes:

a) le Conseil économique et social prie le Secrétaire général de pour
suivre ses études et de présenter à la Commission des transports e
communications un rapport sur les progrès réalisés en matière di

membres à



Outre ces divers points, que le Conseil économique et social a étudiés
is forme de résolution, la Commission des transports et communica-
ns a examiné à sa troisième session les questions suivantes: mesures pour
coordination du travail accompli dans le domaine de l'aviation, des
nsports maritimes, des télécommunications et de la météorologie du point
vue de la sécurité en mer et dans les airs; problèmes relatifs au transport
érieur; statistique des transports.

'a Commission économique pour l'Asie et l'extrême Orient
La Commission économique pour l'Asie et l'extrême Orient (CEAEO)

ýté créée par le Conseil économique et social en vertu d'une résolution
>ptée en mars 1947. Son rôle est de présenter et d'aider à exécuter les
sures propres à faciliter une action concertée en vue du relèvement
inomique de l'Asie et de l'extrême Orient, du relèvement du niveau de
:tivité économique de ces régions, ainsi que du maintien et du renforce-
nt des relations économiques de ces régions, à la fois entre elles et avec
autres pays du monde.
Le Canada suit de près les travaux de la CEAEO: en effet, il est un pays
donne sur l'océan Pacifique, il est une grande nation commerçante, il est

mbre de la Commission de l'extrême Orient et il souhaite le relèvement
nomique de toute la région du Pacifique. Le Canada n'a pas cherché à
faire élire membre de la CEAEO, bien qu'il ait fait partie du groupe
tude sur l'Asie et l'extrême Orient et qu'il ait participé activement à
aboration des attributions de la Commission. Cependant, pour le cas où
questions intéressant directement le Canada surgiraient à la Commis-

1, son statut renferme une disposition permettant au Canada de partici-
, à titre consultatif, aux délibérations de la Commission.
Outre les membres primitifs de la Commission (l'Australie, la Chine,
France, l'Inde, les Pays-Bas, les Philippines, la Thaïlande, le Royaume-
i, les États-Unis et l'U.R.S.S.), trois autres États, le Pakistan, la Birmanie
a Nouvelle-Zélande, ont été admis comme membres de plein droit de la
nmission. D'autres pays, admis à titre de membres associés, jouissent
tous les droits, sauf celui de voter en assemblée plénière; ce sont: Ceylan,
ng-Kong, la Malaisie, le Bornéo britannique, le Cambodge, le Laos, le
Pal, la République de Corée, le Viet-nam et les États-Tnis d'Tnannaie



lors de sa neuvième session tenue en avril 1949, la création de trois orga-

nismes auxiliaires de la Commission. Il s'agit du Comité au commerce et

de l'industrie et des sous-comités du tourisme et de la sidérurgie. Ces orga-

nismes permettront sans doute à la Commission de jouer un rôle plus
pratique dans l'obtention de renseignements détaillés d'ordre technique et

statistique. En outre, ils faciliteront l'échange de vues et la préparation de

programmes en vue de l'expansion économique des pays de la région. LE

Canada a bien accueilli cette évolution manifeste de la CEAEO. Selon le

Canada, il convient de favoriser tout programme destiné à aider les pays

d'extrême Orient à déployer eux-mêmes des efforts en vue de leur progrèE

économique, étant donné que les facteurs économiques d'autarcie régiona<

jouent un rôle de plus en plus important dans le relèvement du niveau d'exis

tence des habitants de ces pays.

Le personnel du secrétariat de la Commission économique pour l'Asig

et l'extrême Orient a beaucoup augmenté depuis le mois de janvier 1949

On a amélioré l'organisation en vue d'accroître l'aide que le secrétariat peu

fournir aux États membres. Les événements en Chine ont forcé le secrétaria

à transporter ses bureaux de Changhaï à Bangkok (Thailande).

Commission économique pour l'Europe

Le 28 mars 1947, le Conseil économique et social a créé la Commissio,

économique pour l'Europe (CEE). Elle a pour fonctions de présenter e

d'aider à exécuter les mesures propres à faciliter, par l'action communE

l'activité économique en Europe ainsi que le maintien et l'affermissemnerl

des relations économiques des pays européens entre eux et avec les autre

pays du monde.
Le Canada ne fait pas partie de la Commission. Néanmoins, il s'intéress

vivement à la réalisation de conditions économiques satisfaisantes dans le

pays européens, car l'ensemble de l'Europe constitue son meilleur cier

et une importante source d'approvisionnement. Notre pays s'est tenu a

courant du travail de la Commission grâce à la délégation canadienne aupr(
cour an 'JTT rnnf 1 qiAe est à Genève, comme l'e*



-e les pays producteurs et les pays consommateurs de charbon à la pré-
ation de mesures destinées à accroître la production houillère. Les pro-
tions des divers comités se fondent sur des enquêtes minutieuses et
ssées. C'est pourquoi les États membres les examinent avec soin.
. es divergences politiques entre les pays de l'Europe occidentale et les
s du Cominform, à l'Est, nuisent à l'activité de la Commission. Aux
Ions annuelles de la Commission, les pays du Cominform se sont opposés
>lan Marshall et à la création de la République de l'Allemagne occiden-
. En raison de ces difficultés, les résultats pratiques des efforts de la
imission revêtent une importance particulière. Si la Commission n'a
réussi à effectuer l'échange de fortes quantités de marchandises entre
rope occidentale et orientale, elle a néanmoins servi d'agent neutre dans
.blissement d'un important commerce entre ces régions.
_e rapport annuel de la CEE, présenté au Conseil économique et social
ublié en mai 1949, renferme un résumé de l'activité de la Commission
3 les divers domaines de son ressort. Il démontre le rôle qu'elle a joué
949 dans le relèvement graduel de l'Europe et dans l'accroissement de la
luction dans cette région. Il signale aussi l'activité de ses divers comités
ý succès qu'ils ont remporté. Enfin, le rapport souligne la principale
:ulté que doit surmonter la Commission: concilier les divergences poli-
es de l'Europe avec les besoins économiques du continent.

Commission économique pour l'Amérique latine

in février 1948, le Conseil économique et social a établi la Commission
omique pour l'Amérique latine. Les attributions de la Commission
analogues à celles des deux autres commissions économiques régionales.
>ar ses fonctions, elle doit, en y participant elle-même, jeter les bases
e action concertée destinée à résoudre les pressants problèmes écono-
.ies nés de la guerre, à relever le niveau de l'activité économique des
de l'Amérique latine, à maintenir et à consolider les relations écono-

2es de ces pays entre eux et avec les autres pays du monde. Sont admis
faire partie les membres de l'Organisation des Nations Unies en Amé-a du Nord, en Amérique centrale, en Amérique du Sud et dans la région

Antilles, ainsi que la France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. Le
Ida n'adhère pas à cette commission.
usqu'à la fin de 1949 le travail de la Commission a porté principale-
t sur l'nro-nniqtinn A qn nrpmUrp caainn tAnnap & qniFan /rM



Commission a créé des comités auxiliaires chargés d'étudier les divers as-
pects du relevé, comme ceux qui intéressent l'agriculture, le commerce, la
migration, le placement des capitaux, les transports et la compensation
plurilatérale en ce qui concerne les paiements internationaux. La Com-
mission a également chargé son secrétariat d'entreprendre des études spé-
ciales sur ces questions et d'autres sujets connexes, dont sera saisie la troi-
sième session qui doit avoir lieu à Montevideo (Uruguay) durant la seconde
moitié de 1950.

La Commission a formulé certains voeux en se fondant sur les renseigne-
ments dont elle disposait déjà. Dans le domaine de l'agriculture, par exem-
ple, elle a recommandé qu'on prenne des mesures en vue d'accroître la pro-
duction, d'améliorer la qualité du bétail et d'intensifier la mécanisation.
L'application possible du programme d'assistance technique de l'ONU
a suscité un intérêt particulier. Les formalités nécessaires à l'obtention d'une
aide économique de ce genre ont fait l'objet d'une discussion. On invita le
États de l'Amérique latine à présenter des exposés de leurs besoins d'assis:
tance technique, exposés qui seront transmis au Secrétaire général de l'ONt
afin de hâter l'exécution du programme. On a également signalé aux gouver-
nements des pays de l'Amérique latine le programme régulier d'assistanc
technique de l'ONU, qui est en vigueur depuis la troisième session de l'As·
semblée générale, tenue en novembre 1948.

Outre les études ci-dessus mentionnées, le secrétariat de la Commissior
a été chargé de préparer un second relevé économique annuel.



V
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Rôle des institutions spécialisées dans
l'Organisation des Nations Unies

des motifs des sentiments de frustration et d'inquiétude si souvent
és à propos de l'Organisation des Nations Unies est l'importance
'e qu'on attache aux altercations d'un caractère politique et aux
teintés de propagande et apparemment stériles qui surviennent

alement au cours des sessions de l'Assemblée générale et du Conseil
arité. La publicité tapageuse à laquelle ces discussions donnent
iorté un trop grand nombre de gens à faire peu de cas non seulement
lisations de l'Assemblée et du Conseil de sécurité, mais aussi de la
ution que d'autres organismes de l'ONU, et surtout les institutions
sées, ont apportée à l'étude des problèmes sociaux et économiaues



laisser aux nations une plus grande liberté quant au choix des entreprises

collectives qui pouvaient les intéresser tout particulièrement. A a n

1949, dix institutions spécialisées avaient été établies et elles avaient conclu

des ententes formelles avec l'ONU. Le Canada fait partie de toutes ce

institutions, qui sont les suivantes: l'Organisation internationale du travail

l'Organisation de l'aviation civile internationale; l'Organisation pour l'ali-

mentation et l'agriculture; l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca.

tion, la science et la culture; l'Union internationale des télécommunications

la Banque internationale pour la reconstruction et le développement; h

Fonds monétaire international; l'Union postale universelle; l' rganisatoé

mondiale de la santé, et l'Organisation internationale pour les réfugiés

Le Canada participe également à la formation de l'Organisation interna

tionale du commerce, de l'Organisation maritime consultative intergou

vernementale et de l'Organisation météorologique mondiale, qui n'ont pa

encore reçu leur caractère définitif.

Bien que les institutions aient à s'occuper de problèmes uniquemen

rattachés à l'exercice de certaines fonctions, elles ne sont pas exemptes de

querelles politiques qui s'élèvent inévitablement au sein de tout organisn1

international. De temps à autre, la propagande menée à l'Assemblée géW

rale et au Conseil de sécurité se renouvelle aux réunions des institutions, 0

les porte-parole de l'Union soviétique et de ses satellites d'une part, et ceU

des nations non communistes d'autre part, exposent leurs vues au sujet d(

idées sociales, économiques et politiques de leurs adversaires. L'ampleur é

ces discussions se trouve limitée jusqu'à un certain point par le fait qt

l'Union soviétique ne fait présentement pas partie des principales institi

tions. Toutefois, au moins un de ses satellites est membre de la plupart (

ces groupements et il y expose la thèse soviétique*. Les escarmouches pol

tiques ont été particulièrement nombreuses au sein de l'Union internationa

des télécommunications et de l'Organisation internationale du trava

Aux réunions de l'UIT, l'importance de la radio en tant qu'instrument

propagande a été mise en lumière au cours des interminables négociatiol

relatives à la répartition des bandes de fréquence; au cours des délibératio:

de l'OIT, la divergence de vues entre les syndicats ouvriers communistes
non communistes a été tout aussi prononcée. Parfois, les différends d'ord

politique donnent lieu à des attaques directes contre les institutions. Ain

à la dernière session de l'Assemblée générale, le délégué polonais a accu

l'OIR de conspirer avec les "puissances capitalistes" en vue du transp<

vers le Canada d'un groupe d'enfants polonais qui se trouvaient en Afriq

dans un camp de dépatriés. L'OMS a aussi été dénoncée par l'U.R.S.S.
S _ 1 - -1+ rIlg..v , , i m 'ro'nisation au cours de l'anr
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Quelque critique qu'on puisse formuler à propos des programmes trop
ribitieux de quelques-unes des institutions ou de l'administration inefficace
: certaines autres, on peut néanmoins s'accorder à reconnaître qu'elles
t déjà apporté une notable contribution à la cause de la collaboration
ternationale. Parmi celles qui existaient antérieurement à la seconde
-ande Guerre, l'Union postale universelle a assuré la collaboration entre
services postaux du monde, et l'Organisation internationale du travail

liscuté et présenté sous une forme pratique, à l'égard du bien-être écono-
ique et social des ouvriers, des mesures qu'ont adoptées des assemblées
,islatives du monde entier. Parmi les institutions récemment créées, la
mnque internationale et le Fonds monétaire international ont facilité le
>uvement des capitaux requis pour la reconstruction de régions dévastées
r la guerre et favorisé l'essor économique des régions peu évoluées; l'OIR
:ontribué au rétablissement et à la réadaptation de plus d'un million de
rsonnes chassées de leurs foyers par la seconde Grande Guerre; l'OAA
l'OMS ont aidé avec beaucoup de succès divers pays à résoudre leurs pro-
ýmes d'alimentation et d'hygiène; l'OACI et l'UIT ont contribué, en
lenant à agir de concert les spécialistes et les techniciens mondiaux en
Itière d'aéronautique et de télécommunications, à assurer le progrès
'thodique, sur le plan international, de ces importants moyens de commu-
:ation; l'UNESCO a accompli une oeuvre utile en aidant les pays atteints
r la guerre à reprendre leur activité éducative et culturelle.
Évidemment, ce qu'ont accompli les institutions spécialisées n'est pas

rfait. Dans les années qui ont immédiatement suivi la seconde guerre
>ndiale, quelques-unes de ces institutions, entre autres l'Organisation
>ndiale de la santé et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la



concilier la nécessité d'avoir un personnel possédant les plus hautes qualités

de compétence, d'intégrité et d'efficacité, avec le principe qui veut que le

recrutement se fasse sur une répartition géographique aussi vaste que

possible. Compte tenu de tous ces problèmes comme de tant d'autres, on

peut dire que le personnel administratif de ces institutions a accompli

jusqu'ici d'excellente besogne.

Problème de la coordination

des plus importa
ý la coordination
ticulier, ceux des
uvernementaux.
;co, l'Organisatic
muée avec son va

mnisation internationale est
ýs organismes de l'ONU et,
s et des autres organismes

il y a quatre ans, à San-
est devenue une structure
dministratifs et de bureaux
seils, ses commissions, ses
c. La croissance rapide des
,rgouvernementaux a donné
mploi, de simplifier la struc-
le les plans, programmes de
aAmniniktratives de facon à

,ys peu evoit
es institution
ie.



titutions spécialisées; à lui signaler tout chevauchement des travaux de
NU et de ses institutions, et à examiner la possibilité de joindre des
seignements budgétaires suffisants aux programmes des travaux des
titutions afin de permettre au Conseil d'apprécier leur action pertinente."
travail le plus important confié au Comité administratif de coordination,
cours de 1949, a consisté à préparer un plan d'ensemble en vue de l'exécu-
i du programme amplifié d'aide technique que l'Assemblée générale a
>rouvé unanimement à sa session d'automne.
En raison du caractère autonome de chaque institution spécialisée
ýtant donné que les États ne sont pas tous membres et de l'ONU et des
itutions, il existe des faiblesses inhérentes aux rouages de coordination.

ýs ont été indiquées ci-dessus. Par exemple, le Comité de coordination
Conseil économique et social et le Conseil lui-même n'ont aucun pouvoir
ct de surveillance, mais doivent se limiter à exprimer des avis. N'étant
composé de représentants politiques des divers États, le Comité admi-

Tatif de coordination n'a pas l'autorité voulue pour étudier les mesures
rendre en vue de la coordination. Ces faiblesses ont causé une certaine
fusion, une apparence de désordre et un manque d'effort commun
nd il s'agit d'envisager dans leur ensemble les programmes des institu-
ts spécialisées.
Les délégations du Canada à l'ONU ont toujours soutenu que le Conseil
lomique et social. n'avant oas le nouvoir de tracer den airprt-xrp.i nuA



maîtrise illimitée à l'égard des institutions, de peur que les pays qui ne

participent pas aux initiatives de ces institutions profitent de l'occasion pour
s'immiscer, de façon irresponsable, dans leurs travaux et leurs décisions.

Le Comité de coordination et le Comité administratif de coordina-

tion du Conseil économique et social ont déjà accompli beaucoup de tra-

vail utile et il est encourageant de noter que ce rouage sert de plus en

plus aux fins de consultation quand il s'agit d'établir des programmes et des

initiatives d'intérêt commun. Au programme d'assistance technique s'ajou-

tent des initiatives dans les domaines de l'information publique, de la santé,

des transports et communications, des bourses universitaires, des données

statistiques, des réfugiés, du déplacement des gens, du logement, ainsi que

dans d'autres domaines sociaux et économiques qui relèvent plus ou moins

directement de plusieurs des organismes. Le travail de coordination exige

du temps et de la persévérance; ses effets ne se manifesteront que dans la

mesure où les organismes internationaux prendront l'habitude de conjuguer
leurs efforts dans la poursuite des objectifs qu'ils se sont tracés. On peut donc

conclure que le rythme des réalisations se réglera principalement sur le

degré auquel chaque gouvernement coordonnera à l'ensemble, aux assem-

blées internationales, les programmes de ses délégués.

Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture

L'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (OAA), dont l'éta-

blissement a été conçu à une conférence spéciale tenue à Hot-Springs

(Virginie) au mois de mai 1943, a finalement vu le jour à Québec en octobre

1945. Elle tend à relever les normes alimentaires et le niveau de vie des

habitants de tous les pays, à rendre plus efficaces la production et la dis-

tribution des produits de la ferme, de la forêt et de la pêche et à améliorer

le sort des populations rurales.

A la fin de 1949, l'OAA comptait soixante-trois États membres jouissant

chacun d'une voix à la Conférence ou au Conseil d'administration. Le Conseil

de l'OAA agit au nom de la Conférence entre les sessions annuelles de cett
dernière, tandis que le directeur général, désigné par la Conférence, surveilE
le travail de l'Organisation. Nommé en 1948, le titulaire actuel, M. Norrii

E. Dodd, succédait à lord Boyd Orr.

Les divisions techniques de l'OAA, - agriculture, distribution, économi
-: nrnalits forestiers. alimentation, vie rurale-



1) L'OAA a joué un rôle de propagandiste et de conseillère dans le
monde entier, appliquant les connaissances scientifiques modernes
en vue d'accroître la production et d'améliorer la manutention, le
conditionnement et la distribution des vivres ainsi que des autres
produits de la ferme, de la forêt et de la pêche. Par exemple, l'aide
technique fournie aux Gouvernements a porté sur la lutte contre
la peste bovine et d'autres maladies mortelles du bétail; la ré-
pression des insectes et d'autres agents destructeurs des récoltes
sur pied et des céréales emmagasinées; la distribution sur une
grande échelle de semence de plantes de grande culture améliorées;
l'établissement de plans et les démonstrations en vue de la conserva-
tion des sols; le relevé des besoins d'irrigation et de drainage ainsi
que des possibilités de mise en culture de nouvelles terres; l'établis-
sement de plans de mécanisation agricole; la formation de statisti-
ciens officiels; l'énonciation d'objectifs nationaux dans les domaines
de la production, du commerce et de la consommation, et la pré-
paration de plans en vue de les réaliser.

2) L'OAA a déterminé les Gouvernements à s'entendre et collaboré
étroitement avec d'autres organismes en vue de l'élaboration de
mesures internationales dans ces domaines. Par exemple, elle a
créé la Commission internationale du riz afin de résoudre les pro-
blèmes urgents de l'économie du riz, de même que le Conseil indo-
pacifique des pêcheries afin d'aider les gouvernements à accroître la
production des aliments tirés de la mer et des eaux intérieures; elle
a organisé des commissions forestières régionales en Amérique latine
et en Europe, afin de favoriser et de coordonner la mise en valeur
des forêts; elle a collaboré avec l'Organisation mondiale de la
santé en ce qui concerne les aspects agricoles des programmes de
répression du paludisme, ainsi qu'avec le FISE dans l'exécution
de son programme d'alimentation des enfants.

3) L'OAA a recueilli et publié des renseignements relatifs à la produc-
tion, au conditionnement, aux prix et à la consommation des produits
de la ferme, de la forêt et de la pêche. Elle a publié, entre autres
choses, des bulletins sur les denrées, des annuaires agricoles et
forestiers, ainsi que des rapports statistiques périodiques sur l'agri-
culture et les pêcheries.

4) Elle a également déployé bien des efforts afin d'anorécier les ner-



Du point de vue alimentaire, les approvisionnements de vivres sont égale-
ment inférieurs, puisque l'accroissement de la production de féculents ou
aliments énergétiques ne compense pas la diminution de la production des
aliments protecteurs à forte teneur en protéines. La disparité entre les pays
est devenue plus grande en ce qui concerne la consommation. Tandis que

la production agricole n'a pas encore entièrement retrouvé son niveau
d'avant-guerre en extrême Orient et en Europe, elle s'est sensiblement accrue
dans quelques autres régions, surtout en Amérique du Nord. Le niveau de

la consommation s'est élevé au cours des dix dernières années dans certains

pays mieux alimentés avant la guerre, tandis qu'il a baissé dans quelques
pays moins bien alimentés.

La Conférence a examiné les propositions contenues dans le rapport sur

les problèmes mondiaux relatifs aux denrées qu'avait préparé une con-
mission de spécialistes en économie, nommés par le directeur général. Le

rapport traitait le problème des excédents de denrées agricoles et recom-
mandait la création d'un Centre international ayant le pouvoir d'acheter

et de vendre les denrées agricoles excédentaires à des conditions spéciales.

A propos du projet d'établissement d'un Centre international de

"clearing" des produits de base, le ministre de l'Agriculture, M. J. G.
Gardiner, a exposé l'attitude du Canada dans les termes suivants:

"... L'apparition imminente d'excédents de vivres dans le monde
intéresse particulièrement le Canada qui, depuis le début du siècle, est un

pays exportateur d'aliments.

"... Le Canada est donc disposé à examiner sérieusement toute mesure
internationale visant la production et la distribution des vivres. La propo-
sition du directeur général, relative à un Centre international de "clearimg"

des produits de base, nous intéresse, à ce point de vue. Nous acceptons le

principe dont s'inspire la proposition; toutefois, nous n'approuvons pas
l'accord sur les moyens qu'on a proposés et qu'on prétend nécessaires à la



En outre, la Conférence de l'OAA a établi une Commission des problèmes
latifs aux produits de base. Il s'agit d'un organisme consultatif chargé
s'occuper surtout de la situation qui, en ce qui concerne les vivres et les

ýnrées agricoles excédentaires, découle de la difficulté à équilibrer les paie-
ents. La Commission des problèmes relatifs aux produits de base relèvera
i Conseil de l'OAA et lui sera comptable. Elle comprendra quatorze
embres représentant les États membres de l'OAA et nommés annuelle-
ent par le Conseil de cette organisation; elle aura pour mission d'aider
; pays qui manquent d'aliments et ceux qui en ont trop à effectuer des
insactions destinées à assurer la répartition des excédents. Elle peut
endre l'initiative de discussions intergouvernementales en vue de favoriser
.ction sur le plan international. Les membres de la Commission nommés
r le Conseil de l'OAA, immédiatement après la Conférence, sont: l'Aus-
lie, le Brésil, le Canada, Cuba, l'Égypte, les États-Unis, la France,

nde, l'Indonésie, le Pakistan, les Pays-Bas, la Pologne, le Royaume-Uni
l'Uruguay.

itres décisions de la Conférence

Là Conférence a appuyé l'entière participation de l'OAA au programme
1plifié d'assistance technique en vue du développement économique,
avait approuvé l'Assemblée générale, le 16 novembre 1949. Le directeur

riéral a été prié "de prendre des mesures pour assurer le succès du pro-
Imme amplifié d'assistance technique" en tenant compte des directives
nnées tant par la Conférence et le Conseil de l'OAA que par le Conseil
>nomique et social et l'Assemblée générale. Le directeur général a été
torisé à conclure des ententes avec les autorités appropriées des pays parti-
'ants et à soumettre un rapport au Comité d'assistance technique du
'nseil économique et social par l'intermédiaire du Bureau d'assistance
:hnique. Dans une autre résolution, la Conférence a adopté un régime de
orité à l'égard des demandes d'assistance formulées en vertu de ce
>gramme.
La Conférence s'est réjouie de la décentralisation croissante des initia-

es de l'OAA et elle a constaté avec satisfaction qu'on a réussi à instituer
ý conseils ou bureaux régionaux à l'égard des pêcheries, de la sylviculture
des produits forestiers, ainsi que de certaines branches de l'agriculture. La
nférence a formulé aussi des recommandations touchant: l'agriculture;
distribution; l'économie, l'organisation des marchés et la statistique; les:heries; la sylviculture et les produits forestiers: l'information; la nutri-



font partie de la plupart des comités consultatifs techniques permanents,

et ils ont pris part à plusieurs des missions techniques que l'OAA envoie

dans les pays peu évolués. Si le Canada a pu fournir quelque assistance

technique aux autres nations par l'intermédiaire de l'OAA, il a, d'autre

fart, retiré des avantages matériels de l'information technique et statistique

ournie par l'OAA, ainsi que des discussions auxquelles il a pris part sur

les programmes nationaux et internationaux relatifs à la production agricole

et à sa distribution.

Charte de La Havane sur l'Organisation
internationale du commerce et

Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce

Au moment de l'adoption par cinquante-quatre gouvernements, el

mars 1948, du texte de la Charte de La Havane, on croyait que serait établi(

en 1949* l'Organisation internationale du commerce dont la Charte pré

voyait l'institution. Mais cette espérance ne s'est pas réalisée. Bien que lý

Commission intérimaire de l'OIC ait pour ainsi dire achevé les préparatif'

aussi longs qu'ardus du programme des travaux de la première année de '

future Organisation, la Charte attend encore l'acceptation officielle d'ai

moins vingt pays condition imposée à l'institution de l'OIC. Il y faut abso

lument l'acceptation de certains pays, des États-Unis surtout, car c'est su

leur initiative qu'a d'abord été lancé, en 1945, le projet d'une Organisatior

internationale du commerce.
Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, les problèmes économique

internationaux de tous les jours et à courte échéance accaparent l'attentU

et les énergies de la plupart des pays. Il faut admettre que les principes E

les dispositions de la Charte de La Havane ont certes conduit à la solutiO

des problèmes économiques courants, aidant du même coup à la restauratio

de conditions économiques mondiales qui permettront l'institution d

l'OIC dans l'espoir fondé qu'elle réalise les objectifs d'importance primo1

,i mncention. Plusieurs objectifs fondametaux



l'Accord général fait rapidement son chemin dans les conditions de l'heure.L'année 1949 a sensiblement étendu la portée de l'Accord général et l'a en-
core plus fermement établi comme important instrument plurilatéral dans
le domaine des relations du commerce international.

Les fonctions principales de l'Accord général, dont il tire sa signification,peuvent se résumer ainsi: consolider les progrès déjà réalisés dans le sensde la restauration d'un monde lié par des ententes multilatérales de com-
merce; abaisser sensiblement les barrières du commerce et les tarifs doua-niers; instituer un forum où l'on cherchera à résoudre les problèmes du
commerce international; empêcher que le labyrinthe des restrictions en
cours ne s'établisse à demeure sous forme de bilatéralisme, de régies et dediscrimination.

Le Canada, nation commerciale de première grandeur pour laquelle le
commerce international revet une importance vitale, a donné son plein
apport, en sa qualité de signataire, à la mise en vigueur provisoire de
l'Accord général depuis les débuts, en janvier 1948.

La principale réalisation due à l'Accord, en 1949, a été la Conférence
d'Annecy sur les tarifs douaniers et le commerce. La direction de la Confé-rence a été confiée à M. L. D. Wilgress, du Canada, qui a présidé les assem-blées des membres signataires de l'Accord général depuis son établissementen 1947. La Conférence d'Annecy, inaugurée en avril, a terminé ses travauxvers la fin d'août 1949. Elle avait deux grands objectifs: premièrement,tenir la troisième session des vingt-trois pays adhérant alors à l'Accordgénéral; ensuite, organiser les discussions sur les tarifs douaniers de façonà permettre à dix autres pays d'adhérer à l'Accord.

Troisième session des parties contractantes

Les questions énumérées ci-dessous et qui ont retenu l'attention desParties contractantes à la troisième session donnent une idée du travail qui
s'accomplit sous l'empire de l'Accord général:

a) Restrictions quantitatives imposées sur les importations afin de
balancer les comptes internationaux;

b) Restrictions quantitatives imposées sur les importations afin de
favoriser le développement économique;



i) A la demande de la Tchécoslovaquie, étude par les parties con-

.tractantes de la question de savoir si les États-Unis ont failli ou non

à leurs obligations découlant de l'Accord dans leurs émissions de

permis d'exportation;

j) Modifications de l'Accord, rendues nécessaires par l'Union de

Terre-Neuve au Canada;

k) Modifications semblables, imposées par le changement dans le

statut international de la Palestine;

1) Fonctionnement des règlements et méthodes régissant les négocia-

tions tarifaires ainsi que des conditions d'admission de dix "nou-

veaux" pays désirant adhérer à l'Accord général;

M) Demande de Cuba de se faire dispenser de certains engagements
pris après négociations;

n) Certains impôts intérieurs, au Brésil;

o) Préparation d'un projet d'accord, à la suite d'une demande d'assis-

tance et d'avis, faite par l'UNESCO, relativement à l'abaissement

des barrières douanières qui entravent l'admission des marchandises

servant à des fins éducatives, scientifiques et culturelles;

p) Établissement de cinq Protocoles comportant modifications et

rectifications diverses de l'Accord;

q) Changements dans les Règlements qui régissent la convocation des

sessions spéciales;

r) Établissement de modes de consultation concernant le fonctionne-

ment de l'Accord pendant les intersessions des pays membres;

s) Programme de travail du secrétariat de la Commission intérimaire

de l'Organisation internationale du commerce, commission dont se

servent les parties contractantes en attendant d'avoir leur propre

organisation; et

t) Questions administratives, comme le budget de 1950.

Négociations d'Annecy concernant les tarifs douaniers

Le Canada a poursuivi à bonne fin des négociations avec chacun des dix

ays suivants qui demandaient à adhérer à l'Accord général: le Danemark,

a République Dominicaine, la Finlande, la Grèce, la République d'Haïti,

l'Italie la Suède, l'Uruguay, le Libéria et le Nicaragua. Le Canada jouiS

de droit de toutes les concessions accordées par les trente-trois pays qui oni

participé aux négociations d'Annecy; de son côté, il fait bénéficier de se

concessions tous les pays participants.

Les dix "nouveaux" pays ont tous obtenu les deux tiers des voix de
. -- u maiorité reouise pour leur admission.



Programme de 1950
On a arrêté le programme suivant des réunions de 1950:
1) La quatrième session des parties contractantes aura lieu à Genève,

à partir du 23 février. L'article le plus important des délibérations
sera sans doute l'examen du rapport que le secrétariat doit préparer
en conformité des dispositions de l'Accord sur les restrictions quan-
titatives injustes auxquelle's ont recours les parties contractantes de
l'Accord. Le secrétariat tirera sa documentation des rapports pré-
sentés par les gouvernements membres.

2) La cinquième session des parties contractantes débutera le 28
septembre 1950 à un endroit qu'on fixera lors de la quatrième session.

3) La troisième série de négociations plurilatérales en matière de tarif
douanier sera lancée en septembre 1950. Ces négociations suivront
le régime établi aux conférences sur les échanges commerciaux
tenues à Genève, en 1947, et à Annecy, en 1949. Elle fourniront
l'occasion d'entamer de nouvelles négociations en matière de tarif
douanier avec les États-Unis et certains autres pays, notamment
la France, le groupe Benelux, la Suède, l'Italie et d'autres pays
qui ont participé aux conférences de Genève et d'Annecy. En
outre, on mènera des négociations avec un certain nombre d'autres
pays, y compris l'Allemagne occidentale, qui ont manifesté le désir
de devenir parties à l'Accord général.

Il est généralement admis que les pays qui sont parties à l'Accord général
ont déjà fait beaucoup afin d'assurer, même dans les circonstances actuelles,la réalisation des quatre objets fondamentaux de l'Accord. Il est également
reconnu, en général, que l'Accord est le seul instrument plurilatéral qui
Permet à un grand nombre de pays de discuter, au sein d'un forum véri-
tablement international, en s'inspirant des buts à longue échéance sur les-
quels 54 pays sont tombés d'accord à la Havane, les solutions aux problèmes
économiques actuels et de longue haleine. Espérons que cette oeuvre jettera
les fondements de la politique économique de demain, en se fondant sur le
le régime de la collaboration économique si chèrement gagné.

Banque internationale pour la reconstruction
et le développement et

Fonds monétaire international
Le but de la Banque internationale pour la reconstruction et le dé-

veloppement est d'aider à restaurer et à déveloDner l'économie des nations



Durant l'année, les opérations du Fonds ont été influencées par toute

une série de dévaluations ayant eu pour origine, au mois de septembre,

la réduction de la valeur de la livre sterling et d'autres devises de la zone

du sterling, ce qui équivalait à un ajustement presque universel des devises

par rapport au dollar des États-Unis. La Banque a accru considérablement

ses prêts dans des régions peu exploitées du globe, surtout en Amérique
du Sud et dans l'Inde.

A la fin de 1949, quarante-huit pays étaient membres de la Banque
et du Fonds. Les deux organismes ont approuvé les demandes d'admission

du Libéria et d'Haïti, mais ces deux pays n'ont pas encore accepté de

devenir membres. La Pakistan et Ceylan ont demandé leur admission aux

deux organismes.
En 1949, le représentant du Canada au Bureau des gouverneurs du Fonds

et de la Banque était M. D. C. Abbott, qui agissait comme gouverneur,

tandis que M. G. F. Towers est gouverneur suppléant du Fonds et M.

R. B. Bryce est gouverneur suppléant de la Banque. Pour le Canada,

l'administrateur du Fonds est M. L. Rasminsky et celui de la Banque est

M. Donald Gordon. M. J. F. Parkinson, administrateur suppléant pour
le Canada, consacre tout son temps aux opérations de la Banque et du

Fonds à Washington. En général, les représentants du Canada ont approuvé
les décisions prises et les méthodes adoptées par ces deux institutions.

Opérations

En 1949, la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment a consenti onze prêts au montant de 219,100,000 dollars, dont 75

millions de dollars pour des entreprises au Brésil, 24,100,000 dollars et 10

millions au Mexique, 16 millions à la Belgique, 34 millions et 10 millions à

l'Inde, 5 millions à la Colombie, 2,700,000 dollars à la Yougoslavie, 12
millions et demi et 2,300,000 dollars à la Finlande, 15 millions aux Pays-Bas

et 12 millions et demi au Salvador.
Y compris les prêts ci-dessus, la Banque internationale pour la recons-

truction et le développement a prêté, depuis sa création, la somme de
mAI 1nn in dlnars. dont 547 millions avaient été déboursés au 15 novembre

rces à la<mis ses



es États-Unis que dans des cas exceptionnels et imprévus. De cette façon,
s ressources du Fonds pourront se maintenir à un niveau raisonnable
urant la période d'application du plan de rétablissement européen. Il est
vident que, dans la mesure où le plan de rétablissement européen répondra
ux besoins urgents des pays qui y participent, la Banque aura moins de
emandes à satisfaire. Dans d'autres régions, toutefois, les prêts de la
lanque augmentent.

Evidemment, l'apport de la Banque et du Fonds à la solution des pro-
lèmes internationaux d'ordre financier ne saurait s'apprécier au volume
es opérations financières de ces deux organismes. Tous deux, par exemple,
nt permis aux délégués des États membres de discuter de façon continue
t détaillée les problèmes courants. Tous deux ont aussi fourni des spécia-
stes et des services techniques en vue d'étudier des problèmes commerciaux
t financiers et, dans la mesure où le désirent les États membres, des pro-
lèmes particuliers de portée nationale. De tels services ne peuvent se
lesurer facilement mais ils peuvent être et, en fait, ont été très utiles.

ect économique
En 1949, l'aspect éconon
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évolués, la Banque a constaté que ce n'est pas tant le manque d'argent qui
a limité ses opérations financières que l'absence de projets suffisamment
bien élaborés pour qu'ils soient mis en oeuvre immédiatement.

Vu que la Banque est tenue de favoriser le progrès économique dans

les régions moins développées, elle était intéressée de- près à ce qu'a annoncé

le Président des États-Unis dans son discours inaugural du 20 janvier 1949

quand il a dit que son pays se proposait d'adopter, comme quatrième point

principal de sa politique étrangère, un nouveau programme d'assistance

aux pays peu évolués. La pleine portée du "Quatrième Point" n'est pas
encore apparente, mais la Banque estime que la réalisation de ce programme

l'aidera davantage dans son oeuvre de développement. Il a déjà été fait

mention des plus grandes facilités de prêts consentis à l'Amérique latine

et à l'Inde.

Rapports avec d'autres organisations internationales

Sur les questions d'intérêt mutuel, le Fonds et la Banque ont continué

de collaborer étroitement entre elles ainsi qu'avec divers organismes des

Nations Unies et d'autres organisations internationales. Le Fonds a, en

particulier, travaillé de concert avec la Commission intérimaire de l'Organi-
sation internationale du commerce et avec les parties contractantes à

l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Une étroite collabo-

ration entre ces organismes est, sans doute, essentielle car, si le Fonds

s'intéresse surtout aux questions monétaires et à la politique financière

et si l'Organisation internationale du commerce et les parties contractantes

à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce se préoccupent
tout d'abord des questions commerciales, ces mesures ne sont en somme

que des moyens différents d'atteindre le même but. Chacun de ces orga-
nismes veille donc à ce que les pratiques condamnées par l'un ne soient pas

accueillies favorablement par un autre. La Banque s'est surtout appliquée
à collaborer étroitement avec l'Organisation des Nations Unies à l'élabo-

ration de mesures relatives à la mise en oeuvre future du programme énoncé

dans le "Quatrième Point".

Banque Internatios et décisions



avec un certain nombre d'organismes, tant nationaux qu'internationaux.
Quelques études ont consisté en examens généraux des besoins de développe-
ment et des perspectives, tandis que d'autres ont porté sur des problèmes
précis de mise en valeur. Ces recherches intéressaient plusieurs pays, entre
autres l'Égypte, l'Inde, l'Iran, l'Irak, le Liban et presque tous les pays
de l'Amérique Centrale et de l'Amérique du Sud. Dans plusieurs cas,
ces études sont suffisamment avancées pour permettre de négocier des
emprunts en vue de l'exécution de projets déterminés.
Prêts

En 1949, la Banque a accordé les prêts suivants:
1) En janvier 1949, la Banque a consenti deux prêts d'un total de

34,100,000 dollars pour l'exploitation d'énergie électrique au
Mexique.

2) En février 1949, la Banque a consenti un prêt de 16 millions à la
Belgique afin de procurer à ce pays des dollars des États-Unis
devant servir à l'importation d'outillage en vue de la construction
de deux aciéries et d'une centrale d'énergie électrique dans la région
industrielle de Liége.

3) Deux prêts pour des entreprises au Chili, l'un de 13 millions et demi
de dollars pour aménagements hydro-électriques et l'autre de
2 millions et demi pour l'achat de machinerie agricole, ont été
autorisés en mars 1948 et versés en avril 1949.

4) Un prêt de 75 millions de dollars à la Brazilian Traction, Light and
Power Co. Ltd., société canadienne, a été accordé en janvier 1949
et versé en mai 1949, afin de financer la majorité des frais en change
étranger d'un programme de quatre à cinq ans en vue de l'expansion
d'aménagements hydro-électriques et téléphoniques des filiales de
la société au Brésil.

5) En juillet 1949, un prêt de 15 millions de dollars a été accordé à la

à la



9) Le même mois, le gouvernement de l'Inde a obtenu un prêt de

34 millions de dollars pour l'achat de matériel ferroviaire en vue

de renouveler et d'améliorer ses voies ferrées. Un second prêt de

10 millions, consenti en septembre 1949, a servi à importer des
machines pour l'exécution de deux vastes entreprises de mise en

valeur de terrains, afin d'accroître la production agricole.

10) En décembre 1949, un prêt de 12 millions et demi de dollars a été
accordé à la Rio Lempa Comisiôn au Salvador, afin de financer un

programme d'aménagements hydro-électriques.

Grâce à une entente avec le gouvernement du Canada, la Banque
fournira à même la souscription du Canada un montant limité de dollars

canadiens afin de financer des entreprises au Brésil et dans l'Inde.

La Banque a continué de surveiller étroitement l'emploi des fonds qu'elle

a prêtés. Voici les dépenses globales financées par la Banque dans les diverses

parties du monde au 30 juin 1949: Mntant

Partie du monde

États-Unis . . .
Canada . . . .
Amérique latine .
Europe .. .. .
Proche Orient .
Afrique . . . .
Extrême Orient .

Total . . . . . . . . . .

ýent, la Banque s'e
arer l'émission de
r d'établir aux Ét

(en millions de dollars
des États-Unis)

. . . 400.4

. . • 14.4

. . . 51.4

. . . 55.3. 5

. . . 2.22.2

526.3
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irs à terme plutôt que de
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érations et décisions du Fonds monétaire international
en 1949

rogramme relatif au cours du change
La plus remarquable initiative du Fonds, au cours de l'année, a trait

ix pourparlers qu'ont tenus les États membres avant et pendant la déva-
ation générale des devises, survenue en septembre. Durant ce mois et
tr la suite, le Fonds a approuvé la dévaluation de la livre sterling et des
vises des territoires d'outre-mer qui dépendent du Royaume-Uni, ainsi
le des devises de quelque 20 autres pays de l'Europe, de l'Amérique
i Nord et du Sud, de l'Afrique, de l'Australie et de l'extrême Orient.
o décision que le gouvernement anglais a prise, le 18 septembre, - aprèsroir consulté le Fonds et obtenu son assentiment, - de réduire de $4.03$2.80 en devises américaines la valeur officielle de la livre sterling a

itraîné un rajustement de la plupart des devises des pays qui ne font pas
rtie de la zone du dollar, ainsi que de celle du Canada. Conformément
lx articles de l'accord, le Fonds a approuvé les rajustements après avoir
aminé en particulier chacune des demandes établies en vue d'une modi-
ation des valeurs au pair. Les représentants du Canada auprès du Conseil
administration du Fonds ont participé aux pourparlers en question.

La dévaluation de la livre sterling et des devises coloniales connexes
nécessité celle des devises de presque tous les autres pays de la zone duýrling: Australie, Union Sud-Africaine, Nouvelle-Zélande, Islande ettres qui ne sont pas tous membres du Fonds; elle a fourni une occasion
Opice de dévaloriser les devises de certains autres pays qui, tout en
ýtant pas liés de près aux conditions économiques de la zone du sterling,
ýn sont pas moins influencés par tout ajustement de valeur de la livreýrling et qui, en matière de paiements, sont eux-mêmes fréquemment
X prises avec les mêmes difficultés que celles qu'éprouve le Royaume-Uni.
>rès consultation, le Fonds a approuvé, en septembre 1949, la modification
la valeur au pair, dans le cas des quatorze pays suivants: Australie,

Igique, Canada, Danemark, Égypte, possessions de la France dansnde, Islande, Inde, Irak, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Union Sud-ricaine, Royaume-Uni. Le degré de dévaluation varie d'un minimum de». 100, dans le cas du Canada, à 30.5 p. 100, dans la plupart des cas.
Outre cette modification de la valeur au pair, il y a eu certains ajuste-

1its du taux du change ou du régime de chanze dans le cas de nava nui

n (es V
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pays qui ont apporté de tels changements en 1949, après avoir consulté le

Fonds. .A noter que plusieurs des modifications en question avaient pour

objet de réduire le cours du change ou des changes le plus couramment

applicable à l'exportation et à l'importation de denrées et de services. Elles

ont comporté assez souvent la simplification du régime du taux du change
en vue de l'unification de tous les cours multiples en un seul taux unitaire,

conformément à l'objet du Fonds. La modification du régime du change de

la France constitue l'exemple le plus frappant d'un ajustement de ce genre.

Dans tous ses rapports avec les membres, le Fonds a continué de souligner
la nécessité de supprimer le plus tôt possible les taux multiples du change
et de maintenir des taux croisés ordonnés. De telles réformes s'imposent

afin qu'un pays ne puisse utiliser les taux du change pour favoriser, entre

divers pays ou à l'égard de diverses denrées, des pratiques commerciales

contraires à la parité de traitement et ordinairement peu économiques.

Modifications approuvées en 1949 à l'égard des régimes de cours
du change

Autriche-22 novembre 1949. Nombreuses modifications et simplification

d'un système monétaire multiple et complexe, le cours officiel étant fixé

à 14.40 shillings au lieu de 10.0 shillings par dollar des États-Unis.

Chili-11 mars 1949. Approbation du maintien d'un régime modifié de taux

multiples du change pour 1949.

Colombie-2 8 janvier 1949. Approbation de modifications apportées au

cours du change applicable aux importations.

Équateur-1 7 mai 1949. Approbation de l'expansion du régime monétaire

multiple prévu par une loi d'urgence du pays.

Finlande-30 juin 1949. Le Fonds consent à une dévaluation de 20 p. 100

du markka (aucune valeur au pair ne lui ayant été communiquée à l'égard

de la Finlande). Le 19 septembre, la Finlande, après consultation, dévalue

de nouveau le markka, tenant compte d'autres dévaluations en Europeý
elle en fixe le cours à 230 markkas au lieu de 160 par dollar américain.

France-Après avoir consulté le Fonds, la France a modifié quatre foiE

son régime de devises au cours de l'année. Ces changements ont comport
la modification des accords existant entre la Belgique et la France, puis
entre l'Italie et la France, en matière de change; la modification du tau

du dollar canadien par rapport au franc, dans le cas des touristes; la suP

-.. ;n eiu re'ime de taux multiples établi en septembre, au moment de

au taux



,iban-1 7 janvier 1949. Le Fonds est avisé de l'application de cours
lultiples, ainsi que de l'adoption indirecte d'un taux variable et de cours
roisés disparates, mais il n'approuve pas ces mesures.
'araguay-7 novembre 1949. Réduction et légère simplification des taux
xistants. Mesures en vue de supprimer le système des "enchères", les
ýgimes de compensation et de fusion, ainsi que le marché hors cote.
ruguay-5 octobre 1949. Réduction des taux applicables à certaines
Kportations et importations, à condition que se poursuivent les pourparlers
isant à unifier le régime du change.
'érou-15 novembre 1949. Le Pérou a renoncé à la valeur au pair officielle
e sa devise, en vue de remplacer son régime de cours multiples par un
stème unifié. Il a toutefois adopté un taux d'échange variable. Le régime

e devises du Pérou devra être examiné de nouveau dans six mois.

'estrictions à l'égard du change
Au cours de la période qui fait l'objet du présent rapport, on n'a noté

Licune tendance générale vers l'atténuation des restrictions frappant le
àange. Il est vrai que quelques pays ont adouci certaines restrictions.
insi le Royaume-Uni a étendu la portée de la "transmissibilité admi-
istrative"; plusieurs pays ont accru le montant des devises étrangères
:cordées à leurs habitants pour fins touristiques; la Belgique, les Pays-Bas
L la France ont tempéré les restrictions à l'égard des billets de banque.
lais certains autres pays, comme l'Union Sud-Africaine, ont imposé de
Ouvelles restrictions ou étendu la portée de celles qui existaient déjà.

Le 5 novembre 1948, l'Union Sud-Africaine a établi un règlement de
)ntingentement du change, qui a eu pour effet, pendant la période de 12
Lois terminée le 30 juin 1949, de rationner les devises destinées au paiement
a denrées en provenance de pays sis en dehors de la zone du sterling. Le
onds a déclaré, après examen, que l'Union Sud-Africaine aurait dû obtenir
)n consentement avant d'adopter le règlement en question, mais que,
1 égard à toutes les circonstances, il y avait lieu d'approuver la mesure.

rogramme relatif à l'or
Au cours de l'année, le Fonds a décidé, après nouvel examen, de main-ýnir la ligne de conduite qu'il avait communiquée à ses membres, en juin

ý47, relativement à l'or négocié en prime à l'étranger. Cette ligne de
>iduite vise à supprimer ce commerce parce qu'il mine la stabilité du
lange et détourne l'or vers des thésauriseurs privés aux dépens des réserves
'onétaires centrales. D'autre part, le Fonds ne veut pas mettre obstacle
l'utilisation légitime de l'or dans l'industrie, les professions et les arts.



Le Fonds continue de tenir pour incompatibles avec la stabilité du

change les subventions à la production de l'or sous forme d'un montant
constant par once versé à l'égard de toute ou d'une partie de la production.
Il est disposé à examiner sérieusement toute proposition de subvention sous

quelque autre forme. Il a approuvé une proposition du Canada aux termes
de laquelle le programme de subvention à la production de l'or inauguré
en décembre 1947 par le Gouvernement du Canada allait être modifié de
manière à permettre l'aide aux mines dont la production est beaucoup
moins élevée que celle de la période de base prévue audit programme.
Le Fonds s'étant opposé au régime de subvention à la production de l'or

inauguré en 1948 en Rhodésie du Sud, le gouvernement de ce dernier pays
s'est engagé à modifier sa loi conformément au programme du Fonds.

Emploi des ressources du Fonds

Voici un tableau des prélèvements (échange de devises nationales contre
des dollars américains, dans chaque cas, pour fins provisoires) effectués sur
le Fonds par les pays participants en 1949.

Date du prélèvement

1er février ........
7 février......... . .
8 'm ars.............
5 avril.............
6 avril........ .....

27 septembre ........
19 octobre . .........
24 octobre ..........
28 octobre ..........
18 novembre........

Monti
Pays participant de dol

Inde ............... .
Inde...................
Ind e .....................
B résil....................
Égypte..................
Yougoslavie . .......... ...
Éthiopie.................
A ustralie. . ...............
Yougoslavie ..............
B résil ... . ... .............

Total............

ant en mi
lars des

12.09
12.09
7.50

15.00
3.00
3.00

.30
20.00
6.00

22.50

101.48

sur le Fonds ei
ýpuis le début d
rmément aux (
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s missions complètent les pourparlers quasi continuels qui ont lieu au
onseil d'administration. On échange et on analyse des renseignements
n vue de prévoir les événements ou d'en orienter le cours. Le Fonds peut
insi faire valoir son expérience, et souvent son influence, lorsqu'un pays
besoin de réformes dans les domaines du fisc, de la monnaie et du change,
E façon que l'intérêt commun de tous les membres, y compris l'intéressé,
it pleinement sauvegardé.

)rganisation de l'aviation civile internationale
En 1949 l'Organisation de l'aviation civile internationale a conservé la

putation d'être l'une des institutions spécialisées les plus actives de l'ONU.
la fin de 1949, cinquante-cinq États étaient considérés comme membres de
ein droit, soit parce qu'ils avaient ratifié la convention, soit parce qu'ils
avaient adhéré.

L'OACI a pour objet de favoriser l'expansion de l'aviation civile inter-
Itionale, plus précisément d'établir des règlements en vue de faire respec-
r, sur le plan international, les cinq libertés de l'air, de créer et de mainte-
r un réseau de transport aérien international au sein duquel tous les
tats adhérant à l'Organisation observent mutuellement certains principes
ndamentaux.

Le Conseil permanent de l'OACI, composé de vingt et un membres,
>nt le Canada, a poursuivi au siège de l'Organisation, à Montréal, des
udes importantes dans les domaines du droit, du transport aérien et de la
tvigation aérienne. Une Commission spéciale de la navigation aérienne,
inprenant douze membres permanents, a été créée en vue de seconder le
onseil dans ses travaux. Un Canadien, M. Stuart Graham, a été désigné
embre de cette commission permanente, tandis que le brigadier C. S.
Doth demeure le représentant du Canada au sein du Conseil permanent de
)rganisation.

Une des plus importantes fonctions de l'OACI consiste à préparer des
nexes à la convention ou des règlements recommandés en vue de régir
ý divers domaines techniques de l'aviation civile internationale. En 1949,
)rganisation a adonté une annexe visant à faciliter le trannnrt qbr;pn et



l'Atlantique du Nord, accord qui, signé en 1946, prévoit l'établissement
d'un réseau de stations météorologiques flottantes destiné à faciliter les

opérations aériennes dans l'Atlantique-Nord. Le Canada contribue à ce

programme en fournissant un navire qui, de concert avec des navires des

États-Unis, maintient une des importantes stations.

En outre, une conférence semblable a élaboré un programme visant à

aider le gouvernement danois à maintenir des installations essentielles de

navigation aérienne au Groenland et aux ties Féroé. Le Canada a signé
l'acte final émanant de cette conférence, mais le porte-parole du Canada a

formulé une réserve au sujet des conséquences financières de l'acte, étant

donné le vaste réseau d'installations que le Canada maintient indépendam-
ment le long de sa côte en vue de faciliter les envolées au-dessus de l'Atlan-

tique-Nord.

Organisation internationale du travail*

La première Conférence générale de l'Organisation internationale du

travail a eu lieu à Washington (D.C.) en octobre 1919, c'est-à-dire il y a
30 ans. Depuis, l'OIT a pris une place de premier plan parmi les institutions

internationales et elle a fourni un apport considérable à la cause de la

justice sociale universelle, en formulant des normes internationales en

matière de travail et de conditions sociales et en surveillant l'application

de ces normes par les États membres dans le monde entier. A ses débuts,

'OIT était une organisation autonome rattachée à la Société des Nations.

ses membres étant ceux de la Société et sa constitution figurant au traité

de Versailles. Au cours des années qui ont précédé la seconde guerre

mondiale, elle a pris une expansion constante et l'on peut dire à son éloge

que c'est le seul organisme de la SDN qui, ayant survécu intact, soit devenu

une institution spécialisée de l'ONU.

Soixante États sont actuellement membres de l'OIT; tous les pays

d'importance industrielle, sauf l'U.R.S.S., participent activement à ses

travaux. Le siège permanent de l'OIT est établi à Genève et le directeur

général de l'Organisation est M. David Morse, antérieurement secrétairE

adjoint au département du Travail des États-Unis.

Au sein des institutions spécialisées, l'OIT a des cadres uniques, qu

permettent la participation des représentants des États, des travailleui,
et des employeurs. La Conférence générale, qui se réunit au moins une fo'
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itional du travail, surveille l'activité du Bureau et des divers comités et
>mmissions qui complètent les principaux organismes de J'OIT, et rédige
s propositions relatives au budget de l'Organisation. Le Bureau interna-anal du travail fournit le secrétaire nécessaire à la Conférence générale.
prépare des documents sur les articles du programme de la Conférence,

Ilige et distribue des renseignements sur les questions sociales et écono-iques, assiste les gouvernements dans la rédaction de lois et règlements,
rige les enquêtes spéciales que la Conférence ou l'Organe directeur décidefaire entreprendre, et fournit les rouages nécessaires à la mise à exécution
S conventions.

Ils et initiatives

Une déclaration, adoptée par la 26" Conférence internationale du travail,rlue à Philadelphie, a redéfini, en 1944, les objectifs de l'OIT. Au courss deux années subséquentes, la Conférence, à ses réunions de Paris et deontréal, a modifié la constitution de l'OIT et approuvé l'accord reliant
iciellement l'Organisation aux Nations Unies. La constitution modifiée
iffirme les principes fondamentaux sur lesquels repose l'Organisation:
travail n'est pas une denrée; la liberté d'expression et d'association estentielle au progrès soutenu; la pauvreté, où qu'elle existe, constitue unnger pour la prospérité générale; l'effort international conjugué des>résentants des travailleurs, des employeurs et des gouvernements est:essaire à l'avancement du bien-être commun. L'OIT, partant de cesncipes, a entrepris d'édifier un code mondial du travail s'inspirant desiventions et recommandations adoptées aux conférences annuelles derganisation. Jusqu'ici, quatre-vingt-dix-huit de ces conventions etàtre-vngt-dix recommandations portant sur les sujets suivants: salaires,ires de travail, emploi des femmes et des enfants, état de santé requisl'emploi, travail nocturne, etc., ont été adoptées par 'OIT, et les Étatsmbres en ont placé un grand nombre dans leurs statuts. Aux résultats
ects découlant de l'acceptation de ces mesures par les gouvernements
-ionaux, s'ajoute l'influence indirecte mais considérable que l'OIT, parinitiatives, a eue sur les normes comparatives du travail, même danspays où les conventions du travail n'ont pas été officiellement ratifiées.
L'OIT, se départissant quelque peu de l'attention exclusive qu'elleinait aux problèmes généraux du travail sur le plan international,
Istitué, ces dernières années, plusieurs commissions industriellen charg,

toutE



qui ont retenu l'attention de l'OIT lors de sa session de 1949 (la trente-

deuxième), tenue à Genève, du 8 juin au 2 juillet 1949. Comme le pro-

gramme n'avait pas dépassé encore le stade d'élaboration, la Conférence

a dû s'en tenir à des décisions préliminaires. Elle a toutefois convenu que

l'OIT pourrait bien intervenir d'abord dans les domaines, de l'embauchage,

de la formation et de la migration. "La pénurie de main-d'oeuvre spécialisée
et d'ouvriers expérimentés de toutes les catégories, mentionne-t-elle dans

son rapport en la matière, le peu de renseignements sûrs en ce qui concerne

les exigences de main-d'oeuvre et d'ouvriers spécialisés, ainsi que l'absence

ou l'insuffisance de rouages pour l'établissement de contacts entre les

personnes et les emplois, constituent les grandes entraves au développement
économique des régions peu évoluées. Il faudrait donc, conclut le rapport,

accorder une haute priorité à l'assistance dans ce domaine." La Conférence
exprime en outre l'avis suivant: "L'amélioration des normes du travail,

- y compris l'application des lois ouvrières, ainsi que la préparation et

l'application de programmes de salaires susceptibles de relever les niveaux

de consommation, -est impérieuse et exigera l'attention dès les premiers

stades du programme." La Conférence a finalement adopté une résolution

autorisant l'Organe directeur de l'OIT à prendre les dispositions provisoires

qui s'imposent pour permettre à l'OIT de participer au programme dès

qu'on en connaîtra tous les détails.

Autres importants résultats de la trente-deuxième Conférence: l'adoption

de trois nouvelles conventions internationales du travail et la révision de

cinq autres conventions. Les trois nouvelles conventions portent sur les

sujets suivants: le droit de se syndiquer et de conclure des conventions

collectives, la protection des salaires des travailleurs, et l'insertion, dans

les contrats accordés par l'État, de clauses garantissant des conditions de

travail équitables.
Des conventions revisées que la Conférence a approuvées, l'une pour-

voyait à l'établissement de normes internationales minimums pour la pro.

tection de la main-d'oeuvre migratoire. La même convention a fait l'objet

d'un débat, plus tard, à l'Assemblée générale des Nations Unies, à l'occasiofl

de la présentation, par la délégation de la Pologne, d'un projet de résolutio
recommandant l'adoption de mesures auxquelles les États membres de-

Nations Unies pourraient avoir recours pour protéger les ouvriers contr

l'inégalité de traitement. Le 28 octobre, l'Assemblée renvoyait l'affaire

l'Organisation internationale du travail, par l'adoption d'une résolution'
signalant que la question (du traitement fait aux ouvriers migrateurs

avait été étudiée par l'OIT et décidant que l'Organisation devrait continue

de s'en occuper et pousser ses membres à adopter la convention et à b

mettre à exécution. Les autres conventions revisées que la Conférence

approuvées pourvoient à l'abolition graduelle ou à la réglementation de

agences d'embauchage commercialisées, recommandent l'octroi de vacance

payées aux marins, et établissent des normes pour l'installation des équipage
de navires.

Coopération avec les Nations Unies
il. . .. , 'n,..itnnre techniaue aux pay

tormi



>sitions tendant à instituer une commission d'enquête sur les infractions
lx droits des syndicats ouvriers, à amorcer une enquête impartiale sur les
oblèmes du travail forcé, et à examiner la question de la rémunération
ale pour travail égal chez les ouvriers et les ouvrières. Les deux orga-
smes ont étudié sommairement ces diverses questions; l'Organe directeur
l'OIT en reprendra l'examen à son assemblée de janvier 1950, qui aura

u à Mysore (Inde), de même que le Conseil économique et social, à saKième session, qui aura lieu à New-York, en février 1950.

OIT et les syndicats ouvriers

L'essor considérable du syndicalisme ouvrier, tant au Canada que dansreste du monde, et la participation des représentants ouvriers auxtiatives de l'OIT assurent à l'Organisation un rôle de plus en plus
portant dans les affaires internationales. Cela est particulièrement vrair suite de la puissance politique croissante dont le travail jouit, depuis laerre, dans presque tous les pays, ainsi que par suite de la modification
la place qu'occupe le travail dans la collectivité, modification qui a

ýessairement des répercussions sur les rapports entre le syndicalismeernational et les organisations gouvernementales internationales comme
IT. Jusqu'ici, l'OIT est restée comparativement à l'abri des tourmentes
litiques et idéologiques. Les gouvernements sous la dépendance duumunisme ne constituent qu'une faible minorité des membres de l'OIT,
chez les délégués des ouvriers à la Conférence, la majorité est incon-tablement non communiste*.
La décision d'un grand nombre de centres non communistes du syndi-isme ouvrier de se séparer de la Fédération syndicale mondiale (FSM)
onmination communiste pour se former en Confédération internationale
syndicats ouvriers libres (CISOL)** constitue un important événement

l'année terminée, lequel promet d'avoir des répercussions au sein deIT.
L'OIT et le Conseil économique et social (ECOSOC) ont reconnu laN comme organisme consultatif, et les représentants de la Fédération
ndiale peuvent faire inscrire des articles au programme des délibérations
se prononcer sur ces matières et sur d'autres dans certaines conditionsbhes. D'autre part, le groupe ouvrier de l'OIT se compose surtout derésentants de syndicats déjà membres de la CISOL ou qui en feronttie, et il est probable que, dans un avenir prochain, on propose deannaître le nouvel organisme et que la reconnaissance dont jouit la
lération syndicale mondiale (FSM) soit remise à l'étude.



vinciaux ont assumé des responsabilités plus grandes quant au fonctionne-
ment général du système économique, ce qui a eu pour effet d'étendre les
facultés du corps exécutif et du corps administratif en matière de règlement
des problèmes ouvriers et industriels. En 1946, le gouvernement du Canada,
constatant la nécessité croissante d'une collaboration internationale étroite
dans le domaine du travail, a établi au sein du ministère fédéral du Travail,
une division de l'OIT, qu'il a placée sous la direction de M. Paul Goulet.
De son côté, l'OIT a établi à Ottawa en 1949 un sous-bureau permanent,
que dirige M. V. C. Phelan.

Le gouvernement du Canada trouve un peu difficile de mettre à exécution
les dispositions des conventions de l'OIT, attendu que les questions du
travail sont d'abord, pour la plupart, de la compétence des provinces.
Ainsi, bien que les conditions et lois ouvrières du pays soient conformes aux
normes établies par les conventions et résolutions de l'OIT et au niveau
de celles des pays industriels les plus avancés du monde, le Canada n'a pu
ratifier que onze conventions de l'OIT et n'accepter qu'une recommandation.
L'an dernier, le Canada a préparé la ratification de quatre autres conventions
qui se rapportent aux marins du commerce en modifiant sa loi de la marine
marchande de façon à les y inclure.

Organisation maritime consultative
intergouvernementale

L'Organisation maritime consultative intergouvernementale (OMCI),
qu'on projette d'établir et qui vise à faciliter la collaboration entre les gou-
vernements à l'égard des problèmes de transport maritime international,
n'est pas entrée en fonction en 1949 parce que le nombre requis de gouver-
nements n'ont pas ratifié la convention. Avant que cette organisation puisse
exister, il faudra qu'au moins vingt et une nations, dont sept devront dis-
poser chacune d'un tonnage global d'au moins un million de tonnes brutes,
ratifient la convention établissant cet organisme. Le Canada a été le pre-
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La Commission préparatoire établie comme autorité provisoire jusqu'àque l'OMCI entre en fonction ne s'est pas réunie en 1949. A sa dernièreinion tenue le 30 novembre 1948, sous la présidence du représentant dunada, la Commission préparatoire a élaboré un budget pour l'OMCIpréparé le programme de la première réunion de l'Assemblée. On convo-ýra la première session de l'Assemblée de l'OMCI au cours des trois moissuivront l'entrée en vigueur de la convention. Il est entendu que lammission préparatoire se réunira de nouveau immédiatement avant lamière réunion de l'Assemblée.

Organisation internationale
pour les réfugiés

Établie provisoirement en juillet 1947, reconnue en novembre 1948 àc d'institution spécialisée régulièrement constituée de l'Organisation
Nations Unies, l'Organisation internationale pour les réfugiés a pour't principal le rapatriement ou la réinstallation des réfugiés et des personneslacées. En raison de cet objectif qui consiste à rétablir les personnes donta la charge soit dans leur pays d'origine soit dans d'autres pays con-·ant à les recevoir, l'OIR a été considérée, dès le début, comme uneinisation provisoire qui disparaîtrait dès la réalisation de son programme

apatriement et de réinstallation.
nviron trente États membres de l'ONU ont signé la charte de l'OIR,a dix-huit gouvernements seulement l'ont ratifiée. Ces derniers ont>orté à eux seuls toute la charge du travail de l'Organisation. Le CanadaPte n)armi le-q nrpmiprq P+t, -,; m, .. 41, 1- r-1.- n 'l 1- .



les réfugiés ont souvent besoin de protection juridique, étant incapables
d'obtenir ces services d'une autorité nationale. Il existe, depuis les premières

années de la Société des Nations, une sorte de protection internationale

pour les réfugiés et les apatrides. L'Organisation des Nations Unies étudie

le problème depuis mars 1948. Il est indispensable, puisqu'on prévoit la fin

de l'activité de l'OIR, de prendre des mesures appropriées en vue de fournir,
sous l'égide des Nations Unies, une protection juridique aux réfugiés et aux

apatrides. Le Secrétaire général, reconnaissant ce besoin et à la demande

du Conseil économique et social, a présenté, à la quatrième session de

l'Assemblée générale, un voeu conseillant la création d'un Haut Commis-
sariat pour les réfugiés.

Au cours des débats de l'Assemblée, les députations communistes n'ont

cessé de prétendre que les pays occidentaux tiraient parti de la détresse

des réfugiés en venant recruter chez ces derniers une main-d'oeuvre à bor

marché. Ils ont même accusé violemment l'OIR d'être un instrument entre

les mains des impérialistes occidentaux. Les États soviétiques ont prétendt

que le problème des réfugiés était un problème artificiel, suscité et entretent

par les pays capitalistes, que le seul moyen de le résoudre était de rapatriei
immédiatement toutes les personnes déplacées. Ils se sont opposés vigou
reusement à la création d'une organisation permanente pour les réfugié
au sein de l'Organisation des Nations Unies. Les pays membres de 1OIl

étaient, cela va de soi, en faveur d'en remettre la responsabilité à l'ONU
Le représentant canadien, dans un discours prononcé à ce sujet devail

la Troisième Commission (sociale), a souligné que le problème était d'enver

gure internationale et qu'il y avait lieu de reconnaître le principe de
responsabilité universelle*.

D'après les dispositions de la résolution approuvée par l'Assembl6

générale, les personnes qui relèveraient de la compétence du Haut Commis

sariat seraient, pour l'instant, les réfugiés et les personnes déplacées défini

dans la constitution de l'OIR, et par la suite les personnes que déterminerai

de temps à autre l'Assemblée générale. Le Haut Commissariat aura por
fonctions principales d'assurer la protection juridique des réfugiés. Il auiý

le pouvoir de répartir entre les organismes privés et officiels les fonds, d

source publique ou privée, qu'il reçoit à cette fin**.

L'Assemblée générale a approuvé, le 3 décembre, une résolutik

établissant, dès le 1er janvier 1951, un Haut Commissariat pour les réfu

En outre, l'Assemblée a prié le Secrétaire général de dresser un plan dé

de l'organisation de ce nouveau bureau. Le plan sera distribué aux gouvei

nements et étudié à la onzième session du Conseil économique et so

qui aura lieu en juillet 1950. Il sera examiné de nouveau à la cinqu
A ..Ki. nt.al m iari line à l'automne de 1950. L'

egaiem,



Union internationale des télécommunications
L'Union internationale des télécommunications est régie, depuis le 1"anvier 1949, par la convention internationale revisée sur les télécommuni-.ations et certains règlements connexes sur la radiodiffusion, que la Confé--ence plénipotentiaire d'Atlantic-City a adoptés le 2 octobre 1947. L'Union:end essentiellement à organiser et à réglementer les échanges internationaux

le télécommunications par télégraphe, téléphone et TSF. Ces dernièrestnnées, on s'est surtout préoccupé de répartir plus efficacement les fréquen-'es parmi les pays de l'univers. Soixante-quinze pays ou territoires adhèrent
l'UIT, qui a la distinction d'être,-avec l'Union postale universelle,-une des deux institutions spécialisées au sein desquelles l'U.R.S.S. a main-enu sa représentation.
En 1949, l'UIT et ses organismes auxiliaires ont tenu un certain nombrele conférences régulières et spéciales en conformité du programme tracéAtlantic-City. La Commission d'inscription des fréquences internationales,

lui a été établie à Genève en 1948 conformément aux décisions approuvéesAtlantic-City, a poursuivi ses séances en 1949 en vue de dresser un tableaues fréquences internationales à l'intention des États membres de l'Union.,e Canada étant membre de cette commission, des techniciens des minis-ères des Transports et de la Défense nationale ont assisté aux réunions.
La convention relative à l'UIT prévoit aussi la création d'un Conseildministratif, comprenant des représentants de dix-huit États membres,Ont la fonction est de décider des lignes de conduite à suivre entre les con-ýrences plénipotentiaires ou plénières qui, d'ordinaire, n'ont lieu qu'une

)is tous les cinq ans. Le Canada est membre de ce conseil, qui a tenu desýances en août et en septembre 1949. Une des plus importantes questions
tudiées à ces réunions a été la demande d'adhésion à l'Union, adressée parJapon; cette demande a été approuvée à la suite d'un vote majoritaire duOnseil. Le Canada s'est prononcé contre l'acceptation de la demandeLI'avait formulée le commandant suprême des Puissances alliées, parceLI'elle aurait dû l'être par l'intermédiaire de la Commission pour l'extrêmerient.

Au cours de l'année, l'UIT a également organisé des conférences spé-ales en vue de régler les problèmes régionaux et spéciaux surgissant dansdomaine de la radiodiffusion et des télécommunications. Le Canada aIrticipé à trois de ces conférences en 1949: la Conférence internationale..la radiodiffusion à haute fréquence; la quatrième Conférence interaméri-



nique chargé de mettre au point les détails de l'attribution des hautes fré-

quences. Ce comité, composé de représentants de quinze États, y compris le

Canada, s'est réuni à Paris au cours de l'été de 1949. Les résultats de son

travail doivent être transmis à une session finale de la Conférence de radio-

diffusion à haute fréquence, qui doit avoir lieu à Florence au début de 1950.

La quatrième Conférence interaméricaine de radiodiffusion, qui s'est

déroulée conjointement avec une conférence de la Région n° 2 de l'Union

internationale des télécommunications (hémisphère occidental), avait pour
tache principale d'appliquer dans l'hémisphère occidental l'attribution

générale des fréquences arrêtée à la conférence d'Atlantic-City. Vingt-

quatre nations y ont participé. La Conférence a réussi à élaborer des plans
d'attribution de fréquences à l'égard de la radiodiffusion ordinaire et de la
radiodiffusion aéronautique sur les principales routes aériennes de l'hémis-

phère occidental. Au sujet de l'attribution des fréquences aéronautiques, le

Canada a reçu moins que ce qu'il considérait comme l'absolu minimum né-

cessaire pour assurer un service satisfaisant. Néanmoins, le Canada a ac-

cepté le plan en y apportant une réserve, au cas où les fréquences requises
ne lui seraient pas accordées aux réunions suivantes. Cette réserve était

justifiée par le développement rapide des régions septentrionales, qui inten-

sifiera le besoin de fréquences additionnelles, et par la nature spéciale des

opérations aériennes au Canada. La Conférence a également adopté des

résolutions relatives à l'échange et la retransmission des programmes radio-

phoniques, la liberté de l'information dans les communications radiopho-

niques, la suppression du brouillage causé par les machines ou appareils
électriques, ou autres questions du même genre.

La troisième Conférence régionale de radiodiffusion de l'Amérique du

Nord a eu lieu à Montréal durant la dernière partie de 1949. Les délibéra

tions de cette conférence aboutiront à la rédaction d'un nouvel accord

destiné à remplacer l'accord provisoire signé à Washington en 1946 et régle-

mentant les émissions radiophoniques sur bande régulière dans la région dr
l'Amérique du Nord. Le fonctionnement satisfaisant de cet accord assurera

aux Canadiens une bonne réception radiophonique dans toutes les provinces

surtout dans les régions adjacentes aux États-Unis, où les émissions des pos.

tes voisins s'entre-nuisent souvent.
En mai 1949, une conférence spéciale tenue à Paris a rédigé une nouvell

série de règlements relatifs aux communications téléphoniques et téar
.- nI4im1Ai_ nui remnlace la série de premiers règlements préparés au



Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture

L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture s'inspire- du principe d'après lequel c'est dans l'esprit de l'homme
qu'il faut ériger les défenses de la paix. L'UNESCO a donc pour objectif
principal de contribuer à la paix et à la sécurité internationales en favorisant
la collaboration internationale dans les domaines de l'éducation, de la science
et de la culture.

L'UNESCO a été constituée à Londres, en novembre 1945, lors d'uneréunion de 44 États membres de l'Organisation des Nations Unies con-
voqués à cette fin. La première session de la Conférence générale a eu lieu
à Paris en novembre et décembre 1946. L'UNESCO n'a pu commencer
d'appliquer le programme arrêté à la Conférence qu'au début de l'été 1947,
date à laquelle fut terminée l'organisation de son secrétariat et de son siège.Des sessions de la Conférence générale annuelle ont été tenues depuis
k Mexico (du 6 novembre au 4 décembre 1947), à Beyrouth (du 17 novembre
au 11 décembre 1948) et à Paris (du 19 septembre au 5 octobre 1949). La
:inquième session de la Conférence générale doit avoir lieu à Florence,
Italie, à compter du 22 mai 1950.

Dès le début, le programme que les Conférences générales ont présentéà M. Julian Huxley, premier directeur général de l'Organisation, a paru,aux yeux du Canada, trop ambitieux. Le programme comprenait quatre
projets de grande envergure comportant chacun plusieurs plans secondaires
Plus ou moins complexes:

a) Relèvement et rétablissement des pays dévastés par la guerre dans
les domaines de l'éducation, de la science et de la culture.

b) Éducation fondamentale.

c) Éducation en vue de la concorde dans le domaine international.
d) Institut de l'Amazonie hyléenne.



de Beyrouth, tenue en 1948, plusieurs députations ont reconnu, avec le
Canada, que l'UNESCO avait, au cours de 1948, dispersé ses efforts et ses
ressources, y compris un crédit de $7,682,637, dans trop d'entreprises.
A cette même Conférence, un nombre restreint seulement de nouveaux
projets furent étudiés. Une somme de $7,780,000 fut votée en vue d'appliquer
le programme de 1949. La part du Canada a été fixée à 3.81 p. 100 de la
somme votée.

Le programme de 1949

Au cours de l'année écoulée, la division de la reconstruction de l'UNESCO
s'est appliquée à coordonner l'activité des organismes bénévoles qui
s'occupent de venir en aide aux enfants victimes de la guerre, aux labo-
ratoires dévastés par la guerre, aux musées et aux bibliothèques. En mars,
un second volume de Pays en détresse, ouvrage qui fait connaître dans le
détail les besoins en matière de secours, a été tiré à 10,000 exemplaires.
La division a également collaboré avec l'Exécutif de la Commission provi-
soire internationale pour le relèvement en matière d'éducation auquel elle
a fourni des services de secrétariat et qui a manifesté, en mars, sa volonté
d'étendre son activité aux pays peu évolués aussi bien qu'aux pays dévastés
par la guerre. La division a également administré le fonds de secours
d'urgence dont ont bénéficié les étudiants espagnols en exil, les réfugiés
du moyen Orient, ainsi que des pays comme la Chine, la Pologne, la Grèce,
les Philippines, la Tchécoslovaquie, la Hongrie, l'Italie, l'Autriche, l'Iran,
les Pays-Bas et la France. Il fut difficile toutefois de s'entendre avec les pays
bénéficiaires sur le genre de matériel dont ces pays avaient besoin, ce qui
eut pour effet d'entraver l'application efficace du programme. Au cours de
1949, une somme de $10,850 provenant du fonds de réserve pour la recons-
truction a été mise à la disposition de M. Paulo Carneiro pour des oeuvres
de secours dans l'intérêt des enfants réfugiés grecs. On a également pris
des mesures particulières à l'égard des réfugiés du moyen Orient. Un fonds
de $45,000 a été constitué dans leur intérêt. Sous les auspices de l'UNESCO,
39 écoles ont été ouvertes dans le Liban, la Palestine, la Syrie et la Jordanie.
Enfin, l'UNESCO s'est occupée des chantiers internationaux volontaires
et -des villages d'enfants.

Au Canada, le Conseil canadien pour la reconstruction par l'UNESCO
s'est chargé d'une grande partie du travail de reconstruction. Le Conseil
est un organisme non gouvernemental institué sur l'avis du ministère des
Affaires extérieures et qui a pour but d'aider par l'UNESCO ou autrement
au relèvement et au rétablissement, à tous les niveaux, de l'éducation, de la
science et de la culture dans les pays dévastés par la guerre, au moyen de
contributions en espèces, de services et de dons en nature qu'il reçoit ai
Canada et qu'il distribue aux fins susmentionnées. En décembre 1947,
le ministère des Affaires extérieures a mis à la disposition du Conseil une
somme de $200,000 provenant de fonds de secours postérieurs à l'UNRRA-
En mars 1949, le Conseil avait reçu au total $933,226.51, somme qui repré
sentait sa part des recettes d'une campagne menée de concert avec l'Appe
canadien en faveur de l'enfance.

En matière d'éducation, la principale initiative de l'UNESCO consiste
en un service dit de "clearing", service qui a pour objet de recueillir, classer
et garder les renseignements relatifs aux projets de l'Organisation. Ces
projets visent à améliorer les manuels de classe et le matériel d'enseignementi
à favoriser l'éducation des adultes, la compréhension internationale, et à



ýfinir les problèmes que posent, dans le domaine de l'éducation, les enfantsýsavantagés par la guerre. Le Bureau international d'éducation a apportérie aide précieuse dans l'exécution de ces tâches. L'Organisation envoieralement, à la demande des pays intéressés, des missions d'experts-conseils.eux de ces missions ont terminé leurs travaux aux Philippines et en Thaï-nde. En août 1949, une troisième mission s'est mise à l'oeuvre en Afghanis-Ln. La division de l'éducation organise également des groupes d'étude pra-que. L'un de ces groupes s'est réuni près de Rio-de-Janeiro du 27 juillet auseptembre, pour étudier l'analphabétisme des masses. Un autre s'est réunitns l'Inde du 2 novembre au 14 décembre, afin d'étudier la question de
ducation des campagnards adultes, y compris les problèmes d'analpha--tisme et d'hygiène. Un troisième groupe d'étude international sur l'édu-tion des adultes s'est réuni à Elseneur (Danemark) du 16 au 25 juin.rie grande partie des données alors recueillies constitueront le fondementun répertoire de renseignements sur l'éducation des adultes que l'UNESCOmpte publier. La division de l'éducation s'est également occupée deojets relatifs aux enfants désavantagés par la guerre, à la compréhensionternationale, à l'amélioration des manuels, aux entreprises de collaborationec les universités.
Dans le domaine des sciences naturelles, les postes régionaux de co-ération ont favorisé, au cours de 1949, à Changhai, au Caire, à Monte-leo et à Delhi, l'échange et la répartition de renseignements, de piècesmutillage et de personnes. L'Organisation s'est efforcée de gagner deppui en faveur de l'Institut de l'Amazonie hyléenne (dont l'acte final1 été ratifié que par la France et l'Équateur), de l'Institut internationals zone arides et du Centre international de calcul. En plus de collaborer,ns le domaine des sciences pures, avec le Conseil international des unionsentifiques, - une somme de $200,000 fut votée à titre d'allocation à

:te fin, - l'UNESCO a collaboré avec divers organismes internationauxi s occupent de la protection de la nature et de l'avancement des sciencesPliquées. En outre, la division des sciences a continué de recueillir desinmées sur les abréviations et les symboles scientifiques et à dresserMventaire de l'outillage et des fournitures essentielles à l'enseignement; sciences. La division a également publié de nombreux articles et précisItinés à mieux faire connaître les sciences.
La division des sciences sociales compte, entre autres projets, poursuivreétude de l'influence de la technologie sur les tensions internationales,ner une enquête sur les tensions qui ont un effet sur la compréhensionernationale, recueillir et disséminer des données scientifiques relativesà race et publier un travail sur la méthode des sciences nolitinïpa



cation. Elle s'est occupée activement de l'administration de 110 bourses.
L'UNESCO a continué d'autre part de distribuer l'utile manuel, intitulé
Études à l'Étranger, qu'elle a publié en 1948 sur les échanges de personnes.
On a terminé dans quatorze pays une enquête sur les besoins techniques dans
les domaines de la presse, de la radio et du cinéma. Le nombre de pays dans
lesquels on a mené une telle enquête est maintenant de quarante-trois.

Expansion de l'UNESCO

L'exposé qui précède ne peut donner qu'un aperçu des plus importants
parmi les nombreux travaux qui occupent l'UNESCO. L'exécution d'un tel
programme a imposé au personnel du secrétariat, soit environ 700 personnes,
un fardeau difficile à supporter. Le programme exige d'autre part des
prélèvements de plus en plus lourds sur les ressources financières des États
membres. Il n'est pas sans intérêt de signaler que la contribution du Canada
à l'UNESCO est la plus considérable que le pays verse à aucune institution
spécialisée sauf les organisations consacrées à des fins spéciales telle l'OIR.
C'est pourquoi, dans un rapport qu'il a présenté à l'UNESCO à l'égard de
l'année 1949, le gouvernement canadien déclare:

"Le Gouvernement canadien estime que le programme adopté par la
Conférence générale à sa troisième session comportait des projets trop
nombreux pour qu'il soit possible de leur donner suite efficacement durant
les prochaines années. Le Gouvernement canadien voudrait que le pro-
gramme soit toujours proportionné au budget de l'UNESCO et qu'on s'oc-
cupe surtout de projets pratiques d'une durée assez courte. Il a donc été
réconfortant de constater les résultats obtenus en ce qui a trait à la recons-
truction des pays dévastés par la guerre ainsi que dans les régions pel
évoluées. Le gouvernement canadien loue le directeur général de sa décision
d'établir un ordre de priorité dans l'exécution du programme et de sa décla-
ration dans laquelle il signale que l'UNESCO entre dans une phase.où elle
doit concentrer son activité et la coordonner avec celle d'autres organismes.

A la quatrième session, tenue à Paris en 1949, il était manifeste que
... i mmbrem 'àtaient rendu comnte de l'onnortunité d'établr



lent organismes de consultation. On est à prendre des mesures en vueadmettre à cette catégorie 18 autres organisations.
L'UNESCO, à titre d'institution spécialisée, se tient en rapports étroitsiec l'ONU et d'autres institutions spécialisées. En outre, elle a concluýs accords officiels avec deux organismes intergouvernementaux: le Bureauternational d'éducation et le Comité international des poids et mesures.1 Conférence de Paris a autorisé le directeur général à négocier un accordlalogue avec l'Organisation des États d'Amérique.
Certains indices, outre l'importance qu'on donne maintenant à l'organi-tion selon l'ordre de priorité, révèlent que l'UNESCO avance vers saaturité. Un de ces indices c'est que d'après un amendement à la consti-tion, adopté à la quatrième session, les États membres en retard dans lersement de leurs cotisations seront privés du droit de vote. Un autre estlitérêt que manifestent plusieurs députations à la forme des relationstérieures de l'UNESCO. La Conférence de Paris a approuvé une propo-:ion pratique de la députation des États-Unis demandant un rapportmplet sur les relations entretenues avec les organisations internationalesn gouvernementales. En dépit de ces indices prometteurs cependant,délégation du Canada estimait que le caractère trop général de certainesopositions et le manque de critique positive empêchaient l'Organisation dericentrer son attention sur les aspects pratiques de son rôle.

En conséquence, la députation canadienne a exprimé l'opinion suivante:
Il est à craindre qu'à moins d'une forte dose de sens pratique dans le pro-rmme de 1'UNESCO et d'une nouvelle amélioration dans le fonctionnement delOrgaisation, y compris une réduction très sensible des frais généraux, il deviendrade plus en plus difficile de persuader le public de nombreux pays, y compris lapopulation du Canada, que eurs gouvernements respectifs doivent conserver leurentier appui à l'UNESCO.

La constitution de l'UNESCO prévoit que "chaque État membre prendradispositions annronréiea . ;iqm;- _-.1-.



Union postale universelle
L'Union postale universelle, une des organisations internationales les

plus anciennes, a célébré en 1949 le soixante-quinzième anniversaire de sa
fondation. Appelée d'abord Union postale générale, elle prit son nom actuel
en 1878, l'année même où le Canada adhéra à la Convention postale inter-
nationale de 1874. L'Union est présentement régie par la Convention postale
universelle révisée, qu'elle a adoptée à Paris, en juillet 1947, lors de son
12-" congrès. L'UPU est devenue, le 1- juillet 1948, une institution spé-
cialisée des Nations Unies. Elle est l'une des deux institutions spécialisées
les plus considérables, l'autre étant l'Union internationale des télécommuni-
cations. A la fin de 1949, elle comptait 90 membres, y compris certains terri-
toires non autonomes ainsi que l'U.R.S.S. et les autres républiques sovié-
tiques.

Afin d'atteindre son objectif, qui est d'organiser et de perfectionner les
services postaux dans le monde entier, l'UPU a prescrit dans sa Convention
les conditions de base requises pour la distribution internationale de la poste
aux lettres. Les services postaux spéciaux, tels que ceux des colis, des lettres
avec valeur déclarée et des mandats de poste, font l'objet de sept accords
postaux annexés à la Convention et auxquels chaque membre peut adhérer
séparément. Les membres peuvent former des unions régionales et conclure
des accords postaux spéciaux, à condition que les dispositions de ces unions
et accords favorisent autant le public que les dispositions de la Convention
postale universelle. A la fin de 1949, les anciens pays ennemis étaient encore
exclus des bénéfices de la Convention, faute de l'autorisation d'un nombre
suffisant de gouvernements membres.

Trois organes principaux effectuent le travail de l'UPU: (i) le Congrès
postal universel, qui se réunit normalement tous les cinq ans et se compose
des représentants de tous les membres de l'Union; (ii) le Comité exécutif et
de liaison, qui se compose de dix-neuf membres élus par le Congrès et dont
la fonction principale est d'assurer la continuité des travaux de l'Union en,
maintenant un contact étroit avec les pays membres, en étudiant toutes

questions techniques afférentes au service postal international et en entre
tenant des relations de travail avec les divers organes des Nations Unies;
(iii) le Bureau international, dont le siège est à Berne (Suisse) et qui cons-
titue le secrétariat permanent de l'UPU. En outre, un Comité spécial du
transit, dont fait partie le Canada, a été créé lors du dernier Congrès.

En 1949, la session du Comité exécutif et de liaison a eu lieu à Berne,
du 16 au 25 mai. Au nombre des décisions qu'elle a prises, il en est une qUi
autorise la distribution mondiale de deux mappemondes de référence, don
l'une indique les services internationaux terrestres et l'autre, les routCe

oi-nl. 2bripnnpq TTn temns considérable a été consacré à des discussion'



port destiné aux diverses administrations postales, ainsi qu'un nouveauquestionnaire visant à recueillir des renseignements dont on a encore besoinà ce sujet. Le Comité se réunira de nouveau en 1951 et compte présenterdes propositions définitives au prochain congrès postal, qui aura lieu àBruxelles en 1952.
Le Bureau international a continué en 1949 le travail qui lui a été assignéde faciliter et de développer les services postaux internationaux. Ces servicesont été graduellement développés et comprennent maintenant les catégoriesspéciales de communications postales; ils utilisent aussi les derniers progrèsde l'aviation internationale. En plus de son activité normale de publicationet de recherche, le Bureau poursuit actuellement la révision d'un répertoirede tous les bureaux de poste du monde, qui doit paraître au cours de 1950.
A sa neuvième session, tenue en juillet et août 1949, le Conseil écono-mique et social a étudié un rapport exposant les améliorations du servicepostal grâce auxquelles l'UPU a su répondre à la demande croissante qui semanifeste dans le monde pour les services de la poste aérienne. Le Conseil afélicité l'UPU des succès qu'elle a remportés sans imposer de dépenses ex-cessives à ses membres.
La contribution annuelle du Canada à l'Union postale universelle estde $7,000.

Organisation mondiale de la santé
Bien que l'Organisation mondiale de la santé soit une institution spé-cialisée de l'ONU pleinement constituée depuis moins de deux ans, elle adjà fait des progrès dans la réalisation de son orincinal ohiectif. nui -



constitution de l'OMS et qu'on créa une Commission provisoire, composée de
représentants de dix-huit pays. La Commission provisoire fut chargée de

préparer l'établissement de l'OMS et d'exécuter les tâches urgentes dans le
domaine international de la santé. Sa réalisation d'urgence la plus remar-

quable a été la mobilisation efficace des ressources médicales en vue d'aider
à enrayer, en 1947, les premières manifestations du choléra en Égypte.

L'Organisation mondiale de la santé a vu officiellement le jour le 7 avril
1948, alors que vingt-six États membres de l'ONU en ont ratifié la constitu-
tion, qui est ainsi entrée en vigueur. Le 24 juin 1948, l'Organisation s'est
réunie pour la première fois en tant qu'institution spécialisée de l'ONU
pleinement constituée; le directeur général en était le docteur Brock Chis-
holm, ci-devant sous-ministre de la Santé nationale du Canada. La première
Assemblée décida que, durant 1948 et 1949, l'Organisation mondiale de la
santé concentrerait son attention sur le paludisme, la tuberculose et les
maladies vénériennes, et lancerait un plan d'attaque contre ces maladies
infectieuses et d'autres de même nature. On a commencé aussi à mettre en
oeuvre des programmes dans le domaine de la santé maternelle et infantile,
de l'alimentation, de l'hygiène du milieu et à l'égard de certains aspects de
l'hygiène mentale et de l'administration de l'hygiène publique.

Travaux en 1949

Dans l'exécution de ses programmes en 1949, l'OMS s'est livrée à des
études en vue de déterminer les moyens à prendre pour enrayer la tuber-
culose dans les pays de l'Est méditerranéen et de l'Amérique du Sud et
elle a entrepris des campagnes ayant pour objet d'enrayer la malaria dans
l'Inde, au Pakistan et en Iran. La lutte contre les maladies vénériennes a
été intensifiée grâce à l'institution de commissions spéciales chargées de
coordonner les mesures antivénériennes dans les pays limitrophes du Rhin,
-1--- 1'T.A- -+. à Tmït-; Pn 1040 l'OMS n qmntinué sa mission imoortante,



ions de l'OMS ont souligné le besoin de s'occuper particulièrement desprogrammes susceptibles de donner les meilleurs résultats pour la dépenseencourue et de coordonner ces programmes avec ceux des autres organismesinternationaux chargés de responsabilités connexes. Les délégués canadiensse sont aussi montrés peu disposés à appuyer la décentralisation rapide del'activité de l'OMS par l'institution d'organismes régionaux. Les déléguéscanadiens ont maintenu qu'il ne fallait pas trop se hâter de désigner lesrégions ni les centres de ces groupes régionaux et que l'OMS ne devait pas,à cette époque de son existence, dissiper ses maigres ressources en se créantune structure régionale complexe. Le Canada s'intéresse particulièrement àl'entente approuvée lors de la seconde Assemblée mondiale de la santé eten vertu de laquelle le Bureau sanitaire pan-américain agit, à certainségards, comme bureau régional de l'hémisphère occidental de l'OMS;les délégués canadiens ont formé le voeu que le groupe pan-américain soitéventuellement intégré tout à fait à l'OMS.
Programme à exécuter

La seconde Assemblée mondiale de la santé, qui s'est réunie à Rome-n juin et juillet derniers, a élaboré des programmes pour l'année 1950 et1 décidé que l'Organisation, en plus de poursuivre ses initiatives et d'en.tendre la portée, mettrait en pratique, en 1950, les voeux adoptés en 1949lu sujet des travaux sur les soins maternels et infantiles, l'hygiène mentale-t l'alimentation. De plus, l'Assemblée a promis que l'OMS appuierait le)rogramme de l'ONU visant à apporter une aide technique aux pays peu.volués et, pour contribuer à la mise en oeuvre de ce programme, elle seraa. première à donner suite à l'idée des "zones de démonstrations sani-aires" pour aider les régions arriérées à mettre sur pied des services locaux
>u nationaux. Pour exécuter son programme de 1950, l'Organisation dispose,'un budget ordinaire de 7 millions de dollars, soit 40 p. 100 de plus queannée précédente. Elle espère, en outre, mettre en oeuvre un programmeupplémentaire dont les fonds, constitués de contributions bénévoles,'élèveraient à 10 millions de dollars. La contribution canadienne au budget,rdinaire est établie à $238,000 (devises américaines).

Le nombre des membres de l'Organisation a augmenté en même tempslue son activité. A la fin de 1949, l'Organisation, - une de celles quiOmnptent le plus grand nombre de membres de toutes les institutionsPécialisées, - a vu le nombre de ses membres porté à soixante-huit, soitOuze de plus qu'au début de l'année*. On a institué des organisations régio-aIes dans le sud-est de l'Asie et dans la région de l'Est méditerranéen; et,Oirne il est mentionné ci-dessus, une entente a été conclue avec le Bureau

revisée à l'annexe 37, pp. 311-313.



Organisation météorologique mondiale
Vingt-trois gouvernements ont accordé leur ratification ou leur adhésion

à la Convention sur l'Organisation météorologique mondiale signée à
Washington le 11 octobre 1947 par trente et un gouvernements, y compris
celui du Canada, et qui tend à créer une nouvelle institution spécialisée des

Nations Unies. Trente ratifications au total sont requises pour que l'OMM

soit constituée en tant qu'institution intergouvernementale et mondiale

succédant à l'Organisation météorologique internationale qui, depuis 1878,

sert d'organe coordonnateur des services météorologiques. Une résolution

visant à autoriser la ratification de la Convention par le Canada sera proba-

blement présentée à la Chambre des communes au cours de la session de
1950. M. Andrew Thompson, C.M.G., chef des services météorologiques du

Canada, est l'un des directeurs de l'OM I et, à ce titre, fait partie du groupe

chargé d'arrêter les détails de la mise en oeuvre de la nouvelle Convention.

L'OMM différera de l'OMI en ceci qu'au lieu de ne grouper que les

directeurs de services météorologiques, elle sera formée de représentants des

États et des territoires possédant des services autonomes. En attendant

l'établissement officiel de l'OMM, c'est l'OMI qui continuera d'assurer la

collaboration internationale entre les divers services météorologiques. Les

principaux objectifs de l'OMM seront en somme les mêmes que ceux de

l'OMI: faciliter la collaboration entre les divers services météorologiques;
favoriser l'établissement et le maintien de systèmes destinés à assurer

promptement les échanges de renseignements météorologiques; encourager
la normalisation des observations météorologiques et assurer l'uniformité

dans la publication des observations et des statistiques; étendre l'applica-

tion des données météorologiques à certains domaines comme l'aviation,

la marine et l'agriculture; favoriser et avancer la coordination des activités

météorologiques internationales en matière de recherches et de formation

technique.
Au cours de 1949, des représentants de l'OMI se sont tenus en consulta

tion constante avec des représentants des Nations Unies et des institutionE

spécialisées intéressées au sujet du partage des fonctions et des responsabi-
lités entre l'OMM et les organismes s'occupant de domaines connexes

notamment l'OACI, l'OMCI et l'UIT. La tâche de donner sa forme défini-



VI

QUESTIONS DES TERRITOIRES
SOUS DÉPENDANCE

Rapport du Conseil de tutelle

Les objectifs principaux du régime de tutelle, énoncés à l'article 76 de-harte, sont les suivants: affermir la paix et la sécurité internationales,
oriser le progrès politique, économique et social, ainsi que l'instruction
populations des territoires sous tutelle et leur évolution vers la capacités'administrer elles-mêmes ou l'indépendance. En vue d'atteindre cesactifs, le Conseil de tutelle est autorisé à obtenir, au moyen de ques-maires, des renseignements sur les territoires en cause; à examiner et>mmenter les rapports annuels fondés sur ces questionnaires et soumisl'autorité administrante; à connaître des pétitions orales et écrites;Kaminer les observations écrites des populations locales et à envoyer
missions d'inspection aux territoires sous tutelle, afin de se renseigner
place. En outre, le Conseil a accepté, à l'occasion, des taches particu-

ýs, comme celle d'examiner des rapports relatifs au Sud-Ouest Africain,
n'a rien à voir au régime de tutelle.
En conformité de l'article 75 de la Charte, six États, soit l'Australie
uvelle-Guinée), la Belgique (Ruanda-Urundi), la France (le Cameroun
çais et le Togo français), la Nouvelle-Zélande (Samna nr-iklenene.n



En 1949, le Conseil de tutelle a consacré une bonne partie de ses qua-
trième et cinquième sessions à l'examen des rapports annuels soumis par les
autorités administrantes sur la Nouvelle-Guinée, le Samoa. occidental,
Nauru et les territoires sous tutelle française et britannique de Togo et
des Camerouns. A la demande du Conseil de sécurité, le rapport des États-
Unis sur l'administration des territoires sous tutelle du Pacifique a égale-
ment fait l'objet d'une discussion. En outre, le Conseil de tutelle a fait
l'examen de pétitions soumises à une mission d'inspection qu'il avait
envoyée en 1948 au Ruanda-Urundi et au Tanganyika. On a examiné à
fond et discuté le rapport de la mission ainsi que les observations de l'au-
torité administrante en cause. On a aussi préparé l'envoi d'autres missions
d'inspection aux territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale, en novem-
bre 1949, et du Pacifique, au printemps de 1950.

En conformité des instructions reçues de l'Assemblée générale, qui
avait attiré l'attention sur le sujet de l'éducation en particulier, à ses sessions
de 1949, le Conseil a également pris des dispositions pour presser les auto-
rités administrantes d'intensifier leur travail en vue de réformer l'éducation
dans les territoires sous tutelle, surtout en Afrique. Entre autres travaux,
le Conseil a fait, en 1949, un bref examen de ses relations avec les institutions
spécialisées des Nations Unies ainsi qu'une étude du régime des unions
administratives entre les territoires sous tutelle et les régions coloniales
avoisinantes*.

Lorsque l'Assemblée générale a été saisie du rapport du Conseil de
tutelle, il était évident que plusieurs États membres n'étaient pas satisfaits
des mesures prises par les autorités administrantes dans les territoires sous
tutelle. Le rapport, d'un caractère passablement objectif et rédigé en termes
modérés, même s'il critique certaines mesures des autorités administrantes,
dénote une connaissance réelle des problèmes qu'elles ont à résoudre. Lors
du débat sur le rapport à la Quatrième Commission (tutelle) et à l'Assem-
blée générale, on a fort exagéré l'importance et la gravité des critiques.
Au cours de ces discussions, les autorités administrantes ont eu pour ad-
versaires certains États qui n'avaient aucune expérience pratique et peu
de connaissance en matière d'administration des territoires sous tutelle,

un grand nombre de nations qui avaient récemment atteint leur pleine
indépendance et plutôt naturellement tenaient à ce que d'autres attei-
gnent le même résultat, et les États communistes pour qui l'heureux fonc-
tionnement du régime de tutelle est d'un intérêt douteux. Une grande
partie des critiques étaient dénuées de fondement, bien qu'il n'y ait pas
lieu, loin de là, de les écarter toutes comme étant mal intentionnées. Les
autorités administrantes ont elles-mêmes pris parfois des attitudes rigides
qui rendaient difficile tout compromis.

Le Canada a accepté d'une manière générale les voeux émis dans le
rapport. Le représentant canadien a signalé que tout progrès politique
sérieux est impossible sans progrès préalables en matière d'éducation et de
bien-être social, lesquels supposent à leur tour des progrès économiques,
puisque c'est à même l'excédent de production qu'on doit défrayer le'
progrès à réaliser dans les domaines de l'éducation et du bien-être social
Voici quelle a été l'attitude du Canada à l'égard des six résolutions découlan,
du débat sur le rapport:

*Voir 'Unions administratives", pp. 174-175.



a) Le Canada s'est prononcé en faveur d'une résolution priant lesautorités administrantes de hâter les progrès politiques des terri-toires sous tutelle et de faire chaque année rapport des mesures
adoptées en vue d'accorder à la population indigène un plus haut
degré d'autonomie. Cette résolution a été adoptée après la radiation
de deux clauses controversées auxquelles la députation canadiennes était opposée. Aux termes de la première, le siège de l'adminis-tration de tous les territoires sous tutelle devait se trouver à l'inté-rieur des territoires en cause. La seconde demandait à toutes lesautorités administrantes d'exposer les grandes lignes des moyensqu'elles entendaient prendre en vue d'acheminer les territoiressous tutelle vers la libre disposition d'eux-mêmes, l'autonomie ouS'indépendance.

b) Les députations du Canada et de l'Inde ont collaboré à la rédactiond'une résolution invitant le Conseil de tutelle à prendre tellesmesures qu'il jugerait nécessaires pour faciliter et accélérer l'examenet le règlement des pétitions provenant de personnes ou d'orga-nismes des territoires sous tutelle, ainsi qu'à ordonner aux missionsd'inspection de faire un rapport complet des mesures prises en vuede l'autonomie ou de l'indépendance. La résolution a été adoptée.
c) La troisième résolution vise le développement économique desterritoires sous tutelle. Dans ce domaine, l'Assemblée a appuyé levoeu du Conseil de tutelle visant à augmenter la participation desautochtones à l'administration et aux bénéfices des entreprisesagricoles et industrielles situées dans ces territoires. Elle s'est diteinquiète de ce que, dans certains cas, le manque d'autonomie finan-cière et, dans d'autres cas, l'insuffisance de données n'ont pas permisau Conseil de tutelle d'examiner à fond la situation financière decertains territoires et elle a souligné la nécessité de mettre aupremier plan des projets et programmes économiques les intérêtsde la population locale. Le Canada a appuyé la résolution.



Unies." Après l'adoption de cette résolution, que la députation
canadienne a appuyée, les représentants de certaines autorités
administrantes ont déclaré qu'ils ne se conformeraient pas à une
telle mesure, parce qu'elle comporte une immixtion illégale dans
l'administration des territoires sous tutelle.

Unions administratives

A des fins d'administration, certains territoires placés sous la tutelle des

Nations Unies sont rattachés, à des degrés très divers, aux colonies adjacentes
de l'autorité administrante. Parfois, ils partagent certains services communs.
C'est ainsi que le Tanganyika en partage avec le Kenya et l'Ouganda.
D'autres territoires sous tutelle sont administrés comme partie intégrante
de territoires voisins. Par exemple, le Cameroun britannique et le Togo
sont administrés conjointement avec le Nigeria et la Côte de l'Or. Les
territoires sous tutelle énumérés ci-après font aussi l'objet d'unions adminis-
tratives: le Togo et le Cameroun français (Union française); le Ruanda-
Urundi (Congo belge) et la Nouvelle-Guinée (Papouasie).

Les accords de tutelle relatifs à ces territoires autorisent spécifiquement
l'union douanière, fiscale ou administrative avec des colonies adjacentes, à
condition que ces unions se conforment à l'objet du régime de tutelle et des

accords de tutelle. Comme certains États membres semblaient craindre que
ces ententes administratives entraînent l'annexion ou l'extinction politique
des territoires sous tutelle, sans tenir compte des désirs ou de l'intérêt

des habitants des territoires en question, le problème a fait l'objet d'une

étude approfondie en 1948, et de nouveau en 1949, lors des réunions du
Conseil de tutelle et de l'Assemblée générale.

En 1948, l'Assemblée générale a prié le Conseil de tutelle d'enquêter
sur les unions fiscales, douanières et administratives et de proposer leE
mesures qu'il jugerait susceptibles de garantir le statut politique distinc,

des territoires sous tutelle, tout en permettant au Conseil de s'acquitter
S.-- -1 - T oiner tsbQ aicdmmn!trantes ont affirmé ý



b) Si l'autorité administrante ne peut fournir assez de données dis-
tinctes, claires et précises sur les territoires sous tutelle unis aux
colonies adjacentes aux fins de l'administration, que cette autorité
accepte, à l'égard de l'administration conjointe du territoire sous
tutelle et de la colonie, le genre de surveillance que le Conseil de
tutelle estime nécessaire à l'exécution de ses fonctions;

c) Qu'il convient d'instituer une organisation judiciaire distincte dans
chaque territoire sous tutelle;

d) Qu'il convient d'instituer dans chaque territoire sous tutelle un
organisme législatif distinct, situé à l'intérieur dudit territoire; et

e) Qu'il est opportun de tenir compte des désirs des habitants du
territoire avant d'effectuer ou d'étendre toute union administrative.

Le Canada a proposé des modifications qui auraient restreint la portée
la résolution, mais cette proposition a été rejetée. Le Canada s'est donc
ýnoncé contre la. résolution car, à son avis, l'article b) passait outre aux
positions de l'article pertinent de la Charte et des accords de tutelle.

Renseignements à l'égard des territoires
non autonomes

Selon l'article 73 de la Charte, les États membres des Nations Unies
quels incombe l'administration des territoires "dont les nonulationn ne



les différents domaines de fonctionnement (c'est-à-dire les questions sociales,
économiques ou d'enseignement), tout en s'abstenant de se prononcer sur
des territoires particuliers.

En 1947 et 1948, quelques gouvernements ont cessé de transmettre des
renseignements relatifs à certains territoires, mais d'autres nations ont
protesté. Par conséquent, à sa troisième session, l'Assemblée générale a
adopté une résolution priant les États membres intéressés d'avertir le Secré-
taire général de tout changement dans le statut de territoires qui serait
de nature, selon eux, à les dispenser de l'obligation de fournir des renseigne-
ments et de transmettre copie de la loi ou du décret autorisant le changement
constitutionnel.

A ce sujet, le gouvernement français a exprimé l'avis que les pays
administrateurs sont seuls en mesure de décider quand un territoire cesse
d'être non autonome. Le représentant égyptien à la Commission spéciale
a rejeté cette opinion, signalant que la Charte des Nations Unies a créé
en droit international un nouveau concept de "responsabilité internationale".
En vertu de ce principe, le pays administrateur ne peut seul priver les
Nations Unies de leur droit à l'égard des territoires non autonomes, en
décidant que tel ou tel territoire n'entre plus dans cette catégorie.

Une résolution de l'Égypte, adoptée par l'Assemblée générale, invitait
la Commission spéciale à étudier les éléments dont il faudrait tenir compte
pour déclarer qu'un territoire cesse d'être non autonome. La résolution
affirmait aussi qu'il appartient à l'Assemblée générale d'exprimer son avis
sur les principes qui doivent guider les États membres intéressés dans la
désignation des territoires à l'égard desquels ils sont tenus de transmettre
des renseignements.

On a aussi discuté à fond la question de la communication facultative de
renseignements ayant trait à l'histoire, à la géographie, au gouvernement et
aux droits de l'homme. Un projet de résolution invitait les pays adminis-
trateurs, qui ne l'avaient déjà fait, à fournir volontairement les renseigne-
ments de ce genre. La résolution démontrait la tendance, exprimée dans la
théorie de la responsabilité internationale, à étendre les droits de l'Assem-
blée générale. Les nations souveraines sont seules responsables de l'ordre,
de la bonne administration et du progrès social de ces territoires, au sens
ordinaire du droit international, acception que reconnaît le gouvernement
canadien; à son avis tout affaiblissement de cette autorité ou toute ingérence
à cet égard pourrait avoir des résultats regrettables. La délégation cana-
dienne s'est opposée en principe à ce qu'on accroisse indûment, au moyen de
résolutions interprétant la Charte, les pouvoirs de l'Assemblée générale.
Pour ces motifs, le Canada a voté contre les deux résolutions, que l'Asseim-

gation



d'ordre social, économique et d'instruction dans les territoires non auto-
nomes. Elles préconisaient une enquête sur la possibilité d'employer davan-
tage la langue maternelle des habitants pour leur instruction, sur les mé-thodes propres à remédier le plus rapidement possible à l'analphabétisme età assurer la collaboration internationale en vue de l'avancement des servicessociaux, du règlement des problèmes ouvriers et de l'expansion économique.La délégation canadienne a appuyé les trois résolutions et a formulé unedéclaration dans laquelle elle signalait que la collaboration dans ces do-maines offre à la Quatrième Commission et à la Commission spéciale lemoyen le plus profitable d'utiliser les renseignements relatifs aux territoiresnon autonomes.

Les idées étaient partagées sur l'avenir de la Commission spéciale chargéed examiner les renseignements relatifs aux territoires non autonomes.On a rejeté une proposition tendant à assurer la permanence de la Commis-sion, ainsi qu'une autre proposant qu'elle soit maintenue jusqu'en 1950seulement. On a toutefois sanctionné une proposition tendant à prolongerde trois ans l'existence de la Commission spéciale. Le Canada a appuyéla résolution, soulignant que la Commission devrait, à son avis, se bornerà examiner les données qui lui sont soumises et qu'il ne faudrait pas luiattribuer des fonctions analogues à celles du Conseil de tutelle. L'Égypte,l'Inde, le Brésil et l'U.R.S.S. ont été élus à la Commission spéciale pour unePériode de trois ans, le Mexique et les Philippines pour deux ans, le Vene-zuela et la Suède pour un an. A leur titre de pays administrateurs, l'Australie,la Belgique, le Danemark, la France, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande,
le Royaume-Uni et les États-Unis font également partie de la Commission.

Une résolution présentée par Cuba, l'Équateur et le Guatemala invitaitle Secrétaire général à publier des études sur des aspects particuliers desprogrès réalisés par les territoires non autonomes dans les domaines social,économique et de l'instruction. Inspiré par certaines propositions formuléesdurant le débat, le représentant canadien a présenté un projet d'amende-Ment, invitant le Secrétaire général à comparer le progrès réalisé dans lesterritoires non autonomes, comme il conviendrait, avec celui des autrespays. Il lui semblait que c'était là une bonne méthode d'évaluer les progrèsréalisés, oui sont d'ailleurs tonionirq rilaç. r- A- .. ,~. -1- ....
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Sud-Ouest Africain

Au cours des quatre années qui se sont écoulées depuis que l'Afrique du

Sud a manifesté à l'ONU le désir d'incorporer à l'Union le Sud-Ouest

Africain, il s'est formé deux principaux courants d'idée à l'Assemblée géné-
rale, les divergences portant surtout sur la question de savoir si l'Afrique
du Sud était légalement obligée de conclure un accord de tutelle avec les

Nations Unies au sujet du Sud-Ouest Africain*. Une vingtaine d'États sont

d'avis que les dispositions de la Charte obligent à déposer les accords de

tutelle relatifs aux territoires autrefois sous mandat; onze États membres

de l'ONU, dont le Canada, le Royaume-Uni et les États-Unis estiment ces

dispositions facultatives. A l'appui de son point de vue, le représentant
canadien a cité des extraits du compte rendu de la Conférence de San-
Francisco.

L'Afrique du Sud a exposé, à l'appui de sa demande relative à l'incorpora-
tion du Sud-Ouest Africain, les effets juridiques de la disparition de la Société
des Nations et le résultat d'un plébiscite tenu dans le territoire en question

par le gouvernement sud-africain. Le gouvernement de l'Afrique du Sud

était d'avis que le Conseil des principales puissances alliées et associées, qui
avait confié le mandat à l'Union, de même que la Société des Nations et sa

Commission des mandats, avaient cessé d'exister. Par conséquent, selon lui,
le territoire appartient de fait à l'État qui l'a administré et qui jouissait

depuis vingt ans des pleins pouvoirs de surveillance à l'égard dudit territoire.
Le mandat spécifiait que l'Afrique du Sud jouirait de pleins pouvoirs légis-
latifs et administratifs à l'égard du territoire qui serait une "partie inté-

grante de l'Union Sud-Africaine". A la troisième session de l'Assemblée,
én novembre 1948, le représentant sud-africain a signalé qu'aucune dispo-
sition du Pacte de la Société des Nations ne permettait à la Société de

transférer ou de déléguer ses pouvoirs relatifs aux territoires sous mandat
à aucune autre organisation internationale. Il a également signalé qu'à la

dernière réunion de la Société des Nations, en avril 1946, - lors de la

dissolution officielle de la Société, - une résolution qu'on a adoptée, stipu-
lait que "les pouvoirs de la Société à l'égard des territoires sous mandat

prendront fin avec la Société elle-même". La résolution de la Société sou-

lignait, en outre, que certains chapitres de la Charte des Nations Unies
renferment des principes correspondant à ceux qui étaient énoncés à l'article
22 du Pacte de la Société des Nations. L'Afrique du Sud a, par conséquent,

.-- me A, - dgqnlln in. la Société n'a nas, en ce qui con-



et qu'il est rattaché à l'Union par des liens économiques et stratégiquestrès étroits sans lesquels il ne pourrait subsister.
On se souvient que, se rendant à l'opinion de la majorité qui s'opposaità l'assimilation du territoire, l'Union Sud-Africaine avait, en 1946, aban-donné son projet de former une nouvelle province. A cette époque, le gou-vernement sud-africain a insisté qu'il n'était pas tenu de présenter derapports annuels, mais il a annoncé qu'il en communiquerait tout de mêmeà l'ONU en ce qui concerne son administration du territoire. Il avait déjàannoncé qu'il se proposait d'administrer le territoire "dans l'esprit dumandat" malgré sa conviction qu'après la dissolution de la Société desNations il n'était pas tenu de se conformer à la lettre de l'ancien mandat.
Cette décision a fait surgir un nouveau sujet de controverse. En effet,estimant qu'on tirait de fausses conclusions de ses rapports, le gouvernementde 1 Afrique du Sud informait le Secrétaire général, le 11 juillet 1949, queceux-ci ne lui seraient plus communiqués à l'avenir. Il ajoutait toutefoisque ces renseignements se trouveraient toujours dans les publicationsrégulières du gouvernement sud-africain. Par une résolution adoptée le26 novembre 1948, l'Assemblée avait exprimé le regret que l'Afrique duSud n'ait pas donné suite aux deux résolutions antérieures par lesquellescelle-ci était invitée à placer le Sud-Ouest Africain sous un régime detutelle et à continuer de soumettre des rapports. La décision de l'Afriquedu Sud de ne plus communiquer ces rapports, ainsi que l'adoption de laSouth- West Africa Affairs (Amendment) Act, de 1949, prévoyant une "fusion"Plus étroite confirmait dans leur opinion les États qui exigeaient que l'obli-ation de présenter un accord de tutelle soit formellement reconnu. Les

discuté



sa promesse de soumettre des rapports sur le Sud-Ouest Africain. Elle l'in-
vitait à communiquer désormais ces rapports*. Tout en appuyant le projet
de résolution, le Canada n'a pas participé au scrutin, puisque la résolution
reprenait le thème de résolutions antérieures de l'Assemblée qui deman-
daient la soumission d'un accord de tutelle. De l'avis de la députation cana-
dienne, cela n'avait rien à voir à la présentation de rapports. C'était même
superflu, vu le texte de la deuxième résolution.

La deuxième résolution de l'Assemblée** priait la Cour internationale
de justice d'émettre une opinion en ce qui concerne le statut international
du Sud-Ouest Africain et les obligations internationales de l'Afrique du
Sud, s'il en est, à l'égard de ce territoire. La Cour devait répondre aux
questions suivantes:

a) L'Afrique du Sud a-t-elle toujours des obligations internationales
en vertu du régime des mandats. Dans le cas de l'affirmative, quelles
sont ces obligations?

b) L'Afrique du Sud est-elle tenue de présenter un accord de tutelle
relativement au Sud-Ouest Africain?

c) L'Afrique du Sud a-t-elle la compétence voulue pour fixer et modi-
fier le statut international du Sud-Ouest Africain et, dans le cas
de la négative, à qui appartient cette compétence?

Le Canada a appuyé cette résolution. La résolution adoptée semblait
comporter, de l'avis de sa députation, certains aspects peu satisfaisants,
mais elle concordait avec l'avis du Canada, qui estimait que l'opinion
consultative de la Cour internationale était nécessaire.

Si la Cour exprime l'avis que l'Afrique du Sud n'est pas juridiquement
tenue de soumettre un accord de tutelle, il ne s'ensuit pas nécessairement
qu'elle n'est astreinte à aucune obligation. Les résolutions de l'Assemblée
n'ont rien changé à la situation juridique, quelle qu'elle puisse être, mais
un certain nombre d'États membres, y compris les États-Unis, ont soutenu
qu'il peut exister une obligation morale de présenter un accord de tutelle.
Sans doute cette opinion se fonde en partie sur la déclaration de principes
généraux qui figure au Chapitre XI de la Charte, selon laquelle tous les
Etats membres chargés de l'administration de territoires qui ne s'adminis-
...-- -. e--,.e -nlmenpt ii-mPmes "reconnaissent le orincipe de la
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VII
QUESTIONS

BUDGÉTAIRES ET FINANCIÈRES
Introduction

ût de l'Organisation des Nations Unies
Durant les quatre années qui se sont écoulées depuis la naissance deNU, à San-Francisco, en 1945, il y a eu accroissement constant dunbre et de l'ampleur de ses initiatives. Les États membres, soucieux dee de la nouvelle organisation un instrument efficace de collaborationernationale dans les domaines économique et social et de maintien de lax et de la sécurité internationales, n'ont pas hésité à lui confier deshes et des responsabilités de plus en plus importantes. L'extensionstante de son champ d'action, en même temps que la hausse généraleprix durant l'après-guerre, ont entraîné une augmentation des fraisrploitation de l'Organisation et, partant, des budgets annuels de plusplus élevés. On constate la même tendance dans l'activité et le budgetinstitutions spécialisées.
Alors que le premier budget de l'Organisation, en 1946, ne s'élevait qu'à1 millions, les dépenses annuelles ont atteint 26.8 millions en 1947 et5 millions en 1948. Des données incomplètes indiquent que les dépensesir 1949 se chiffreront, à la fin de l'année, par 39 millions.
Les prévisions budgétaires pour 1950, qu'on a fait tenir aux Étatsnbres avant la quatrième session de l'Assemblée générale, ne compor-nt aucune augmentation importante des crédits par rapport à 1949.pouvait croire qu'on avait enfin réussi à stabiliser le budget. Cependant,cours de la session, l'Assemblée générale a pris, à l'égard de questionsortantes, telle l'internationalisation de Jérusalem, des décisions qui~atnent une forte majoration des crédits. Aussi le budget définitivement
rouvé pour 1950 prévoit-il une augmentation des dArhnen ne+tt4 mi



auxquelles ils appartiennent. En 1950, on s'attend que les dépenses, à ce
chapitre, dépassent 40 millions. Elles ne comprennent pas non plus la coti-
sation spéciale déjà prélevée par l'OIR en vue de financer son programme
de 140 millions pour 1949-1950.

Pour les États membres, dont plusieurs ne se sont pas complètement
remis des effets de la guerre, les frais annuels de participation à l'ONU et à
ses institutions constituent un lourd fardeau lorsqu'ils s'ajoutent à ceux
de la mise en valeur de leurs ressources et de l'application d'autres pro-
grammes en matière d'affaires nationales ou étrangères. Les contributions
payables en dollars ou en francs suisses créent des problèmes encore plus
sérieux à ceux qui ont à faire face à des difficultés au chapitre de la balance
des paiements. Dans les circonstances, la discussion annuelle des questions
financières revêt une importance croissante parmi les nombreuses questions
importantes dont est saisie l'Assemblée générale des Nations Unies.

Rouages financiers de l'ONU

La Charte des Nations Unies fixe
de questions administratives et bu
le Secrétaire général, le plus haut ft
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Attitude générale du Canada
Dès le début, le Gouvernement du Canada a été parfaitement conscient

de ses responsabilités envers les Nations Unies. Du point de vue financier,
cela signifie une contribution annuelle s'établissant à 3.2 p. 100* des dépenses
de l'Organisation, proportion que dépassent seulement les cinq membres
permanents du Conseil de sécurité (Chine, France, Royaume-Uni, États-
Unis, U.R.S.S.) et l'Inde. Tout en donnant avec générosité son appui finan-
cier, le Canada n'a jamais oublié que la réalisation des importants objectifs
de l'ONU dépend surtout de l'utilisation efficace de ressources limitées. Ses
délégués ont donc souligné constamment le danger que comportent l'ex-
pansion et la multiplication exagérée des initiatives, et ils ont insisté sur la
nécessité d'une administration efficace et économique.

Dans son discours du 29 octobre 1946, à la première session de l'As-
semblée générale, le président de la délégation canadienne soulignait ce
point de vue, en disant:

Le peuple canadien, comme beaucoup d'autres, supporte de lourdes charges
financières par suite de la guerre. Nous sommes tous, j'en suis convaincu, préoc-
cupés par la courbe croissante des charges qu'entraîne la participation aux
organisations internationales, non seulement de la contribution financière directe,
mais aussi des dépenses occasionnées par l'envoi de délégations aux différentes
réunions. Nous sommes tous prêts à supporter une part équitable de ces dépenses
nécessaires et à reconnaître que celles-ci sont minimes en comparaison du coût
de la guerre. D'autre part, cette Assemblée doit être en mesure de convaincre
l'opinion publique dans le monde entier que les ressources de l'Organisation sont
employées de façon à servir le mieux l'intérêt des Nations Unies. Nous devons
être sûrs que le Secrétariat possède les plus hautes qualités de travail, de compé-
tence et d intégrité, et que l administration du budget et des finances des Nations
Unies est.au-dessus de tout reproche.

Les délégations qui ont suivi ont adopté cette même attitude. A la
:quatrième session, le représentant du Canada la réaffirmait lorsqu'il déclarait
k la Cinquième Commission:

Il semble y avoir accord général quant aux principes qui doivent nous guider
c nn n rlblihLr214rn. hdrt,. -~. k1- -. _- 1- -.. ----



Questions financières soumises à
l'Assemblée en 1949

La Cinquième Commission a dû se réunir deux fois en 1949. La première

réunion a eu lieu le 5 avril, durant la seconde partie de la troisième session

de l'Assemblée générale. Un seul article important figurait à son ordre du

jour. Il visait les propositions présentées par les délégations de Chine et

d'U.R.S.S. touchant l'adoption du chinois et du russe comme langues de

travail de l'Assemblée générale. Après un long et vif débat, ces propositions

ont été rejetées par la Cinquième Commission. Au cours du débat, le

représentant du Canada a déclaré qu'il s'opposait à l'adoption de deux

autres langues de travail pour les mêmes raisons qui l'avaient fait s'opposer
antérieurement à l'adoption de l'espagnol. Non seulement l'emploi d'une

nouvelle langue ferait augmenter les dépenses, mais il diminuerait 1 efficacité

administrative du Secrétariat et allongerait la durée des sessions.
La Cinquième Commission s'est réunie pour la deuxième fois en 1949

au cours de la quatrième session de l'Assemblée générale. Les plus importants

articles de son ordre du jour étaient l'étude des prévisions budgétaires pour
l'année 1950 et le rapport du Comité consultatif portant sur ces prévisions.

Les autres questions d'ordre administratif et budgétaire dont a été saisie

la quatrième session, sont étudiées en détail sous les titres subséquents.

Prévisions budgétaires pour 1950

La quatrième session de l'Assemblée générale a approuvé pour 1950

des crédits se chiffrant par $49,641,773 (dollars américains) et fixé à

$5,091,740 (dollars américains) les recettes diverses pour la même période".

Les dépenses nettes se chiffrent par conséquent à $44,550,033. Des économies

et des rectifications atteignant au total $2,378,450**, à l'égard des crédits

et des revenus des années antérieures, permettent d'abaisser à $42,181,583
les exigences nettes pour l'année.

De cette somme, seulement $38,181,583 seront exigés des États membres

au début de la nouvelle année financière. Le solde de 4 millions correspond
à la moitié d'un montant de 8 millions figurant au budget approuvé aux fins

de l'internationalisation de Jérusalem et de la protection des Lieux saints,

décidées par l'Assemblée. Vu l'incertitude qui entoure ce crédit, on a décid

de demander aux États membres une contribution provisoire de 4 millions

seulement aux fins de l'administration de Jérusalem. Le solde ne sera versé

que si les événements l'exigent.
D'après le barème des contributions de l'ONU, le Canada contribue au

budget dans la proportion de 3.2 p. 100. Il versera donc, pour 1950, la somme

de $1,221,490.66 (dollars américains), plus $128,000 (dollars américains) au
titre de deuxième cotisation à l'internationalisation de Jérusalem, si
Secrétaire général l'exige.

Les premières prévisions de dépenses pour 1950, communiquées avant 1

session par le Secrétaire général, atteignaient $44,314,398. Les recette'

diverses s'établissaient à $5,016,525, abaissant à $39,297,873 les exigence'

pour l'année. En soumettant ces crédits à l'approbation de l'Assenbl&

générale, le Secrétaire général faisait observer que, dans l'ensemble, le'

*Voir les détails du budget tel qu'approuvé par l'Assemblée générale à l'annexe 32, pp. 300-303.

rCe sont là des chiffres provisoires qi devront subir certaines rectifications d'ordre secondaire Po

les rendre conformes aux dernières inscriptions effectuées avant la fin de l'année financière.



:rédits de 1950 se conformaient à ceux de 1949. "En les préparant, disait4. Lie, j'ai tenu compte des voeux exprimés par le Comité consultatif, qui"eut que toutes les institutions spécialisées, ainsi que l'ONU, ne négligentien afin de réduire au minimum ces exigences budgétaires, sans préjudicele la mise à exécution de la Charte et conformément aux ressources finan-ières des États membres, en ce qui concerne toutes les initiatives interna-ionales. Dans certains services, j'ai reconnu immédiatement la nécessitée petites augmentations de personnel afin de faire face à certaines augmen-ations de travail bien précises, mais je compte, d'autre part, qu'une effi-acité accrue nous permettra de nous acquitter d'autres attributions avecn personnel réduit." Tout en soulignant que, grâce à l'acquisition d'uneertaine expérience en matière de finances, le Secrétariat avait pu réduireýs dépenses, il affirmait de nouveau qu'à son avis, l'importance des dépensestait dans une large mesure fonction des voeux présentés et approuvés parýS États membres eux-mêmes. En outre, les exigences qu'ils ont à l'égardu Secrétariat et les décisions qu'ils prennent en ce qui concerne le lieu ett durée des conférences influent considérablement sur l'efficacité adminis-itive avec laquelle sont réalisés les programmes.
Dans son rapport sur les crédits du Secrétaire général, le Comité con-iltatif pour les questions administratives et budgétaires a conseillé des)Mpressions atteignant un total de $1,786,750 et intéressant notammentcrédit du siège de Lake-Success (la compression à cet égard se chiffrantIr $1,225,850). Signalant la tendance générale à la hausse des frais d'admi-stration de l'ONU et de ses institutions spécialisées, le Comité consultatifproposé un certain nombre d'économies et d'améliorations bien précises.s'agissait (i) de modifications au régime administratif, (ii) d'une réduc-an du nombre de postes, (iii) du reclassement du personnel et (iv) d'éco->mies au chapitre des frais de déplacement, d'impression, de papeteriede matériel.
Tout en indiquant qu'il était disposé à accepter une bonne partie desimpressions proposées par le Comité consultatif, le Secrétaire généraltrouvé excessive la diminution t-nvi A a 14qç,.A ,4 A- A-



tous les postes des crédits. Parmi les nombreuses questions soulevées au

cours de cet examen, il en est qu'il convient de relever, soit à cause de

l'importance des engagements, soit à cause des principes en cause:

a) Commissions politiques d'enquête
Le budget renfermait primitivement un crédit symbolique de 5 millions

destiné à couvrir les frais des missions politiques. Ce chiffre, établi à la

lumière de l'expérience acquise, devait donner aux États membres une idée

précise des dépenses possibles et, partant, les guider dans leur façon d'envi-

sager les crédits de 1950. La nature et l'étendue des fonctions à attribuer aux

missions politiques ayant été précisées par les autres commissions de
l'Assemblée générale, le chiffre provisoire fut remplacé par les crédits sui-

vants, approuvés par la Cinquième Commission:

Commission de l'ONU pour la Corée . ........ .
Commission spéciale de l'ONU pour les Balkans . . . .
Rapatriement des enfants grecs . . . . . . . . . . .
Commissaire de l'ONU et Conseil pour la Libye, Conseil

consultatif pour la Somalie italienne et Commission
de l'ONU pour l'Érythrée . . . . . . . . . . . . .

Commission de l'ONU pour l'Inde et le Pakistan . . . .
Frais et tenue du plébiscite au Jammu et Cachemire.
Commission des Nations Unies pour l'Indonésie.....
Commission de conciliation pour la Palestine . . . . . .

Total. . . . . . . . . . . .. . . . . . .

$ 320,300
780,200
50,000

452,000
666,000
49,200

400,000
700,000

$3,417,700

b) Régime international pour Jérusalem

Le Secrétaire général a fixé à $8,150,000* les frais de mise à exécutic

pour la première année, de la résolution tendant à internationaliser Jé
salem. Ce chiffre, fondé principalement sur les dépenses encourues penda
les dernières années du mandat sur la Palestine, comprenait $1,300,0
en dépenses municipales (exclusion faite dela police), $5,600,000 relativeme
à la narticipation de Jérusalem aux dépenses du gouvernement central

le Comité consultatif a
· les renseisnements inc

wur 1950; et

recettes compensatrices.

*Voir aussi "Jéi



A la Cinquième Commission, un certain nombre de délégations ontrévoqué en doute l'exactitude des données financières utilisées par leSecrétaire général et le bien-fondé de ses prévisions. Le délégué israélien,notamment, était d'avis que le montant prévu était insuffisant; par contre,les représentants de l'Arabie saoudite, du Liban, de l'U.R.S.S. et de l'Ukrainel'estimaient exagéré. D'autres délégations, y compris celles des États-Unis,ont exprimé l'avis qu'il n'était pas sage de supposer l'existence de conditionsnormales dans la région. La Cinquième Commission et, plus tard, l'Assembléegénérale ont adopté les voeux du Comité consultatif après avoir rejeté despropositions émanant de l'U.R.S.S. et de la Pologne selon lesquelles nedevaient être versés que des crédits de 3 et de 4 millions respectivement.

c) Départements des affaires économiques, des affaires sociales,de l'information, des conférences et services généraux et duBureau de Genève

La divergence de vues entre le Secrétaire général et le Comité consul-tatif a fait que les crédits de ces départements, qui forment une notablePartie du budget, ont été soumis à l'étude la plus attentive, avec les résultatsque voici:
Premières Voeux du

Département prévisions Comité Crédits
budgétaires consultatif définitifs

Affaires économiques ..... .. $2,519,400 $2,296,400 $2,450,000Affaires sociales ............ 1,700,000 1,534,500 1,689,500Coormation. . . . . ... .. .. ... 3,355,000 3,194,000 3,264,250nférences et services
généraux ............... 8,928,700 8,587,200 8,731,200Bureau de l'ONU à Genève.. 4,312,600 4,066,050 4,195,400
Lors de ces discussions, le représentant du Canada, tout en appuyanténéralement les voeux du Comité consultatif, a conseillé le rétablissementtégral ou partiel des montants demandés par le Secrétaire général, chaquerois qu'il était convaincu que les compressions proposées porteraient unPréjudice grave à l'application efficace de certains points importants duprogramme de l'ONU.

1) Réduction globale provenant des dévaluations monétaires
]Entre la date de la préparation des prévisions de dépenses et l'étudelu'en a faites la Cinquième Commission, certaines monnaies autres que le1of1ar américain ont subi une dévaluation considérable. On a estimé que lesOnomies Que l'on réaliserait n A-+ -,-.:.- -



e) Autres décisions d'ordre budgétaire

Parmi les autres décisions importantes d'ordre budgétaire, on relève les
suivantes:

(i) adoption de crédits s'élevant à $635,900 pour des fonctions consul-
tatives en matière de service social; $539,900 pour fins d'assistance
technique au chapitre du développement économique; $149,500
pour l'établissement d'un centre international de formation et
d'administration publique; ces crédits ont été adoptés à la condition
que l'on étudie plus tard l'utilité de les absorber dans le programme
amplifié d'assistance technique;

(ii) adoption d'une réduction sensible ($53,000) des crédits destinés au
Comité d'état-major après que certaines délégations, dont la
délégation du Canada, eurent vivement critiqué le maintien de
cette section du Secrétariat à son niveau actuel d'organisation,
étant donné que son travail va diminuant;

(iii) adoption de crédits supplémentaires en vue de permettre au Conseil
de tutelle et au Conseil économique et social de tenir chacun une
réunion à Genève en 1950; certaines délégations, dont celle du
Canada, se sont opposées à la tenue de ces conférences à l'étranger
à cause des frais supplémentaires qu'elles entraînent;

(iv) ajournement jusqu'à la cinquième session de l'Assemblée générale
d'une décision sur l'ajustement des traitements des membres de la
Cour internationale de justice, en compensation des pertes résultant
de la dévaluation du florin néerlandais (monnaie dans laquelle les
traitements sont payés);

(v) adoption d'un versement d'honoraires (ne devant pas excéder
$1,500 dans chaque cas) au président et aux cinq rapporteurs de la
Commission du droit international qui accomplissent des travaux
spéciaux entre les sessions de la Commission. A la prochaine session
de l'Assemblée générale, la question se posera de savoir si les émolu-
ments des membres de la Commission sont suffisants; cette étude
fera partie d'une enquête plus vaste sur la question des allocations
versées aux experts qui travaillent pour les Nations Unies.

Comme par les années précédentes, les délégations de l'U.R.S.S. et
d'autres pays de l'Europe orientale se sont abstenues de voter sur l'ensemble
des prévisions budgétaires. Elles ont motivé leur abstention en disant que le
budget des dépenses renfermait des postes visant la poursuite de travaux
qui, - comme ceux de la Commission spéciale des Nations Unies pour les
Balkans, la Commission des Nations Unies pour la Corée, la Commission

:.. l: n. 1. arp rl'pnniAtpt snr les lieux des Nations Unies, -
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ures aux comptes sur certaines méthodes budgétaires et administrativese l'Organisation qui semblent irrégulières ou qu'on pourrait améliorer.a Cinquième Commission a examiné minutieusement le rapport et les>servations formulées à son sujet par le Comité consultatif. Le prési-nt* du Comité des commissaires aux comptes a répondu, au cours d'uneance de la Commission, aux questions soulevées par plusieurs délégations.a plupart de ces dernières, y compris la délégation canadienne, ont notéie le Secrétaire général avait déjà pris des mesures à l'égard de plusieurslestions soulevées par les commissaires aux comptes et elle ont expriméur satisfaction générale quant aux améliorations déjà effectuées. Le repré-ntant du Canada a également insisté sur l'importance de plusieurs voeuxrmulés par le Comité, en particulier ceux qui ont trait a) à une prompteilisation des excédents budgétaires, b) aux méthodes d'assurance de)rganisation, et c) au programme de vente touchant les publicationsl'Organisation des Nations Unies. A la fin de la discussion, le Secrétairenéral a donné à la Cinquième Commission l'assurance qu'il tiendraitmpte des idées émises. La Cinquième Commission a, en conséquence, faite proposition, que l'Assemblée générale a subséquemment adoptée, re-nmandant d'accepter le rapport et d'approuver les observations du'mité consultatif à ce sujet.

Crédits supplémentaires pour 1949
L'Assemblée générale a approuvé des crédits supplémentaires au mon-it de $1,057,057 pour faire face à des dépenses imprévues ou extraordi-res encourues par le Secrétaire général durant 1949:
Remboursement de l'impÔt sur le revenu

exigé à l'égard des traitements et des
indemnités versés au personnel de l'Orga-
nisation des Nations Unies . . . . . . $1,038,000

Dépenses des Missions de l'ONU à l'étranger
(surtout la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan, la Mission pour
le plébiscite au Jammu et Cachemire et
la Commission des Nations Unies pour
l'Indonésie) . . . . . . . - . . . . 234.000

Déficit dans les contributions à la Caisse des
pensions du personnel . . . . . . . . . 291,000



Lors de l'examen de ces postes, la Cinquième Commission a consacré

une attention toute particulière aux crédits visant le remboursement de

l'impôt sur le revenu exigé de certains nationaux, et les dépenses des mis-

sions de l'ONU à l'étranger, qui constituent une partie si importante du

total*. La Cinquième Commission a rejeté les propositions de 1U.R.S.S. et

de la Pologne qui comportaient le refus, et celles de la Belgique, la réduction

des crédits supplémentaires destinés au remboursement des impôts. Étant

donné que les économies réalisées dans le premier budget des dépenses

soumis pour 1949 couvriront amplement ces montants, il ne sera pas néces-

saire de demander aux États membres de verser des contributions addi-

tionnelles.
Fonds de roulement

Depuis la deuxième session de l'Assemblée générale le Secrétaire général

a obtenu chaque année l'autorisation de consentir certaines avances puisées

au fonds de roulement de 20 millions de dollars:

a) pour régler les dépenses en attendant de recevoir les contributions;

b) pour faire face à certaines dépenses imprévues et extraordinaires;

c) pour établir diverses caisses renouvelables;

d) pour consentir des prêts à des institutions spécialisées; et

e) pour d'autres fins déterminées.

Une résolution approuvée par la Cinquième Commission et, subséquem-
ment, par l'Assemblée générale, proroge cette autorisation durant l'année

1950. En plus des fins ordinaires auxquelles ce Fonds a servi par le passé,
on a spécifiquement autorisé le Secrétaire général à y puiser jusqu'à con

currence de cinq millions de dollars pour venir en aide aux réfugiés de
Palestine, à la condition que ces sommes soient remboursées au plus tard

le 31 décembre 1950, au moyen de contributions bénévoles versées par les

États membres. On l'a autorisé en plus à continuer d'y puiser les montants

nécessaires pour rembourser aux membres du personnel l'impôt sur le revenu

versé à leurs pays respectifs en 1950. En outre, on a prorogé d'une année
la date du remboursement des prêts que l'ONU a consentis en 1948 à la

Commission intérimaire de l'Organisation internationale du commerce.

La Cinquième Commission a étudié également la question du montant

auquel il convenait de maintenir le Fonds de roulement. Le Secrétaire g&
néral ayant proposé de le maintenir à 20 millions de dollars, le Comité

consultatif a recommandé d'approuver cette proposition en allégant qUE
ce montant était essentiel à la solidité financière de l'Organisation. La Ci"'

quième Commission, après avoir entendu la déclaration du président dt
Comité des commissaires aux comptes relativement au Fonds de roulement

et après avoir étudié certaines propositions visant à réduire le montant d'

Fonds, approuva la résolution demandant de le maintenir à 20 millions de

dollars pour 1950.

Régime des traitements, indemnités et congés

Lors de sa troisième session, l'Assemblée générale a décidé de con

la revision complète du régime des traitements, indemnités et congés

*Pour plus ample discussion à ce sujet, voir "Péréquation d'impôts - Plan de cotisation du



'UNU à un groupe de travail formé de trois experts indépendants dési-
,nés par le Secrétaire général avec l'assentiment du Comité consulta-
:if pour les questions administratives et budgétaires. On a soumis le rapport
les experts ainsi que les observations formulées à son sujet par le Secré-aire général, certaines -institutions spécialisées, et l'Association du per-
onnel de l'ONU, à la Cinquième Commission durant la quatrième session
le l'Assemblée. Le Secrétaire général, en présentant son rapport, exprima
opinion que les voeux des experts, compte tenu de certaines exceptions,
urtout au sujet de la modification proposée à l'égard de la fréquence
t de la durée des congés des fonctionnaires dans leurs pays respectifs,eprésentaient un plan bien conçu et bien équilibré qui, adopté, apporte-
ait des améliorations sensibles dans l'administration et des avantages
onsidérables de longue portée au personnel. Il a donc déclaré qu'il était'rêt à donner suite immédiatement aux parties essentielles du plan, à la
ondition que l'Assemblée modifiât certains règlements provisoires tou-hant le personnel et mît au point la limitation maxima des traitementstablis par résolutions antérieures de l'Assemblée générale.

Les propositions du Secrétaire général ont donné lieu à un débat animéU cours duquel plusieurs délégations ont déclaré qu'elles ne pouvaientPprouver des changements aussi importants que ceux préconisés par lesXperts sans prendre plus de temps pour en étudier à fond toutes les con-iquences. D'autres délégations, y compris celles des États-Unis et du.anada, ont soutenu que des améliorations dans le domaine administratif
- faisaient attendre depuis trop longtemps déjà et qu'on ne devrait pasexcuser de ne rien faire en prétextant l'insuffisance de temps. L'opinion de-ux qui désiraient retarder l'étude du rapport jusqu'à la cinquième session
e l'Assemblée générale l'emporta par le vote serré de 18 à 17, avec 4bstentions. Le rapport des experts fut donc déféré au Comité consultatif(ur les questions administratives et budgétaires, qui l'examinera enétail et communiquera ensuite ses recommandations à la cinquième
ýssion de l'Assemblée générale.

Sans vouloir protester contre la décision rendue à ce sujet par la Cin-lième Commission, la délégation de la France, lors de l'étude de la motionDrtant deuxième lecture du budget, fit remarquer que la décision de re-
lettre l'étude détaillée du rnnnnrt iï1nî' ,, 1~ -.

confirme



puiser au Fonds de roulement en 1950 aux fins de rembourser aux membres

du personnel l'impôt sur le revenu versé à l'égard des traitements et indem-

nités reçus de l'ONU.
Après avoir obtenu l'assurance du délégué des États-Unis que l'exécutif

de son gouvernement recommanderait l'adoption d'une mesure législative

appropriée à la prochaine session du Congrès, la Cinquième Commission

a décidé de proroger pour une autre année l'autorisation de puiser au

Fonds de roulement le montant requis pour rembourser l'impôt. Quelques

délégations, y compris surtout celles de l'U.R.S.S., de la Pologne et de la

Belgique, s'opposèrent à cette prorogation tant à cause du principe en jeu

qu'à cause de la forte somme ainsi ajoutée au budget des dépenses.

L'U.R.S.S. et la Pologne soutinrent que les États-Unis, en ne prenant aucune

mesure pour accorder cette exonération d'impôt, montraient de la répu-

gnance à s'acquitter d'engagements antérieurs pris à l'égard de l'ONU.

La Commission a également décidé:

a) que le Secrétaire général soit autorisé à rembourser aux membres du

personnel l'impôt sur le revenu exigé par les États ou autres gouver-

nements locaux en plus de l'impôt national (fédéral) sur le revenu;

b) que le plan de cotisation du personnel s'appliquera au personnel

et au greffier de la Cour internationale de justice:

c) d'étudier davantage la question avant de déterminer si les coti

sations et les prestations relatives à la Caisse commune des pension.

du personnel devraient être calculées en se fondant sur les traite-

ments bruts ou nets.

Caisse commune des pensions du personnel

Aux termes des règlements adoptés à l'égard du plan commun de pension

pour le personnel, le Comité de secours pour le personnel est tenu de pré
senter des rapports annuels sur le fonctionnement du plan de pensions de

Nations Unies et sur l'état de ses finances. En conformité de ces règlements
nreknté à la ouatrième session de l'Assemblée générale un rapport qu



it le recours aux méthodes administratives régulières et à un "organisme
appel interne" (au sein duquel le Secrétaire général et le personnel
mptent un nombre égal de représentants). On peut donc considérer ceibunal comme une cour de réparation, dont les jugements sont définitifs
sans appel. Cependant, dans des cas exceptionnels, lorsque le Secrétaire

néral est d'avis qu'il est impossible ou inopportun de donner suite à une
cision du Tribunal, le Tribunal peut ordonner le paiement d'un dédom-
agement au requérant à cause du tort qu'on lui a fait.

Bien que la plupart des délégations approuvèrent en principe l'éta-
issement d'un Tribunal administratif comme moyen d'assurer aux
ýmbres du personnel que justice leur serait rendue, au cours de l'examen
i règlement (régissant son fonctionnement) à la Cinquième Commission
fallut étudier minutieusement les rapports complexes entre le personnel
le Secrétaire général. Quelques délégations, en particulier, insistèrent sur
nécessité de sauvegarder les pouvoirs conférés au Secrétaire général par
Charte, ainsi que l'autorité de l'Assemblée générale en ce qui concerne

modifications nécessaires à apporter aux règlements concernant le
rsonnel, ou autres conditions d'engagement. Le règlement dans sa forme
finitive renferme ces garanties et, en outre, certaines dispositions qui
rmettent à l'Assemblée générale de le modifier s'il est opportun de le faire.
rant jugé le règlement acceptable comme instrument de régie de l'activité
Tribunal, la délégation du Canada l'a donc approuvé. Le Tribunal se

rnpose de sept membres, mais aucun pays ne pourra y compter deux
résentants. La période d'activité des membres sera de trois ans, sauf la

riode initiale qui commencera le 1" janvier 1950*.

Administration postale de l'ONU
Dans un rapport présenté à la quatrième session, le Secrétaire général

ait connaître à l'Assemblée générale les résultats des études préliminaires
des pourparlers entamés durant l'année avec l'Union postale universelle
le Gouvernement des États-Unis au sujet d'un projet d'administration
stale de l'ONU, dont la création avait été approuvée "en principe" par la



Siège de l'ONU

Sur la recommandation de la Cinquième Commission, la quatriènr

session de l'Assemblée générale a adopté une résolution prenant acte d'y

rapport provisoire du Secrétaire général sur le financement, la préparatic

des plans et la construction du siège des Nations Unies. Le rapport d
clare que tous les stades de l'établissement du siège permanent ont fa

l'objet de discussions avec le Comité consultatif du siège, et que les plai

architecturaux et les travaux de génie sont terminés. On s'attend qi

l'édifice du Secrétariat soit terminé au mois de janvier 1951, mais qi

l'édifice abritant les Chambres du Conseil et l'Assemblée générale ne s

prêt que plus tard au cours de cette même année. Les plans d'ensemt

prévoient l'érection d'un édifice où logeront les délégations nationales et 1

institutions spécialisées, mais les plans de cette construction ne sont p

encore établis; en outre, les dispositions financières approuvées jusqu'

par l'Assemblée n'en englobent pas le coût. Lorsqu'on sera fixé sur la somi

exacte nécessaire à la construction de cet édifice, on soumettra des prof
sitions précises à l'examen de l'Assemblée.

Au cours de la discussion du rapport du Secrétaire général au sein de

Cinquième Commission, quelques délégations ont exprimé l'espoir c

les contrats soient passés à des pays "à monnaie dépréciée", afin c

la somme de 65 millions de dollars prévue pour la construction et l'aménaý

ment du siège permanent soit utilisée le plus avantageusement possible.

L'Assemblée générale a adopté une résolution, formulée également 1

la Cinquième Commission, approuvant les dispositions relatives à l'agr,

dissement du siège des Nations Unies en Europe, c'est-à-dire le Palais

Nations, à Genève. L'annexe logera le siège de l'Organisation mondi

de la santé, et le coût en sera acquitté, dans une large mesure, à même

don de trois millions de francs suisses provenant du Gouvernement d<

Suisse. Il incombera entièrement à l'Organisation mondiale de la sa
, 1- na na irs en sus de ce montant.



is du tiers des dépenses ordinaires de l'ONU. Elle a également reconnu,
- l'insistance de la délégation du Canada, qu'"en temps normal" la
itribution par tête de tout État membre ne doit pas dépasser celle de

:tat membre le plus fortement cotisé (États-Unis).
A défaut d'une statistique courante et digne de foi, les meilleures données

Lvant-guerre dont on disposait sur les revenus nationaux ont servi de
se à l'établissement du premier barème de répartition adopté par l'As-
nblée générale, mais on a mis ces données au point de manière à tenir
npte des autres éléments mentionnés dans les attributions primitives du
mité des contributions. D'après le barème, les États-Unis ont convenu
solder 39.89 p. 100 des dépenses, bien que le délégué des États-Unis à
ssemblée générale ait déclaré que "dans une organisation d'États égaux
souverains, aucun membre ne devrait acquitter plus du tiers des dépenses
-ninistratives". La quote-part du Canada a été fixée à 3.35 p. 100*.
Depuis lors, le barème n'a pas subi de modification importante, soit

-ce que le Comité des contributions disposait de données insuffisantes,
t parce que les États membres ont généralement allégué ne pouvoir
:epter d'acquitter une plus forte part des dépenses. Le porte-parole des
its-Unis a souligné que des réductions s'imposaient depuis longtemps si
i voulait appliquer le principe du plafond, cependant il a donné son
entiment au maintien du barème courant en raison de l'embarras financier

:enu et
sein d



196

redresser les nombreuses injustices manifestes du présent barème temporaire,

le gouvernement du Canada accepte à contre-coeur qu'il soit maintenu en

1950, car c'est le meilleur possible pour l'instant.

La Cinquième Commission et l'Assemblée générale ont finalement

approuvé le barème de répartition établi ci-dessous. Sont mentionnés

seuls les États dont les contributions dépassent 1 p. 100.

Barème de répartition pour 1950

États-Unis . . .
Royaume-Uni .
U.R.S.S . . . -.
Chine . . . . .
France . . . .
Inde . . . . .
Canada . . . .

. . . . 39.79
. .. 11.37

6.34
. . . . . 6.00

.. . 6.00

.. . 3.25
. - . 3.20

Suède . . . . . ..
Australie . . . . . .
Argentine . . . . . .
Brésil . . . . . . ..
Pays-Bas...... •

Belgique
Union Sud-Africaine

Budgets des institutions spécialisées

L'administration des institutions spécialisées coûtera en 1950*

gouvernements des États membres quelque 35 millions de dollars (É
dont le Canada, pour sa part, contribuera près de $1,350,000. Le tat

suivant indique les crédits votés par six institutions spécialisées poi

prochain exercice financier de même que la quote-part du Canada g

contribution. Contribt

Institutions
spécialisées

Lenta-

Total des
crédits

pour 1950

$(É.-U.)

5,000,000

2,810,607

Quote-part
du

Canada

du C
(en c

4.50

4.80

4.08

3.20

3.74

3.17



Il a été impossible d'obtenir à la fin de 1949 les chiffres définitifs relatifsaux budgets votés pour 1950 par l'Union internationale des télécommunica-tions et l'Union postale universelle. On prévoit cependant que ces budgetsmajoreront les crédits susmentionnés d'un montant d'environ $1,200,000pour lequel le Canada contribuera quelque $39,000 (É.-U.). Le..anada versera également $2,000 à l'Organisation météorologique interna-:ionale et $13,250 (É.-U.), sa quote-part pour 1950 de l'administration de'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

ýoordination en matière budgétaire et financière
En vertu de l'article 17(3) de la Charte, interprété par les dispositionsudgétaires et financières contenues dans les accords concernant les relationsntre les Nations Unies et les institutions spécialisées, l'Assemblée généralexamine chaque année les budgets de ces institutions et formule des recom-nandations appropriées. Bien qu'il appartienne à chaque institution d'opérern dernier ressort ses propres aménagements budgétaires, la nécessité d'uneoordination suffisante des programmes et des pratiques financières etdrninistratives des Nations Unies et des institutions spécialisées a faitobjet d'études constantes et attentives de la part de l'Assemblée. Onspère ainsi éviter la répétition des activités et assurer le maximum d'ef-cacité et d'économie administratives sans nuire à l'autonomie organiquees institutions.

Les recommandations déjà formulées par l'Assemblée générale ont ététudiées par les divers organes de coordination établis sous la direction duonseil économique et social*. Il est résulté de ces études un progrès marquéers l'uniformisation des budgets des Nations Unies et des institutions spé-alisées. Il sera de la sorte possible d'établir une base valable de comparai-n. On a cependant reconnu l'inutilité de poursuivre d'autres efforts en vueétablir un budget consolidé pour l'Organisation des Nations Unies et sesStitutions parce que les mesures nécessaires d'ordre constitutionnel et)litique n'existent pas encore. De même, l'idée première de demander des>!tributions globales aux États membres des Nations Unies a été virtuelle-ent abandonnée à cause des difficultés administratives et des frais élevésle cette méthode enCr-nPr; r ---

des institutioi



sujet par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-

taires. Les Commissions mixtes ont recommandé trois résolutions qui furent

par la suite adoptées par l'Assemblée générale et appuyées par la délégation
du Canada.

La première résolution était fondée sur les recommandations du Comité

consultatif. La résolution:

a) prie les organisations d'étudier sans cesse l'urgence et la produc-

tivité relatives de leurs projets et d'examiner des méthodes en vue

de l'utilisation maximum des devises dépréciées afin d'obtenir les

meilleurs résultats possibles des dépenses budgétaires;

b) signale la nécessité de chercher à établir une liste équilibrée de

toutes les réunions comme moyen de faciliter la coordination des

programmes et des budgets;

c) invite le Secrétaire général de l'ONU et les chefs des institutions

spécialisées à poursuivre leurs études sur l'organisation de services

administratifs et financiers et à intensifier leurs- efforts en vue

d'en arriver à un mode commun d'exposé budgétaire;

d) demande aux institutions spécialisées de participer à un plan
commun 'de pensions pour le personnel et à un système mixte de

- promptement ses contribut
es de fournir au Secrétaire

touchant les répartitions
de pouvoir transmettre des

ients au plus tard au début di

ýs cont



VIII
QUESTIONS JURIDIQUES
Cour internationale de justice

Le nombre de cas soumis à la Cour internationale de justic<isiblement depuis quelque temps. Avant d'esquisser les:ents, peut-être serait-il utile d'examiner brièvement les arrigine de la nouvelle Cour.



l'un de l'autre à l'élection des quinze juges. Pour être élus, les candidats
doivent réunir la majorité absolue des voix dans les deux organismes.
Généralement, les juges sont élus pour neuf ans et sont rééligibles; cinq se
retirent tous les trois ans.

Les premières élections à la Cour internationale ont été tenues par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité les 6 et 9 février 1946. M.

John E. Read, alors conseiller juridique près le ministère des Affaires exté-
rieures, à Ottawa, fut élu membre du tribunal à cette époque. Afin d'éviter

que le mandat des quinze juges ainsi élus prît fin simultanément, il a été

prévu qu'un tiers des membres de la Cour serviraient pendant trois ans, un
autre tiers pendant six ans et le tiers restant pendant neuf ans. On procéda
alors à un tirage au sort et le juge Read fut au nombre de ceux choisis pour
une période initiale de trois ans. Aux élections suivantes, qui ont eu lieu à
Paris le 22 octobre 1948, il fut réélu pour le mandat normal de neuf ans*.

La Cour a tenu ses premières réunions, afin de traiter de questions d'or-

ganisation, à son siège permanent au Palais de la Paix, à La Haye, en avril
1946. Des réunions ultérieures, tenues en février et mars 1947, ont également
été consacrées aux questions administratives, la Cour n'ayant pas encore
été saisie d'affaires judiciaires.

La compétence de la Cour dépend du consentement des États. Les
efforts tentés à San-Francisco afin de rendre obligatoire la compétence de
la Cour ont échoué, mais le statut de la Cour renferme une disposition
désignée "clause facultative" prévoyant que les parties au statut

peuvent reconnaître volontairement comme obligatoire la compétence de
la Cour. Dix-sept États, notamment le Canada, dont les déclarations re-
connaissant comme obligatoire, en vertu de son statut, la compétence de
ý (-n,,r nprmnnente de iustice internationale étaient encore en vigueur

ils concernant les membres actuels de la Cour internationale, voir l'a



La Cour est habilitée à rendre des jugements dans les litiges entre lesparties qui se sont prévalues de la "clause facultative" ainsi qu'à émettre desavis consultatifs. En vertu de la Charte, l'Assemblée générale ou le Conseilde sécurité peuvent prier la Cour d'émettre un avis consultatif sur toutequestion juridique. D'autres organismes et institutions spécialisées desNations Unies ont été autorisés à demander conseil sur les questions juri-diques tombant dans la sphère de leur activité. Jusqu'en juillet 1949, quatreorganismes principaux, un organisme subsidiaire (la Commission intérimaire)et neuf institutions spécialisées, notamment l'Organisation internationaledu travail et l'Organisation mondiale de la santé, avaient été autorisésà demander conseil.
En octobre 1946, le Conseil de sécurité adoptait une résolution, enconformité de la Charte, établissant les conditions auxquelles les États nonparties au statut de la Cour peuvent recourir à ses rouages judiciaires. Untel État doit déclarer qu'il reconnaît la compétence de la Cour et s'engagerà se conformer à ses décisions.
Tous les membres de l'Organisation des Nations Unies sont, de pleindroit, parties au statut de la Cour. Toutefois, un État qui n'est pas membrede l'Organisation des Nations Unies peut aussi devenir partie au statut dela Cour aux conditions fixées par l'Assemblée générale, sur recommandationdu Conseil de sécurité. L'Assemblée générale a donc décidé en décembre1946 que la Suisse pouvait devenir partie au statut pourvu que ce pays enacceptât les dispositions, se conformât à la décision de la Cour dans tous lescas auxquels il est partie, et versât à titre de contribution aux frais de la Cour,la quote-part raisonnable que fixerait l'Assemblée. En juillet 1948, la Suisseeffectuait les démarches officielles, conformément à la résolution précitée,afin de devenir le premier État non membre des Nations Unies à être partieau statut de la Cour. En novembre 1949, l'Assemblée permettait à la Prin-cipauté de Liechtenstein de devenir partie au statut aux mêmes conditionsque la Suisse; la résolution à cet effet a rallié tous les membres sauf ceuxdu bloc soviétique.

A la fin de sa session, au printemps de 1949, la Cour avait rendu juge-ment sur les trois cas qu'on lui avait soumis. Dans un de ces cas, il s'agissaitn'ui arrêt et dans les deux autres, d'avis consultatifs que désirait l'Assem-



devait payer l'Albanie. La Cour déclarait également, par 14 voix contre 2,
qu'au moment des explosions le Royaume-Uni n'attentait pas à la souve-
raineté de l'Albanie, car, selon le tribunal, les nations ont droit en temps de
paix, de faire franchir librement par leurs navires de guerre les détroits
utilisés pour la navigation internationale entre deux étendues de haute mer.
Toutefois, la Cour a décidé à l'unanimité que les dragages de mines subsé-

quemment effectués les 11 et 12 novembre 1946 par certaines unités de la
marine de guerre anglaise avaient violé la souveraineté de l'Albanie: on
avait procédé à ces opérations, déclarait-on, à l'encontre de la volonté ex-
presse du Gouvernement albanais, ce qui constituait une violation de la
souveraineté territoriale de l'Albanie.

Le 17 novembre 1947, l'Assemblée générale demandait l'avis consultatif
de la Cour sur les conditions qui régissent l'admission des États au sein des
Nations Unies sous le régime de l'article 4 de la Charte. Ayant étudié les
mémoires présentés et tenu ses audiences, la Cour a exprimé son avis
le 28 mai 1948 et déclaré, par 9 voix contre 6, qu'un membre des Nations
Unies qui, conformément à l'article 4 de la Charte, est appelé à déposer son
vote relativement à l'admission d'un nouveau membre au sein de l'Assem-
blée, ne peut subordonner ce vote à des conditions non expressément indi-
quées à l'alinéa premier de l'article 4*. Plus précisément, la Cour a soutenu
qu'un membre ne peut subordonner son vote affirmatif à la condition supplé-
mentaire que d'autres États doivent en même temps être admis à titre de
membres. Plus tard, lors de sa troisième session, tenue à Paris en 1948,
l'Assemblée a exprimé le voeu que les membres du Conseil de sécurité agis-
sent conformément à l'avis de la majorité des juges de la Cour. Rien ne

prouve cependant que l'Union soviétique soit prête à accepter le verdict**.

Par une résolution du 3 décembre 1948, l'Assemblée générale demandait
à la Cour un avis consultatif sur la question des indemnités relatives aux
blessures subies au service des Nations Unies. Le 11 avril 1948, la Cour
décidait à l'unanimité qu'au cas où un représentant des Nations Unies, dans
l'exercice de ses fonctions, subissait des dommages, dans des circonstances
qui engagent la responsabilité d'un État, les Nations Unies pouvaient, à
titre d'organisation, soumettre une réclamation, sur le plan international,
contre le gouvernement tenu pour responsable, en vue d'obtenir réparation
pour les dommages subis par les Nations Unies; et, par 11 voix contre 4,
à l'égard des dommages subis par la victime ou ses ayants droit. Le Secré-
fire otAnAral déclarait subséauemment que "l'avis consultatif constitue une

Cp. ti



de la Cour, d'après lequel les Nations Unies pouvaient soumettre uneréclamation à l'égard des dommages subis par un particulier; il soutint quece droit appartenait exclusivement, en droit international, à l'État dont ceparticulier est le ressortissant.
A la fin de 1949, la Cour avait encore à étudier trois demandes d'avisconsultatifs présentées par l'Assemblée générale à sa quatrième session,demandes qui avaient trait à l'interprétation des causes qui, dans les traitésde paix des Balkans, établissent les méthodes de solution des différends*;au statut du Sud-Ouest africain, territoire sous mandat en vertu du Pactede la Société des Nations, sous le régime de tutelle prévu dans la Charte**; età l'admission de nouveaux membres au sein des Nations Unies, surtoutquant à la question de savoir si l'Assemblée générale peut admettre un payslorsque le Conseil de sécurité n'en a pas proposé l'admission***. De plus, cer-tains États membres ont demandé directement à la Cour de rendre décisiondans trois cas: lun a trait au différend entre le Royaume-Uni et la Norvègerelativement à l'étendue de leurs eaux territoriales; l'autre divise la Colombieet le Pérou sur la question du droit d'asile; et le dernier, entre la France etl'Égypte, s'est élevé au sujet des ressortissants français en Égypte.A ses débuts, le nouveau tribunal n'a eu à rendre aucune décision et,tout récemment encore, il n'avait jamais été bien occupé. Toutefois, lesorganes et les institutions des Nations Unies et les États y ont de plus enplus recours. A l'Assemblée générale, lors de la session de 1947, l'Australiea amorcé un débat sur la nécessité de recourir davantage à la Cour. On aýdopté une résolution voulant que les organes des Nations Unies et lesinstitutions spécialisées examinent de temps à autre "les points de droitqui présentent des difficultés ou ont quelque importance" dans l'exercices fonctions de chacun, y compris l'interprétation de la Charte et desactes constitutifs des institutions, afin de demander l'avis consultatif de laCour. Le Canada a appuyé ce voeu. A la même occasion, l'Assemblée aadopté une autre résolution qui rappelait aux membres combien il seraitvantageux d'inclure dans les traités et les accords des dispositions relativese l'arbitrage, selon lesquelles les différends au sujet de l'interprétation oule la portée de ces documents seraient soumis à la Cour internationale.effet de telles résolutions se fait présentement sentir.

*Voir "Droits de l'homme en Europe orientale", pp. 45-49.**Voir "Sud-Ouest africain", pp. 178-180.**Voir "Admission de nouveaux membres", pp. 81-82.



Commission du droit international
La Commission du droit international a été créée en 1947 comme orga-

nisme subsidiaire de l'Assemblée générale, en vue d'aider celle-ci à s'acquitter
des fonctions qui lui sont attribuées par l'alinéa 1(a) de l'article 13 de la

Charte. Cet alinéa dispose: "L'Assemblée générale provoque des études et

fait des recommandations en vue de développer la coopération internationale
dans le domaine politique et encourager le développement progressif du

droit international et sa codification." Le statut de la Commission du droit

international en expose l'objet, la constitution et les fonctions*. Au cours

de la discussion qui a précédé l'institution de la Commission, la délégation
canadienne à l'Assemblée générale a signalé que le Canada approuvait
entièrement les buts visés par la Commission.

Selon le statut, la "Commission du droit international a pour but de

promouvoir le développement progressif du droit international et sa codifi-
cation". Par "développement progressif du droit international", on entend

la "rédaction de conventions sur des sujets qui ne sont pas encore réglés

par le droit international ou relativement auxquels le droit n'est pas encore
suffisamment développé dans la pratique des États." De même, l'expression
"codification du droit international" est employée, selon l'article 15 du

statut, pour "couvrir les cas où il s'agit de formuler avec plus de précision

et de systématiser les règles du droit international dans des domaines dans

lesquels il existe déjà une pratique étatique considérable, des précédents
et des opinions doctrinales."

L'article 2 du statut prescrit que la Commission se composera de quinze
membres, "possédant une compétence reconnue en matière de droit inter-

national", mais ne comprendra pas plus d'un "ressortissant d'un même

État". En conformité de ces dispositions, l'Assemblée générale a élu en 1948,

quinze membres** à la Commission, représentant les principaux régimes
juridiques de l'univers.

La Commission a tenu sa première session d'avril à juin 1949. En raison

des fonctions que lui attribue le statut et des tâches que lui assignent diverses
résolutions de l'Assemblée générale, la Commission s'est tracé un programme

comportant six articles dont le premier a trait à la codification du droit
international. On a dressé provisoirement une liste de quatorze sujets propres
à être codifiés: (i) reconnaissance des États et des gouvernements; (ii) suc-
cession d'États et de gouvernements; (iii) immunités juridictionnelles des

États et de leurs biens; (iv) juridiction en matière de crimes commis en

dehors du territoire national; (v) régime de la haute mer; (vi) régime des

eaux territoriales; (vii) nationalité, y compris l'apatridie; (viii) traitement
des étrangers; (ix) le droit d'asile; (x) le régime des traités; (xi) relations et

immunités diplomatiques; (xii) relations et immunités consulaires; (xiii) res-

ponsabilité des États; (xiv) procédure en matière d'arbitrage. De plus, il
a été décidé d'accorder la priorité à trois sujets: le régime des traités, la

procédure en matière d'arbitrage et le régime de la haute mer. Il a égale-
ment été convenu de préparer, pour la prochaine session de la Commission,
un avant-projet sur le droit d'asile.

Pour ce qui est de la codification, les délégués ont exprimé des opinions

divergentes à l'égard de la compétence précise de la Commission. Selon le

*Voir Le Canada el les Nations Unies 1947, p. 257.

**Voir la liste des membres de la Commission dans Le Canada et les Nations Unies 1948, p. 33.



représentant soviétique, la Commission étant un organisme subsidiaire etnon pas autonome, elle doit se conformer strictement à la façon de procéderprescrite par son statut. Par conséquent, a-t-il déclaré, elle doit se con-tenter, d'après les articles 19 à 23 du statut, de prendre des dispositions envue de la codification des sujets dont le choix a été approuvé par l'Assembléegénérale. D'autres représentants estimaient, cependant, que la Commission,ayant arrêté le choix des sujets à codifier, pouvait fort bien poursuivreson travail, conformément aux articles 19 à 23, sans attendre que l'Assembléegénérale se prononce sur les propositions formulées par la Commission envertu de l'article 18(2). Ce point de vue a rallié la majorité des suffrages.
La deuxième résolution, adoptée en tant que point de l'ordre du jour dela Commission, avait trait à un projet de déclaration sur les droits et devoirsdes États, dont on trouvera un exposé distinct dans la partie suivante duprésent chapitre*.
La troisième résolution fut adoptée en deux étapes. Elle comportait laformulation des principes reconnus dans le statut de la Cour de Nurembergainsi que dans le jugement rendu par cette Cour; et les premiers jalons duProjet d'un Code des délits contre la paix et la sécurité de l'humanité**.Toutefois, après avoir étudié cette proposition, la Commission en est venueà la conclusion que, les principes de Nuremberg ayant été formulés parl'Assemblée générale, celle-ci n'avait pas à se prononcer sur leur portée entant que principes de droit international, mais qu'elle devait se contenterde les formuler. L'exécution de cette tâche fut donc remise jusqu'au momentoù serait terminé le projet de Code des délits contre la paix et la sécurité del'humanité.

Trois autres points inscrits à l'ordre du jour ont fait l'objet d'un examend'ensemble à la première séance de la Commission qui prit les dispositionsvoulues pour que certains de ses membres en fassent une étude plus appro-fondie. Ces questions portaient sur: a) l'utilité et la possibilité d'établir unorganisme judiciaire international chargé d'instruire le procès des personnesaccusées de génocide ou d'autres crimes dont cet organisme pourrait êtreautorisé à connaître en vertu de conventions internationales†; b) les moyensde rendre plus concrètes les dispositions du droit international coutumier††;c) la collaboration avec d'autres organismes: (i) consultation avec les or-ganes des Nations Unies ainsi qu'avec les organisations internationales etnationales, officielles et non officielles; (ii) préparation par le Secrétaireýénéral d'une liste des organisations nationales et internationales destinéefaciliter la distribution des documents†††.
A une série de séances tenues en octobre, la Commission juridiquele l'Assemblée générale a examiné le rapport de la première session dea Commission. La discussion a porté surtout sur la question de savoirýi la Commission avait la compétence requise pour codifier les sujets deIroit international choisis par elle sans d'abord obtenir l'assentimentle l'Assemblée générale. La plupart des délégués étaient disposés à appuyera décision de la majorité des membres de la Commission. Le représentantanadien a dit que sa délégation, tout en reconnaissant l'imprécision dutatut à cet égard, était heureuse, pour des motifs d'ordre pratique, que

*Voir p. 206.
**Faisant suite à la résolution no 177 (II) adoptée le 21 novembre 1947 par l'Assemblée générale.tRésolution no 260 (III) B adoptée le 9 décembre 1948 par l'Assemblée générale.ttArticle 24 du statut de la Commission du droit international.

t††Articles 25 et 26 du statut de la Commission du droit international.



la Commission eût décidé de commencer la codification de certains sujets
sans passer quelques mois à attendre des directives de l'Assemblée générale.

Le délégué français a présenté à la Commission juridique une résolu-
tion que l'Assemblée générale a subséquemment adoptée le 6 décembre.
Quarante-deux délégués, y compris celui du Canada, l'ont agréée, aucun
ne s'y est opposé mais cinq se sont abstenus. La résolution approuvait
les travaux dont la Commission s'était acquittée au cours de sa première
session, signalait qu'elle avait "exécuté, compte tenu de ses attributions,
les études que l'Assemblée générale lui avait confiées" et félicitait la Com-
mission de la besogne entreprise ainsi que des tâches en cours.

Pour ce qui est de la codification, le représentant de l'Islande a proposé
d'ajouter aux trois sujets auxquels la Commission accordait la priorité
celui des eaux territoriales parce qu'il se rattache étroitement au régime
de la haute mer. Le représentant canadien a voté en faveur du voeu à cause
du rapport logique qui existe entre le régime de la haute mer et celui des
eaux territoriales. Le 6 décembre, l'Assemblée a adopté une résolution qui
proposait à la Commission d'ajouter le sujet des eaux territoriales à la liste
des priorités.

Projet de déclaration des droits
et devoirs des Etats

Dans le rapport sur sa première session, la Commission du droit inter-
national a présenté à la quatrième session de l'Assemblée générale un projet
de déclaration sur les droits et devoirs des États. Dans une résolution du 21
novembre 1947*, l'Assemblée générale chargeait la Commission du droit
international de préparer un projet de déclaration des droits et des devoirs
des États "en prenant comme base de discussion le projet de déclaration
des droits et devoirs des États, présenté par le Panama** et en tenant compte
des autres documents et projets à ce sujet".

Dans l'élaboration de son projet de déclaration, la Commission s'est
inspirée de certains principes. Elle estimait que le projet de déclaration
devait concorder avec les dispositions de la Charte des Nations Unies;
qu'elle ne devait s'appliquer qu'à des États souverains; qu'elle devait
envisager tous les États souverains du monde et non seulement les membres
de l'ONU; et qu'elle devait embrasser certains droits et devoirs de base
des États.

La Commission a adopté en entier, par onze voix contre deux, le texte
du projet de la Commission; M. Koretsky (U.R.S.S.) et M. Hudson (États-
Unis) ont voté contre***. La déclaration comporte l'exposé de quatre droits
et de dix devoirs des États. Chacun des quatorze articles découle d'un
article du projet panamien qui en renfermait vingt-quatre. Dans son
rapport, la Commission a signalé que le dernier article, proclamant "la
suprématie du droit international" sur la souveraineté de l'État, est une

*Voir Le Canada et les Nations Unies 1947, p. 164.
**Voir Nations Unies 1946, pp. 225-227.

***Voir le texte du projet de déclaration à l'annexe 35, pp. 307-308.



disposition générale qui a prépondérance dans le projet de déclaration etqui sert de clef aux autres dispositions.
Le 18 octobre 1949, lorsque la Commission juridique de l'Assembléegénérale a commencé à discuter le projet de déclaration, le représentant dela Pologne a posé une objection préliminaire, prétendant qu'en vertu desarticles 16 et 21 du statut de la Commission du droit international ilaurait fallu, avant d'inscrire ledit projet à l'ordre du jour de l'Assemblée,le communiquer aux gouvernements afin qu'ils formulent des observations.La majorité de la Commission estimait, toutefois, que la Commissionjuridique était, de bon droit, saisie de la question, opinion d'ailleurs con-forme à la décision de la Commission, décision à laquelle son représentantsoviétique s'était opposé.

Au cours de la discussion générale qui a suivi et duré quelques jours,les délégués ont traité la nature, la forme ainsi que l'objet du projet etformulé une quarantaine de déclarations générales. Le représentant canadiena pris part aux délibérations*. La nature juridique que l'instrument devraitrevêtir ou revêtirait effectivement s'il était adopté, question sur laquelleles opinions étaient quelque peu partagées, a été longuement discutée.De l'avis de certains représentants, l'instrument serait obligatoire en saqualité d'exposé du droit international existant tandis que d'autres ne luireconnaissaient pas ce caractère, n'y voyant qu'une déclaration du droitexistant dont l'effet serait uniquement moral ou persuasif. D'autres esti-maient que l'instrument établirait une norme commune, comparable à laDéclaration universelle des droits de l'homme, à laquelle les États viseraient.D'autres, enfin, étaient d'avis qu'il devait revêtir la forme d'une conventionà signer et à ratifier.
Le texte de la Commission doit-il être surtout ou exclusivement untravail de codification des articles existants du droit international ou doit-ilporter principalement sur l'évolution progressive du droit international?Voilà un problème qui se rattache étroitement à la nature de l'instrumentenvisagé. Les opinions étaient partagées sur la question de savoir quelsarticles exposent le droit existant et quelles dispositions ne renferment quedes principes en voie de devenir loi.
Très peu de délégués semblaient tenir à ce que le projet de déclarationSoit approuvé à la quatrième session; aucune résolution préconisant l'adop-tion immédiate n'a été présentée. La délégation des Etats-Unis et cellede l'Argentine ont chacune fait circuler des résolutions qui favorisaient deslignes de conduite plutôt différentes. Le projet de résolution américainProposait à l'Assemblée générale de classer le projet de déclaration commeUn "imposant et remarquable apport à la codification et à l'évolution pro-gressive du droit international" et de le recommander "à l'examen continudes États membres, des tribunaux internationaux et des juristes de toutesls nations comme lr é, ni. - -. -. _i. i

»ir le texte de la déclaration du Canada à l'annexe 34, pp. 305-407.



lution présentée par l'Argentine. A la recommandation du délégué de
la Colombie, les deux motions ont été fusionnées en une proposition mixte
de compromis qui, après plusieurs modifications, est devenue la résolution

que l'Assemblée générale a adoptée le 6 décembre. Trente-quatre pays, y
compris le Canada, ont voté pour, aucun n'a voté contre, douze se sont
abstenus.

La résolution veut que le projet de déclaration représente un imposant
et remarquable apport à l'évolution progressive du droit international
ainsi qu'à sa codification et, à ce titre, le recommande à l'examen continu
des États membres; d'autre part, elle invite les États membres à commu-

niquer, au plus tard le l" juillet 1950, leurs observations et propositions
concernant le projet de déclaration ainsi que la question de savoir si l'As-
-semblée générale doit prendre d'autres dispositions à l'égard dudit projet
de déclaration et, le cas échéant, la nature précise du document à envisager.
Les observations ne seront pas renvoyées à la Commission du droit inter-
national.

Étant donné l'objet de la résolution, la Commission juridique n'a pas
examiné, article par article, le fond ni le texte, du projet de déclaration;
ni le projet de déclaration différent et plus long proposé par la Yougoslavie,
ni les modifications précises qu'on avait fait circuler à l'égard de certains
articles.

Règles régissant la convocation de
conférences internationales par
le Conseil économique et social

Le 17 novembre 1948, la troisième session de l'Assemblée générale a
invité le Secrétaire général à préparer, de concert avec le Conseil économique
et social, un projet de règlement sur la convocation de conférences inter-
nationales par le Conseil économique et social, comme le prévoit le para-
graphe 4 de l'article 62 de la Charte. Un projet de règlement en ce sens
a été présenté à la quatrième session de l'Assemblée générale

Le projet de règlement adopté par le Conseil économique et social

prévoyait la convocation de "conférences internationales d'États, de
spécialistes ou d'organisations". Par 25 voix contre 22 (y compris le
Canada), avec 2 abstentions, la Commission juridique a toutefois dé-
cidé que, pour l'instant, les règles ne devraient viser que les conférences
intergouvernementales. De l'avis d'une forte proportion de la Commission,

l'expression "conférences internationales" qui figure à l'article 62 de la
Charte devrait, à strictement parler, s'appliquer uniquement aux confé-
rences d'États. Le délégué canadien, partageant l'opinion de l'importante

- --. a. - m,. ,-;fz r'nrdrp nratinue. il convenait

*Voir le texte des règles adoptées à l'annexe 36, pp. 309-310.



A la recommandation de la Commission juridique, l'Assemblée a égale-
ment adopté une résolution priant le Secrétaire général de préparer, après
consultation avec le Conseil économique et social, un projet de règlement
sur la convocation de conférences non gouvernementales et de le soumettre
à l'examen de l'Assemblée générale.

Convention sur le génocide et texte revisé
de l'Acte général pour le règlement

pacifique des différends
Convention sur le crime de génocide

Le 9 décembre 1948, à sa troisième session, l'Assemblée générale aunanimement approuvé une convention sur le crime de génocide quis entend de l'un quelconque des actes figurant à une liste et "commis dansl'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique,
racial ou religieux". Depuis, la convention est ouverte à la signature et
à la ratification*.

D'après l'article XI de la Convention, elle sera ouverte jusqu'au 31décembre 1949 à la signature au nom de tout membre des Nations Unieset de tout État non membre à qui l'Assemblée générale aura adressé uneinvitation à cet effet.
A partir du 1er janvier 1950, il pourra être adhéré à la présente Con-vention au nom de tout membre des Nations Unies et de tout État nonmembre qui aura reçu l'invitation susmentionnée. La Convention entreraen vigueur après le dépôt du vingtième instrument de ratification oud adhésion. A la fin de 1949, 43 États membres de l'ONU y avaient adhéré.Elle a été signée au nom du Canada à Lake-Success le 28 novembre 1949.Cinq États (l'Éthiopie, l'Australie, la Norvège, l'Islande et l'Équateur)

t'ont ratifiée.
Dans son rapport du 17 août 1949, le Secrétaire général signale qu'ilIPpartient à l'Assemblée générale de désigner les États non membres qu'ellelésire inviter à devenir parties à la Convention. Le 3 décembre, l'Assembléerénérale, par 38 voix en faveur, y compris celle du Canada, aucune contret 7 abstentions, a adopté une résolution tendant à adresser de telles invi-ations à "chaque État non membre qui est ou deviendra membre actifl'au moins une des institiiti ntra1t:.i. A- 1INTTT -... ...

Le Canada et les Nations Unies 1948, p. 193.



tendant à rayer le mot "actif" a été rejetée; le représentant canadien
l'avait appuyée, prétendant qu'il convenait d'inviter l'Espagne, entre autres

pays, à devenir partie à une convention humanitaire de ce genre qui ne
confère ni droits ni privilèges mais oblige seulement à punir le crime de
génocide.

Texte revisé de l'Acte général pour le règlement pacifique des dif-
férends
Le 26 septembre 1928, la Société des Nations a rédigé un Acte général

pour le règlement pacifique des différends internationaux. Les méthodes
arrêtées comprenaient la conciliation, le règlement judiciaire et le règlement
arbitral. Une vingtaine de pays ont donné leur adhésion à l'Acte. Le

1" juillet 1931, le Canada y a accédé en posant certaines réserves. Le 28 avril
1949, l'Assemblée générale a adopté une résolution chargeant le Secrétaire
général de préparer un texte revisé de l'Acte général et de l'ouvrir à l'adhé-
sion des États. Dans l'acte revisé, les modifications ne portent que sur les

rouages à suivre pour le règlement des différends. Elles s'imposaient du fait

que les organismes de la Société des Nations et la Cour permanente de

justice internationale n'existent plus, ayant été remplacés par des insti-
tutions des Nations Unies. Les modifications visaient à rendre à l'Acte de
1928 son efficacité primitive.

L'article 43 de l'Acte général revisé prévoit qu'il sera ouvert à l'adhésion
des États non membres à qui l'Assemblée générale aura, à cet effet,
communiqué une copie. Dans un rapport du 17 août 1949, le Secrétaire

général a prié l'Assemblée générale de lui donner les directives qu'elle

jugerait appropriées en vue de la transmission de copies de l'Acte revisé
à tout État non membre.

Le 3 décembre, l'Assemblée générale a adopté une résolution qui, ayant
signalé qu'à ce moment-là aucun État membre des Nations Unies n'avait
adhéré à l'Acte général revisé, renvoyait à plus tard l'examen du problème
que posaient les invitations à adresser aux États non membres en vue de
l'adhésion. L'Acte entrera en vigueur dès que deux pays y auront accédé.

Enregistrement et publication des traités
et accords internationaux

Chaque année, le Secrétaire général présente un rapport sur l'enregis-
trement des traités par les États membres, aux termes de l'article 102
de la Charte. Ce rapport est étudié par la Commission juridique de l'As-
semblée générale*. Dans son rapport annuel sur le travail accompli par
l'ONU pendant l'année se terminant le 30 juin 1949, le Secrétaire général
déclare que le nombre de traités enregistrés à l'ONU a augmenté. Cela
tient, en partie, aux mesures prises par les gouvernements et, en partie,
aux ententes conclues avec certaines institutions spécialisées et en vertu

desquelles celles-ci enregistrent à l'ONU tous les accords enregistrés chez
elles. Du 1e juillet 1948 au 30 juin 1949, on a enregistré 346 traités, soit
une augmentation de 67 par rapport à la période correspondante anté'
rieure. Au 15 août 1949, on avait enregistré en tout, à l'ONU, 569 traités,

*Voir Naim Unka 1946, p. 273.



dont 191 avaient été classés et inscrits. A la fin d'août 1949, on avait publiédix-huit volumes du recueil des traités de l'ONU, huit autres volumes étantalors sous presse. On s'attendait que huit autres volumes fussent envoyés àl'imprimerie avant la fin de l'année.
Par une résolution adoptée à l'unanimité, le 1e décembre 1949, l'As-semblée générale exprimait sa satisfaction des progrès réalisés relativement àl'enregistrement et à la publication des traités. Elle demandait au Secrétairegénéral de prendre toues les mesures nécessaires en vue de faire publier leplus tôt possible tous les accords et traités enregistrés. On a donné àentendre, lorsque la Commission juridique a été saisie de la question, qu'ilserait bientôt possible d'atteindre l'objectif visé, c'est-à-dire la publi-cation des traités dans les six mois qui suivent leur enregistrement, toutau plus. Le même jour, par un vote de 49 (y compris le Canada) contrezéro, avec trois abstentions, l'Assemblée adoptait une modification aurèglement de 1946 sur l'enregistrement des traités*, en vue d'autoriser leSecrétaire général à enregistrer d'office les traités plurilatéraux déposésauprès de l'ONU.

Privilèges et immunités**
Le 3 décembre 1949, par un vote unanime, la quatrième session del'Assemblée générale faisait état des rapports du Secrétaire général à cesujet. Ces rapports soulignaient que vingt-six États membres, dont l'État-.ôte, n'avaient pas encore adhéré à la convention sur les privilèges etimmunités des Nations Unies.
La troisième session de l'Assemblée générale, par une résolution du 3décembre 1948, a donné instruction au Secrétaire général de présenterà chaque session régulière de l'Assemblée générale, un rapport sur les lettresJe créance des délégués permanents accrédités auprès des Nations Unies.Dans son rapport du 16 août 1949, destiné à la quatrième session de l'Assem-lée, le Secrétaire général déclare que cinquante États membres ont établiles missions permanentes et que les lettres de créance de trente-cinq Étatstnembres, dont le Canada, respectent scrupuleusement les dispositions de laésolution du 3 décembre 1948. Onze États, dont le Canada, ont informé leSecrétaire général que leurs représentants permanents sont autorisés à les'eprésenter à un ou plusieurs organismes de l'ONU. Les lettres de créance du.énéral McNaughton l'autorisent à représenter le Canada au Conseil de sécu-ité. Quinze États membres, dont le Canada, ont établi des missions perma-ientes au Bureau européen de l'ONU, à Genève. L'examen des lettres deréance a permis de constater la grande diversité des formules employées.n d'assurer l'uniformité, le Secrétaire général propose donc un modèle de

yttres de créance. Le 3 décembre 1949, l'Assemblée générale adopte à.unanimité une résolution dans laquelle elle se déclare satisfaite de ce queinquante et un États membres ont établi des missions permanentes auiège de l'ONU et par laquelle elle invite les États membres qui ont établie telles missions et qui n'ont pas encore transmis au Secrétaire général
*Voir Le Canada et les Nations Unies 1948, p. 197.

**Voir Le Canada et les Nations Unies 1948, p. 195.



les lettres de créance de leurs représentants permanents à les lui faire

parvenir le plus tôt possible.

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies prévoit,

à l'article VII, que l'ONU peut délivrer à ses fonctionnaires des laissez-

passer des Nations Unies, et que ces laissez-passer seront acceptés par les

autorités des États membres comme documents valables de voyage. La

Convention précise aussi les droits et avantages dont jouiront les titulaires

de ces documents. Le Canada y a adhéré le 22 janvier 1948.
La section 28 de l'article VII de la convention prévoit aussi que:

Les dispositions du présent article peuvent être appliquées aux fonctionnaires,

de rang analogue, appartenant à. des institutions spécialisées, si les accords fixant

les relations desdites institutions avec l'organisation, aux termes de l'article 63

de la Charte, comportent une disposition à cet effet.

Conformément à cette section, le Secrétaire général a conclu avec

l'OACI, l'UNESCO et l'OAA des accords supplémentaires relativement à

l'emploi du laissez-passer de l'ONU. Par une résolution du 3 décembre 1948,

l'Assemblée générale a approuvé ces accords. On délivre maintenant le

laissez-passer des Nations Unies aux fonctionnaires de ces institutions de

façon régulière.
Un accord du même genre a été conclu, en juillet 1949, avec l'Union

postale universelle et soumis à la quatrième session de l'Assemblée. Le 22

octobre 1949, l'Assemblée générale approuvait à l'unanimité cet accord

supplémentaire relatif à l'emploi du laissez-passer de l'ONU.

Projet de convention sur la déclaration
du décès des personnes disparues

Le 24 août 1948, le Conseil économique et social adoptait une résolution

par laquelle il reconnaissait la nécessité urgente de résoudre les problèmes

juridiques découlant de la disparition des nombreuses victimes de la guerre

et de la persécution. Le Conseil exprimait l'avis qu'une convention interna

tionale faciliterait la solution de ces problèmes. Il demandait au Secrétaire

général de préparer un projet de convention à ce sujet et de le présenter

aux gouvernements des Etats membres afin de connaître leur point de vue.

Par la suite, le Conseil économique et social, constatant que les questions

soulevées par ce projet de convention étaient de nature juridique complexel
a nommé une commission spéciale, composée de sept membres, qui est

réunie à Genève en juin 1949. Au cours de la quatrième session de l'Asse0

blée générale, la Commission juridique a été saisie du rapport de la corn

mission spéciale et du projet de convention.
n . .rn mieqnn anéciale. le oroiet de convention avait deus

>voyant une
valable;



2°) assurer la reconnaissance de ces déclarations par les autres États
signataires de la convention.

Les certificats de décès délivrés en vertu des dispositions de la conventionvisent seulement les personnes disparues depuis cinq ans qui habitaientautrefois l'Europe, l'Asie ou l'Afrique et dont la disparition remonte auxannées de guerre 1939-1945. Les proches de ces personnes disparues doiventfaire la preuve juridique du décès avant de pouvoir vendre leurs biens ouavant que le conjoint survivant puisse se remarier ou que les orphelinspuissent être adoptés.
Cette question a été débattue aux dernières réunions de la Commissionjuridique. On a reconnu que le temps manquait pour étudier le fond duprojet de convention. Il était évident aussi que tous les États membres nes'intéressaient pas tous dans la même mesure aux problèmes que le projetde convention était censé résoudre. Le 26 novembre, la Commission juri-dique a adopté une résolution visant à renvoyer le projet de conventionaux États membres, afin de leur permettre d'étudier la possibilité d'adopterdes lois fondées sur cette convention ou de conclure des accords internatio-naux destinés à résoudre le problème.
A une séance plénière de l'Assemblée, tenue le 3 décembre, on a apporté,sur la proposition de la Belgique, du Danemark, de la Suède et de l'Uruguay,d'importantes modifications à la résolution, afin de prévoir la tenue d'uneconférence internationale des représentants gouvernementaux au plus tardle 1" avril 1950 en vue de conclure une convention plurilatérale à cetégard. Le projet d'amendement a été adopté par 23 voix contre 10, avec 11abstentions (dont le Canada). La résolution elle-même a été adoptée par 29voix contre une, avec 15 abstentions.
Au Canada, tous les principaux aspects de la question envisagée parle projet de convention ressortissent aux provinces. C'est surtout lorsqu'unbénéficiaire d'une police d'assurance présente une demande ou lorsqu'ils'agit de régler une succession ou de préciser certaines questions relatives àl'état civil, notamment lorsqu'on veut faire dissoudre un mariage, l'un desconjoints étant présumé mort, qu'on cherche à obtenir une déclaration dePrésomption de décès. Ces questions ont trait, dans une large mesure, audroit de propriété et aux droits civils, ainsi qu'à la procédure civile dans lesprovinces. Si le Canada s'est abstenu de voter sur la proposition tendant àla convocation d'une conférence internationale en vue d'une conventionPlurilatérale, cela tient, en partie, aux grandes difficultés d'ordre constitu-tionnel que fait surgir la question et, en partie, au peu d'intérêt que cesProblèmes présentent pour le Canada.



Annexe 1

Déclaration du chef de la délégation du Canada, dans le débat

d'ouverture de l'Assemblée générale des Nations Unies, le 26 sep-
tembre 1949

Tous ceux qui ont pris la parole au cours de la discussion générale qui

ouvre les travaux de la présente Assemblée ont, à juste titre, souligné le

rôle vital de l'Organisation des Nations Unies dans le maintien et la défense

de la paix. Les Nations Unies s'acquittent-elles de cette tâche? Peuvent-

elles le faire? La réponse se trouve dans le fait que, cinq ans après la fin de

la guerre, il n'a même pas été possible de terminer les formalités et la ré-

daction des traités de paix. Même si cela avait été fait, aucune certitude

ne régnerait encore dans l'atmosphère internationale d'aujourd'hui,-m-

lange de soupçons et de crainte à la pensée que les Nations Unies ne pour-

raient faire autre chose que transformer un règlement pacifique et juridique

en un état qui ne serait pas davantage que l'absence d'un conflit armé.

Les problèmes les plus importants d'après-guerre ne sont pas réglés et les

conditions qui rendraient possible leur solution ne semblent pas exister. En

conséquence, c'est avec un souci croissant que les peuples du monde regar-

dent ces problèmes restés sans solution et assistent aux efforts de l'Assem-

blée générale des Nations Unies pour contribuer à leur solution.

Nous devons commencer par faire une révision soigneuse des politiques,

des activités et des méthodes de notre Organisation mondiale en posant la

question suivante: dans les circonstances actuelles, que pouvons-nous rai-

sonnablement attendre des Nations Unies?

Pour sa part, le Gouvernement canadien a essayé de faire des réalisa-

tions pratiques la pierre de touche de sa ligne de conduite à l'égard des

Nations Unies. Lorsque nous estimons qu'une mesure proposée contient
une promesse réelle de la voir contribuer efficacement à la solution d'un

problème déterminé, nous sommes prêts à appuyer à fond cette mesure.

D'autre part, nous voulons éviter de confier aux Nations Unies des tâches
u'elles ne peuvent accomplir, étant donné les limites qui la gênent et qui

devront bien un jour être supprimées. Avant que les Nations Unies s'en-

gagent dans une politique, nous voulons être sûrs que nous pouvons rai-

sonnablement nous attendre qu'elle puisse être mise en pratique avec quelque
chance de succès et que les membres des Nations Unies aideront l'Organisa-

tion dans cette politique.
Tels sont les principes dont s'est inspiré le Gouvernement canadien pour

fixer sa politique, notamment au sein du Conseil de sécurité, où notre pre-

mier mandat va bientôt prendre fin.

Lorsque nous avons accepté d'être membre du Conseil de sécurité, nous

avions pleinement conscience des grandes possibilités de cet organisme dans

l'accomplissement du bien. Pourtant, nous savions aussi que ces possibilités
seraient réduites à néant si les cinq membres permanents s'avéraient inca-

pables de travailler sur une base de coopération amicale et de concessions

mutuelles. En l'absence de cette base, il était évident que le veto serait

utilisé pour empêcher le Conseil de prendre certaines décisions politiques et

que le Comité d'état-major ne pourrait aboutir à aucun accord permettalnt
une décision au sujet d'une force internationale,-à supposer qu'une telle

décision soit prise.



Malgré toutes ces imperfections, la majorité des membres du Conseil desécurité a cependant essayé de faire un travail constructif et quelques suc-cès réels ont pu être enregistrés.

En conséquence, et bien que dénué des pouvoirs nécessaires pour s'ac-quitter de sa tàche primordiale consistant à maintenir la paix et la sécurité,le Conseil a pu élaborer des procédures souples et adaptables qui ont étésouvent efficaces et qui, tout au moins, constituent une utile méthode pourle règlement des affaires internationales.
Dans la situation politique internationale existante, il faut s'étonner,non pas du peu que le Conseil de sécurité a accompli, mais qu'il ait pu faireautant qu'il a fait. En particulier, une expérience fructueuse a été acquise etcertains bons résultats ont été obtenus à l'égard de trois questions inquié-tantes et dangereuses qui ont été soumises au Conseil: la Palestine, l'Indo-nésie et le Cachemire. Le Conseil de sécurité n'a pas pu trancher complè-tement ces problèmes; il est clair que leur solution définitive doit être trouvéepar les populations directement responsables, dont la vie quotidienne est tou-chée. Néanmoins, le Conseil a joué un rôle en empêchant qu'une guerregénérale n'éclate dans ces trois régions. Ceci doit être reconnu même parceux qui sont déçus à la pensée que le Conseil n'a pu arriver à des décisionsdéfinitives sur aucun de ces trois problèmes.

Notre délégation espère qu'en s'acquittant ultérieurement de ses res-ponsabilités, le Conseil sera guidé par certains principes qui se sont faitJour durant les deux ou trois dernières années. A défaut d'une améliorationdans les relations entre le monde communiste et le monde démocratique,ces principes semblent devoir marquer les limites que nous pouvons main-tenant atteindre. Dépasser en ce moment ces limites serait aller au devantd'un échec. Le premier principe est que le Conseil de sécurité ne doit pasentreprendre une action qu'il est incapable d'accomplir, compte tenu deýes ressources actuelles. Il a souvent été demandé que le Conseil de sécuritéIntervienne par la force dans une région ou dans une autre et que, lorsquedes luttes armées se produisent, le Conseil prenne des mesures pour lesarrêter. Une telle intervention serait certainement recommandable si ellePouvait se faire fermement et rapidement. Mais, en fait, le Conseil de sécu-rité, jusqu'à présent, ne dispose d'aucun moyen efficace pour imposer saaolonté. En conséquence, dans un grand nombre de cas, le Conseil ne peutfaire mieux que de prier les parties au différend de cesser la lutte armée et de,onimencer des négociations, en leur offrant la possibilité d'arriver à unglement par voie de négociations plutôt que par un conflit. Ceci n'est pasLIne méthode de procédure sensationnelle ou spectaculaire; mais l'expérience
InOItre qu'elle a assez bien réussi.

Le deuxième principe qui, à notre avis, devrait guider l'action du Conseill sécurité est que, dans la plus grande mesure possible, la responsabilité
ui rèlement d'un nroblème nolition a.i* Afm 1A .



Le troisième principe directeur qui nous semble s'être dégagé de lac-

tivité du Conseil de sécurité est que celui-ci doit consacrer son influence à

faire cesser les hostilités ou désordres chaque fois qu'il s'en produit. En

insistant sur ce principe comme sur l'idée que la lutte armée doit être arrêtée

sans préjuger la solution politique définitive, le Conseil de sécurité agit sur

un terrain sûr. Pourtant, il n'a pas été complètement obéi. Des combats se

sont rallumés dans des régions où une solide trêve semblait avoir été établie;

il n'a pas été possible de garantir que la solution finale d'un différend ne

serait pas affectée par les actions militaires qui s'étaient déroulées. Cepen-

dant, en général, la préoccupation primordiale du Conseil de sécurité, à

savoir le maintien de la paix durant les négociations, a été respectée; le

Conseil a ainsi sensiblement contribué aux progrès accomplis dans le règle-

ment des différends. L'autorité morale de notre Organisation est loin d'être

négligeable; aucune puissance, grande ou petite, ne peut prendre ses déci-

sions à la légère ou les méconnaître.

C'est un encouragement pour ceux qui croient dans les Nations Unies

et espèrent en leur succès que de constater les résultats pratiques qui sont

issus de l'application des principes que j'ai rappelés. Il est encourageant

également de noter que, à la demande de l'Organisation des Nations Unies,

des hommes sont venus offrir leurs services, souvent dans des circonstances

dangereuses, pour lui permettre d'accomplir sa mission. Il n'y a pas de

meilleure preuve de la vitalité de notre Organisation et da rôle qu'elle peut

jouer dans le monde, que les loyaux services qu'elle a été capable d'obtenir

de ses propres représentants.
Certes, la tâche qui incombe à l'Organisation des Nations Unies est

grande et ses responsabilités vont probablement se maintenir, plutôt que

de demeurer passagères ou accidentelles. Par exemple trois des principaux

problèmes qui ont préoccupé le Conseil de sécurité durant les deux der-

nières années s'inscrivent dans le cadre d'un mouvement général et continu.

Ce mouvement provient du fait que les relations coloniales entre les peuples

de l'Europe et les peuples d'autres continents se transforment en une

coopération de communautés libres. Un grand courant se dessine dans les

affaires des hommes et il les appelle à une modification radicale dans les

relations politiques. Il n'est pas surprenant que, dans cette évolution, SE

produisent des difficultés et des tensions et que certains manifestent de

l'impatience. Mais nous avons tous les jours la preuve que ce processus qui

a commencé depuis des dizaines d'années s'accélère et que des relations e-

tièrement nouvelles s'établissent entre les peuples du monde occidental 

ce qu'on appelait jusqu'à présent les pays non autonomes. Les Natio

Unies jouent un rôle important dans ce processus. C'est là je pense, une

raisons pour lesquelles le monde doit être reconnaissant à notre Organisat

d'exister et d'agir.

Vendredi dernier et en bien d'autres occasions, le chef de la délégati'l

soviétique a accusé les démocraties d'impérialisme. En fait, évidement

l'impérialisme à. l'ancienne mode décline rapidement, c'est une docrn

mourante. Le véritable danger réside aujourd'hui dans le nouvel inP

rialisme de la période d'après-guerre. Au cours de cette période un st

État dans le monde a étendu ses frontières et sa zone d'influence. Cet t

a annexé 179,000 milles carrés de territoire, et inclus dans ses frond'aia

au cours des dix dernières années, plus de vingt et un millions d'hat

Appuyé par ses armées, il a imposé des régmes satellites aux États vi

Il s'est servi de ses ressources et de sa grande puissance matérielle PO



exercer son contrôle économique sur les peuples soumis à son influence. Sesdirigeants parlent constamment de libération et de souveraineté nationale,mais ses agents à l'étranger n'ont jamais hésité à proclamer leur obéissanceà son contrôle et leur détermination de servir les intérêts de cet État avantles intérêts de leurs propres gouvernements et de leurs propres peuples.
Comment peut-il exister un sentiment de paix et de sécurité là où unepuissance étrangère insiste pour imposer sa domination à d'autres peuples?Nous ne contestons pas un seul instant le droit qu'a chaque État de choisirson système économique et social, aussi bien que de défendre son intégritéterritoriale. Mais nous, qui appartenons à des démocraties libres, con-damnons ce nouvel impérialisme qui se sert des forces subversives du com-munisme international pour détruire l'indépendance nationale d'Étatsmême communistes qui ne veulent pas accepter son ingérence ni ses ordres.
C'est ce nouvel impérialisme que le monde regarde avec tant d'inquié-tude, en partie à cause de son caractère agressif, en partie à cause de soninstabilité. Il semble déjà qu'à cause de sa faiblesse interne et de ses con-tradictions, il ne pourra pas survivre. A mesure que cet impérialisme évolue,de nouvelles relations, plus justes et plus équitables, entre ces États pourronts'établir. J'espère que les Nations Unies seront admises à jouer un rôleutile dans cette évolution, comme elles le jouent maintenant dans d'autresrégions où l'impérialisme des siècles anciens est en train de disparaître.
Le chef de la délégation soviétique a prononcé vendredi un vigoureuxplaidoyer en faveur de l'appui aux Nations Unies. Il estime que les orga-nismes des Nations Unies, dans leur forme actuelle, ne sont pas satisfaisantset pense que, dans ces conditions, nous ne pouvons pas nous conformer àcet état de choses. Son appel en faveur d'une amélioration de ces organismesaurait été plus impressionnant si le Gouvernement qu'il représente n'avaitpas refusé de jouer son rôle dans les institutions spécialisées des NationsUnies qui ont été établies depuis la guerre. Ce boycottage s'étend mêmeaux institutions qui traitent de questions de santé et de bien-être, d'alimen-tation et d'agriculture, d'aviation civile et de relations culturelles. Un gou-vernement qui suit une telle politique négative et stérile ne devrait pas nousfaire la leçon au sujet de l'aide à donner aux Nations Unies et des vertusde la coopération internationale.

. Le représentant de l'Union sovitini p en ,,, .-- A-..A:
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d'un autre État, en fomentant la guerre civile. Il a également passé sous

silence cette sorte de propagande de guerre qui, par des décrets d'État,

empoisonne les esprits des peuples en les dressant les uns contre les autres,

qui prostitue l'éducation des enfants aux fins d'une idéologie agressive,

propagande de guerre qui falsifie l'histoire, la science et mme la culture

littéraire dans l'intérêt d'une politique nationale et qui s'oppose à l'entente

internationale et à la coopération en jetant un manteau de crainte, d'igno-

rance et d'isolement sur la vie matérielle et morale du peuple.

Le chef de la délégation soviétique a lancé un plaidoyer en faveur de la

paix, en déclarant que son pays demeure fidèle aux principes de la coopéra-

tion internationale. Il peut être assuré de notre dévouement à cet idéal.

Si nous éprouvons quelque scepticisme à admettre que certains autres

l'acceptent, ce scepticisme peut être aisément dissipé, si les actes répondent

aux paroles. Le représentant de l'Union soviétique a cité les paroles du chef

de son Gouvernement, déclarant: "Nous sommes pour la paix", mais nous

avons déjà entendu d'autres déclarations venant de la même source, des-

tinées non pas à l'étranger mais à la consommation intérieure, qui prê-

chaient l'évangile d'un conflit amer et inévitable. Que devons-nous croire?

Il y a une chose que nous savons. Nous, les petites nations, nous consi-

dérons avec un sentiment de crainte le fait qu'il n'existe pas aujourd'hui

une paix véritable, mais la crainte et l'insécurité dans le monde. Nous savons

qu'une grave menace pèse sur nos libres institutions, sur notre sécurité,

sur notre vie même, et que cette menace réside dans les forces agressives et

subversives du communisme international, qui dispose de toutes les res-
sources d'une grande puissance, de la puissance la plus fortement armée du

monde, où chaque habitant mâle est entraîné au service du gouvernement,

sous une forme militaire ou autre, depuis le berceau jusqu'à la tombe.

Lorsque quelques États, sachant que, pour le moment, on ne peut comp-

ter sur un système universel de défense collective par le moyen des Nations

Unies, tentent d'éliminer ou d'alléger leurs craintes passagères en se réunis-

sant dans un pacte qui leur permettrait au moins d'organiser une résistance
collective contre l'agression, cette tentative est stigmatisée comme une

agression dirigée contre la Charte. Cette résistance collective contre l'agres-
agreo r - .; nar ceux Gui sont en grande partie res-



Le second projet prévoit, comme condition d'interdiction de l'arme ato-
mique, un système rigide de contrôle international. La majorité de cette
Assemblée a déjà traduit ces déclarations en conditions expresses qui sont
à la base de toute interdiction et de tout contrôle de l'arme atomique. Si le
projet de résolution soviétique se conforme à ces conditions préalables, un
progrès sera accompli sur ce point vital au sein même de l'Organisation des
Nations Unies, seule institution au sein de laquelle puisse être réalisé un
progrès en ce sens. Si le projet soviétique n'admet pas ces conditions préa-
lables, je suis d'avis qu'il ne sera autre chose qu'un nouvel instrument de
propagande.

Le troisième projet de résolution s'adresse à nous tous, mais plus parti-
culièrement aux membres permanents du Conseil de sécurité, pour que nous
réglions pacifiquement nos différends. Cette obligation formelle, nous
l'avons tous acceptée déjà lorsque nous avons ratifié la Charte. Au surplus,
l'insertion des mots "le mouvement populaire puissant pour la paix et
contre les fauteurs de guerre" prend une signification toute particulière
aux termes du langage communiste. Ceci semble également permettre le
classement du projet de résolution aux archives de la propagande.

Si la présentation de projets de résolution à des fins de propagande doit
persister, alors, même sous votre haute direction, monsieur le président,
cette Assemblée ne trouvera pas les moyens de renforcer cette paix que nous
désirons tous si ardemment. En dépit de tous les obstacles, nous devons
sans relâche nous attaquer à la tâche. De cette façon seulement pourrons-
nous maintenir dans l'esprit et le coeur des peuples la foi dans les Nations
Unies comme l'espoir le plus cher, peut-être l'unique, de prévenir une guerre
qui, si nous permettions qu'elle se déclenche, nous engloutirait et nous dé-
truirait tous sans exception.

Annexe 2
Déclaration sur les consultations entre les Rir membrp. noensa,.+.
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La première réunion s'est tenue le 9 août 1949. Les consultations ne sont

pas encore achevées et les pourparlers se poursuivent mais, afin de renseigner
l'Assemblée générale sur l'état actuel de ces délibérations, les six Puissances

promotrices ont décidé de lui transmettre les comptes rendus analytiques
des dix premières réunions.

Il fut entendu que chacun des représentants des gouvernements partici-

pant à ces consultations gardait le droit de soumettre à l'Assemblée générale
ses observations sur le déroulement, jusqu'à présent, des consultations. Les

représentants du Canada, de la Chine, des États-Unis d'Amérique, de la
France et du Royaume-Uni soumettent, en conséquence, à l'Assemblée

générale le présent mémorandum qui représente leur point de vue commun,
dans l'espoir que ce document puisse être utile à l'Assemblée lors de l'examen
de ce problème.

Base de discussion

Il a été jugé désirable d'aborder ces conversations du point de vue des

principes généraux plutôt que des propositions précises qui avaient servi de
base à la plupart des échanges de vues à la Commission de l'énergie ato-

mique de l'Organisation des Nations Unies. A cette fin, le représentant du

Royaume-Uni soumit pour base de discussion une liste de sujets. Compris
dans ce document se trouvait un exposé des principes relatifs à chacun des
sujets (voir annexe I).

Il fut souligné que l'exposé des principes du Royaume-Uni reposait sur

le plan approuvé par l'Assemblée générale* mais qu'en même temps il traitait

des points essentiels que devrait couvrir tout plan de contrôle de l'énergie
atomique et de prohibition des armes atomiques. La liste des sujets fut

adoptée comme base de discussion. Les représentants du Canada, de la
Chine, des États-Unis, de la France et du Royaume-Uni expliquèrent que
leurs Gouvernements acceptaient les principes exposés dans ce document et

les tenaient pour essentiels à tout plan efficace de prohibition des armes ato-

miques et de contrôle de l'énergie atomique en vue de fins pacifiques. Leurs
Gouvernements étaient disposés à examiner toute autre proposition qui
serait soumise, mais ils continueraient à appuyer le plan approuvé par
l'Assemblée générale aussi longtemps que ne serait pas mise en avant une
autre proposition offrant des possibilités égales ou supérieures de contrôle
et de prohibition efficaces et pratiques.

Prohibition des armes atomiques

A la demande du représentant soviétique, la question de la prohibition
des armes atomiques fut abordée en premier. Les textes qui servirent de base
à la discussion furent le point 4 de l'Exposé de principes et un amendemlefnt
soviétique proposé pour y être substitué (voir annexe II). Dans le cours de
la discussion, le représentant soviétique déclara que les représentants deï
six Puissances étaient d'accord pour reconnaître que les armes atomique
devaient être prohibées et il en tira la conclusion que son amendemen
devait être accepté. Les autres représentants firent remarquer que l'accor<
avait toujours existé sur la nécessité de prohiber la production, la détentiof
et l'emploi par toute nation des armes atomiques. Mais il était aussi reconll

*Voir Documents officiels de la Commission de l'énergie atomique des Nations Unies, Quatrième arin'

Supplément spécial no -1.



par tous que la prohibition des armes atomiques ne pouvait être appliquéeque par la mise en vigueur d'un système efficace de contrôle. Cela figuraitmême dans l'amendement soviétique mais la suite de cet amendement re-prenait les propositions soviétiques relatives au contrôle qui étaient jugéesinsuffisantes.

Le représentant soviétique insista pour que deux conventions séparées,I une de prohibition, l'autre de contrôle, soient mises en vigueur simultané-ment. Les autres Puissances firent remarquer que le point important endiscussion était l'efficacité du contrôle à établir dans l'intérêt de la sécuritéet que ce contrôle doit s'étendre à tous les usages des produits atomiques enquantités dangereuses. Ils ont été d'avis que non seulement les propositionssoviétiques ne sauraient assurer la sécurité requise mais encore qu'ellesseraient si insuffisantes qu'elles en deviendraient dangereuses. Elles trom-peraient les peuples du monde en leur faisant croire que l'énergie atomiqueserait contrôlée quand, en fait, elle ne le serait pas. Par contre, dans le planapprouvé par l'Assemblée générale, l'interdiction de l'emploi des armesatomiques ne reposerait pas seulement sur la promesse de chaque paysmais aucune nation ne serait autorisée à posséder les produits qui lui per-mettraient de fabriquer des armes. De plus, le point de vue du Gouverne-ment soviétique sur la question des étapes de mise en vigueur de la prohibi-tion et du contrôle n'est pas susceptible d'application dans la pratique.

Phases du contrôle

Sur ce point, le représentant de l'Union soviétique a soutenu que le plantout entier de contrôle et de prohibition doit être mis en vigueur simulta-rément sur la totalité de l'industrie nucléaire.
Les représentants des autres Puissances ont fait remarquer que cela étaitnatériellement impossible. L'industrie nucléaire est la plus récente industrielu monde et elle est déjà l'une des plus complexes. Il ne serait pas raison-iable de croire qu'un quelconque système efficace de contrôle pourrait lui'tre appliqué en un instant. Contrôle et prohibition doivent, par conséquent,ýntrer en vigueur sur une certaine période de temps et par étapes.
Le plan approuvé par l'Assemblée générale le 4 novembre 1948 ne tenter de définir quelles devraient être ces étapes, ni l'ordre dans lequel elles de-raient être mises en vigueur, ni le temps nécessaire à la période de transition.,a raison en est qu'il ne serait pas possible d'entrer dans le détail de cetteluestion des étapes aussi longtemps que l'accord ne serait pas fait sur leYstème de contrôle, et étant donné aussi que les dispositions seraient égale-rient fonction du degré de développement atteint dans les différents paysu moment où l'accord se ferait. Jusque-là une étude détaillée de la ques-[on des étapes ne serait pas réaliste.

autre



Méthodes de controle

Comme dans le passé, le représentant soviétique a affirmé que, pour être

acceptable à son Gouvernement, un plan quelconque de contrôle doit être
fondé sur les propositions de ce Gouvernement, de juin 1947 *, qui prévoient

l'inspection périodique des installations industrielles produisant ou utilisant

les matières atomiques lorsque ces installations qui demeureraient pro-

priété nationale auraient été déclarées à un organe de contrôle international

par les gouvernements intéressés.

Les représentants du Canada, de la Chine, des États-Unis, de la France

et du Royaume-Uni ont rappelé que les combustibles nucléaires produits ou

utilisés dans ces usines sont ces mêmes explosifs qui sont utilisés dans la

manufacture des armes. Une situation nouvelle se trouve ainsi créée dans le

domaine des armements, situation dans laquelle il devient possible de

transformer une industrie pacifique en industrie de guerre, rapidement et

sans préavis.

Quant il s'agit de ces produits, un système de contrôle se fondant seu-

lement sur l'inspection serait inefficace. Lorsqu'il s'agit de produits chi-

miques ou minéraux ordinaires et de leur traitement, l'inspection peut offrir

des garanties suffisantes, mais ces matières nucléaires posent des problèmes

spéciaux qui ne peuvent être résolus de cette manière. Ces produits sont

hautement radioactifs et ne peuvent être manipulés si ce n'est par télécor-

mandes. Les procédés de mesures des combustibles nucléaires sont exutrs

mement complexes, et, dans l'état actuel des connaissances, sujets à erreur

appréciables. Il ne serait pas réaliste de se fier à l'inspection des usines et il

serait impossible de vérifier si les quantités de matières atomiques se trou

vant dans des piles ou réacteurs correspondent aux états figurant sur les

eu lieu



Régie internationale
Au cours de ces consultations, la question de propriété qui a souvent été

représentée comme le véritable obstacle à un accord sur le contrôle a faitl'objet d'un nouvel échange de vues.
L'argumentation du représentant soviétique fut que direction et gestion

internationales équivalent à propriété internationale, et que ni la propriété
internationale, ni la direction et la gestion internationales ne sont essentielles
au contrôle. Il déclara que son Gouvernement ne pouvait accepter ni l'une,ni l'autre.

Les représentants des autres Puissances ont réfuté l'interprétation que lereprésentant soviétique donnait de la propriété, de la direction et de lagestion. Pour les raisons donnés plus haut, ils estimaient que la gestion et ladirection des installations industrielles dangereuses doivent être confiées àl'Organe de contrôle. Gestion et direction sont clairement au nombre desdroits les plus importants découlant de la propriété. Puisqu'un contrôleefficace serait impossible à moins que ces droits ne soient exercés par l'Or-
gane de contrôle, les pays sur les territoires desquels se trouveront situées cesusines devraient renoncer à l'exercice d'attributs qui sont parmi les plusimportants de ceux conférés par la propriété. Cela n'entraîne pas nécessaire-
ment la dévolution complète de tous les droits de propriété à l'Organe inter-national de contrôle: c'est ainsi que l'Organe international de contrôle
n aurait pas le droit de fermer arbitrairement les usines produisant del'énergie; il devrait se conformer à la législation nationale pour les règlesde santé publique et pour la législation du travail; il ne pourrait construireces usines à sa guise, mais seulement en accord avec le pays intéressé. DePlus, l'Organe de contrôle ne serait pas libre de décider la politique de pro-duction des combustibles nucléaires, mais il devrait se conformer aux dis-
positions du traité. Le traité fixerait aussi les contingents de production etde consommation des combustibles nucléaires. Enfin, l'Organe de contrôle
détiendrait les produits et les installations en qualité de fidéicommis et neserait, par conséquent, pas en mesure d'en user ou d'en disposer de façonarbitraire ou à son propre profit, mais seulement au bénéfice des États
membres.

. Il se pourrait qu'il existe d'autres droits découlant normalement r. I nm.



neté. Les représentants des autres Puissances exposèrent qu'il leur paraissait

indéfendable d'invoquer, pour rejeter un plan de contrôle international de

l'énergie atomique, l'argument purement négatif que ce plan implique des

limitations de souveraineté. L'idéal de coopération internationale et le

concept même sur lequel sont édifiées les Nations Unies seraient privés de

toute signification si les États exigeaient le maintien rigide de tous leurs

droits souverains. La question n'est pas celle des limitations de souveraineté,

mais celle de la sécurité du monde qu'il s'agit d'assurer, ce qui ne peut être

fait que si les nations s'associent volontairement pour exercer certains droits

de souveraineté dans une communauté mondiale ouverte et travaillant en

coopération.
Le représentant soviétique remarqua que certains représentants avaient

déclaré que leurs Gouvernements étaient disposés à renoncer à la souverai-

neté à condition que le plan de la majorité soit accepté. Le Gouvernement de

l'Union soviétique n'était pas prêt à agir de la sorte.

Points de divergence

Il ressort de ces consultations que, comme par le passé, l'Union sovié-

tique n'est toujours disposée à négocier que sur la base de ses propositions

de juin 1947.

Les points essentiels des propositions soviétiques pour le contrôle et les

raisons pour lesquelles les cinq autres Puissances les repoussent sont, à la

suite de ces consultations, les suivants:

L'Union soviétique propose que les pays continuent à posséder les ma-

tières nucléaires explosives.

Les cinq autres Puissances estiment que, dans ces conditions, il n'y aurait

pas de garantie efficace contre la soudaine utilisation de ces produits sous

forme d'armes atomiques.

L'Union soviétique propose que les pays continuent, comme à présent, à

posséder, exploiter et diriger les usines fabriquant ou utilisant des quan-
tités dangereuses de ces produits.

Les cinq autres Puissances estiment que, dans ces conditions, il serait im-

possible de détecter ou de prévenir le détournement de ces produits

pour leur utilisation dans des armes atomiques.

L'Union soviétique propose un système de contrôle reposant sur l'ins-

pection périodique des installations dont l'existence aura été notifiée par
le Gouvernement intéressé à l'Organe de contrôle; à cette inspectior

périodique viendraient s'ajouter des enquêtes spéciales en cas de soupçor.
de violation des engagements pris par traité.

Les cinq autres Puissances estiment que l'inspection périodique ne saurai'

prévenir le détournement des produits dangereux et que les enquête,

spéciales prévues seraient tout à fait inaptes à empêcher les activité:

clandestines.

D'autres points de divergence, y compris l'insistance soviétique pour qui

le droit de veto s'applique aux recommandations de l'Organe de contrôle

n'ont pas encore été discutés au cours de ces consultations.



Conclusion

Ces conversations n'ont pas encore réussi à faire naître un accord entre
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et les cinq autres Puissances,
mais elles ont servi à clarifier certains des points sur lesquels existe un
désaccord.

Il est évident qu'il existe une divergence de vues fondamentale non seule-
ment sur la méthode, mais encore sur le but. Toutes les Puissances promo-
trices autres que l'Union des Républiques socialistes soviétiques mettent la
sécurité du monde au premier plan et elles sont disposées à accepter des inno-
vations dans les concepts traditionnels de coopération internationale, de
souveraineté nationale et d'organisation économique là ou elles sont néces-
saires à la sécurité. Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques place sa souveraineté au premier plan et il n'est pas disposé àaccepter des mesures qui puissent empiéter sur l'usage rigide d'une souve-raineté étatique sans limites ou qui puissent s'ingérer dans cet usage.

Si cette divergence fondamentale pouvait être surmontée, les autres
divergences qui jusqu'à présent ont semblé insurmontables pourraient être
vues sous leur vrai jour et il se pourrait qu'il devienne possible de trouver
un terrain propre à leur règlement.

ANNEXE I

Liste de questions et Exposé des principes préparés par le Représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

1. Système International de contrôle:
(a) Il devrait y avoir, pour le contrôle de l'énergie atomique et l'interdiction des armesatomiques, un système international complet et efficace visant à atteindre lesobjectifs énoncés dans la résolution de l'Assemblée générale du 24 janvier 1946. Cesystème international devrait être institué, sa portée et ses attributions définies,par un traité plurilatéral exécutoire auquel tous les États devraient participer dansdes conditions justes et équitables.
(b) La politique de production et d'emploi de l'énergie atomique qui est de nature àinfluencer profondément la sécurité mondiale devrait être régie par des principes

énoncés dans le traité. Les moyens de production et autres installations dangereuses
devraient être répartis conformément aux contingents et aux dispositions stipulés
par le traité.

2- Organisme International de contrôle:
(a) Il devrait être créé, dans le cadre du Conseil de sécurité, un organisme international

de contrôle dont les pouvoirs et le statut découleraient du traité portant création
dudit organisme. Cet organisme devrait être doté des pouvoirs nécessaires et investi
de l'autorité propre à lui permettre de s'acquitter promptement et efficacement des
fonctions qui lui seraient assignées aux termes du traité. Ses pouvoirs devraient être
suffisamment étendus et suffisamment souples pour lui permettre de s'occuper desdécouvertes nouvelles qui pourraient désormais se produire dans le domaine de
l'énergie atomique.

(b) Le personnel de l'organisme devrait être recruté sur une base internationale.



3. Échange de renseignements:
(a) L'organisme et les nations participantes devraient s'inspirer du principe général que

les renseignements scientifiques et techniques en matière d'énergie atomique ne
doivent avoir aucun caractère secret.

(b) L'organisme devrait favoriser l'échange entre les nations des renseignements scienti-

fiques fondamentaux relatifs à l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques.

4. Interdiction des armes atomiques:

(a) Un accord international visant à proscrire sur le plan national la production et

l'emploi des armes atomiques constitue un élément essentiel du système interna-
tional de contrôle.

(b) La fabrication, la détention ou l'emploi d'armes atomiques devraient être interdits
à tous les États ainsi qu'à tous leurs ressortissants.

(c) Le sort de toutes les réserves existantes d'armes atomiques devrait être réglé, et le
combustible nucléaire utilisé de manière appropriée en vue de fins pacifiques.

5. Développement de l'énergie atomique:

(a) Le développement et l'utilisation de l'énergie atomique, même en vue de fins paci-
fiques, ne sont pas, pour les divers pays, des questions d'ordre exclusivement inté-
rieur, mais des questions dont les conséquences et les répercussions sont avant tout
d'ordre international. Dans tous ses aspects, le développement de l'énergie atomique
doit devenir une oeuvre de collaboration internationale.

(b) L'organisme serait formellement chargé de faire des recherches et de se tenir au
courant, afin de rester à l'avant-garde du progrès scientifique dans le domaine de
l'énergie atomique, ce qui lui permettrait d'encourager plus efficacement les usages
bienfaisants de l'énergie atomique et d'éliminer ses usages destructifs.

(c) L'organisme devrait se procurer et tenir à jour des renseignements aussi complets et
aussi précis que possible concernant les approvisionnements mondiaux de matière
première.

6. Contrôle des matières atomiques et des Installations atomiques:

(a) L'organisme devrait, en ce qui concerne la totalité des matières premières atomiques,
des combustibles nucléaires et des installations dangereuses, agir en qualité de man-
dataire des États participants et c'est lui qui devrait être chargé de veiller à l'exécu-
tion des dispositions du traité relatives à leur utilisation.

(b) L'organisme devrait avoir le droit exclusif d'exploiter et de diriger toutes les instal-



ANNEXE Il
Amendements au point 4 de la liste de questions préparée par le Représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, proposés par le Repré-

sentant de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques.

4. Interdiction des armes atomiques:
(a) Une convention internationale proscrivant la production, la détention et l'emploi desarmes atomigues constitue un élément essentiel de tout système international decontrôle de 1 énergie atomique. Pour être efficace, une telle convention doit êtrecomplétée par l'établissement d'un système universel de contrôle international com-prenant une inspection destinée à assurer l'exécution des dispositions de la conven-tion et "la protection des États respectueux de leurs engagements, contre toutesviolations proprement dites et violations détournées éventuelles".

(b) La Commission de l'énergie atomique doit entreprendre immédiatement l'élabora-tion d'un projet de convention sur l'interdiction des armes atomiques et d'un projetde convention sur le contrôle de l'énergie atomique, en partant de ce que les deuxconventions doivent être conclues et mises en application simultanément.
(c) Les armes atomiques ne doivent être employées en aucune circonstance. La fabri-cation, la détention ou l'emploi d'armes atomiques doivent être interdits à tous.
(d) Toutes les réserves existantes d'armes atomiques, finies ou en voie de fabrication,doivent être détruites dans un délai de trois mois à compter du jour de la mise envigueur de la convention sur l'interdiction des armes atomiques. Le combustiblenucléaire contenu dans les fabrications ci-dessus devra être utilisé à des fins paci-fiques.

Annexe 3
claration du Canada à la Commission politique spéciale, le 7

novembre 1949: Énergie atomique

Le Gouvernement canadien se préoccupe activement depuis quelquesiées des problèmes que suscite l'énergie atomique. Depuis longtemps nousumes conscients des dangers effroyables que comporterait l'emploi dete énergie pour des fins de destruction; nous sommes également conscients
grandes possibilités qu'offre à l'humanité l'exploitation de cette énergieir des fins pacifiques.
Déjà, le 15 novembre 1945, le Premier ministre du Royaume-Uni, lesident des États-Unis et le Premier ministre du Canada avaient présenté
jointement une proposition invitant les Nations Unies à formuler despositions précises tendant à préserver f'humanité des dangers que com-
te l'exoloitation de l'Aneroie m A iA - -- 1 ~ ----



mique, et pour la prohibition et l'élimination des armes atomiques. De
concert avec la plupart des membres des Nations Unies, nous sommes
disposés à accepter ce plan. Nous sommes convaincus qu'il est bon. Mais
nous ne prétendons pas tout connaître sur le sujet et notre manière de
voir en la matière ne comporte rien de rigide ni d'inflexible. A la vérité, le
problème de l'énergie atomique est tel que nous devrions tous, il me semble,
chercher à le résoudre en toute humilité et sincérité. Si l'on formule de nou-
velles propositions ou de nouvelles méthodes qui nous assurent une solution
commune et effective du problème, mon Gouvernement les accueillera avec
faveur et les examinera avec tout le soin qu'elles méritent.

Pour le moment, cependant, comme le président de l'Assemblée l'a
déclaré, "l'effort déployé pour résoudre ce problème en est arrivé à un
point mort". Il y a impasse politique entre l'U.R.S.S. et ses associés d'une
part et la majorité d'entre nous de l'autre. Et cette impasse n'a rien à voir
avec le fait que l'un des deux côtés exerçait naguère un monopole sur l'éner-
gie atomique et qu'il ne l'exerce plus.

Depuis plusieurs années déjà, on se rendait compte qu'aucune nation
ne pouvait monopoliser longtemps les armes atomiques parce qu'aucune
nation n'a, ni ne peut avoir, le monopole de l'esprit, de la sagesse ou de
l'énergie. Ce point ressort nettement de la déclaration tripartie de 1945 dont
j'ai parlé, et la politique des Nations Unies en matière d'énergie atomique
s'est fondée sur ce postulat. D'autre part, l'explosion atomique qui s'est
produite récemment dans l'Union soviétique a dramatiquement mis en
lumière la valeur de la thèse selon laquelle la sécurité ne peut reposer que
sur un contrôle international effectif. Les nations des deux côtés du gouffre
qui divise tragiquement le monde ont maintenant le secret de la puissance
qui peut anéantir ce monde. C'est dans une atmosphère de tension, de crainte
et de méfiance que cette science s'applique actuellement à la fabrication
d'armes destinées aux destructions massives. Voilà la menace effroyable
qui pèse sur nous et cette menace ne fera que s'aggraver si nous laissons se
poursuivre la course aux armes atomiques. Les réserves atomiques grossiront,
donnant à un côté un sens de sécurité fictive et constituant pour l'autre une
insécurité menaçante. Vos moyens de défense deviennent pour nous un
danger et notre réaction défensive devant ce danger semble menacer votre
sécurité.

Il n'y a, bien entendu, qu'une seule façon définitive de résoudre le
problème, c'est de créer des conditions politiques qui rendront la guerre
inutile et, par suite, inconcevablè. Si nous avons la guerre, le contrôle de
l'énergie atomique disparaîtra avec tous les autres contrôles. Il est oiseux et
fallacieux d'invoquer à l'encontre les Conventions de Genève relatives aux
gaz asphyxiants. Aucune bombe à gaz n'a jamais tué 50,000 personnes ni
comporté, plus que la suprématie atomique, la terrible tentation de remporter
une victoire totale et rapide. Quoi qu'il en soit, personne ne soutiendra que
les Nazis, qui ont enfreint presque toutes les lois divines et humaines, ont
observé la Convention relative aux gaz délétères par respect pour la moralité
et les conventions internationales.

Ce serait donc du défaitisme que de croire que nous n'avons rien d'autres
à faire qu'à attendre et à espérer que rien ne se produira. Nous pouvons dis-
siper la crainte et l'insécurité qui engendrent les conflits armés en sous-
trayant l'exploitation de l'énergie atomique pour des fins destructives au,
contrôle des gouvernements nationaux pour le confier à une institution
internationale qui fera fonction, aux termes d'un accord, de mandataire des



diverses nations. Ce nous semble être le seul moyen de nous assurer qu'aumoins il n'y aura jamais un Pearl-Harbor atomique ou un 22 juin 1941atomique. Ce moyen éliminera la menace d'une attaque atomique soudaine.C'est sur ce principe que repose le "plan de la majorité". C'est également ceprincipe qui a inspiré la résolution dont vous êtes saisis et qui est proposéepar les délégations de la France et du Canada.
Comment pourrons-nous en venir à un arrangement international fondésur ce principe? Pour l'instant, les deux camps sont aux antipodes l'un del'autre. Comment sortirons-nous de l'impasse? La réponse à cette question,qui sera forcément d'ordre plutôt politique que technique, n'est pas facile àtrouver. Nous le savons bien, mais nous devons quand même nous efforcerde la trouver.
La résolution que la délégation de la France et celle du Canada ont misede l'avant énonce certains principes qui, à notre avis, devraient être accep-tés, pour peu que nous voulions réaliser quelque progrès. La résolution pré-voit un nouvel et vigoureux examen du problème par les membres perma-nents de la Commission de l'énergie atomique. Ce nouvel examen devras inspirer des circonstances actuelles, dont l'une des plus importantes estle souhait ardent des peuples et des gouvernements représentés au sein decette Assemblée que, selon les termes employés par le général Romulo,dnous trouvions à tout prix le moyen de maîtriser les virtualités destructivesde cette nouvelle force."
L'un des principes formulés dans notre résolution veut que nous nefermions l'accès à aucune formule de consultation et de négociations. Nousne devons pas nous refuser à examiner toute solution possible.
Deuxième principe: nous devons garder toute notre liberté d'esprit.Nous devons examiner toutes les méthodes susceptibles d'apporter unesolution satisfaisante à ce problème vital. La Commission de l'énergieatomique doit être disposée à prendre acte de toute suggestion qui pourraitfaciliter une telle solution. Les membres de cette Commission devraientavoir à coeur d'étudier toute idée formulée sur le sujet, qu'elle le soit par undignitaire de l'Assemblée générale, par un gouvernement, par la presse oupar un particulier de quelque partie du monde que ce soit.
Il est un autre principe vital dont il importe de tenir compte, c'estqu'il ne faut pas induire le monde en erreur. Il serait cruel et dangereux dedonner à l'humanité l'impression que l'énergie atomique est soumise à unContrôle international, alors qu'en réalité elle ne l'est pas; de prétendre queles nations sont protégées contre la puissance destructrice de l'énergie ato-Mique, alors qu'elles ne le sont pas. Nous avons au cours des années 1930DDpris d'ume faenn rasaa ,-- -e - i . . . .



voulons tous réaliser. On ne saurait résoudre le problème en se contentant
de sauver les apparences.

Une arme quelconque-qu'il s'agisse d'une bombe atomique ou de 150
divisions d'infanterie parfaitement armées et équipées-peut, dans un

climat international malsain, être considérée par ceux qui la possèdent-et
considérée sérieusement-non comme un instrument d'agression, mais
comme un préventif contre l'agression.

Il va sans dire qu'à la longue le préventif contre les forces armées ne

constitue pas un moyen infaillible d'assurer la paix. Pour être durable, la

paix doit être fondée, non sur les entraves externes à la force mais sur les

entraves internes que s'imposent les citoyens qui ont à coeur d'assurer la

paix, dans un monde où le domaine de l'autorité internationale s'élargit
sans cesse, et qui ont accès aux informations leur permettant de juger saine-

ment des questions de politique étrangère et, par-dessus tout, qui ont la

faculté de diriger leurs gouvernements au lieu d'être dirigés par eux. Un

jour viendra où la paix devra reposer sur le fondement vraiment solide
d'une communauté mondiale d'esprit ouvert, coopératif et libre, où les

citoyens de tous les pays auront confiance les uns dans les autres parce

qu'il leur sera donné de se mieux connaître, où ils auront toute latitude

pour échanger des idées et des opinions sans qu'intervienne une machine
toute-puissante de propagande interne.

Tant que la confiance internationale ne règnera pas, la politique atomique
des Nations Unies devra être fondée sur quelque chose de plus que la pro-
messe invérifiable des Gouvernements membres de ne pas employer pour la

guerre l'énergie atomique soumise à un contrôle national. Sans la confiance
internationale, les engagements pris contre la guerre ou certaines méthodes

de guerre sont inutiles et souvent même nuisibles.

C'est parce qu'elles ont reconnu la légitimité de ce principe que la

majorité de la Commission de l'énergie atomique et la majorité de l'Assem-
blée ont insisté pour obtenir un contrôle effectif et des sauvegardes effectives
en attendant la prohibition, temporaire ou permanente.

La délégation soviétique affirme qu'elle aussi veut un contrôle effectif.
Mais ce ne sont pas seulement les paroles qui nous intéressent, ce sont les

faits et, en l'occurrence, la position soviétique nous suggère que son ac-
- (Vli 'n mcintrAle effectif reoose sur une déformation du sens de



Première Commission de cette Assemblée, relativement à l'insuffisanced'inspections périodiques. Parlant dans le débat sur la question grecquede la possibilité de confirmer par voie d'inspection le fait que les autoritésalbanaises avaient interné et désarmé les francs-tireurs grecs qui s'étaientenfuis dans leur territoire, M. Vichinsky a déclaré ce qui suit et que j'em-prunte au compte rendu sténographique:
"Vous dites: nous n'avons aucune garantie que ces partisans ne selèveront pas de nouveau et qu'ils ne feront pas une irruption soudainedans notre territoire. S'il en est ainsi, quelle garantie avez-vous (c'est-à-dire la Commission internationale) qu'on ne vous fera pas voir desmilliers d'internés et que, après le départ de la Commission, ils ne serontpas autorisés à s'armer et à envahir votre territoire? Quelle garantieavez-vous contre ce procédé? Que signifient les mots "désarmés" et"internés"? "Désarmés" signifie qu'ils ont été privés de leurs armes.C est bien cela? S'ils sont privés de leurs armes aujourd'hui, qu'est-cequi vous garantit que demain ils ne seront pas de nouveau autorisésà se réarmer?"

Je répondrai au représentant soviétique dans la Commission de l'énergieatomique et à celui qui représente ici son pays, que les mêmes principesd'inspection s'appliquent au contrôle de l'énergie atomique, bien que lesconséquences possibles d'un échappatoire à un contrôle inefficace dans cedomaine soient incomparablement plus importantes.
Permettez-moi de vous donner un autre exemple de ce qui me sembleêtre la conception soviétique du principe de l'inspection. Le mois dernier,le Conseil de sécurité étudiait une proposition rédigée par la Commission desarmements de type classique relative à l'échange de renseignements sur lesarmements nationaux, à titre de mesure préliminaire à un accord sur ledésarmement partiel. Cette proposition renfermait une disposition relativeà la vérification des renseignements par voie d'inspection internationale.La délégation soviétique a critiqué cette disposition, alléguant qu'ellesanctionnait en somme l'espionnage international et les empiétements sur



pénibles et minutieuses, nous n'avons pu nous convaincre que tel est le cas.
En outre, je ferai observer que l'exploitation et l'administration interna-
tionales ne sont pas la même chose que la propriété, au sens individuel ou
national du terme. L'organisme international d'exploitation serait le manda-
taire des nations qui se seraient engagées par traité à l'établir et à lui donner

ses pouvoirs, et c'est à lui qu'il appartiendrait de distribuer les produits de
son exploitation pour des fins pacifiques, de la manière prévue par le traité
ou la convention.

Il semble absurde de prétendre-comme le fait la délégation soviétique-
que de telles renonciations à la souveraineté nationale, si je puis ainsi dire,
entrainent un sacrifice ou une humiliation pour les États qui ont foi dans
la coopération internationale et la sécurité collective.

En acceptant par voie d'accords l'internationalisation du contrôle et de

l'exploitation des facilités d'énergie atomique ainsi qu'une inspection inter-
nationale intégrale tendant à assurer l'exécution des accords, on ne renonce.
à rien du tout. Au contraire, on fait un grand pas vers la confiance et la

paix. On ne perd rien de sa souveraineté, on en fait usage. Ce n'est pas une

perte, c'est un gain. Penser et agir autrement, c'est aller à l'encontre de
toute l'expérience de ce siècle, siècle où les progrès réalisés ont toujours
tendu vers un élargissement de l'autorité internationale. C'est ce qu'atteste
notre présence ici aujourd'hui.

Il ne suffit plus dans le monde moderne de s'attacher au concept réaction-
naire de la souveraineté et ce point de vue est expressément répudié dans le
dernier paragraphe de notre résolution, aux termes duquel toutes les nations

promettent de renoncer à "l'exercice individuel des droits de la souveraineté
nationale sur le contrôle de l'énergie atomique qui sont incompatibles avec
l'avancement de la sécurité et de la paix mondiales". La sécurité mondiale,
tous en conviennent désormais, exige le contrôle international de l'énergie
atomique et, selon notre résolution, il ne faut pas laisser les droits de la
souveraineté nationale mettre obstacle à un tel contrôle. Qui peut refuser
de souscrire à ce principe? En d'autres termes, nous déclarons dans cette
résolution que, dans ce domaine, nous ne pouvons nous contenter d'aucune
solution qui n'entraîne pas le consentement de tous les Gouvernements à
exercer leurs droits sur une base coopérative plutôt qu'individuelle. Aucune

équivoque ou aucun sophisme ne peut altérer la vérité profonde de ces

paroles. Toute délégation qui insisterait sur une interprétation réaction-
naire et négative de la souveraineté nationale, frustrerait l'effort que nous
tentons pour assurer l'emploi de l'énergie atomique dans des buts unique-
ment pacifiques et porterait une lourde responsabilité.

Le dernier principe que je veux énoncer et qui est à la base de notre
résolution, c'est que nous ne devons céder ni au désespoir ni au défaitisme.
Il se peut fort bien que l'exploitation de l'énergie atomique dans l'Union
soviétique hâte la conclusion d'un accord en donnant aux dirigeants de ce

pays une plus grande connaissance des redoutables virtualités de cette

puissance pour le bien ou pour le mal et une meilleure intelligence des

procédés scientifiques dont tout système approprié de contrôle doit décidé-
ment tenir compte. A mesure que les connaissances et l'expérience deý
l'U. R.S.S. s'élargiront et que sera mieux compris notre désir sincère d'en
arriver à une solution convenue, le plan de l'Assemblée et le plan soviétique
pourront se rejoindre de plus en plus.

Cette manière de procéder pourrait être facilitée si les membres perma-
nents de la Commission pouvaient examiner plus à fond qu'ils ne l'ont fait



jusqu'ici la valeur positive et constructive de l'énergie atomique. Bien en-tendu, il y a encore beaucoup à apprendre sur le sujet, mais il est d'oreset déjà manifeste que cette exploitation permet de fonder de grands espoirspour le bien de l'humanité. Le secret qui doit entourer le sujet tant que lesconsidérations de sécurité resteront dominantes s'opposera naturellementà un tel examen. Néanmoins, même avec cette limitation, il est possible defaire oeuvre utile. Nous pourrions au moins constater jusqu'à quel pointl'insécurité politique entrave le développement de la science atomique,empêche sa diffusion ainsi que la répartition des facilités atomiques parmiles nations qui ont le plus besoin d'assistance technique et de développementindustriel. Pour ces nations, l'application possible de l'énergie atomique auxarts de la paix revêt un caractère d'une importance particulière. L'effortcoopératif international envisagé par le "plan de la majorité" pour l'exploi-tation de cette énergie devrait donner à ces nations un puissant motifd'espérer.
J'ai suggéré que la Commission, en s'attaquant à cette situation difficile,s inspire de certaines considérations, qu'elle laisse la porte ouverte, qu'elleobserve une attitude d'impartialité, qu'elle ne se dérobe point à ses respon-sabilités et qu'elle refuse de jouer avec la paix et la sécurité des citoyensde tous les pays que nous représentons ici. J'ai souligné les dangers qui sur-giraient si nous induisions le monde en erreur.
Il me semble que nous devons non seulement éviter de tromper l'opinionpublique mondiale, mais essayer de la renseigner d'une façon précise surce sujet d'importance vitale. A cet égard, je recommanderais tant aux délé-gués ici présents qu'aux gens de partout, d'étudier attentivement la décla-ration présentée récemment à l'Assemblée par les représentants de laChine, de la France, du Royaume-Uni, des États-Unis et de mon proprepays. Ce document renferme notre opinion sur les résultats des consultationstenues au cours des quelques derniers mois avec les représentants de l'Unionsoviétique au sujet de l'énergie atomique. A mon avis, ce document constitueýn bref l'exposé le plus clair qui ait été présenté jusqu'ici sur ce sujet épi-leux. Ce n'est pas, loin de là, le dernier mot en la matière mais il offre unýxcellent point de départ à ceux qui désirent se renseigner sur l'historiqueýt l'état actuel de la question. Ces notions de base peuvent inspirer àJ'autres de nouvelles idées qui pourraient nous aider dans nos travaux. Un,rand atomicien, M. Leo Szilard, témoin du succès de l'expérience qui aréludé à la libération de l'énergie atomique sur une grande échelle, a dé-laré par la suite:

"Ce soir-là, j'eus la certitude que le monde courait au malheur."
I ajoutait cependant dans une veine plus optimiste:

"On a défini la politique l'art du possible. On pourrait définir la sciencel'art de l'impossible. La crise que nous traversons ne pourra peut-êtrese régler définitivement que lorsque les hommes d'État auront rejointles savants et que la politique sera à son tour devenue l'art de l'impos-sible. J'imagine que cela se produira lorsque les hommes d'État redou-teront plus la bombe atomique que leur ima2ination. car c'est a l'im.n



Annexe 4

Résolution de l'Assemblée générale, le 23 novembre 1949: Énergie
atomique

(Vote: 49 en faveur [inclus le Canada], 5 contre, 3 abstentions)

L'A ssemblée générale,
Vu ses résolutions 1 (I) du 24 janvier 1946, 41 (I) du 14 décembre 1946

et 191 (III) du 4 novembre 1948,

Consciente du fait que l'énergie atomique, selon qu'elle est utilisée à des
fins de paix ou à des fins de guerre conduira à l'amélioration de la condition
humaine ou peut mener à la destruction de la civilisation,

Soucieuse d'affranchir l'humanité des risques qui continueront d'exister
aussi longtemps que les États garderont sous leur contrôle individuel le
développement de l'énergie nucléaire et la gestion des entreprises indus-
trielles atomiques,

Convaincue qu'un effort de coopération internationale obvierait à ce
risque et hâterait le développement des applications pacifiques de l'énergie
atomique au bénéfice de tous les peuples,

1. Compte que toutes les nations coopéreront à ce développement et à
cette utilisation de l'énergie atomique à des fins de paix;

2. Invite les gouvernements à ne négliger aucun effort pour rendre pos-
sible, par l'acceptation d'un contrôle international adéquat, la prohibition
effective et l'élimination des armes atomiques;

3. Prie les membres permanents de la Commission de l'énergie atomique
des Nations Unies de poursuivre les consultations en cours, d'explorer toutes
voies et d'examiner toutes suggestions concrètes afin de déterminer si elles
sont de nature à conduire à un accord qui permette d'atteindre les objectifs
fondamentaux de l'Assemblée générale sur cette question et de tenir la
Commission de l'énergie atomique et l'Assemblée générale informées de leurs
progrès;

4. Recommande que tous les pays, dans l'exercice de leurs droits de sou-
veraineté, s'engagent, sur une base de réciprocité, à limiter, en ce qui
concerne le contrôle de l'énergie atomique, l'exercice individuel de ces droits
autant qu'il sera nécessaire pour assurer, à la lumière des considérations qui
précèdent, la paix et la sécurité mondiales; et recommande que toutes les
nations s'accordent pour exercer ces prérogatives en commun.



Annexe 5

Déclaration du Canada à la Commission politique, le 15 novembre
1949: Éléments essentiels de la paix

Hier, à cette même tribune, M. Vichinsky a longuement parlé du dis-cours prononcé par le chef de la délégation du Canada à la séance d'ouver-ture de l'Assemblée. Le ministre des Affaires étrangères de l'Union sovié-tique n a pas manqué de saisir toute l'importance et la force de ce discours,qui semble l'avoir piqué au vif. Tout ce que j'ai à répondre pour l'instant,c'est que M. Vichinsky n'a rien dit de ce qui pouvait constituer, même à sesyeux, une réplique satisfaisante aux paroles de M. Pearson. Ce ne sontcertainement pas les gros mots et les déclamations qui peuvent constituerune réponse. Je connais un dicton qui s'applique bien en l'espèce: "Il n'ya que la vérité qui offense". Voilà pourquoi M. Pearson a offensé M. Vi-chinsky.
La résolution soviétique, et l'appui énergique que M. Vichinsky s'estplu à lui donner, auront eu au moins un effet heureux: nous faire toucherdu doigt le fait que partout dans le monde l'on est inquiet et l'on craintd'être jeté dans une nouvelle guerre par les problèmes internationaux quine trouvent pas de solution. Mais M. Vichinsky aurait bien pu arriver aumême résultat sans se lancer ainsi dans une diatribe d'une violence inouïecontre deux des grandes puissances mondiales. Nous savions déjà que M.Vichinskyn 'aime pas les Gouvernements des États-Unis et du Royaume-Uni. Ni lui ni aucun des dirigeants de l'U.R.S.S. n'a jamais cherché à cacherqu'il regarde ces Gouvernements comme la personnification du mal, etqu'il a hâte de les voir tomber. Il ne nous a pas laissés douter non plus de cequ'il entretient les mêmes sentiments à l'endroit du reste du monde, à l'ex-ception des quelques pays, en nombre incertain, qui votent avec l'U.R.S.S.Point n'était besoin que M. Vichinsky inscrivît à l'ordre du jour une réso-lution spéciale pour nous apprendre si peu. Il a déjà eu l'occasion, mainte etmainte fois, et quel que fût le sujet à l'ordre du jour, de nous informer quetous les maux du monde sont attribuables à la politique des gens de Washing-ton et de Londres.



deux d'entre eux, dans le texte de sa résolution, puis dans son discours,
en termes très violents. Ce n'est pas là, il me semble, la meilleure méthode

pour inspirer confiance dans le pacte qu'il propose. Croit-il vraiment qu'un

pacte signé sous le coup de telles vitupérations serait prometteur de paix?
La signature du ministre des Affaires étrangères de l'U.R.S.S. figure déjà,

avec celles des ministres des Affaires étrangères des autres grandes puis-
sances, sur toute une série de documents qui, en termes vagues ou en termes

précis, engagent les signataires à régler les problèmes internationaux par des

moyens pacifiques. Ce ne sont plus des signatures qu'il nous faut, mais des

règlements. Si M. Vichinsky veut la paix, il n'a qu'à se concerter avec nous

pour que nous mettions en oeuvre les instruments de paix dont nous dispo-
sons déjà; la meilleure façon d'y arriver serait de formuler au sujet de tel

ou tel problème des propositions concrètes qui nous donneraient quelque
espoir d'arriver à négocier un règlement fondé sur la confiance et la tolé-
rance mutuelles.

Force nous est de conclure que M. Vichinsky a proposé cette résolution
et entamé ce débat, non pas en vue d'affermir la paix, mais pour des fins

bien différentes. Il a une fois de plus fait naître l'occasion de jouer sa co-

médie ordinaire en représentant sous un faux jour la civilisation occi-
dentale et, particulièrement, la politique préconisée par les Gouvernements
des États-Unis et du Royaume-Uni. Ce genre de divertissement a quelques-
unes des caractéristiques de la salle des glaces d'une foire rurale. Tantôt
on nous fait voir les puissances occidentales fluettes, affaiblies par les maux

d'un régime chancelant, tantôt on nous les montre bien engraissées par

l'exploitation rapace des ressources d'autrui. Parfois elles sont si grandes

qu'elles dominent le monde, et parfois leur stature est si proche de celle

d'un nain que leur prestige et leur influence n'attirent que mépris et ridicule.

Que devons-nous retenir de tout cela? M. Vichinsky a appris par expé-
rience que chaque débat des Nations Unies lui procure une excellente occa-

sion de dérouler un petit morceau de propagande. Peu lui importe vraiment

ce qui sortira de ce débat. Il ne se préoccupe pas de la riposte que provo-

queront ses discours, pas plus que du texte de la résolution que nous pourrons

adopter. Tout ce qu'il ambitionne, c'est de consigner une attitude au compte
rendu. Peu lui importe que les autres délégations relèvent le caractère
tortueux et malhonnête de son analyse de la situation mondiale. Non, ce

à quoi il vise, c'est que la presse communiste du monde entier présente
comme indiscutable et inattaquable le discours de M. Vichinsky, à une

séance de commission à Lake-Success, dans lequel il nous dit que nous
sommes responsables des angoisses qui étreignent le monde. Peut-être le

meilleur jugement à porter sur ce petit jeu se trouve-t-il dans le numéto
du 23 octobre dernier des Iwestia, journal de Moscou. J'y lis en effet, Sour,

la plume d'un correspondant qui signe "Observateur", ce qui suit:

"On sait depuis toujours que les gros mots dans la bouche d'un hoimme
d'État ne sont pas un signe de puissance mais bien de faiblesse devant
la marche des événements historiques."
Nous pourrions fort bien, à la vérité, traiter de propagande illogique tout

ce débat que M. Vichinsky a entamé. Mais plutôt, essayons ensemble de l.

prendre au sérieux et parlons de ce dont M. Vichinsky a pris prétexte Pou
ses attaques contre le monde occidental. Le fond de la question n'est pa
en réalité, dans les préparatifs en vue d'une nouvelle guerre. Le vrai PrO*
blème, c'est la crainte et l'insécurité qui glacent les coeurs de tous les holn
mes de l'univers. Je me demande si M. Vichinsky écoutera lorsque nous li



exposerons les causes de nos appréhensions. Au cours d'une déclaration qu'ila faite récemment devant cette commission, lors de l'étude de la questiongrecque, M. Vichinsky s'est dit en faveur d'un compromis, mais a déclaré
u n'est de compromis possible qu'avec l'erreur, jamais avec la véritées paroles laissaient clairement entendre que M. Vichinsky et les adeptes ducommunisme dans le monde ont toujours toute la vérité pour eux. S'ilpersiste dans cette attitude, il y a bien peu d'espoir que nous dépassionsjamais la méfiance inquiète qui caractérise les relations actuelles entre lesÉtats communistes et le reste du monde. Mais s'il veut concéder pour uneminute le bien-fondé de quelques-unes de nos inquiétudes, nous pourronspeut-être nous engager sur le chemin de l'accord. C'est avec cet espoir queje vais me risquer à lui dire les angoisses qui nous assiègent quand notreesprit se porte vers les régions mystérieuses du monde que domine le Gou-vernement soviétique, dont les portes nous sont systématiquement fermées,dont nous ignorons tout malgré notre ardent désir de savoir, avec lesquellesnous voulons vivre en paix, mais d'où ne nous vient qu'un flot continud'injures.
L'attitude des chefs de l'État soviétique à l'endroit de la guerre doitêtre la première de nos préoccupations constantes. La philosophie du com-Munisme, à ce que nous en comprenons, est fondée sur la théorie que laguerre entre les États communistes et le monde non communiste est inévi-table. je sais bien que les chefs de l'État soviétique nient cela de temps àRutre, et je ne serais pas du tout surpris d'entendre M. Vichinsky le nier iciýgalement.

Cependant, il ne manquera pas de rappeler que le régime soviétique estýdifié sur les principes de Marx et de Lénine. Et l'on trouve dans l'éditionUsse des oeuvres de Lénine, tome XXIV, page 122, ce qui suit:
"Nous vivons non seulement dans un État, mais dans un systèmed'États, et il est inconcevable que la République soviétique puisse con-tinuer d'exister indéfiniment à côté d'États impérialistes. Fatalement,tlun ou l autre des deux systèmes sera conquis. Entretemps, il est inévi-table que se produisent un certain nombre de conflits entre la Républiquesoviétique et les États bourgeois. Il s'ensuit que si le prolétariat, en tantque classe dominante, veut gouverner, et doit gouverner effectivement,il faut qu'il le montre en organisant sa puissance militaire."

Donc, si M. Vichinsky et ses collègues ne rejettent pas catégoriquement8 alyse communiste de l'histoire et des relations entre le régime commu-18te et les États non communistes, c'est qu'ils croient, au fond de leurleur, qu'un jour, l'occasion se présentant, ils se mettront en guerre contrereste du monde. Le journal soviétique, La flotte russe, M. Vichinsky let très bien, parle au nom de l'U.R.S.S. d'une façon officielle qu'on ne re-'>use dans aucune feuille des pays d'Occident. Considérons ensemble, si)1 le voulez bien. la ritatinn nn,ivnnté- mmi~. -_.



problème politique auquel on ne puisse apporter une solution par la dis-
cussion, les négociations, les compromis, les accords. A nos yeux, la guerre
ne devient inévitable que lorsqu'une nation est déterminée à obtenir à
tout prix ce qu'elle convoite, même au prix de la violence. Nous pensons de
même des guerres civiles. Notre système politique intérieur repose sur le
principe qu'aucun individu ou groupe d'individus n'a le droit d'imposer ses
vues par la force.

Je sais que M. Vichinsky et ses collègues traiteront cet aspect de la dé-
mocratie avec cynisme, ce qui n'exprime, d'ailleurs, que leur refus de croire
à la possibilité de gouverner avec le libre consentement du peuple. Leur
système politique exclut l'opposition politique et ne fournit aucun moyen
d'expression aux tensions latentes de leur société.

Sous le régime soviétique, l'homme n'a aucune possibilité de prendre
ses propres décisions. Il doit adopter ce qu'on appelle l'attitude du parti,
c'est-à-dire les directives données par les dictateurs. Une conscience éveillée
est considérée comme un danger pour l'État: le scrupule individuel semble
une menace aux dirigeants, qui n'admettent que la conscience collective.
Comme toute conviction personnelle dans les domaines moral ou politique
prend à leurs yeux l'aspect d'un péril, un système de propagande officielle,
parfaitement organisé et très étendu, cherche à substituer à la pensée libre
une série d'idées façonnées par l'État.

C'est pourquoi les termes que nous employons pour désigner une mé-
thode de gouvernement fondée sur les négociations et les compromis, tant
à l'extérieur qu'à l'extérieur, peuvent sembler obscurs aux délégués sovié-
tiques, qui considèrent la force comme l'expression inévitable de leur mode
de gouvernement. Il n'est pas étonnant, non plus, qu'ils acceptent comme
inéluctable le conflit sur le plan mondial. L'argument que je suis en train
d'exposer est d'une grande importance pratique. Nous sommes d'avis que
tout problème qui trouble le monde actuel est susceptible de solution. Mais
si les dirigeants soviétiques estiment que la guerre ne peut être évitée, et
s'ils l'enseignent à leur peuple, nos espoirs ne seront qu'illusions. Si les
chefs de l'U.R.S.S. pouvaient rassurer les nations à cet égard, ils feraient
plus pour consolider la paix qu'en signant une douzaine de traités.

M. Vichinsky déclare qu'il désire la paix. Mais il tourne toute sa force
d'invective,-et il faut admettre que M. Vichinsky sait bien invectiver,-
contre toutes les nations qui se liguent contre l'agression dans un but de
sécurité collective. M. Vichinsky a surtout fait preuve d'amertume au
sujet du Pacte de l'Atlantique. Ce traité consiste en la déclaration, faite par
un groupe d'États aimant la paix, qu'une attaque contre un seul d'entre
eux sera considérée comme une attaque contre tous. Il ne vise aucun pays
déterminé, mais toute nation qui commettrait un acte d'agression. Les
récriminations de M. Vichinsky à ce sujet me rappellent le dicton: "Les
méchants fuient même quand personne ne les poursuit." Je puis assurer
M. Vichinsky qu'un État qui ne nourrit pas l'intention de commettre une
-- ,inn ni relle d'occuner le territoire d'un autre pavs et d'en opprimer



de se lancer dans une guerre, il pourrait fort bien se trouver dans lamême situation que le Kaiser à la fin de la première guerre mondiale, oumême dans celle qui a été le partage de Hitler et de Mussolini après leshorreurs du deuxième grand carnage. On ne leur avait pas dit d'avanceavec quelles forces il faudrait se mesurer. Il est juste, tant pour nousque pour ceux qui pourraient s'en prendre à nous, de dire d'avance à nosagresseurs possibles que, s'ils tentent quoi que ce soit, ils devront dé-faire la plupart des puissances qui ont réduit à néant les rêves du Kaiser,d'Hitler et de Mussolini."
Non, monsieur Vichinsky, le Pacte de l'Atlantique ne constitue pas unélément de menace dans le climat international. Bien au contraire, c'estun facteur de stabilité, un exemple de la coopération internationale aumoyen de laquelle les pays libres croient pouvoir trouver la sécurité et leprogrès dans un monde bouleversé.
Le Gouvernement soviétique,-probablement parce qu'il préfère voirles nations non comprises dans son orbite divisées, isolées et, par conséquent,aussi faibles que possible,-critique chaque effort tendant vers la sécuritécollective, de même qu'il se tient éloigné de toute tentative d'organiser,par l'entremise des institutions spécialisées, la prospérité et le bien-êtredu monde dans les domaines économique, social et culturel.Le refus des Soviets de collaborer avec les autres nations nous remplitd'une profonde inquiétude.
Laissez-moi vous en donner un exemple, tiré d'un domaine vers lequella résolution soviétique elle-même dirige notre attention. Plusieurs fois, aucours des derniers jours, M. Vichinsky et ses suppléants ont réitéré, dans laCommission politique spéciale de cette Assemblée, leur refus de coopéreravec les autres dans le cadre d'une organisation mondiale vouée à l'utilisa-tion de l'énergie atomique pour des fins pacifiques, ainsi qu'à la mise enoeuvre de l'interdiction des engins de guerre atomiques.
M. Vichinsky explique son refus en affirmant qu'une collaboration inter-nationale dans ce domaine ne serait pas compatible avec la souverainetédes Soviets. Il déclare qu'une agence de contrôle atomique des NationsUnies ne serait qu'un immense trust dominé par les États-Unis.
Cette accusation est évidemment tout à fait erronée: mais elle jette unelumière révélatrice sur la façon de penser de M. Vichinsky et de ses col-.ègues du Gouvernement soviétique. Ils semblent obsédés par l'idée d'assu-jettir le peuple russe plutôt que de le servir. Et ils paraissent incapables deconcevoir une organisation internationale qu'ils ne domineraient pas,s imaginant qu'ils y seraient eux-mêmes dominés. Cette chimère, la nécessitéd'être maître ou d'être serf, serait-elle la cause réelle de l'aversion desviets pour les institutions internationales dans lesquelles ils n'ont nas le



contrôle de l'atome nous ont paru n'être qu'une manoeuvre cynique et

cruelle. Si ce n'était pas là son intention, je serais reconnaissant à M. Vi-

chinsky de nous rassurer sur ce point.
M. Vichinsky voudra-t-il nous dire, par exemple, s'il est prêt à accepter

que, sur une base de réciprocité, des inspecteurs internationaux se rendent

n'importe où, n'importe quand et autant qu'il sera nécessaire, en territoire

soviétique, pour s'assurer et assurer le monde qu'aucune activité clandestine

ne s'y poursuit dans le but de produire des explosifs atomiques?
M. Vichinsky est-il prêt à accepter, si les autres nations en font autant,

le contingentement des combustibles nucléaires fabriqués dans son pays?
Est-il prêt, comme nous le sommes, à accepter l'imposition de limites

aux dimensions et à la nature des centres de production d'énergie atomique
fonctionnant sur son territoire?

M. Vichinsky est-il également prêt, comme nous le sommes, à renoncer,

au nom de son gouvernement, à l'exclusivité de la production et de la pos-
session des explosifs atomiques, afin que le monde ait la certitude que ces

engins ne seront jamais utilisés pour attaquer par surprise ses grands centres

habités? Ce sont là des questions graves que je pose. Je sais que M. Vichinsky
a dit qu'il permettrait à des inspecteurs internationaux de visiter périodique-
ment, et à des dates fixées d'avance, les centres de production d'énergie
atomique dont il voudra bien déclarer l'existence à une agence interna-

tionale. Est-il prêt à aller plus loin, comme nous le sommes, de façon à
nous convaincre, comme nous le convaincrons, qu'il ne peut y avoir d'échap-

patoires dans l'interdiction de produire des armes atomiques?
Si M. Vichinsky est en mesure de répondre par l'affirmative à ces ques-

tions, l'humanité aura, au cours de ce débat, avancé d'un grand pas sur le

chemin de la paix.
Sinon, nous .serons en droit de garder nos appréhensions. Car, dans ce

domaine, il est impossible de se fier à des déclarations gratuites,-et nous ne

demandons d'ailleurs pas à d'autres d'accepter nos assertions sans leur

fournir la preuve de notre sincérité.
Les peuples de tous les pays et leurs gouvernements, parmi lesquels je

compte évidemment le mien, désirent le désarmement. Nous aimerions

arriver à un désarmement complet dans le domaine atomique, ainsi qu'à
une réduction sensible des armements de type classique. Mais nous ne

pouvons y procéder d'une manière unilatérale. Nous avons appris, au cours

des années 30, que les démocraties qui désarment en face d'un régime
totalitaire ne font qu'encourager celui-ci à l'agression. Pendant ces mêmes

années, l'humanité a également reconnu que les paroles mielleuses et les

romesses pacifiques ne suffisent pas lorsqu'elles émanent de dictateurs.

monde ayant fait, dans ces mêmes années 30, trop de cas de ce genre de
tw*iainns. le sentiment trompeur de sécurité qu'elles ont engendré



Lorsque M. Vichinsky repousse l'adoption d'un contrôle véritable,
comme il l'a fait la semaine dernière à la Commission politique spéciale, et
que ses suppléants opposent leur veto aux propositions de vérification des
armements, ce qui a eu lieu le mois dernier au Conseil de sécurité, nous ne
pouvons nous empêcher de rechercher le motif de cette attitude.

Il y a une limite au maintien d'une attitude négative. Mais Lénine
admettait-il une telle limite? M. Vichinsky se rappellera que Lénine a
déclaré, dans son oeuvre intitulée "La maladie infantile des Gauches
communistes":

"Il est nécessaire . . . d'employer toutes les ruses, toutes les astuces,
toutes les méthodes illégales, tous les subterfuges et tous les déguise-
ments de la vérité."
L'expérience que la plupart d'entre nous avons eue dans nos rapports avec

les communistes de nos pays fait naître l'idée que les principes énoncés par
Lénine il y a des années ne sont que trop souvent appliqués à l'attitude
politique d'un parti qui cherche à substituer un matérialisme nihiliste au
fondement moral et religieux des civilisations libres.

Nous devons également craindre un régime politique et économique qui
constitue une menace contre la liberté des peuples vivant dans son orbite.
Que devons-nous conclure des exposés que les représentants de la Yougos-
lavie ont présentés à cette Assemblée au sujet de l'exploitation économique
sans pitié à laquelle la population yougoslave fut assujettie par les entre-
prises commerciales conjointes qui ont existé entre l'U.R.S.S. et la Yougo-
slavie? Quelle conclusion devons-nous tirer de la nouvelle publiée cette se-
maine même, qu'un maréchal de l'Armée de l'Union soviétique était devenu
ministre de la Guerre en Pologne? Sont-ce là les manifestations normales
de rapports libres et amicaux entre peuples égaux et souverains?

Il y a quelque temps, dans une entrevue avec M. C. L. Sulzberger, du
ivew York Times, un chef communiste du Territoire libre de Trieste, M.
Vidali, a fait la déclaration suivante au sujet du maréchal Tito:

"Je parle de lui comme d'un homme qui a déjà appartenu au mouvement
communiste et qui sait qu'il n'y a qu'une loi fondamentale: celle de
notre confiance dans l'Union soviétique, dont le parti socialiste a plus
d'expérience que n'importe quel autre dans le conflit. Il savait fort
bien que, dans l'histoire de notre mouvement, quiconque s'est mis à
lutter contre ses chefs n'a pu faire autrement que de se joindre à nos
ennemis.
"Il a détruit le véritable parti communiste et s'en est fait un instrument



l'U.R.S.S. de l'Europe occidentale, l'histoire jugera sévèrement les respon-
sables.

La politique de domination que poursuit l'U.R.S.S. à l'égard de ses voi-
sins n'est que l'extension à l'échelle internationale du principe staliniste
voulant que les chefs du parti communiste de l'Union soviétique dominent le
corps et l'esprit de tous les membres des partis communistes du monde.
L'établissement de gouvernements fantoches découle logiquement de l'exis-
tence de cinquièmes colonnes totalitaires dans les pays libres du monde.
Beaucoup de gens, et même plusieurs communistes, croient que le principe
fondamental du communisme est constitué par les idéaux socialistes. Il n'en
est pas ainsi. Le principe fondamental est ce qu'ils appellent "la loyauté
envers le parti", ce qui signifie, dans les mouvements communistes, une sou-
mission aveugle aux chefs des partis, qui eux-mêmes doivent être aveuglé-
ment soumis aux gouvernants de la Russie.

Un ancien directeur du Daily Worker, Louis Budenz, écrit ce qui suit
à la page 234 de son ouvrage This Is My Story:

"La première qualité requise d'un communiste, c'est qu'il se rende
compte qu'il est au service de la Russie soviétique, et non d'une autre
nation ou d'autres intérêts. Il ne lui sera jamais permis la moindre
parole de réserve ou de critique à l'égard du Gouvernement soviétique,
de ses chefs ou de leurs décisions. Ce qu'ils disent, ce qu'ils font est
toujours irréprochable, et l'Amérique ne peut être dans la bonne voie
que si elle tombe complètement d'accord avec l'Union soviétique.
Jamais au cours des vingt-cinq années de son existence, le Daily Worker
ne s'est écarté de cette règle; jamais il n'a cessé de se prosterner devant
les chefs soviétiques."
Puisque M. Vichinsky a soulevé la question des principes fondamentaux

qui sont nécessaires à la paix, je dois saisir cette occasion pour lui dire que
l'une des plus importantes contributions que son Gouvernement puisse
apporter à la paix, c'est de licencier les cinquièmes colonnes qu'il entretient
dans les autres pays. Il est odieux qu'un certain nombre de dirigeants
cherchent à dominer l'esprit et le coeur des hommes et exigent d'eux la
soumission totale qui n'est due qu'à Dieu seul. Nous devons tous éprouver
de la sympathie pour le peuple russe qui subit cette domination. Mais
lorsque d'autres pays deviennent l'objet des visées des dirigeants russes et
que ceux-ci prétendent à la soumission des citoyens de pays étrangers, leur
attitude devient une menace contre la paix mondiale.

Nous devons également saisir cette occasion pour dire à M. Vichinsky
que le monde occidental voit avec une inquiétude croissante les effets de la
philosophie communiste et totalitaire qui isole le peuple russe et lui refuse
tout contact avec le reste du monde. Je sais que M. Vichinsky nous répondra
que le Gouvernement soviétique isole le peuple russe parce qu'il ne prise
pas la situation qui existe dans le monde occidental et qu'il désire protéger
le peuple russe contre un état de choses qu'il juge mauvais. Je ne puis croire,
pourtant, que les dirigeants soviétiques aient si peu 'de confiance dans le
jugement de leur propre peuple. Je ne puis que conclure que le Gouverne-
ment russe se sent obligé de donner à la population de son pays une im-
pression totalement fausse du monde occidental. La seule façon dont il
puisse faire accepter cette fausse impression par la population, c'est de lui
refuser tout contact normal avec le reste du monde. En conséquence, il se
donne beaucoup de peine pour empêcher les Russes de quitter leur pays, pour
refuser l'entrée aux étrangers, et écarter de tout contact normal avec le



peuple russe la population même des États avoisinants, qu'il considère
pourtant comme amie, comme par exemple celle de la Pologne ou de la
Roumanie. Le Gouvernement soviétique entrave les mouvements des
journalistes et des diplomates à l'intérieur du monde soviétique et ne leur
permet de se déplacer que sous de strictes réserves. Il refuse l'entrée aux
voyageurs ordinaires. Un Russe peut se déplacer librement dans mon pays,
mais aucun Canadien qui désirerait séjourner en Russie à titre privé ne
pourrait passer la frontière de l'Union soviétique, sauf dans des circonstances
tout à fait extraordinaires. On refuse au simple citoyen de l'Union soviétique
la liberté de lire nos livres, d'étudier nos penseurs, nos savants, de se rendre
compte par lui-même de ce qu'est le monde occidental. Si M. Vichinsky
s'inquiète des préparatifs d'une nouvelle guerre, qu'ils se rappelle que la
guerre naît de la crainte, et la crainte de l'ignorance. L'ignorance qui
s'accroît à l'ombre du rideau de fer constitue aujourd'hui l'une des plus
grandes menaces qui soient contre la paix dans le monde. Le Gouvernement
de l'U.R.S.S. induit son peuple en erreur, de la manière la plus délibérée,
même en ce qui concerne les aspects les plus élémentaires de la vie du
monde occidental. Il représente méthodiquement les démocraties comme
étant décidées à déclencher une guerre contre l'Union soviétique. Il sème
la crainte et la haine dans le coeur de la population russe. Il ne lui accorde
aucune chance de corriger les aberrations de l'image qui lui est présentée
quant à la situation mondiale. Par des mesures de censure méthodique et
parfaite comme il ne s'en est pas encore vu dans l'histoire, il refuse aux
populations du monde libre le droit de communiquer avec le peuple russe
et de lui faire part de notre grand et sincère désir de vivre en paix avec la
population de l'Union soviétique. Nous entretenons des divergences fonda-
mentales, non pas avec la population russe elle-même, qui compte près de
194 millions de personnes, mais principalement avec les membres du parti
communiste, lequel ne représente que 3 p. 100 environ de cette population.
Lorsque la paix régnait dans le monde, elle était fondée sur une communauté
d'intérêts qui poussait les hommes et les femmes à régler leurs différends
par des moyens pacifiques. Le Gouvernement de l'U.R.S.S. semble résolu à
refuser à sa population le droit d'appartenir à la communauté mondiale,
qui aujourd'hui progresse rapidement, non seulement entre les États mais
même entre les peuples du monde. Nous ne pouvons pas construire l'édifice
de la paix sur des bases ébranlées par la méfiance et la crainte. En défor-
niant continuellement la nature des faits et des choses, le Gouvernement de
l'U.R.S.S. entretient au sein de sa population une méfiance et des craintes
sans fondement à l'endroit des nations du monde occidental. Même dans ce
débat, il cherche à exciter des sentiments de cette nainr C.- n r

ations



les a enrichies et s'en est enrichie elle-même. Pour la première fois dans
l'histoire, on entrevoit maintenant la possibilité d'une véritable communauté
mondiale. De la ligne extrême des positions occupées par les armées sovié-
tiques en Europe, jusqu'aux frontières orientales de la Sibérie en passant
par l'Atlantique et le Pacifique, il existe une immense et complexe société
libre où les valeurs morales et religieuses exercent une influence continuelle
sur les décisions des gouvernements, où les valeurs spirituelles sont tenues
en haute estime au lieu d'être niées et cyniquement méprisées, où le progrès
et le bonheur naissent du libre jeu des idées, des philosophies politiques et
des conceptions religieuses. Ce n'est que dans une telle atmosphère de liberté
que les êtres humains peuvent entretenir entre eux des relations pacifiques.
Nous devons encourager ces efforts dirigés vers la paix, et avoir foi en
leur succès.

Ne serait-il pas possible d'abattre les rideaux de fer et de lever les bar-
rières qui nous séparent des populations soviétiques?

Ne pouvons-nous pas reconnaître qu'en politique internationale, comme
dans les simples affaires municipales, c'est l'être humain, chaque homme,
chaque femme, qui constitue l'élément de base?

La personne humaine est une fin et non un moyen. Dès qu'on s'éloigne
de ce principe, on tombe dans l'erreur, et l'on ne sait où l'erreur s'arrêtera.
En 1948, Karl Marx écrivait dans le premier volume de son Das Kapital:

"Je parle des individus dans la seule mesure où ils personnifient des
catégories économiques et représentent des classes spéciales de relations
et d'intérêts."
Il est de simple bon sens et d'élémentaire sagesse de reconnaître que les

individus, hommes et femmes, ne sont jamais la personnification de caté-
gories, économiques ou autres, mais qu'ils sont l'image même de Dieu.

C'est dans la mesure où nous reconnaîtrons ce principe que nous nous
acheminerons vers l'idéal de la fraternité humaine et vers l'établissement
d'une paix durable.

Ces principes, que j'ai exposés et dont s'inspire ma délégation, feront
comprendre notre attitude à l'égard des propositions qui nous occupent.
Ils expliqueront pourquoi nous entendons appuyer le projet de résolution
auquel adhèrent les Gouvernements des États-Unis et du Royaume-Uni.

Pour résumer ces principes en termes politiques, je dirai que l'Assemblée
générale devrait demander à chacun des membres des Nations Unies:

De renouveler les engagements solennels de la Charte;
De renoncer à croire la guerre inévitable;
De collaborer loyalement et sans réserve avec l'Organisation des Nations

Unies et les institutions spécialisées en vue d'éviter la guerre en faisant
disparaître ses causes;

De garder à son peuple la liberté entière de communiquer avec les autres
nations du monde, ou de lui rendre cette liberté;

D'appuyer tous les efforts tendant à réduire les effectifs et les armements
dans la pleine mesure compatible avec le maintien de la sécurité;

D'accepter les restrictions à la souveraineté nationale qui s'imposent à

iscrivons libren



Annexe 6
Déclaration du Canada à l'Assemblée générale, le 1- décembre 1949:

Éléments essentiels de la paix

Le débat, qui touche à son terme, sur le point porté à l'ordre du jour parla délégation de l'Union soviétique, s'est élargi pour aborder les domainesde l'histoire, de la philosophie et de la politique. Il a exploré le dogme com-muniste. Il nous a conduits dans le dédale de l'interprétation que les Sovietsdonnent de leur propre politique étrangère. Une fois de plus, il nous aoffert la familière et peu convaincante critique communiste des systèmessociaux, économiques et politiques du monde non communiste. Naturelle-ment, encore une fois, nous avons dû entendre les accusations brutales deceux qui n'admettent pas la pertinence des critiques énoncées à l'égard dusystème soviétique; les auteurs de ces critiques ont été traités "d'ignorants",de "bavards irréfléchis", de "calomniateurs professionnels", etc.
Tant devant l'Assemblée générale qu'au sein de la Première Commission,le débat a apporté, entre autres choses, une grande confusion. Cette confu-sion a été en partie le résultat d'efforts délibérés; elle provient aussi de ce queles délégations communistes ont offert une argumentation pleine de contra-dictions et d'incohérences.
Par exemple, nous avons entendu M. Vichinsky dénoncer comme inutilele Pacte Kellogg et, en même temps, insister, en termes plus généraux et plusimprécis que ceux utilisés il y a vingt ans, sur l'adoption d'un nouveau pacteentre les cinq grandes Puissances. Nous l'avons entendu dire que Marxavait prophétisé qu'une société capitaliste conduisait à des crises inéluc-tables, qui, à leur tour, mèneraient inévitablement à la guerre. L'exacti-tude de ces prophéties, a-t-il dit, se rencontre dans l'histoire. Dans uneautre occasion, cependant, M. Vichinsky, parlant de l'avenir du monde noncommuniste, a dit, et je cite ses paroles: "Je ne suis pas un prophète. Marxnon plus n'était pas un prophète." En de nombreuses occasions M. Vichinskys est donné énormément de mal pour dissiper notre crainte que le particommuniste ne croie que la force et la violence sont indispensables pourobtenir les modifications sociales et politiques que préconise le parti commu-niste. Dans une autre occasion, cependant, et je cite de nouveau les parolesexactes de M. Vichinsky, il a dit que "maintenant au Royaume-Uni et auxÉtats-Unis, la condition préalable à toute révolution populaire est la des-truction (non pas la modißcation, mais la destruction) du régime établidans ces pays avant la Grande Guerre".

Toutefois, en opposition à ces mots et à d'autres du même genre quisont utilisés par les chefs communistes contemporains, en opposition auxdéclarations violentes et belliqueuses du Cominform, particulièrement cellesqui ont été adressées au Gouvernement cia In v ,'. ' u:-T:-..-



Les délégations communistes nous ont accusés,-et pour ma part j'ai
eu l'honneur de figurer dans la liste des accusés,--d'essayer de dissimuler
les intentions pacifiques de l'Union soviétique en introduisant hors de propos
des problèmes de nature à semer la confusion. Ils considèrent toute question

qui les embarrrasse comme non pertinente; de même, ils déclarent "sortie
de son contexte" toute citation qui peut les gêner. Mais qu'est-ce qui est
alors pertinent aux yeux de M. Vichinsky? A quoi se résument les heures de
discussion de ce débat, les interminables interventions des délégations com-
munistes? Quel est le vrai but de M. Vichinsky? Essentiellement ceci:
que nous accusions les États-Unis et le Royaume-Uni d'être des fauteurs
de guerre; qu'une fois ainsi accusés, ils soient embrassés par l'Union sovié-
tique en un pacte de paix et, que touchés par cette accolade fraternelle,
eux et les autres pays démocratiques désarment d'une façon unilatérale,
sans aucune garantie satisfaisante, d'après laquelle le pays le plus lourde-
ment armé du monde prendra des mesures identiques de désarmement ou
coopérera avec les autres, dans un sincère désir de combler le fossé qui divise
le monde aujourd'hui.

Ce genre de "propagande du désarmement" a été démasqué tant de
fois comme une manoeuvre, non seulement futile, mais dangereuse pour la
paix, qu'il y a peu à ajouter. On n'a jamais démasqué ce subterfuge de façon
plus efficace que dans le paragraphe suivant du "livre officiel de la diplo-
matie" publié en Union soviétique en 1945. Voici la traduction de ce passage:

"Au même groupe d'exemples illustrant la façon dont on dissimule les
fins de rapine derrière le masque des nobles principes, on peut ajouter
les cas d'exploitation, à ses propres fins, de l'idée du désarmement et
de la propagande pacifiste au sens large du mot.
"Aussi loin que peut remonter la mémoire, l'idée du désarmement a été
l'une des formes préférées de dissimulation diplomatique des motifs et des
plans réels de ceux des gouvernements qui avaient été conquis par un
amour soudain de la paix. Ce phénomène est très compréhensible. Toute

proposition de réduction des armements peut invariablement compter
sur une large popularité et sur l'appui de l'opinion publique. Mais, bien
entendu, celui qui propose une telle mesure doit toujours prévoir que
ses intentions seront devinées par ses partenaires du jeu diplomatique."
Nous devons faire de notre mieux pour tirer quelque leçon durable de

ce débat long et ardu dans lequel nous sommes engagés. Dans cet esprit,
je désire appeler l'attention de l'Assemblée sur deux ou trois points qui ont
émergé de ce débat et qui, à mon sens, permettent d'apercevoir les mesures
pratiques susceptibles d'être prises pour restaurer cette confiance dont nous
avons un si grand besoin.

Au début de ses remarques devant la Commission politique, M. Vichinsky
a parlé de l'allusion que j'ai faite à l'apparition en Europe orientale de

ce que j'ai qualifié de nouvel impérialisme. Ç'a été pour M. Vichinsky
une autre occasion de dire que j'essayais de semer la confusion dans le
débat. Toutefois, si M. Vichinsky désire réellement contribuer au maintien
de la paix, il devrait persuader son Gouvernement de prêter quelque atten-
tion à l'appréhension qui règne dans le monde libre à l'égard de ce nouvel
impérialisme, ainsi qu'à l'inquiétude générale et profonde quant aux né-
thodes adoptées par celui-ci afin d'élargir son influence et aux menaces à
la paix inhérentes à ces méthodes.

Dans le cadre de l'Union soviétique et de sa sphère d'influence, le nouvel
empire a englobé de nombreux peuples qui avaient jadis un gouvernement



libre: Estoniens, Lettons, Lithuaniens, Polonais, Roumains. L'éloquence
passionnée de M. Vichinsky et de M. Manuilsky veut nous convaincre queces peuples, de leur propre volonté, avec confiance, ont remis leur destin etleurs personnes entre les mains de l'Union soviétique. Le fait que le Gouver-nement soviétique juge nécessaire de couper avec ces pays tous moyens decommunication normaux, de contrôler toutes informations venues d'autrespays dans le but de créer la confusion est une preuve convaincante ducontraire.

Les méthodes employées pour créer et maintenir cette sphère d'influencesoviétique ont transformé cette partie du monde en l'une des régions lesplus dangereuses pour la paix. L'évidence, la réalité de ce danger apparaissentchaque jour. Des milliers de personnes appartenant aux communautésbaltes ont été expulsées de leur foyer; un maréchal de l'Union soviétique estdevenu ministre de la Défense nationale de Pologne; le chef de l'fglisehongroise a été jeté en prison, un ministre hongrois des Affaires étrangèresa été pendu pour trahison, le Gouvernement tchécoslovaque a été destituéet les classes moyennes de Tchécoslovaquie sont persécutées. Les gouver-nements communistes de Roumanie et de Bulgarie se sont trouvés placésdevant de graves dissensions intérieures. Le peuple albanais a été plongédans une crise économique qui menace quotidiennement son existence. Pourcompléter ce tableau, j'ajoute que le peuple yougoslave a dû jouer sa viemême dans un effort qu'il mène seul pour se libérer du joug et de la domina-tion soviétiques.
C'est là, en vérité, un état de choses effrayant. En conséquence, mon es-poir sincère et honnête est que le Gouvernement de l'Union soviétique,comme contribution à la paix du monde, abandonnera ses interventionsagressives dans les affaires des autres pays. Sur d'autres points du monde,des peuples sont en train d'acquérir leur liberté grâce à un processus paci-fique de négociations. Si l'Union soviétique veut diminuer son emprise surles pays situés à ses frontières pour que ceux-ci puissent librement établirleurs relations avec les grandes nations voisines, le monde respirera pluslibrement. Nous ne voulons pas voir une troisième fois le monde plongé dansla guerre en raison de tensions existant dans les Balkans ou les pays voisinsde l'Union soviétique.
Il y a encore d'autres mesures pratiques grâce auxquelles pourrait êtreéliminée l'aooréhension de la guerre. Te np gmi .. - - . .. - _



nous pourrions choisir." M. Vichinsky semble penser que les préparatifs
militaires n'ont pas de rapport avec les intentions qu'il appréhende lui-

même. On peut en conclure que, quoi qu'il arrive, il se considère en danger.

Si M. Vichinsky était toujours aussi décourageant, il n'y aurait pas lieu

de poursuivre le débat. En d'autres occasions, toutefois, M. Vichinsky a

paru indiquer qu'il était possible que la position de l'Union soviétique soit

plus souple et même conciliante. Sur un point de notre débat par exemple,
il a dit: "Je me souviens que lors d'une séance de la Commission, le repré-
sentant de l'Uruguay a indiqué qu'à l'occasion d'un différend entre la

Bolivie et le Pérou, soixante-cinq propositions ont été présentées, mais que
la soixante-sixième a été finalement adoptée et qu'elle a mis fin au conflit

entre ces deux pays de l'Amérique latine. S'il en est ainsi, pourquoi ne

pouvons-nous pas essayer de régler nos divergences d'opinions et de trouver
un chemin heureux vers la solution de nos problèmes et vers la coopération?

Pourquoi ne pouvons-nous espérer que nous trouverons une solution en

temps utile, si nous en avons la ferme volonté, ce qui importe le plus?"
En une autre occasion, M. Kiselev a affirmé que Marx et Lénine croyaient

à la possibilité de relations de bon soivinage ou amicales entre l'Union sovié-

tique et les pays capitalistes en général, entre l'Union soviétique et les

États-Unis et le Royaume-Uni en particulier. Il a appuyé cet argument en

citant Staline: "Nous sommes en faveur de la paix, nous sommes pour le

resserrement des relations commerciales et autres avec tous les pays".

Il s'agit là d'un genre de propositions que nous comprenons, dans lequel
nous avons foi. Nous sommes disposés à négocier avec M. Vichinsky et ses

collègues soixante-six fois ou même six cent soixante-six fois à la condition

que M. Vichinsky croie réellement à l'existence, à l'issue de ces débats, de

quelque possibilité d'ajustement ferme et honnête. Toutefois, un tel règle-
ment ne peut exister que si les deux parties, grâce à des concessions mutuelles,
obtenues au cours des négociations, sont disposées à rectifier leur position

quand il le faudra, à rédiger un accord en termes simples et précis et à mettre

en oeuvre, de bonne foi, les dispositions de celui-ci, puis à considérer enfin

que le problème est réglé. Cependant, nous n'aboutirons à rien si les parte-

naires emploient un langage à double entente, c'est-à-dire si, une fois les

négociations terminées, l'une des parties vient affirmer qu'à la table de la

conférence elle a en réalité voulu dire quelque chose de très différent de ce

qu'elle a semblé vouloir dire.
- . _ .. -- 1;,;na.'uy iyneif vriment dire



ment pourraient apporter au maintien de la paix serait d'offrir des proposi-
tions pratiques qu'ils estimeraient honnêtement pouvoir fournir une base
de négociations raisonnable en vue du règlement de tous ces problèmes. Si
nous pouvions seulement régler l'un de ces problèmes, la température des
rapports internationaux commencerait à baisser, la fièvre diminuerait, les
objectifs pacifiques que M. Vichinsky et ses amis proclament bruyamment
comme étant les leurs propres deviendraient aussi les nôtres.

Ce qui nous manque, c'est la confiance mutuelle. Je ne crois pas que cette
dernière puisse être restaurée par des paroles; j'estime qu'il serait utile pour
tous d'étudier les déclarations faites au cours de ces débats. De par l'étude

-que j'ai faite jusqu'à présent, je suis surpris de constater que M. Vichinsky et
ses collègues semblent toujours obsédés par leur vieille rengaine de l'encer-
clement et de l'intervention. A un certain moment, il a déclaré avec grand
enthousiasme que six cent millions de personnes dans le monde partagent
ses vues. Je pense que M. Vichinsky parvient à ce chiffre de six cent millions
en ajoutant aux deux cent millions d'habitants de l'Union soviétique et de
ses territoires avoisinants en Europe les quatre cent millions de Chinois
qu'il revendique aujourd'hui comme tombant dans le monde communiste.
L'avenir seul nous dira si les Chinois sont des convertis zélés comme il le
suppose aujourd'hui, mais il lui est loisible de chercher réconfort dans
les circonstances présentes. Étant donné qu'il arrive à ce chiffre de 600
millions d'hommes, nous devons conclure qu'il considère que tout le reste
du monde, en dehors de cette zone, est hostile à l'Union soviétique. Qu'il
me permette cependant de lui donner l'assurance que le peuple russe a de
nombreux amis dans le monde libre, non seulement des amis communistes,
mais des amis de tout genre qui admirent le courage et les ressources de ce
peuple et qui désirent sincèrement vivre en paix avec lui, dans la tolérance
et le respect mutuel. L'intervention a certainement été un fait dans l'his-
toire russe, mais elle a pris fin il y a longtemps. Pourquoi M. Vichinsky
pense-t-il qu'il doive effrayer le peuple de son propre pays en faisant revivre
ce fantôme? En ce qui concerne l'encerclement, certes, nous sommes .tous
encerclés, si nous considérons la situation du monde sous cet angle. Sans
aucun doute, les chefs de l'Union soviétique, dont le pouvoir est plus grandqu'il n'a jamais été au cours de l'histoire russe, ne peuvent avoir aucune
crainte réelle d'encerclement. C'est là peut-être encore quelque chose dont
M. Vichinsky parle pour l'effet que cela doit avoir sur son propre peuple,
à cause du désir des cercles dirigeants de Russie de tenir en main leur popu-
htrmn M.^-~. .,';l - >, r- -. 1-



ses propres conceptions. Mais si nous ne trouvons pas un terrain commun
d'entente, alors bien entendu la coopération est impossible. Est-il possible
de trouver un tel terrain commun? Je suppose que cela est possible et je
le prouverai, en ce qui concerne une autre question importante qui a été
soulevée ici, la question de la guerre et la question de la coexistence possible
des deux systèmes, avec la possibilité de leur coopération, selon les déclara-
tions de nos maîtres Lénine et Staline et des maîtres de nos maîtres, Marx et
Engels." Cette citation constitue le thème d'un certain nombre de dis-
cours de M. Vichinsky, qui nous donne quelque espoir. Si telle est réelle-
ment sa pensée et celle de son Gouvernement, nous saurons y répondre;
et il y a là un motif d'espoir. Mais cette croyance doit être démontrée dans
les faits, dans l'application de ce principe à nos problèmes mutuels. Nous
acceptons cette épreuve pour nous-mêmes. Nous demandons qu'elle soit
acceptée par les autres. Nous ne pouvons pas trouver une telle attitude dans
la résolution soviétique qui nous est soumise, ni dans les discours violents
à son appui.

Par dessus tout, nous demandons à l'Union soviétique d'empêcher le
Cominform de s'employer à renverser par la force les gouvernements et les
institutions des autres pays, et nous rappelons à M. Vichinsky ses propres
paroles: "L'intervention idéologique mène fatalement à l'intervention
militaire".

Monsieur le président, cette déclaration est tout à fait exacte et elle
représente à l'heure actuelle la plus grande menace pour la paix. La résolu-
tion anglo-américaine énonce des principes qui, s'ils sont mis en oeuvre,
atténueront cette menace, et c'est pourquoi la délégation canadienne
l'appuiera et votera en sa faveur.

Annexe 7

Résolution de l'Assemblée générale, le le décembre 1949: Éléments
essentiels de la paix

(Vote: 53 en faveur [inclus le Canada], 5 contre, 1 abstention)



5. A accorder aux organes des Nations Unies pleine collaboration et
toute liberté d'accès, pour l'exécution des tâches qui leur sont dévolues aux
termes de la Charte;

6. A reconnaître que la garantie de la dignité et de la valeur de la per-
sonne humaine est d'une importance capitale et, en conséquence, à favoriser
la libre expression, par des moyens pacifiques, de l'opposition politique,l exercice sans réserve de la liberté religieuse et le respect absolu de tous les
autres droits fondamentaux que proclame la Déclaration universelle des
droits de l'homme;

7. A favoriser, sur le plan national et par la voie de la collaboration
internationale, tous efforts visant à réaliser et à maintenir pour tous les
peuples un niveau de vie plus élevé;

8. A supprimer les obstacles qui empêchent les peuples de procéder au
libre échange des informations et des idées, condition essentielle de la com-
préhension et de la paix internationales;

Invite tous les États membres:
9. A participer pleinement à l'oeuvre entière des Nations Unies;
Invite les cinq membres permanents du Conseil de sécurité:
10. A élargir progressivement leur collaboration et à ne recourir qu'avec

modération à l'emploi du veto, afin de faire du Conseil de sécurité un
instrument plus efficace pour le maintien de la paix;

Invite toutes les nations:
11. A régler par des voies pacifiques les différends internationaux, et à

collaborer aux efforts que déploient les Nations Unies pour résoudre les
problèmes en suspens;

12. A collaborer à l'établissement d'un système efficace de réglementation
internationale des armements de type classique; et

-1 .-



Voilà pourquoi nous étudions aujourd'hui les preuves qui nous ont été
données du fait qu'il sévit une persécution religieuse en Hongrie et en Bul-
garie. Ce n'est pas la première fois dans l'histoire que l'on tente d'asservir
l'Église à l'État. Ces tentatives ont toujours amené des souffrances, des
dissensions et des conflits. A la longue, elles ont toujours abouti à un échec.
Les événements récents de Bulgarie et de Hongrie, et aussi d'autres pays de
l'Europe orientale, ont répandu à travers le monde la crainte qu'un nouvel
effort ne soit tenté dans ces pays pour réduire l'Église au rang de simple
service du gouvernement. Nous ne pouvons pas ne pas nous inquiéter de ces
événements.

Il est devenu banal de dire que l'univers se rétrécit et que ses parties
sont de plus en plus interdépendantes. Aussi l'attitude prise par tel ou tel
pays à l'égard des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne
peut-elle pas être indifférente aux autres pays. Nous croyons que toute
attaque soutenue contre la liberté, en quelque endroit du monde que ce
soit, nous sera un jour préjudiciable à tous, que cela nous plaise ou non.

Les nations représentées dans cette Commission ont des obligations
bien définies à ce sujet en tant que membres des Nations Unies. Aux termes
de l'article 55, elles doivent favoriser "le respect universel et effectif des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction
de race, de sexe, de langue ou de religion". Le mot "universel", dans
cet article, a son importance: il nous commande de nous intéresser au
maintien de la liberté dans toutes les parties de l'univers.

C'est pourquoi il est de notre devoir d'examiner les graves accusations
portées contre la Bulgarie et la Hongrie. Puisqu'on présente à l'ONU des
témoignages selon lesquels les gouvernements de Bulgarie et de Hongrie
se livrent à des efforts concertés pour supprimer la religion, nous devons
examiner ces accusations et exiger des gouvernements incriminés, avec
toute l'autorité dont dispose cette Organisation mondiale, qu'ils mettent
fin à ces attaques contre le bien le plus précieux de l'esprit humain, la li-
berté de conscience.

Les témoignages sur ce qui s'est produit et continue de se produire en
Bulgarie et en Hongrie sont bien connus; plusieurs ont déjà été cités devant
cette Commission. Pris ensemble, ils permettent de distinguer un dessein
général trop facile à reconnaître: l'asservissement de l'Église à l'État.
Les gouvernements de la Bulgarie et de la Hongrie se sont livrés à de grands
efforts pour nous convaincre que leur persécution des dirigeants ecclésias-
tiques est une simple affaire de politique intérieure, et qu'il en est de même
des mesures prises contre les communions religieuses de ces pays. Par
exemple, la nouvelle loi sur les cultes, en Bulgarie, ou les lois décrétant la
nationalisation des écoles confessionnelles de Hongrie, nous affirme-t-o1n,
sont des actes législatifs normaux et légitimes qui visent à la réorganisation'
et à la réforme de l'administration ecclésiastique. La persécution des diri-
geants ecclésiastiques de ces deux pays nous est dépeinte comme imposée
par le devoir qu'a tout gouvernement de mettre en accusation et d'amener
devant les tribunaux tout citoyen, quels que soient son rang ou son état,
qu'on soupçonne d'infractions aux lois de son pays.

Quoi qu'on veuille, il y a eu en Bulgarie et en Hongrie toute une série
d'événements qui manifestent une politique poursuivie délibérément par
ces Gouvernements contre les institutions religieuses. En Hongrie, les chefs
religieux du calvinisme, du luthéranisme et du catholicisme ont eu à subir



des persécutions systématiques. Par exemple, l'évêque calviniste, parcequ'il désapprouvait la politique du gouvernement à l'endroit de son église,a été forcé de se démettre. Le chef de l'église luthérienne et son secrétairegénéral ont été appréhendés. Sur le procès et l'emprisonnement du primatde l'église catholique, je n'ai pas besoin de m'étendre longuement, si cen'est pour dire que cet outrage a profondément ému la conscience du mondelibre. En Bulgarie, les procédés d'intimidation et d'asservissement ont étéà peu près les mêmes qu'en Hongrie; là aussi toutes les confessions reli-gieuses ont souffert. L'exarque de l'église orthodoxe a été forcé de se dé-mettre. Quinze pasteurs protestants ont été traînés devant les tribunaux.Comme il fallait s'y attendre, ces pasteurs n'ont pas été arrêtés en raisonde leurs convictions religieuses, mais sous des accusations quelconques,commodes à souhait, d'espionnage, de marché noir et d'intrigues politiques.Ils ont été condamnés à de fortes peines, ridiculisés et déshonorés publique-ment. Ainsi a-t-on pu priver de ses chefs toute une communion religieuse.
Malheureusement, les évériements de Hongrie et de Bulgarie sontbeaucoup plus que de simples nécessités administratives de ces deux gou-vernements. Ils découlent naturellement du communisme, qui étreintaujourd'hui ces deux pays. Nous savons que, dans les États communisants,c est un principe bien établi que tous les efforts, les aspirations et les con-victions des hommes doivent être subordonnés aux dictées et à la volontédu parti au pouvoir. Il est donc naturel que, dans ces pays communisants,l'exercice du culte religieux et les convictions religieuses elles-mêmes soiententravés, et soumis aux volontés de l'État. D'ailleurs, les ouvrages écritspar les communistes sont explicites là-dessus. Ces écrits et d'autres préceptestirés de la masse énorme des dogmes communistes montrent clairementpourquoi les États communistes doivent asservir les églises chrétiennes ets en faire des instruments politiques.
La population du Canada, comme celle de tous les autres pays où leslibertés civiles sont en honneur, a été profondément émue par ces attentatsà la liberté, et tout particulièrement par les procès des dirigeants ecclésias-tiques de Bulgarie et de Hongrie. Avec d'autres États, le gouvernementcanadien a déjà pris des mesures pour rappeler aux gouvernements de Bul-garie et de Hongrie l'obligation, que ces anciens pays ennemis ont contractéesolennellement par des traités, de respecter les droits civils et religieux deleurs sujets...
Je sais que tous, nous nous sommes engagés à maintenir la paix dans lemonde par tous les moyens à notre disposition, notamment en faisant dis-Paraître les conditions qui troublent l'harmonie des relations interna-ionales. C'est une tache qui exige le concours de tous les pays. Mais com-Ment pouvons-nous l'accomplir effectivement quand les chefs de certainsýtats donnent l'impression de se livrer à un attentat contre les droits etibertés essentiels, et quand ils font fi de tout le respect dû à la liberté desýonsciences, première des libertés, dont découlent toutes les autres. Peut-êtrelue les protestations et les expressions de la pensée mondiale qui ont été-ntendues dans rett nm .; , .-.-- - .
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Ce qu'il nous importe de faire immédiatement, c'est de trouver un
remède à la situation qu'on nous signale. En premier lieu, comme je l'ai
déjà dit, nous devons procéder à une discussion franche et complète de ces
situations. Ensuite, je suis d'avis que l'Assemblée devrait exprimer l'in-
quiétude profonde que lui causent les sérieuses accusations relatives à la
violation des droits et libertés de l'homme en Bulgarie et en Hongrie. Je
crois dé plus que l'Assemblée devrait accorder son appui aux mesures
déjà prises par les gouvernements que j'ai mentionnés pour faire corriger
la situation en recourant aux procédures prévues dans les traités de paix.
Le projet de résolution soumis par le distingué représentant de la Bolivie
rencontre les vues de la délégation du Canada et nous lui accorderons
notre appui.

Annexe 9

Déclaration du Canada à la Commission politique spéciale,
le 4 octobre 1949: Droits de l'homme en Europe orientale

La délégation du Canada appuie sans réserve le projet de résolution
soumis à l'examen de la Commission, qui tend à demander à la Cour inter-
nationale de justice un avis consultatif sur certains points touchant l'inter-
prétation de divers articles des traités de paix avec la Bulgarie, la Hongrie
et la Roumanie. Cette résolution porte notamment sur la question de savoir
si les échanges de notes diplomatiques entre les gouvernements de Bulgarie,
de Hongrie et de Roumanie, d'une part, et certains signataires des traités
de paix, de l'autre, révèlent bien l'existence de différends susceptibles d'être
réglés en vertu des dispositions des traités de paix. Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de rappeler à la Commission la teneur de ces notes; qu'il
me suffise de dire qu'elles soulèvent toute la question du respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie, en Hongrie et en
Roumanie.

J'aimerais exposer brièvement l'attitude que mon Gouvernement a
adoptée à cet égard. On a publié le 2 février 1949 une note qui avait été
adressée par le Gouvernement canadien au Gouvernement hongrois et qui
protestait énergiquement contre la politique répressive et la persécution
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était analogue à celle qui avait été exprimée par leurs Gouvernements
au sujet de la violation par la Bulgarie des clauses des traités de paix rela-tives à la protection des droits fondamentaux de l'homme.

Peu de temps après, pendant la seconde partie de la troisième session del'Assemblée générale, à la demande des délégations de l'Australie et de laBolivie, la question de la suppression des droits de l'homme et des libertésfondamentales en Bulgarie et en Hongrie a été portée à l'ordre du jour.Comme vous le savez, l'Assemblée a adopté le 30 avril, par une majoritéimposante, une résolution qui, entre autres choses, prenait acte avec satis-faction des mesures mises en oeuvre par plusieurs gouvernements signatairesdes traités de paix avec la Bulgarie et la Hongrie, et exprimait l'espoir quedes dispositions seraient prises sans délai en conformité des traités "afind'assurer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales".La résolution rappelait également aux deux Gouvernements intéressés leursobligations découlant des traités de paix, y compris l'obligation de collaborerau règlement de ces questions. Le Canada a voté en faveur de cette résolu-tion. Cette question a été portée à nouveau à l'ordre du jour de la présentesession et nous avons maintenant un nouveau point à étudier relativement àdes violations analogues de la part de la Roumanie.
A notre avis, il existe des preuves suffisantes pour établir sans doutepossible que ces États ont abusé de leurs pouvoirs en vue de priver entière-ment ou partiellement de leur droit fondamental naturel à la liberté decroyance les personnes qui relèvent de leur autorité. Je ne crois pas qu'ilsoit nécessaire d'insister davantage sur les mesures impitoyables et arbi-traires que ces États ont employées et continuent d'employer.



Bulgarie sont-elles tenues de désigner des représentants dans la Commission
prévue dans le traité et, en dernier lieu, en cas de carence de ces États, une
commission composée de deux membres serait-elle compétente pour régler
ce différend?

A cette phase du débat, je m'en tiens à la question de procédure que
pose la résolution commune. Je proposerais donc, monsieur le président,
que ce problème qui intéresse les droits fondamentaux de l'homme, devrait
être réglé par le plus haut organe judiciaire international, c'est-à-dire la
Cour internationale de justice. C'est pourquoi la délégation du Canada
appuie la résolution dont la Commission est saisie, étant bien entendu que
l'avis consultatif sollicité sera définitif, fera autorité et sera respecté.

Annexe 10

Résolution de l'Assemblée générale, le 22 octobre 1949: Droits de
l'homme en Europe orientale

(Vote: 47 en faveur [inclus le Canada], 5 contre, 7 abstentions).

Considérant qu'en vertu de l'article 55 de la Charte, les Nations Unies
sont tenues de favoriser le respect universel et effectif des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion,

Considérant que l'Assemblée générale, lors de la seconde partie de sa
troisième session ordinaire, a examiné la question du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie et en Hongrie,

Considérant que l'Assemblée générale a adopté à ce sujet, le 30 avril
1949, la résolution 272 (III), où elle a exprimé le profond souci que lui ins-
piraient les graves accusations portées contre le Gouvernement de la Bul-
garie et celui de la Hongrie touchant la suppression des droits de l'homme
et des libertés fondamentales dans ces pays; qu'elle a noté avec satisfaction
que des mesures avaient été prises par plusieurs États signataires des Traités
de paix avec la Bulgarie et la Hongrie en ce qui concerne ces accusations;
qu'elle a exprimé l'espoir que des mesures seront diligemment appliquées,
selon les Traités, en vue d'assurer le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales; et qu'elle a attiré de façon urgente l'attention du
Gouvernement de la Bulgarie et de celui de la Hongrie sur les obligations
qui leur incombent en vertu des Traités de paix et notamment sur celle
de coopérer au règlement de cette question,

Considérant que l'Assemblée générale a décidé d'examiner également
au cours de sa quatrième session ordinaire la question du respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales en Roumanie,

Considérant que certaines des Puissances alliées et associées, signataires
des Traités de paix avec la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie ont accusé
les Gouvernements de ces pays d'avoir violé les Traités de paix et les ont
invités à prendre des mesures pour remédier à cette situation,

Considérant que les Gouvernements de la Bulgarie, de la Hongrie et de
la Roumanie ont repoussé l'accusation d'avoir violé les Traités,

Considérant que les Gouvernements des Puissances alliées et associées
intéressées ont essayé sans succès de renvoyer la question de la violation



des Traités aux chefs de mission à Sofia, Budapest et Bucarest, conformé-
ment à certaines clauses des Traités de paix,

Considérant que les Gouvernements de ces Puissances alliées et associées
ont invité les Gouvernements de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Rou-
manie à se joindre à eux pour nommer des commissions conformément àcelles des dispositions des différents Traités de paix qui concernent le règle-
ment de différends relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de ces Traités,

Considérant que le Gouvernement de la Bulgarie, celui de la Hongrieet celui de la Roumanie ont refusé de désigner leurs représentants auxcommissions prévues par les Traités, alléguant qu'ils n'étaient pas juridique-ment tenus de le faire,
Considérant que les Traités de paix autorisent le Secrétaire général desNations Unies à désigner, à la requête de l'une ou l'autre partie à un dif-.férend, le tiers membre d'une commission prévue par les Traités, à défautd'accord entre les deux parties sur la désignation de ce tiers membre,
Considérant qu'il importe que le Secrétaire général dispose d'un avisautorisé concernant l'étendue des pouvoirs que lui confèrent les Traités

de paix,
L'Assemblée générale,
1. Affirme à nouveau l'intérêt qu'elle porte aux graves accusations

portées contre la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie et le souci croissant
que ces accusations lui inspirent;

2. Déclare formellement que le refus, de la part des Gouvernements de laBulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie, de coopérer aux efforts quel'Assemblée générale déploie pour étudier ces L'rav ; .. :



qu'elle est tenue d'en désigner un, à désigner le tiers membre de la com-
mission sur la demande de l'autre partie au différend, conformément
aux dispositions des Traités en cause?"
Si la réponse à la question III est affirmative:
"IV. Une commission prévues par les Traités qui serait composée d'un
représentant de l'une des parties et d'un tiers membre désigné par le
Secrétaire général des Nations Unies serait-elle considérée comme
commission au sens des articles pertinents des Traités et qualifiée pour
prendre des décisions définitives et obligatoires dans le règlement d'un
différend?"
4. Charge le Secrétaire général de mettre à la disposition de la Cour

internationale de justice la correspondance diplomatique pertinente dont il
a eu communication pour la porter à la connaissance des membres des
Nations Unies, ainsi que le compte rendu des débats que l'Assemblée géné-
rale a consacrés à cette question;

5. Décide de garder inscrite à l'ordre du jour de la cinquième session
ordinaire de l'Assemblée générale la question du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie, en Hongrie et en Rou-
manie en vue d'examiner, comme il convient, les accusations qui ont été
formulées et de leur donner suite.

Annexe 11

Extraits de la déclaration du Canada à la Commission politique,
le 8 novembre 1949: Anciennes colonies italiennes

... En ce qui concerne la Libye, la sous-commission recommande la créa-
tion d'un État unitaire et souverain, qui deviendra complètement indépen-
dant au plus tard le 1e" janvier 1952. Afin d'aider à la rédaction d'une
constitution et à l'établissement d'un gouvernement indépendant en Libye,
la sous-commission recommande la nomination d'un commissaire des
Nations Unies et la formation d'un conseil de dix membres. La délégation
du Canada appuie en principe les propositions de la sous-commission. Nous
estimons que les arguments qui ont été avancés en faveur de l'indépendance
de la Libye ont déjà été suffisamment exposés par d'autres orateurs et qu'il
n'est pas nécessaire d'y revenir. Nous croyons également que la courte pé-
riode provisoire qu'envisage le projet de résolution de la sous-commission
s'avère à la fois réaliste et nécessaire. Nous n'en croyons pas moins qu'il est
éminemment souhaitable de laisser au peuple libyen toute liberté de choisir
la forme de sa constitution. Une telle liberté est inhérente au concept de
l'indépendance. Notre délégation estime donc que l'Assemblée générale ne
devrait prendre aucune mesure pouvant être interprétée comme préjugeant
cette question particulière. Les représentants des trois provinces libyennes
doivent décider eux-mêmes quelle forme de gouvernement ils désirent adop-
ter et quels seront les arrangements constitutionnels en vigueur entre les
trois territoires. Comme on l'a déjà souligné, une telle constitution pourrait
être celle d'un État unitaire ou d'un État fédéral, mais il n'appartient qu'aux
Libyens eux-mêmes de trancher la question de façon appropriée. En consé-
quence, la délégation du Canada estime que les amendements proposés par
la délégation du Royaume-Uni sont pratiques et utiles et qu'ils ne portent



nullement atteinte aux principes que renferment les recommandations dela sous-commission. A notre avis, ces amendements accordent aux Libyensune plus grande liberté d'action quant à la rédaction de leur constitutionque le texte proposé par la sous-commission. C'est pourquoi nous nousproposons d'appuyer la recommandation de la sous-commission ainsi queles amendements proposés par le Royaume-Uni.
J'aimerais maintenant dire quelques mots au sujet de la Somalie ita-lienne. Notre délégation est d'avis que la Commission d'enquête quadri-partie a établi assez nettement que ce territoire n'est pas encore prêt àassumer les responsabilités que comporte l'indépendance complète. La ques-tion se pose donc de savoir quelle est la meilleure méthode de préparer leshabitants de ce territoire à l'autonomie. Nous devons, dans la poursuite decet objectif, tenir compte des antécédents historiques particuliers à cetterégion ainsi que de la part prise par le peuple italien à son développement.Nous devons reconnaître également que dans la plupart des cas une tutelleunique s'est révélée beaucoup plus avantageuse pour les populations ad-ministrées qu'une tutelle collective. C'est pourquoi notre délégation appuierales recommandations de la sous-commission tendant à placer l'adminis-tration de la Somalie italienne sous un régime de tutelle internationale dontl'Italie serait l'autorité administrante jusqu'à ce que la Somalie atteigneson entière indépendance. Nous appuyons également le principe selon lequelun accord de tutelle serait négocié entre l'autorité administrante et le Conseilde tutelle, accord qui devrait être soumis à l'approbation de l'Assembléegénérale et auquel serait jointe en annexe une déclaration des principesconstitutionnels garantissant les droits des habitants de la Somalie ita-lienne. A cet égard, ma délégation désire exprimer l'intérêt sympathiquequ'elle porte au projet d annexe présenté par la délégation de l'Inde.

Quant à l'Érythrée, la délégation du Canada regrette qu'il soit néces-saire de différer la décision finale de l'Assemblée générale à son sujet, maisnous estimons qu'étant donné les témoignages contradictoires qui nous ontété présentés, c'est là la solution la plus sage. A l'égard de ce territoire,comme dans le cas des autres, la délégation du Canada n'est en faveurd'aucune solution qui ne tiendrait pas compte avant tout. des voeux et dubien-être des peuples intéressés. Il nous faut établir d'une façon incontes-table quels sont réellement les voeux des habitants et nous devons trouverune solution nui v (-n;t ennfnrni nn ~.-- - - . 111



Annexe 12

Résolutions de l'Assemblée générale, le 21 novembre 1949: Anciennes
colonies italiennes

(Vote: Résolution "A"
48 en faveur [inclus le Canada], 1 contre, 9 abstentions

Résolution "B"
48 en faveur [inclus le Canada], 5 contre, 3 abstentions

Résolution "C"
32 en faveur [inclus le Canada], 13 contre, 6 abstentions)

A.
L'A ssemblée générale,
Conformément au paragraphe 3 de l'Annexe XI du Traité de paix de

1947 avec l'Italie, aux termes duquel les Puissances intéressées sont conve-
nues d'accepter la recommandation de l'Assemblée générale concernant
le sort des anciennes colonies italiennes et de prendre les mesures appro-
priées pour la mettre à exécution,

Ayant pris acte du rapport de la Commission d'enquête des quatre
Puissances, ayant entendu les porte-parole d'organisations représentant
des courants d'opinion appréciables dans les territoires intéressés, et ayant
pris en considération les aspirations et le bien-être des habitants de ces
territoires, les exigences de la paix et de la sécurité, les points de vue des
gouvernements intéressés et les dispositions pertinentes de la Charte,

A. Recommande, en ce qui concerne la Libye:
1. Que la Libye, composée de la Cyrénaïque, de la Tripolitaine et du

Fezzan, soit constituée en un État indépendant et souverain;

2. Que son indépendance devienne effective le plus tôt possible, et au
plus tard le 1er janvier 1952;

3. Qu'une constitution applicable à la Libye et déterminant la forme du
gouvernement soit élaborée par des représentants des habitants de la
Cvrénaïnue. de la Tricolitaine et du Fezzan réunis et se consultant en



(b) Un représentant des populations de chacune des trois régions de laLibye et un représentant des minorités de la Libye;
7. Que le Commissaire des Nations Unies désigne les représentantsvisés à l'alinéa (b) du paragraphe 6, après consultation des Puissances admi-nitrantes, des représentants des Gouvernements mentionnés à l'alinéa (a)du paragraphe 6, des personnalités dirigeantes et des représentants de partispolitiques et d'organisations dans les territoires en question;
8. Que, dans l'exercice de ses fonctions, le Commissaire des NationsUnies consulte les membres de son Conseil et tienne compte de leurs avis,étant entendu qu'il pourra prendre l'avis de membres différents selon lesterritoires et les questions en cause;
9. Que le Commissaire des Nations Unies puisse présenter à l'Assembléegénérale, au Conseil économique et social et au Secrétaire général dessuggestions visant les mesures que les Nations Unies pourraient adopterpendant la période de transition touchant les problèmes économiques etsociaux de la Libye;
10. Que les Puissances administrantes, en coopération avec le Com-missaire des Nations Unies:
(a) Prennent immédiatement les premières mesures nécessaires au trans-fert des pouvoirs à un gouvernement indépendant dûment constitué;(b) Administrent les territoires en vue de faciliter la réalisation del'unité et de l'indépendance de la Libye, collaborent à la formationd'institutions gouvernementales et coordonnent leurs initiatives àcet effet;
(c) Adressent à l'Assemblée générale un rapport annuel sur les mesuresprises pour mettre en oeuvre ces recommandations;
11. Que, lorsqu'elle aura été constituée en État indépendant, la Libyesoit admise à l'Organisation des Nations Unies, conformément à l'article 4de la Charte;

B. Recommande, en ce qui concerne la Somalie italienne:
1. Que la Somalie italienne soit constituée en un État indépendantet souverain;
2. Que son indépendance devienne effective à l'expiration d'un délai



au cours de la présente session, et, au plus tard, lors de la cinquième session
ordinaire;

6. Qu'à l'Accord de tutelle soit annexée une déclaration énonçant
les principes constitutionnels propres à garantir les droits des habitants
de la Somalie et prévoyant les institutions destinées à permettre d'amorcer,
de développer et finalement d'instaurer l'autonomie complète;

7. Que, lors de l'élaboration de cette déclaration, le Conseil de tutelle et
l'Autorité administrante s'inspirent du texte proposé par la délégation de
l'Inde et joint à la présente résolution;

8. Que l'Italie soit invitée à assurer à titre provisoire l'administration
du territoire:

(a) A partir d'une date fixée d'un commun accord par l'Italie et le
Royaume-Uni, et conformément aux arrangements intervenus
entre ces deux Puissances en vue du transfert régulier des pouvoirs
administratifs, après la conclusion de l'Accord de tutelle par le
Conseil de tutelle et l'Italie;

(b) Sous réserve que l'Italie s'engage à administrer le territoire confor-
mément aux dispositions de la Charte relatives au régime inter-
national de tutelle et aux accords de tutelle en attendant que
l'Assemblée générale approuve un accord de tutelle pour ce terri-
toire;

9. Que le Conseil consultatif commence à exercer ses fonctions au mo-
ment où le Gouvernement italien assumera ses pouvoirs administratifs
provisoires;
C. Recommande, en ce qui concerne l'Érythrée:

1. Qu'il soit créé une Commission composée des représentants de cinq
États membres au plus, à savoir la Birmanie, le Guatemala, la Norvège,
le Pakistan et l'Union Sud-Africaine; que cette Commission soit chargée de
s'assurer de façon plus précise des aspirations des habitants de l'Érythrée,
de déterminer les moyens les plus propres à améliorer leurs conditions de
vie, d'étudier la question du sort de l'Erythrée, de faire rapport à l'Assem-
blée générale et de lui soumettre, si elle le juge approprié, toute proposition
ou toutes propositions qu'elle estimerait de nature à régler le problème de
l'Érythrée;

2. Que, dans l'exercise de ses fonctions, la Commission réunisse les
éléments d'information nécessaires, notamment les renseignements écrits et
oraux qui lui seront communiqués par la Puissance assurant actuellement
l'administration de l'Érythrée, par les représentants de la population de ce
territoire, y compris ceux des minorités, par les gouvernements et par
tout groupe de personnes ou tout individu qu'elle jugerait à propos de con-
sulter; que la Commission prenne notamment en considération:

(a) Les aspirations et le bien-être des habitants de l'Érythrée, ainsi
que le point de vue des divers groupes raciaux, religieux et poli-
tiques des provinces du territoire, et la capacité de la population à
s'administrer elle-même;

(b) Les exigences de la paix et de la sécurité en Afrique orientale;
(c) Les droits et revendications de l'Éthiopie fondés sur des considéra-

tions géographiques, historiques, ethniques ou économiques, et
notamment le besoin légitime qu'a l'Éthiopie d'un accès adéquat à
la mer;



3. Qu'en élaborant ses propositions, la Commission prenne en considé-ration les diverses suggestions qui ont été faites au sujet du sort de l'Éry-thrée au cours de la quatrième session ordinaire de l'Assemblée générale;
4. Que la Commission se réunisse au siège de l'Organisation des NationsUnies dès que possible; qu'elle se rende en Érythrée et, si elle le juge néces-saire du point de vue de sa mission, en tout autre lieu; que la Commissionarrête son propre règlement; que son rapport ainsi que sa proposition ou sespropositions soient communiqués, le 15 juin 1950 au plus tard, au Secrétairegénéral de manière à être transmis aux États membres en temps voulu pourpermettre à l'Assemblée générale de procéder à l'examen définitif de laquestion lors de sa cinquième session ordinaire; que la Commission intéri-maire de l'Assemblée générale examine le rapport et la proposition ou lespropositions de la Commission et présente à l'Assemblée générale, à sacinquième session ordinaire, un rapport accompagné de conclusions;

D. Eu égard aux dispositions qui précèdent:
1. Invite le Secrétaire général à solliciter des autorités compétentes dechacun des États sur le territoire desquels la Commission peut avoir à seréunir ou à se déplacer, les facilités nécessaires à cet effet;
2. Autorise le Secrétaire général, conformément aux usages établis:
(a) A prendre des mesures en vue du paiement d'une rémunérationappropriée au Commissaire des Nations Unies en Libye;(b) A rembourser les frais de voyage et indemnités de subsistance desmembres du Conseil pour la Libye, d'un représentant de chacundes Gouvernements représentés au Conseil consultatif pour laSomalie et d'un représentant et d'un suppléant de chacun desGouvernements représentés à la Commission pour l'Érythrée;
(c) A mettre à la disposition du Commissaire des Nations Unies enLibye, du Conseil consultatif pour la Somalie et de la Commissiondes Nations Unies pour l'Érythrée le personnel et les moyens que leSecrétaire général jugera nécessaires à la mise en oeuvre des dis-positions de la présente résolution.

Texte de l'annexe* proposé par la



devra exécuter les instructions que lui donnera l'Organisation agissant
par l'intermédiaire de ses organes compétents. Dans tous les autres
domaines, l'Administrateur consultera son Conseil et s'inspirera de
ses avis.
5. Le pouvoir législatif du Territoire sous tutelle sera exercé, en règle
générale, par l'Administrateur avec le concours de son Conseil où il
pourra, à cet effet, appeler à siéger des représentants supplémentaires
de la population. Sous réserve du contrôle de l'Organisation des Nations
Unies agissant par l'intermédiaire de ses organes compétents, l'Admi-
nistrateur pourra, dans des circonstances exceptionnelles, faire et pro-
mulguer les ordonnances que, selon lui, les circonstances exigeront.
6. Le pouvoir judiciaire du Territoire sous tutelle sera exercé par une
Cour suprême et des tribunaux placés sous sa juridiction. Les juges de
la Cour suprême seront nommés par l'Administrateur, mais ils resteront
en fonction tant qu'ils en seront dignes et seront inamovibles à moins
que l'Organisation des Nations Unies, agissant par l'intermédiaire de
ses organes compétents, ne consente à leur révocation.
7. Toutes les autorités du Territoire sous tutelle devront, dans l'exer-
cice de leurs fonctions respectives, respecter les droits de l'homme et
les libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion.
8. L'Organisation des Nations Unies, agissant par l'intermédiaire de
ses organes compétents, pourra:

(a) Édicter des règlements destinés à compléter la présente Consti-
tution;

(b) Procéder périodiquement à un contrôle de l'administration
et modifier la présente Constitution de manière à constituer
le Territoire sous tutelle en État indépendant dans un délai
de cinq ans au plus.

B.
L'Assemblée générale,
Décide de créer, pour l'aider à désigner le Commissaire des Nations
ies en Libye, un comité composé:
du Président de l'Assemblée générale, de deux des Vice-Présidents
de l'Assemblée générale (Brésil et Pakistan), du Président de la Pre-
mière Commission et du Président de la Commission politique spéciale;
ce comité proposera le nom d'un candidat, ou de trois s'il ne parvient pas
à se mettre d'accord sur une candidature.

C.
L'Assemblée générale,
Considérant ses recommandations relatives au sort des anciennes colonies



Annexe 13
Déclaration du Canada à la Commission politique spéciale,

le 29 novembre 1949: Jérusalem et les Lieux saints*

Parmi les délégués qui m'ont précédé dans ce débat général, il y en a quiont parlé de la résolution adoptée le 29 novembre 1947 par l'Assembléegénérale, ainsi que de la résolution du 11 décembre 1948. La délégation duCanada estime que cette dernière résolution est complète et définit entermes explicites le mandat de la Commission de conciliation qu'elle aétablie: en d'autres termes, nous reconnaissons que la résolution de 1947 de-vrait être examinée à la lumière des circonstances nouvelles. En particulier,nous estimons que les mots "maximum d'autonomie locale pour des groupesdistincts", figurant dans la résolution du 11 décembre 1948, visaient àcharger la Commission de tenir compte des nouveaux éléments pertinentsde la situation, survenus depuis le 29 novembre 1947.
Il va sans dire que le "maximum d'autonomie locale" pour les com-munautés arabe et juive de Jérusalem est subordonné à la nécessité préa-lable d'établir un contrôle effectif des Nations Unies en vue d'assurer pleine-ment la protection des Lieux saints et leur libre accès, ainsi que la libertéreligieuse.
Ainsi donc, il s'agit d'abord de déterminer quel genre de contrôle lesNations Unies doivent établir en vue d'assurer cette protectioi, ce libreaccès et cette liberté religieuse à Jérusalem. Pour sa part, la délégation duCanada persiste à croire que ces tâches doivent être confiées à une autoritéinternationale.
Il importe ensuite de déterminer l'étendue du contrôle internationalnécessaire, d une part, pour protéger efficacement les intérêts religieux etd'autre part, pour laisser le "maximum d'autonomie locale" aux deux prin-cipaux groupes qui composent la population de Jérusalem. Sur ce point, ladélégation du Canada estime que le plan de la Commission de conciliationoffre une base de discussion acceptable. Il se peut que ces propositions doi-vent être renforcées sous certains rapports, ainsi que de nombreux déléguésl'ont suzzéré: toutefois. elles nar A- _--.a _ .u



des Nations Unies, dont il prévoit la nomination, sont limitées à l'essentiel

et les autres questions sont laissées à la compétence des autorités munici-

pales responsables (arabes et israéliennes) des deux zones; une disposition
appropriée leur permettra de collaborer au règlement des questions d'in-

térêt commun par l'intermédiaire du Conseil général prévu par le plan.
Contrairement aux propositions antérieures du Conseil de tutelle, le plan
de la Commission de conciliation a été rédigé seulement après que les

sujets de contestation eurent été étudiés à fond, tant en Palestine qu'à
Lausanne, avec les autorités arabes et israéliennes; il est vrai que ces

pourparlers n'ont pas abouti à un accord, mais la Commission de concilia-

tion a néanmoins été en mesure de connaître l'opinion des deux parties direc-

tement intéressées et a été à même d'analyser la situation à la lumière des

circonstances.
C'est pourquoi la délégation du Canada appuie le plan de la Commission

de conciliation, comme base de discussion. Elle suggère que la sous-com-

mission modifie, dans la mesure où elle le jugera nécessaire et opportun, les

dispositions de ce plan, tenant toujours compte des deux éléments essen-

tiels de la résolution du 11 décembre 1948, c'est-à-dire, d'une part, la condi-

tion principale qui est d'assurer la protection effective des Lieux saints et le

libre accès à ces Lieux et, d'autre part, la condition secondaire, qui est

d'assurer le "maximum d'autonomie locale".

Il pourrait s'avérer nécessaire de modifier le texte des propositions de la

Commission de conciliation, de manière à indiquer clairement que la pre-
mière condition doit avoir le pas sur la seconde et, en outre, qu'il incombera à

l'Assemblée générale de se tenir constamment au courant de la situation,

de manière à effectuer les modifications nécessaires dans l'éventualité où les

dispositions prises en ce qui concerne les Lieux saints n'auraient pas donné

satisfaction.
L'Assemblée générale pourrait bien, si elle en décidait ainsi, revenir à sa

résolution du 29 novembre 1947, mais nous devrions alors nous assurer que

l'Organisation des Nations Unies a non seulement le désir d'établir un

régime international, estimant que cette solution à longue échéance est

réellement nécessaire, mais également la volonté d'assumer les lourdes

charges financières, administratives et militaires qu'entraînerait une inter-

nationalisation territoriale. Le distingué délégué de la France a, samedi

dernier, très pertinemment soulevé cette question. Il ne faut pas se payer
de mots. La délégation du Canada estime que nous servirions mal et les

intérêts de la communauté religieuse internationale et ceux de la popula-
tion de Jérusalem en adoptant un plan ambitieux sans être convaincus de sa

nécessité absolue et sans être résolus à en assurer l'exécution malgré l'oppo-
sition vigoureuse qu'il ne manquerait pas de soulever. La délégation du
r - - - , lnininn Amnrime à deux reorises par le délégué

non moins qu



aspirations légitimes sont satisfaites, la protection des Lieux saints reposera
sur une base plus ferme et plus durable. En fait, le plan de la Commission
de conciliation, dans ses grandes lignes et avec les modifications que j'ai
mentionnées, nous semble comporter la formule la plus propre à répondreà ces aspirations sans menacer les intérêts religieux internationaux quidoivent primer dans l'ordre de nos préoccupations. C'est dire que la déléga-tion du Canada ne considère pas ce plan comme un compromis, mais biencomme la base d'une solution effective et durable, compte tenu de tous lesintérêts en jeu.

En terminant, monsieur le président, j'exprime l'espoir que les Gouver-nements intéressés reconnaîtront les exigences de la situation actuelle etpourront les faire comprendre aux populations qu'ils administrent. A cetégard, j'estime que l'État d'Israël a une obligation particulière, car lorsqu'ilfut admis aux Nations Unies, le printemps dernier, on lui précisa que lemonde s'attendait à une solution du problème de Jérusalem qui donneraitsatisfaction à toutes les parties. Nous avons appuyé la demande d'admissiond'Israel, dans l'espoir que notre attente en ce qui concerne la protectionefficace et l'accès des Lieux saints ne serait pas déçue. Le 6 mai 1949, notrereprésentant dans cette Commission a rappelé les problèmes palestiniensqui ne sont pas encore résolus: délimitation définitive des frontières, réfugiésarabes, sort de Jérusalem; il a exprimé alors notre espoir que ces problèmesse règlent "aux termes et dans l'esprit des résolutions de l'Assemblée géné-rale et du Conseil de sécurité, ainsi que des buts et principes des NationsUnies." Nous avons confiance que le Gouvernement d'Israël accepteramaintenant de s'acquitter, en toute bonne foi, des obligations qui lui in-combent.

Annexe 14

Extraits de la déclaration du Canada à l'Assemblée générale,
le 9 décembre 1949: Jérusalem et les Lieux qainte



pas possible de mettre en oeuvre, ce serait à notre sens rendre un très mau-
vais service aux Nations Unies; ce serait manquer du sens des responsabilités

qui nous incombent en ce qui concerne les Lieux saints dont nous devons
assurer la protection.

Ma délégation votera donc contre la proposition australienne amendée

par les délégations du Salvador, du Liban et de l'Union soviétique. . . .

Dans ce problème de Jérusalem, il me semble que nous ne devons pas

perdre de vue notre objectif, qui est la protection internationale des Lieux
saints. Si nous portons notre intérêt beaucoup plus loin qu'il n'est néces-
saire, nous mettrons par là en danger la réalisation de notre propre désir.

Ma délégation estime donc que l'exigence fondamentale à laquelle nous
devons faire face est un contrôle effectif des Nations Unies pour la sau-

vegarde et la protection des Lieux saints et des sites religieux, ainsi que pour
la pleine liberté d'accès et de culte. Tenant compte de cela, nous devrions
tendre à assurer le maximum possible d'autonomie locale aux communautés

juive et arabe de Jérusalem. La solution pratique consiste à établir le con-
trôle international nécessaire pour assurer la protection des intérêts reli-

gieux, en évitant que les Nations Unies n'assument des tâches et des con-
trôles inutiles à ces fins. De telles responsabilités inutiles, si elles dépassaient

les pouvoirs des Nations Unies, ne sauraient être exercées d'une manière
satisfaisante. Il en résulterait une situation qui mettrait les Lieux saints
et les intérêts religieux en danger.

Ma délégation croit que la proposition présentée par les délégations de la
Suède et des Pays-Bas tient compte des possibilités de mise en oeuvre de

la protection des Lieux saints, en même temps qu'elle est compatible avec

une protection effective des intérêts religieux et le respect des autonomies
locales. La délégation canadienne votera donc en faveur de cette proposition.

En agissant ainsi, nous ne prétendons certes pas que cette proposition soit
absolument parfaite; nous estimons toutefois que de toutes celles qui ont

été présentées au cours de nos délibérations, cette proposition est la seule

qui promette une solution pratique et la seule qui puisse recevoir l'appui
international nécessaire à sa mise en vigueur*....

Je dois indiquer clairement que la proposition de la Suède et des Pays-
Bas, comme d'ailleurs toute autre proposition, constitue nécessairement une
expérience. Les intérêts des Nations Unies en ce qui concerne la protection
des Lieux saints et en conséquence la situation à Jérusalem, doivent être

l'objet de notre préoccupation constante. C'est pour cette raison que l'un
des aspects que nous apprécions dans cette proposition est qu'elle prévoit

une possibilité de révision par une prochaine session. L'adoption par l'As-
semblée générale de la résolution présentée par la Suède et les Pays-Bas ne

préjugerait en rien ni du droit ni du devoir de l'Assemblée de réviser la forme
et la portée de l'internationalisation de Jérusalem, si l'expérience et l'évolu-
tion de la situation dans la région rendaient cette révision souhaitable.

Les Nations Unies doivent continuer à assumer leurs responsabilités en

ce qui concerne Jérusalem et exercer en dernier ressort leur autorité sur la
ville sainte. Nous devons y surveiller l'évolution de la situation pour être
assurés que les Lieux saints, leur accès et la liberté du culte seront protégés
d'une manière satisfaisante.



Nous pensons que la meilleure mesure que puisse prendre maintenantl'Assemblée générale pour s'acquitter de ses responsabilités est l'adoptiondu projet de résolution présenté par les délégations des Pays-Bas et de laSuède.

Annexe 15
Résolution de l'Assemblée générale, le 9 décembre 1949:

Internationalisation de Jérusalem et protection des Lieux saints

(Vote: 38 en faveur, 14 contre [inclus le Canada], 7 abstentions)

L'Assemblée générale,
Considérant ses résolutions 181 (11) du 29 novembre 1947 et 194 (III)du 11 décembre 1948,
Après examen des rapports de la Commission de conciliation des NationsUnies pour la Palestine, constituée en application de la deuxième de cesrésolutions,

I. Décide:
En ce qui concerne Jérusalem,
Et ce dans la conviction que les principes posés dans ses résolutions an-térieures relatives à la question, et notamment dans sa résolution du 29novembre 1947, constituent une solution juste et équitable du problème,
1. De réaffirmer, par conséquent, son intention de voir instaurer àJérusalem un régime international permanent qui prévoie des garantiessatisfaisantes pour la protection des Lieux saints, tant à Jérusalem qu'endehors de cette ville, et de confirmer expressément les dispositions suivantesde sa résolution 181 (II): (1) La Ville de Jérusalem sera constituée encorpus separatum sous un régime international spécial et sera administréepar les Nations Unies; (2) Le Conseil de tutelle sera désigné pour assurerles fonctions d'autorité chargée de l'administration . . .; et (3) La Ville de Jéru-salem comprendra la municipalité actuelle de Jérusalem, plus les villageset centres environnants, dont le plus oriental sera Abu Dis, le plus méri-



Annexe 16

Déclaration du Canada à la Commission politique spéciale, le 2
décembre 1949: Réfugiés de Palestine

Étant donné la nécessité urgente qu'il y a de clore le débat, je me bor-
nerai à dire que la délégation du Canada appuie sans réserve le projet
collectif de résolution des États-Unis, de la France, du Royaume-Uni
et de la Turquie, dont la Commission est saisie. Nous appuyons ce projet
parce qu'il est fondé sur les conclusions formulées par la Mission économique
d'étude après qu'elle eut examiné "sur place" ce grave problème. Ma
délégation est parfaitement d'accord avec ces conclusions. La résolution
renferme des propositions qui sont à la fois réalistes, constructives et pra-
tiques. De plus, elles nous semblent applicables; nul ne peut donc douter
que l'adoption de cette résolution contribuera à améliorer dans une certaine
mesure le sort de ces malheureux, hommes, femmes et enfants, qui sont
victimes des circonstances actuelles en Palestine.

La question des contributions volontaires relève, il va sans dire, des
gouvernements eux-mêmes, et ma délégation ne saurait donc prendre d'en-
gagement à cet égard, du moins pour l'instant.

Annexe 17

Résolution de l'Assemblée générale, le 8 décembre 1949: Aide aux
réfugiés de Palestine

(Vote: 47 en faveur [inclus le Canada], nul contre, 6 abstentions)

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 212 (III) du 19 novembre 1948 et 194 (III)

du 11 décembre 1948, et confirmant notamment les dispositions du para-
graphe 11 de cette dernière résolution,

Ayant pris connaissance avec satisfaction du premier rapport provisoire
de la Mission économique d'étude pour le moyen Orient et du rapport du
Secrétaire général sur l'aide aux réfugiés de Palestine,

1. Exprime sa gratitude aux gouvernements qui ont généreusement
répondu à l'appel de sa résolution 212 (III) et à l'appel du Secrétaire général,
qui les pressaient de contribuer, par des dons en nature et en espèces, à
atténuer la famine dont souffrent les réfugiés de Palestine et la détresse où

1mu, sur une



3. Félicite le Fonds international de l'Organisation des Nations Uniespour le secours à l'enfance pour l'importante contribution qu'il a apportée auprogramme d'aide des Nations Unies; félicite également les institutionsspécialisées qui ont apporté leur aide dans leurs domaines respectifs, no-tamment l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des NationsUnies pour l'éducation, la science et la culture et l'Organisation interna-tionale pour les réfugiés;
4. Remercie les nombreuses oeuvres religieuses, charitables et humani-taires qui ont participé dans une large mesure au secours apporté auxréfugiés de Palestine;
5. Reconnait la nécessité de continuer, sans préjudice des dipositionsdu paragraphe 11 de la résolution 194 (III), adoptée par l'Assembléegénérale le Il décembre 1948, à venir en aide aux réfugiés de Palestine enleur portant secours pour empêcher que la famine et la détresse ne règnentparmi eux et pour réaliser un état de paix et de stabilité; reconnaît égale-ment qu'il importe de prendre sans tarder des mesures positives en vue demettre fin à l'aide internationale sous forme de secours;
6. Estime que, sous réserve des dispositions de l'alinéa (d) du para-graphe 9 de la présente résolution, des crédits équivalant à 33,700,000dollars seront requis pour le secours direct et les programmes de travauxafférents à la période du 1 janvier au 31 décembre 1950, ces crédits sedécomposant en 20,200,000 dollars pour le secours direct et 13,500,000dollars pour les programmes de travaux; estime en outre qu'il faudra descrédits équivalant à environ 21,200,000 dollars pour les programmes detravaux afférents à la période du 1" janvier au 30 juin 1951, tous cescrédits comprenant les dépenses administratives; et estime enfin qu'ilconviendrait de cesser le secours direct le 31 décembre 1950 au plus tard, àmoins que l'Assemblée générale n'en décide autrement à sa cinquième sessionordinaire;
7. Crée l"'Office de secours et de traviv A. Me:-. 1.. .



(a) Le Directeur sera chargé de la direction générale de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales-
tine dans le proche Orient et sera responsable devant l'Assemblée
générale de l'exécution du programme;

(b) Le Directeur choisira et nommera le personnel de son service con-
formément à des dispositions générales arrêtées de concert avec
le Secrétaire général, ces dispositions comprenant notamment ceux
des articles du règlement et du statut du personnel de l'Organisation
des Nations Unies que le Directeur et le Secrétaire général estime-
ront applicables; dans la mesure du possible, il utilisera les services
et l'aide mis à sa disposition par le Secrétaire général;

(c) Le Directeur établira, d'accord avec le Secrétaire général et le
Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires, un règlement financier applicable à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
proche Orient;

(d) Sous réserve du règlement financier établi en vertu de l'alinéa (c)
du présent paragraphe, le Directeur, de concert avec la Commission
consultative, aura toute latitude pour répartir les fonds disponibles
entre le secours direct et les entreprises de travaux, au cas où
les estimations du paragraphe 6 demanderaient à être revisées;

10. Prie le Directeur de convoquer le plus tôt possible la Commission
consultative pour dresser des plans touchant l'organisation et l'exécution
du programme et pour adopter un règlement intérieur;

11. Prolonge l'existence de l'Aide des Nations Unies aux réfugiés de
Palestine, créée en vertu de la résolution 212 (III) de l'Assemblée générale,
jusqu'au 1e avril 1950 ou jusqu'à la date à laquelle aura lieu le transfert
mentionné au paragraphe 12 si cette date est plus tardive, et prie le Secré-
taire général de poursuivre, en liaison avec les organismes d'exécution, ses
efforts pour réduire progressivement le nombre des rations délivrées, en
s'inspirant des constatations et des recommandations de la Mission écono-
mique d'étude;

12. Charge le Secrétaire général de transférer à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le proche
Orient les avoirs et les obligations de l'Aide des Nations Unies aux réfugiés
de Palestine, au 1" avril 1950 ou à toute autre date qu'il choisira d'accord
avec le Directeur de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le proche Orient;

13. Presse tous les États membres des Nations Unies et les autres États
d'apporter des contributions bénévoles, en espèces ou en nature, de façon
à assurer l'arrivée des fournitures et des fonds requis pour chaque période
du programme exposé au paragraphe 6; les contributions en espèces peuvent
être versées en devises autres que le dollar des États-Unis, dans la mesure
où ces devises peuvent servir à l'exécution du programme;

r les opérations à ettectuer <
devant être remboursée le plus



l'aide des contributions gouvernementales bénévoles demandées au para-graphe 13 ci-dessus;
15. Autorise le Secrétaire général, d'accord avec le Comité consultatifpour les questions administratives et budgétaires, à négocier avec l'Organi-sation internationale pour les réfugiés, en vue de financer le programme,un emprunt non productif d'intérêt dont le montant ne pourra pas dépasserl'équivalent de 2,800,000 dollars, et dont le remboursement devra s'effectuerdans des conditions satisfaisantes pour les deux parties;
16. Autorise le Secrétaire général à prolonger l'existence du Fondsspécial créé en vertu de la résolution 212 (III) de l'Assemblée généraleet à prélever sur ce Fonds les sommes nécessaires pour les opérations del'Aide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine et, sur demande duDirecteur, pour les opérations de l'Office de secours et de travaux desNations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le proche Orient;
17. Invite les gouvernements intéressés à accorder à l'Office de secourset de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans leproche Orient les privilèges, immunités, exonérations et facilités qu'ilsont accordés à l'Aide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine, ainsi quetous autres privilèges, immunités, exonérations et facilités nécessaires pourque l'Office puisse s'acquitter de ses fonctions;
18. Invite instamment le Fonds international de l'Organisation desNations Unies pour le secours à l'enfance, l'Organisation internationale pourles réfugiés, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des NationsUnies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation pour l'alimen-tation et l'agriculture, ainsi que tous autres organismes, oeuvres et groupe-ments privés intéressés, à apporter, en liaison avec le Directeur de l'Officede secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestinedans le proche Orient, leur aide dans le cadre du programme;
19. Invite le Directeur de l'Office de secours et de travaux des NationsUnies pour les réfugiés de Palestine dans le proche Orient:
(a) A désigner un représentant oui nartirinmrn n mum A .. .



21. Prie le Directeur de présenter à l'Assemblée générale des Nations
Unies un rapport annuel, comprenant une vérification des comptes, sur
l'activité de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le proche Orient et l'invite à adresser au Secré-
taire général tous autres rapports que l'Office de secours et de travaux dans
le proche Orient souhaiterait porter à la connaissance des membres des
Nations Unies ou des organes appropriés de l'Organisation;

22. Charge la Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine de transmettre au Secrétaire général, pour communication aux
membres des Nations Unies et à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le proche Orient, le rapport final
de la Mission économique d'étude, en l'accompagnant des observations
qu'elle pourra juger bon de présenter.

Annexe 18

Résolution du Conseil de sécurité, le 28 janvier 1949: Indonésie
(Vote portant sur la plupart des paragraphes: 8 en faveur [inclus

le Canada], nul contre, 3 abstentions)

Le Conseil de sécurité,
Rappelant ses résolutions des 1- août, 25 août et 1" novembre 1947,

relatives à la question indonésienne;
Prenant favorablement acte des rapports présentés au Conseil de sécurité

par sa Commission des bons offices pour l'Indonésie;
Considérant que ses résolutions des 24 et 28 décembre 1948 n'ont pas été

intégralement observées;
Considérant que le maintien des forces armées des Pays-Bas en occupa-

tion sur le territoire de la République indonésienne est incompatible avec
le rétablissement de bonnes relations entre les parties et avec un règlement
final, équitable et durable du différend d'Indonésie;

Considérant que l'instauration et le maintien de l'ordre public en Indo-
nésie constituent une condition nécessaire pour atteindre les objectifs
reconnus et réaliser les souhaits exprimés par les deux parties;

Notant avec satisfaction que les parties sont toujours fidèles aux principes
de l'Accord du Renville et conviennent qu'il y aurait lieu de procéder dans
l'ensemble du territoire d'Indonésie à des élections libres et démocratiques



ne se voient, par recours à la force, lésées dans leurs droits, revendications
et positions;

1. Invite le Gouvernement des Pays-Bas à faire cesser immédiatement
toutes opérations militaires, invite le Gouvernement de la République àordonner en même temps à ses partisans armés de mettre fin aux opérationsde guérilla, et invite les deux parties à collaborer au rétablissement de lapaix et au maintien de l'ordre public dans toute la région intéressée;
2. Invite le Gouvernement des Pays-Bas à remettre immédiatement etsans condition en liberté tous les prisonniers politiques arrêtés par lui dansla République d'Indonésie depuis le 17 décembre 1948 et à faciliter leretour immédiat à Djogjakarta des fonctionnaires du Gouvernement de laRépublique d'Indonésie de manière à ce qu'ils puissent s'acquitter destâches qui leur sont imparties conformément au paragraphe (1) ci-dessus etexercer librement les charges qui leur incombent, notamment l'administra-tion de la région de Djogjakarta qui s'entend de la ville de Djogjakarta et deses environs immédiats. Les autorités néerlandaises donneront au Gouver-nement de la République indonésienne toutes les facilités que celui-cipourra raisonnablement exiger pour s'acquitter efficacement de ses fonctionsdans la région de Djogjakarta ainsi que pour communiquer ou se concerteravec quiconque en Indonésie;

3. Recommande, afin d'atteindre les objectifs reconnus et réaliser les sou-haits exprimés par les deux parties à savoir la constitution, dans le plusbref délai possible, des États-Unis fédéraux, indépendants et souverainsd'Indonésie, que les représentants du Gouvernement des Pays-Bas et ceuxde la République indonésienne ouvrent dès qu'ils le pourront des négocia-tions avec le concours de la Commission mentionnée au paragraphe (4)ci-après, en s'inspirant des principes énoncés dans les Accords de Linggad-jati et du Renville, en tirant profit de l'accord partiel réalisé par les partiessur les propositions qui leur ont été soumises le 10 septembre 1948 par lereprésentant des États-Unis à la Commission des bons offices et en tenantcompte notamment de ce que:

(a) La conclusion des négociations susmentionnées devra aboutir àla constitution du Gouvernement fédéral provisoire qui se verraconférer le pouvoir d'exercer la gestion des affaires nationales del'Indonésie au cours de la période transitoire précédant le transfert
de souveraineté et cela avant le 15 mars 1949 an nIna tnri



4. (a) La Commission des bons offices sera désormais désignée sous le
nom de Commission des Nations Unies pour l'Indonésie. Elle agira
en qualité de représentant du Conseil de sécurité en Indonésie et
exercera toutes les fonctions confiées par le Conseil de sécurité
à la Commission des bons offices depuis le 18 décembre ainsi que les
fonctions qui lui sont imparties aux termes de la présente résolution.
Ses décisions seront prises à la majorité des voix, mais si des diver-
gences d'opinion se font jour au sein de ses membres, elle exposera
dans ses rapports et recommandations au Conseil de sécurité lepoint de vue de la minorité aussi bien que celui de la majorité.

(b) La Commission consulaire est priée de faciliter la tâche de la
Commission des Nations Unies pour l'Indonésie en mettant à
sa disposition des observateurs militaires, tout autre personnel et
toutes facilités autrement requises, pour lui permettre de s'acquitter
des tâches qui lui sont confiées par les résolutions du Conseil en
date des 24 et 28 décembre 1948 ainsi que par la présente résolution.
La Commission consulaire suspendra provisoirement toute autre
activité.

(c) La Commission prêtera son concours aux parties en vue de l'ap-
plication de la présente résolution ainsi que dans les négociations
qui s ouvriront conformément aux dispositions du paragraphe (3)
ci-dessus; elle est autorisée à adresser des recommandations aux
parties ainsi qu'au Conseil de sécurité en ce qui concerne les ques-
tions relevant de sa compétence. Lorsque les négociations susmen-
tionnées auront abouti à un accord, la Commission adressera au
Conseil de sécurité des recommandations relatives au caractère,aux pouvoirs et aux fonctions de l'organe des Nations Unies qui
devra demeurer en Indonésie pour prêter son concours à l'exécution
des clauses dudit accord en attendant que le Gouvernement des
Pays-Bas ait effectué le transfert de sa souveraineté aux États-
Unis d'Indonésie.

(d) La Commission sera habilitée à consulter les représentants des
régions de l'Indonésie qui ne font pas partie de la République età inviter les représentants de ces régions à prendre part aux négocia-
tions mentionnées au paragraphe (3) ci-dessus.

(e) La Commission, ou tout autre organe des Nations Unies qui pourra
être constitué sur sa recommandation conformément aux disposi-
tions du paragraphe (4), alinéa (c) ci-dessus, est autorisée à exercer,
au nom des Nations Unies, le contrôle des élections qui se tiendront
dans l'ensemble du territoire de l'Indonésie et en outre à formuler
en ce qui concerne les territoires de Java, Madura et Sumatra desrecommandations relatives aux conditions nécessaires (a) pour
garantir la liberté et le caractère démocratique des élections et (b)pour garantir en tout temps la liberté de réunion, de parole et de
publication, étant entendu que cette garantie ne s'applique pasà la liberté de provocation aux actes de violence ou de représailles.

(f) La Commission prêtera son concours en vue de rétablir le plus
tôt possible l'administration civile de la République. A cette fin,
elle indiquera, par voie de recommandation et après avoir consulté
les parties, dans quelle mesure, sous réserves des exigences normales
de la sécurité publique et de la sauvegarde des vies humaines et
des biens, les régions (hormis la région de Djogjakarta) contrôlées



par la République en vertu de l'Accord du Renville devront pro-gressivement être à nouveau confiées à l'administration du Gouver-nement de la République indonésienne, et elle contrôlera l'exécutionde ce transfert. La Commission pourra inclure dans ses recomman-dations des dispositions visant à assurer, sur le plan économique,les mesures requises pour le bon fonctionnement de l'administrationainsi que le bien-être de la population des régions intéressées. LaCommission indiquera, le cas échéant, par voie de recommandationet après avoir consulté les parties, quelles forces néerlandaisesdevront être temporairement maintenues dans une région donnée(hormis la région de Djogjakarta) en vue de contribuer au maintiende l'ordre public. Si l'une des parties vient à ne pas accepter lesrecommandations de la Commission visées par le présent para-graphe, la Commission adressera immédiatement au Conseil desécurité un rapport accompagné de nouvelles recommandations envue de résoudre les difficultés.
(g) La Commission adressera au Conseil de sécurité des rapportspériodiques complétés par des rapports spéciaux toutes les foisqu'elle le jugera nécessaire.
(h) La Commission utilisera, dans la mesure où elle le jugera néces-saire, les services d'observateurs, de fonctionnaires et d'autrespersonnes;

5. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition de la Commissionle personnel, les crédits et autres facilités dont la Commission pourraitavoir besoin dans l'exercice de ses fonctions;
6. Invite le Gouvernement des Pays-Bas et la République d'Indonésieà collaborer sans réserves à l'application des dispositions de la présenterésolution.



Annexe 20

Résolution de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan, le 5 janvier 1949: Cachemire

La Commission des Nations Unies pour l'Inde et e Pakistan,

Ayant été informée par les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan,
dans des communications datées respectivement du 23 et du 25 décembre
1948, qu'ils acceptaient certains principes qui complètent la résolution
adoptée le 13 août 1948* par la Commission, principes qui sont les suivants:

1. La question du rattachement de l'État de Jammu et Cachemire à
l'Inde ou au Pakistan sera décidée d'une façon démocratique au moyen
d'un plébiscite libre et impartial;

2. Il sera procédé à un plébiscite lorsque la Commission aura constaté que
l'ordre de cesser le feu et l'accord de trêve, prévus aux première et deuxième

parties de sa résolution en date du 13 août 1948, auront été exécutés et que
toutes dispositions auront été prises en vue du plébiscite;

3. (a) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies désignera,
en accord avec la Commission, un administrateur du plébiscite qui
devra être une personnalité jouissant d'un grand prestige interna-
tional et disposant de la confiance générale. L'Administrateur sera
officiellement nommé à ses fonctions par le Gouvernement de
Jammu et Cachemire.

(b) L'Administrateur du plébiscite recevra de l'État de Jammu et
Cachemire les pouvoirs qu'il juge nécessaires pour organiser et
mener à bien le plébiscite ainsi que pour entourer celui-ci de toutes
les garanties voulues de liberté et d'impartialité.

(c) L'Administrateur du plébiscite aura qualité pour désigner le
personnel d'adjoints et d'observateurs dont il pourra avoir besoin.

4. (a) Lorsque les mesures prévues dans les première et deuxième parties
de la résolution adoptée par la Commission le 13 août 1948 auront
été exécutées, et lorsque la Commission estimera que la paix et
l'ordre public ont été rétablis dans l'État, ladite Commission et
l'Administrateur du plébiscite fixeront, en consultation avec le
Gouvernement de l'Inde, les modalités du retrait définitif des forces
armées de l'Inde et de l'État de Jammu et Cachemire, après avoir
dûment tenu compte des conditions nécessaires à la sécurité de



6. (a) Tous les citoyens de l'État qui ont quitté l'État par suite des
troubles seront invités à y retourner en toute liberté et à y exercer
leurs droits de citoyens. Pour faciliter le rapatriement de ces per-
sonnes, deux commissions seront instituées, composées l'une de
membres désignés par le Gouvernement de l'Inde et l'autre, de
membres désignés par le Gouvernement du Pakistan. Ces Com-
missions relèveront, dans la conduite de leurs opérations, de l'Ad-
ministrateur du plébiscite. Les Gouvernements de l'Inde et du
Pakistan et toutes les autorités de l'État de Jammu et Cachemire
aideront l'Administrateur du plébiscite à donner effet à cette dis-
position.

(b) Toutes les personnes (autres que les ressortissants de l'État), qui
ont pénétré dans cet État le 15 août 1947 ou depuis cette date pour
des fins autres que des fins légales, devront quitter le territoire de
l'État.

7. Toutes les autorités de l'État de Jammu et Cachemire devront veiller,
en collaboration avec l'Administrateur du plébiscite, à ce que les condi-
tions suivantes soient remplies:

(a) Les électeurs prenant part au plébiscite ne seront soumis à aucune
menace, contrainte ou intimidation, tentative de corruption ou
autre influence illégitime;

(b) Aucune restriction ne viendra entraver sur le territoire de l'État
le libre jeu des droits politiques. Tous les citoyens de l'État pour-
ront, en toute sécurité et liberté et sans considération de croyance,
de caste ou d'appartenance politique, exprimer leur opinion et
voter sur la question du rattachement de l'État à l'Inde ou au
Pakistan. La liberté de la presse, la liberté de parole et de réunion,
ainsi que la liberté de circuler dans l'État, y compris la liberté
d'entrer et de sortir légalement du territoire, seront assurées;

(c) Tous les prisonniers politiques seront remis en liberté;
(d) Les minorités dans toutes les parties de l'État disposeront de la
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Décide de retourner prochainement dans l'Inde pour s'acquitter des
tàches qu'elle a à assumer en vertu de la résolution du 13 août 1948 et des
principes qui précèdent.

Annexe 21

Propositions présentées par le général A. G. L. McNaughton, re-
présentant du Canada, en sa qualité de président du Conseil de

sécurité, le 22 décembre 1949: Cachemire

1. Les propositions ci-après du président du Conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations Unies s'inspirent des principales considérations
suivantes:

(a) Déterminer le sort du Jammu et Cachemire par la méth6de démo-
cratique d'un plébiscite libre et impartial, qui aurait lieu à une
date aussi rapprochée que possible;

(b) Régler ainsi cette question entre le Gouvernement de l'Inde et le
Gouvernement du Pakistan, conformément à la volonté librement
exprimée des habitants, comme le désirent les deux Gouvernements;

(c) Maintenir l'accord déjà réalisé sur les principes fondamentaux,
auquel les deux Gouvernements sont déjà parvenus sous les auspices
des Nations Unies;

(d) Éviter les discussions inutiles sur les questions litigieuses du passé,
et regarder vers l'avenir en vue d'assurer une coopération amicale
et constructive entre les deux grandes nations.

Démilitarisation à effectuer avant le plébiscite
2. Les parties devraient s'entendre sur un programme de démilitarisa-

tion progressive, visant essentiellement à réduire les forces armées de chaque
côté de la ligne de suspension d'armes, en effectuant par étapes le retrait, la
dissolution et le désarmement de manière que la population des deux côtés
de cette ligne n'éprouve de crainte à aucun moment. Il s'agirait, de chaque
côté de la ligne de suspension d'armes, de réduire l'effectif des forces armées
dans l'État de Jammu et Cachemire au minimum compatible avec le main-
tien de la sécurité et de l'ordre public dans la région; ces forces devraient
être réduites et disposées de telle façon qu'elles n'imposent aucune entrave
à la libre expression des opinions aux fins du plébiscite.

(a) Le programme de démilitarisation devrait comprendre le retrait
de l'État de Jammu et Cachemire des forces régulières du Pakistan;
le retrait des forces régulières de l'Inde qui ne sont pas nécessaires
pour assurer la sécurité ou le maintien de l'ordre public dans la
région située du côté indien de la ligne de suspension d'armes; la
réduction, par licenciement et désarmement, des forces locales,
comprenant d'un côté les forces armées et la milice de l'État de
Cachemire, et de l'autre, les forces Azad.

(b) La "région septentrionale" devrait être également comprise dans
ce programme de démilitarisation, et les autorités locales actuelles
devraient continuer à l'administrer, sous réserve d'un contrôle par
les Nations Unies.
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Base d'accoràJ proposée
3. Le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan devraient

parvenir à un accord le 31 janvier 1950 au plus tard, à New-York, sur les
points suivants:

(a) Le Gouvernement du Pakistan devrait donner sans condition au
Gouvernement de l'Inde l'assurance que, à l'intérieur de ses propres
frontières, il empêchera toute possibilité d'incursion des membres
des tribus dans le Jammu et Cachemire, de façon que ces membres
des tribus ne puissent en aucun cas pénétrer illégalement dans
l'État de Jammu et Cachemire en partant du territoire du Pakistan
ou en traversant ce territoire. Le Gouvernement du Pakistan devrait
s'engager à tenir au courant l'observateur militaire principal des
Nations Unies, et à lui donner la certitude que les dispositions prises
à cette fin sont et continueront d'être satisfaisantes.

(b) Le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan de-
vraient confirmer que la "ligne de suspension d'armes" reste invio-
lable en toute circonstance.

(c) Les parties devraient parvenir à un accord sur les principes fonda-
mentaux de la démilitarisation exposés au paragraphe 2 ci-dessus.

(d) Les parties devraient parvenir à un accord sur les effectifs minima
nécessaires au maintien de la sécurité et de l'ordre public dans la
région, et sur la disposition générale de ces effectifs.

(e) Les parties devraient parvenir à un accord sur la date à laquelle
les forces seront ramenées aux effectifs prévus au paragraphe 2
ci-dessus.

(f) Les parties devraient parvenir à un accord sur les mesures successives
à prendre pour réduire et répartir les forces conformément aux
dispositions envisagées au paragraphe 2 ci-dessus.

4. En ce qui concerne les questions mentionnées plus haut, le Gouver-
nement de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan devraient en outre con-
venir de ce qui suit: un représentant des Nations Unies, que le Secrétaire
général des Nations Unies désignerait d'accord avec les deux gouvernements,
devrait surveiller l'exécution des mesurt nrnArma;y Al .+.-+. . A.



férées dans sa résolution du 5 janvier 1949, que le Gouvernement de l'Inde
et le Gouvernement du Pakistan ont acceptée en même temps que la résolu-
tion de la CNUIP du 1"' août 1948, résolutions dont ces gouvernements
déclarent à nouveau accepter les termes, sauf dans la mesure où leurs dis-
positions se trouvent modifiées par les clauses pertinentes du présent docu-
ment. Les fonctions et les pouvoirs de l'Administrateur du plébiscite restent
conformes aux termes de la résolution adoptée le 5 janvier 1949 par la
CNUIP.

6. Le représentant des Nations Unies devrait être habilité à présenter
au Gouvernement de l'Inde et au Gouvernement du Pakistan toutes sug-
gestions qu'il juge de nature à contribuer à une solution rapide et durable
de la question du Cachemire; il serait également habilité à leur offrir ses
bons offices.

Annexe 22

Extraits d'une déclaration faite par le général A. G. L. McNaughton,
en sa qualité de président du Conseil de sécurité, le 29 décembre

1949: Cachemire

Je voudrais, en ma qualité de président, donner un bref compte rendu
de mes entretiens avec les représentants de l'Inde et du Pakistan.

Le Conseil se rappelle que lors de notre dernière réunion, le 17 décembre,
le représentant de la Norvège déposait une proposition tendant à ce que
"le Président confère officieusement avec des représentants des deux parties
en vue de trouver une base de négociations mutuellement satisfaisante pour
étudier le problème du Cachemire". Cette proposition fut adoptée par 9
voix contre 0 et 2 abstentions. Je m'attaquai donc à la tâche qu'on m'as-
signait et m'engageai à convoquer le Conseil dès que j'aurais une commu-
nication de quelque importance à lui soumettre à ce sujet.

Me conformant à cette décision du Conseil, j'ai eu à maintes reprises,
depuis le 17 décembre 1949, avec les représentants de l'Inde et ceux du
Pakistan des entretiens séparés au cours desquels nous avons cherché
sérieusement à nous entendre sur les moyens de résoudre cette difficile
question, qui engage notre responsabilité à tous. J'ai pu également mettre
à profit les renseignements et les avis qui m'ont été communiqués lors d'une
réunion tenue le 20 décembre 1949 et qui groupait les membres de la Com-
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, M. Colban, qui a
fait partie de la Commission à titre de représentant personnel du Secrétaire
général, le général Delvoie, conseiller militaire de la CNUIP, et M. Marin,
conseiller juridique de la Commission.

Au cours de mes pourparlers avec les représentants de l'Inde et du.
Pakistan, je leur ai promis, à leur demande, de formuler une proposition qui
devait être soumise à l'examen des gouvernements respectifs des deux
parties. Au stade préparatoire, les diverses clauses de la proposition ont
fait l'objet de discussions préliminaires, prolongées et détaillées, avec
les parties. J'ai soumis la proposition aux deux parties le jeudi 22 décembre
et une copie en a été remise aux membres du Conseil.



J 'ai dû naturellement étudier plusieurs aspects du problème. Je me suisefforcé, dans ma proposition, d'envisager d'abord la tâche concrète de réa-liser les conditions propices à la tenue du plébiscite. Cette proposition
s'appuie sur ce principe, d'abord formulé par le seul Gouvernement del'Inde dans une déclaration empreinte de clairvoyance et de sens politique,
acceptée depuis et réitérée à maintes reprises par les deux parties, que lavolonté librement exprimée de sa population décidera du sort de l'État deJammu et Cachemire. Je me suis donc appliqué, dans la mesure du possible,à chercher dans les données du sens commun et le cadre d'une entente àl'amiable une formule qui permit une solution pratique et expéditive de cettequestion par voie de plébiscite. J'ai donc évité à dessein d'analyser ou dejuger sans nécessité les divers aspects des différends qui se sont élevés ences dernières années, sauf dans la mesure où il y avait vraiment lieu de seformer une idée des problèmes en jeu et ce, à seule fin d'en arriver à unrèglement. Une étude juridique et historique du problème nécessiterait, àmon sens, l'examen d'un ensemble complexe de détails dont le rapportavec l'organisation rapide d'un plébiscite paraît tout au moins' douteux.J'entretiens l'espoir que les membres du Conseil de sécurité préféreront une
procédure d'ensemble, orientée vers la recherche d'une formule acceptable
pour l'avenir, à une attitude qui viserait à formuler des jugements sur desconflits passés. Cette façon de procéder me paraît assurément la plus avan-tageuse parce que, dans une large et importante mesure, elle nous dispensed'opter entre des interprétations contradictoires d'événements révolus.

Annexe 23

Résolution de l'Assemblée générale, le 8 décembre 1949:
Renforcement de la stabilité des relations internationales

en extrême Orient

(Vote: 45 en faveur [inclus le Canada], 5 contre, aucune abstention)

Considérant que les peuples des Nations Unies ont déclaré, dans la Chartedes Nations Unies, qu'ils sont résolus à pratiquer la tolérance, à vivre enpaix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage et à unir leurs forcespour maintenir la paix et la sécurité internationales, et qu'à cette fin, lesmembres des Nations Unies se sont engagés à réaliser les principes et les



L'Assemblée générale,
Désireuse de renforcer la stabilité des relations internationales enextrême Orient,
Invite tous les États:
1. A respecter l'indépendance politique de la Chine et à s'inspirer,dans leurs relations avec ce pays, des principes de la Charte des NationsUnies;
2. A respecter le droit du peuple chinois, dans le présent comme dansl'avenir, de choisir librement ses institutions politiques et d'avoir ungouvernement libre de tout contrôle étranger;
3. A respecter les traités en vigueur concernant la Chine;
4. A s'abstenir (a) de chercher à acquérir des sphères d'influence ouà créer sur le territoire de la Chine des régimes sous contrôle étranger;(b) de chercher à obtenir sur le territoire de la Chine des droits ou privilègesspéciaux.

Annexe 24

Résolution de l'Assemblée générale, le 8 décembre 1949: Renvoi
de la question de la Chine à la Commission intérimaire

(Vote: 32 en faveur, 5 contre, 17 abstentions [inclus le Canada])

L'Assemblée générale,
Considérant que le point 68 de l'ordre du jour au sujet de menaces àl'indépendance politique et à l'intégrité territoriale de la Chine, et demenaces à la paix en extrême Orient, résultant de violations par l'Unionsoviétique du Traité d'amitié et d'alliance conclu le 14 août 1945 entrel'Union soviétique et la République chinoise, et de violations de la Chartedes Nations Unies par l'Union soviétique, revêt une importance particulièreet met en jeu les principes fondamentaux de la Charte ainsi que le prestigede l'Organisation des Nations Unies, et qu'il importe de l'étudier et del'examiner plus avant,
Considérant en outre la résolution sur le renforcement de la stabilitédes relations internationales en extrême Orient,
Décide de renvover le noint 6R ab I'nrA,- A,, r,,,- .:: ,-9 .- P-1



Annexe 25

Résolution de l'Assemblée générale, le 16 novembre 1949:Assistance technique en vue du développement économique

(Vote: Unanime)
L'A ssemblée générale,
Ayant examiné la résolution 222 (IX) A, adoptée par le Conseil écono-mique et social le 15 août 1949 et relative à un programme élargi d'assistancetechnique en vue du développement économique,
1. Approuve les observations et les principes directeurs exposés àl'Annexe I de cette résolution, et les dispositions prises par le Conseil envue de la gestion dudit programme;
2. Prend acte de la décision du Conseil d'organiser une Conférence del'assistance technique que le Secrétaire général convoquera conformémentaux dispositions des paragraphes 12 et 13 de la résolution du Conseil;3. Autorise le Secrétaire général à ouvrir un compte spécial pourl'assistance technique en vue du développement économique dont pourrontbénéficier les organisations qui participent au programme élargi d'assistancetechnique et qui approuvent les observations et les principes directeursexposés à l'Annexe I de la résolution du Conseil, ainsi que les dispositions

prises par le Conseil pour la gestion de ce programme;
4. Approuve les recommandations adressées par le Conseil aux Gouver-nements qui participeront à la Conférence de l'assistance technique au sujetdes dispositions financières relatives à la gestion des contributions, et

autorise le Secrétaire général à s'acquitter des tâches qui lui incombentà cet égard;
5. Invite tous les Gouvernements à apporter au compte spécial pourl'assistance technique une contribution volontaire aussi imnnr+n1,*



nismes internationaux les fonctions nationales qui retombent sur les divers
gouvernements.

Le délégué de la Chine a, comme toujours, réduit le problème à ses plus
simples éléments. L'industrialisation, phénomène relativement nouveau,
était inconnue il y a cent cinquante ans, et c'est surtout au cours des cin-
quante dernières années qu'elle s'est accélérée. L'expansion rapide de
l'industrie crée une économie dynamique, dont le fonctionnement exige,
à son tour, des mesures dynamiques et non pas simplement statiques.
Les panacées rigides que propose la résolution tchécoslovaque ne possèdent
pas l'élasticité que peuvent seules donner à leurs mesures les législatures
nationales démocratiques. Les délégués des États-Unis, du Royaume-Uni,
de la Nouvelle-Zélande et d'autres États ont tracé les grandes lignes de
mesures qui sont ainsi à la fois dynamiques et flexibles, et dont la forme
varie selon les besoins de chaque pays et les désirs exprimés par sa popula-
tion. Au Canada, nous appliquons des méthodes qui conviennent à notre
peuple et à nos conditions, et, notre gouvernement en ayant donné un
aperçu dans sa réponse au questionnaire envoyé par le Secrétaire général, je
n'y reviendrai pas ici.

Les pays où la liberté d'entreprise est le plus développée ont élu libre-
ment des gouvernements qui, tenant compte de l'opinion publique avec
souplesse et compréhension, peuvent dompter et utiliser à plein ce géant
qu'est la machine industrielle. D'autre part, certains groupes réactionnaires
voudraient appliquer au monde les méthodes de Procuste, qui coupait les
pieds à ses victimes ou leur étirait les membres pour les ajuster à la longueur
de son lit. Ceux-là sont prêts à accepter la dictature d'une petite caste de
dirigeants, et la résolution présentée par le délégué de la Tchécoslovaquie
nous semble tenir de ce point de vue réactionnaire.

Au Canada, les questions d'emploi relèvent de nos institutions législa-
tives, tant fédérales que provinciales. Les organismes législatifs sont élus
par le peuple entier, envers lequel ils sont responsables. Ce corps électoral
comprend également les syndicats ouvriers, dont certains membres font
partie des parlements, comme d'ailleurs en font partie des gens des profes-
sions les plus diverses. Notre gouvernement ne pourrait rester en fonction
sans tenir compte de notre opinion publique, et quand le peuple canadien
veut obtenir une loi, je puis vous assurer, monsieur le président, qu'il sait
se faire entendre. De plus, il n'a pas à craindre les conséquences qu'en-
trainerait, dans certains pays, toute critique de la politique adoptée par le
gouvernement du jour.

Nous ne voyons pas en quoi la résolution présentée par le délégué tché-
coslovaque vise à assurer le bien-être dee nos populations. Nous sommes
arrivés à cette conclusion après l'avoir étudiée en regard des discours pro-
noncés par le représentant de la Tchécoslovaquie et par les délégués qui l'ont
appuyé, celui de la Pologne et celui de la R.S.S. de Biélorussie. Il y a lieu
de tenir compte des parrains du projet autant que de son contenu, car le
discours du délégué de la Tchécoslovaquie révèle les raisons pour lesquelles
il a présenté sa résolution. Il nous laisse voir, en effet, très nettement les
intentions de ceux qui favorisent cette démarche.

Cette résolution est la même quant au fond que celle qui a été repoussée
dans son ensemble à la dernière session du Conseil économique et social.
C'est bien le même vieux dada, différemment taillé et étrillé.

Le délégué de la Tchécoslovaquie,-car c'est lui-même qui a comparé
sa résolution à un cheval,-a déclaré que, lorsqu'il l'avait fait trotter devant



le Conseil, celui-ci s'était basé sur autre chose que ses qualités pour lejuger. Il me semble bien, cependant, que le sens commun le plus élémen-taire vous mène à regarder à deux fois quand vous vous demandez surquel cheval placer votre argent. Il faut examiner, non seulement le cheval,mais aussi son pedigree, et il y a lieu de jeter un coup d'oeil scrutateur surle jockey.
Sur le champ de courses, il est plutôt difficile de prendre une décision,car il faut essayer de deviner les intentions du jockey; mais ici, notre col-lègue tchécoslovaque nous dispense de cette tâche; ses buts sont, en effet,extrêmement clairs. Il se propose de faire courir son cheval dans la mauvaisedirection, et d'abandonner la piste dont plus de cinquante membres desNations Unies estiment qu'elle est celle qui conduit au bien-être économiquede leurs populations. Il ne nous laisse aucun doute là-dessus, puisqu'il acommencé son discours par une attaque contre notre système de libreentreprise et qu'il a poursuivi en disant que le chômage était un mal incu-rable lié à notre régime. Si c'est un mal incurable, il n'a évidemment pasl'intention d'y porter remède.
Non, nous sommes en droit de considérer cette résolution comme unenouvelle manoeuvre de propagande dirigée contre notre système de libreentreprise. La manoeuvre n'est pas nouvelle, et elle comporte certainsvieux expédients, parmi lesquels nous reconnaissons ceux que j'appellerai"la statistique orpheline" et "l'autorité éphémère".
La "statistique orpheline" n'a aucune parenté; elle est seule au monde.C'est, par exemple, une présentation du nombre des chômeurs qui n'a derapport ni avec le chiffre de la main-d'oeuvre, ni avec les fluctuationssaisonnières, ni avec les conditions locales, ni avec quoi que ce soit....
Le deuxième subterfuge auquel ont recours nos collègues des pays sovié-tisés est celui de "l'autorité éphémère". Il peut s'agir de l'auteur d'un livredont une seule page sur 400, la page 168, par exemple, contient une opinionque le délégué soviétique estime pouvoir citer à l'appui d'un argument.et auteur devient une autorité au début de la page 168 et cesse de l'êtreau bas de la même page. Le pauvre homme n'est plus rien et nous n'enten-drons plus jamais parler de lui! Pour citer un autre exemple, on fait étatd'un article, paru de préférence dans une feuille obscure ou une revue peuconnue, qui ne représente aucunement la généralité de l'opinion publique,-et ce d'une manière qui ferait croire que l'auteur est le porte-parole de lanation en cause.



l'U.R.S.S.", et l'on ne mentionne nulle part les Républiques socialistes
soviétiques de Biélorussie et d'Ukraine.

Au Canada, nous nous sommes attaqués au problème du chômage avec
un succès encourageant et nous avons publié les résultats de notre activité
dans ce domaine. Certains pays de l'Europe orientale ont fait aux Nations
Unies des déclarations de la teneur suivante: "Ces problèmes n'existent pas
chez nous. Tous les gens y travaillent, sauf lorsqu'on les transfère d'un
emploi à un autre." Nous aimerions bien, toutefois, obtenir quelques détails
sur les conditions de leur labeur, sur sa nature et sur la rémunération qu'il
leur rapporte.

Comme l'a souligné le délégué de la Nouvelle-Zélande, le plein emploi
n'est pas une fin en soi. Le but des travaux de notre commission con-
siste à améliorer non seulement le niveau de vie le plus bas, mais les condi-
tions d'existence moyennes de nos populations. Et, comme l'ont dit plusieurs
autres délégués, quand il s'agit d'emploi et de chômage, ce ne sont pas les
chiffres qui nous intéressent, mais les hommes. L'objectif de l'embauchage
intégral est d'assurer que personne ne souffre du contre-coup d'adaptations
économiques indépendantes de sa volonté.

Il est évident que tout niveau d'existence peu élevé n'a pas nécessaire-
ment pour cause le chômage. L'embauchage limité est aussi une cause, et
nous nous sommes déjà attardés à la discuter. Il y a également l'emploi
improductif, que le délégué australien a mentionné brièvement, mais d'une
façon fort utile, hier matin. Ce qui est pire, toutefois, que les résultats du
chômage et de l'emploi limité, ce sont les conditions avilissantes de vie qui
accompagnent le travail forcé.

L'embauchage intégral, dans le sens des articles 55 et 56 de la Charte,
ne signifie pas seulement que tout le monde a du travail. Une telle inter-
prétation permettrait de considérer l'esclavage même comme conforme aux
termes de la Charte; la crainte de manquer de labeur est, en effet, le moindre
souci de l'esclave.

Tandis que notre travail dans le domaine de l'embauchage est connu
de tous et que nos opinions sur le sujet trouvent une libre expression, les
délégués des pays soviétisés se contentent de nous dire qu'ils n'ont pas à se

ce s'



Annexe 27
béclaration du Canada à la Commission sociale, le 12novembre 1949:

Réfugiés et apatrides

Dès l'origine, le Canada a appuyé énergiquement et constamment1 OIR. Pour I année 1948-1949, l'apport du Canada au budget de l'Organi-sation a été de l'ordre de $5,415,000. Au 31 mars de cette année, mon paysavait accueilli 64,800 personnes déplacées; le pouvoir législatif a fait lenécessaire pour qu'on en reçoive jusqu'à 100,000. C'est vous dire que ceproblème ne nous laisse pas indifférents; bien plus, le gouvernement de monpays trouve un intérêt vital à ce que des dispositions soient prises pour que,lorsque l'OIR cessera son activité, il soit possible de continuer à travaillerà la solution de la question des réfugiés.
La proposition du Secrétaire général tendant à nommer un Haut Com-missaire, qui ferait rapport à l'Assemblée générale par l'intermédiaire duConseil économique et social et qui se conformerait aux directives del'Assemblée et du Conseil, cadre avec notre manière de voir et aura notreappui.
A notre avis, cette solution offre deux grands avantages. En premierlieu, la personnalité du Haut Commissaire et la nature de ses fonctionsrappelleront aux membres des Nations Unies l'importance du problème desréfugiés et les inciteront à travailler à sa solution. Si, au stade actuel, onchargeait le Secrétariat de l'Organisation de cette tâche, on pourrait êtreenclin à traiter le problème comme une affaire d'ordre purement adminis-tratif, tandis que son ampleur exige qu'on lui applique une toute autreformule. En second lieu, l'étroite relation que l'on envisage d'établir entrele Haut Commissariat et le Secrétariat permettra assez facilement, lorsquele gros du problème aura été réglé, de fondre les éléments subsistants decette activité dans celle du Secrétariat, si tant est que la chose semble alorssouhaitable.

Au surplus, monsieur le président, l'Assemblée générale devrait, aucours de la présente session, non seulement décider de créer un Haut Com-missariat.. m;li. éýnnrr. ýn ýe- 1-- . .in



deniers, mais dont la sollicitude ne s'exercerait que sur les réfugiés européens.
Ce sont ces difficultés que le distingué représentant du Pakistan a signalées.
C'est pourquoi, nous sommes d'avis que, en définissant les principes direc-
teurs de l'activité du Haut Commissariat, l'Assemblée devrait charger le
Haut Commissaire de s'occuper de tous les réfugiés dont il est question dans
la Constitution de l'OIR, ainsi que des autres catégories que l'Assemblée
générale ou le Conseil économique et social pourra expressément désigner
à l'avenir.

Il va sans dire que la question des fonctions du Haut Commissariat
mérite un examen attentif. Nous convenons que le Haut Commissariat
aura avant tout pour mission d'assurer aux réfugiés la protection juridique;
d'un autre côté, ce serait manquer du sens des réalités que de ne pas prévoir
qu'un grand nombre de personnes, actuellement sous l'égide de l'OIR,
seront incapables de subvenir à leurs propres besoins le jour où l'OIR sera
dissoute; l'Organisation des Nations Unies devra alors prendre des dispo-
sitions pour assurer leur subsistance. Il est plus que probable que le Haut
Commissaire devra avoir le pouvoir d'octroyer des secours matériels à
cette catégorie de réfugiés. Il est probable aussi qu'il y aura lieu de temps à
autre, au cours de périodes critiques, d'assister d'autres catégories de réfu-
giés et ce, à l'échelle internationale. Il faudrait donc que les attributions
du Haut Commissaire comportent la faculté de recommander à l'Assemblée
ou au Conseil économique et social d'octroyer des secours matériels à di-
verses catégories déterminées de réfugiés.

Certains représentants répugnaient à envisager la nécessité d'une as-
sistance de ce genre. Je crains bien, monsieur le président, que le problème
ne subsiste longtemps et que nous n'y puissions rien. Il importe que nous
nous entendions, ici même, sur les principes généraux en vertu desquels il
sera possible de dispenser des secours. En premier lieu, la dépense devrait
faire l'objet d'un budget distinct de celui des frais d'administration du Haut
Commissariat. En second lieu, les fonds requis devraient être constitués de
souscriptions volontaires. Troisièmement, comme le problème des réfugiés
est d'ordre international, tous les gouvernements intéressés devraient être
cotisés. Enfin, les secours ne devraient être consentis qu'avec l'approbation
de l'Assemblée générale ou du Conseil économique et social, ce qui donne-
rait aux divers gouvernements toute latitude pour étudier le problème et
se concerter.

Avant de laisser le sujet des fonctions du Haut Commissaire, je tiens à
souligner qu'à notre avis, le Haut Commissaire ne devrait s'occuper d'aucun
problème autre que celui de l'aide juridique ni d'aucun groupe de réfugiés
autre que ceux dont il est question dans la Constitution de l'OIR, à moins
d'y être autorisé par l'Assemblée générale ou le Conseil économique et social.
Nous approuvons donc le texte de l'alinéa (b), chapitre III, de la résolution
de la France, ainsi conçu: "Le Haut Commissaire devra chercher, à amorcer
et faciliter la mise en oeuvre de la solution la plus appropriée aux problèmes
juridiques qui intéressent les réfugiés soumis à son autorité." Il nous semble
superflu de préciser qu'il sera loisible aux Nations Unies de saisir le Haut
Commissaire de tous autres problèmes concernant les réfugiés, car la chose
va de soi.

Toutefois, la fin de l'alinéa (d) du chapitre III de l'Annexe "... et à
améliorer la condition des réfugiés", nous semble quelque peu ambiguë.
S'agit-il du statut juridique ou de la situation économique et sociale des
réfugiés? Faut-il entendre par là que le Haut Commissaire pourra, dans le



cours normal des choses, affecter des fonds prévus dans son budget à d'autresfins que l'amélioration de la condition juridique des réfugiés, ou les autrestâches définies par la résolution.
Afin d'éviter toute confusion, ma délégation estime qu'il y aurait lieude remplacer ces mots par d'autres exprimant l'idée que le Haut Commis-saire pourra recommander à l'Assemblée générale ou au Conseil économiqueet social d'accorder une assistance matérielle à des catégories déterminéesde réfugiés.
Nous présumons que le Secrétaire général traitera tous les détails ad-ministratifs, y compris la question du personnel requis, dans le rapportqu'il présentera à la onzième session du Conseil économique et social. Ladélégation du Canada tient surtout à ce que l'organisation opère sur unpied d'efficacité et d'économie et à ce que les frais d'administration soientimputés sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Lorsquenotre Commission aura défini les tâches essentielles du Haut Commissariat,le Secrétaire général se trouvera en état de formuler ses recommandationsau sujet des dépenses prévues de l'organisation. Il est à supposer que leComité consultatif pour les questions administratives et budgétaires exami-nera soigneusement ces recommandations, avant d'en faire rapport à laCinquième Commission. Ma délégation profitera alors de l'occasion pourformuler d'autres suggestions destinées à réaliser le plus haut degré d'effi-cacité et d'économie compatible avec la mise en oeuvre des voeux de notreCommission.

La résolution française prévoit que le Haut Commissaire sera désignépar l'Assemblée générale. La délégation du Canada n'est pas convaincuequ'il soit sage de confier la nomination du Haut Commissaire à cet organelégislatif des Nations Unies. A notre avis, il y aurait une procédure plusrégulière et plus propre à assurer la nomination de la personne la plus com-pétente, ce serait d'en charger le Secrétaire général, sous réserve de l'appro-bation du Conseil économique et social.

Annexe 28

Résolution de l'Assemblée générale, le 3 décembre 1949:
Réfugiés et apatrides

(Vote: 35 en faveur [inclus le Canada], 7 contre, 13 abstentions)



Considérant que, par sa résolution précitée, le Conseil économique et
social a prié les Gouvernements des États membres de l'Organisation des
Nations Unies et d'autres États d'assurer la protection juridique indis-
pensable aux réfugiés relevant de la compétence de l'Organisation inter-
nationale pour les réfugiés et qu'il a recommandé à l'Assemblée générale,
lors de sa quatrième session, de déterminer les fonctions et dispositions
administratives à prévoir dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies
pour la protection internationale des réfugiés lorsque l'Organisation inter-
nationale pour les réfugiés cessera ses fonctions,
1. Décide la création, à partir du 1" janvier 1951, et conformément aux
dispositions contenues dans l'annexe de la présente résolution, d'un Haut
Commissariat pour les réfugiés chargé de s'acquitter des fonctions qui
se trouvent énoncées dans cette annexe et de toutes autres fonctions que
l'Assemblée générale pourra lui confier par la suite;
2. Décide, à moins que l'Assemblée générale n'en décide autrement dans
l'avenir, qu'en dehors des dépenses administratives motivées par le fonction-
nement du Haut Commissariat, aucune dépense ne devrait être imputée
au budget de l'Organisation des Nations Unies et que toutes les autres
dépenses afférentes à l'activité du Haut Commissaire seraient couvertes
par des contributions bénévoles;
3. Invite le Secrétaire général:

(a) A rédiger un projet détaillé de mesures d'application de la présente
résolution et de son annexe, à communiquer ce projet aux gouver-
nements en les invitant à formuler des observations et à le présenter
au Conseil économique et social lors de sa onzième session, accom-
pagné des observations qu'auront fait parvenir les Gouvernements;

(b) A établir, en collaboration avec le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, un projet de budget pour
le fonctionnement du Haut Commissariat pour les réfugiés en 1951;

4. Invite le Conseil économique et social:
(a) A rédiger lors de sa onzième session un projet de résolution où se

trouveraient incorporées les dispositions concernant la création du
Haut Commissariat pour les réfugiés et à le présenter à l'Assemblée
générale pour examen à sa cinquième session ordinaire;

(b) A transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa cinquième session
ordinaire, les recommandations que le Conseil jugera appropriées
visant les définitions du terme de réfugié à appliquer par le Haut

huitième session ordinaire,
pour les réfugiés, en vue
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(b) Être financé dans le cadre du budget de l'Organisation des NationsUnies; et
(c) Recevoir des Nations Unies, selon les modalités que prescriral'Assemblée générale, des directives d'ordre général.

2. Des mesures devraient être prises pour associer les gouvernementsintéressés des États non membres de l'Organisation des Nations Unies àl'oeuvre entreprise par le Haut Commissariat.
3. Relèveraient pour l'instant de la compétence du Haut Commissariatpour les réfugiés, les réfugiés et personnes déplacées définis à l'Annexe Ide la Constitution de l'Organisation internationale pour les réfugiés, etpar la suite les personnes que déterminerait de temps à autre l'Assembléegénérale, et notamment quiconque serait placé sous la juridiction duHaut Commissariat par les dispositions de conventions et accords inter-nationaux approuvés par l'Assemblée générale.
4. Le Haut Commissaire, en vue de promouvoir, stimuler et faciliter lamise en oeuvre des solutions les mieux appropriées aux problèmes dont ila la charge, devrait veiller à la protection des réfugiés et personnes déplacéesrelevant de la compétence du Haut Commissariat:

(a) En poursuivant la conclusion et la ratification de conventionsinternationales visant la protection des réfugiés, en en surveillantl'application et en proposant toutes modifications nécessaires;
(b) En poursuivant, par voie d'accords particuliers avec les États, lamise en oeuvre de toutes mesures destinées à améliorer le sort desréfugiés et à diminuer le nombre de ceux qui ont besoin de pro-tection;
(c) En secondant les initiatives des pouvoirs publics et les initiativesprivées en ce qui concerne le rapatriement librement consenti desréfugiés ou leur assimilation dans de nouvelles communautésnationales;
(d) En facilitant la coordination des efforts des institutions bénévolesqui s'occunent de l'assistance quv



(a) Se tenir en contact suivi avec les gouvernements et les organisations
intergouvernementales intéressés et faire appel au concours des
différentes institutions spécialisées;

(b) Entrer en contact de la manière qu'il juge la plus utile avec les
organisations privées s'occupant des questions de réfugiés.

9. Le Haut Commissaire devrait être élu par l'Assemblée générale, sur
présentation par le Secrétaire général, pour une période de trois ans à dater
du 1' janvier 1951.
10. Le Haut Commissaire devrait désigner pour une période de trois ansun Haut Commissaire adjoint d'une autre nationalité que la sienne. Ildevrait désigner également, pour le seconder, et conformément aux statuts
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, un personnel restreint,
dévoué à la cause que sert le Haut Commissariat.
11. Le Haut Commissaire devrait consulter les gouvernements des pays oùrésident des réfugiés sur la nécessité d'y nommer des représentants. Danstout pays reconnaissant cette nécessité, il pourrait nommer un représentant
agréé par le gouvernement de ce pays. Sous les mêmes conditions d'accord,une même personne pourra le représenter auprès de plusieurs pays.
12. Le Haut Commissariat pour les réfugiés aurait son siège à Genève.

Annexe 29

Résolution de l'Assemblée générale, le 6 décembre 1949, Sud-Ouest
Africain: Réitération de résolutions antérieures

(Vote: 33 en faveur, 9 contre, 10 abstentions [inclus le Canada])

Considérant que, par sa résolution 141 (II) du 1er novembre 1947,
l'Assemblée générale a pris acte de ce que le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine s'était engagé à présenter des rapports sur son administration
du Territoire du Sud-Ouest Africain, pour information, à l'Organisation des
Nations Unies,

Considérant que, par sa résolution 227 (III) du 26 novembre 1948,
l'Assemblée générale a recommandé que le Gouvernement de l'Union Sud-
Africaine continue à fournir chaque année des renseignements sur l'ad-
ministration du Territoire du Sud-Ouest Africain,

Considérant que, dans une lettre du 11 juillet 1949, adressée au Secré-
taire général et qui a été communiquée aux États membres, le Gouverne-
ment de l'Union Sud-Africaine a déclaré qu'il ne transmettrait plus de
rapports,

Considérant que, par sa résolution III (V) du 21 juillet 1949, le Conseil
de tutelle a attiré l'attention de l'Assemblée générale sur la décision du Gou-
vernement de l'Union Sud-Africaine de ne plus transmettre de rapports et



L'Assemblée générale,
1. Regrette que le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ait retiré sapromesse antérieure, visée dans la résolution 141 (II) du 1er novembre1947, de présenter des rapports sur son administration du Territoire duSud-Ouest Africain, pour information, à l'Organisation des Nations Unies;2. Confirme tous les termes de ses résolutions 65 (1) du 14 décembre1946, 141 (II) du 1" novembre 1947 et 227 (III) du 26 novembre 1948;3. Invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à reprendre laprésentation de ces rapports à l'Assemblée générale et à se conformer auxdécisions exprimées par l'Assemblée générale dans les résolutions visées auparagraphe précédent.

Annexe 30
Résolution de l'Assemblée générale, le 6 décembre 1949: Sud-OuestAfricain: Demande d'un avis consultatif à la Cour internationale

de justice

(Vote: 40 en faveur [inclus le Canada], 7 contre, 4 abstentions)
L'A ssemblée générale,
Rappelant ses résolutions 65 (I) du 14 décembre 1946, 141 (11) du 1"novembre 1947 et 227 (III) du 26 novembre 1948, relatives au Territoire duSud-Ouest Africain,
Considérant qu'il est souhaitable que l'Assemblée générale obtienne,pour poursuivre l'examen de cette question, un avis consultatif sur lesaspects juridiques qu'elle présente,

et quelles sont les oblii
qui en découlent, et noi

(a) L'Union Sud-.
tionales en ve
si c'est le cas,



Africain allemand, confirmé par le Conseil de la Société des Nations le17 décembre 1920; les documents pertinents concernant les objectifs et lesfonctions du Régime des Mandats; le texte de la résolution sur la questiondes Mandats, adoptée par la Société des Nations le 18 avril 1946; le textedes articles 77 et 80 de la Charte ainsi que des renseignements sur les débatsauxquels ces articles ont donné lieu à la Conférence de San-Francisco et àl'Assemblée générale; le rapport de la Quatrième Commission et les docu-ments officiels, y compris les annexes, se rapportant à l'examen de la ques-tion du Sud-Ouest Africain lors de la quatrième session de l'Assemblée
générale.

Annexe 31
Déclaration du Canada à la Commission administrative

et budgétaire, le 7 octobre 1949: Barème de répartition

Ma délégation a suivi avec un vif intérêt les observations que la prési-dente du Comité des contributions a faites au sujet des recommandations deson comité relatives au barème de répartition des dépenses des Nations Uniespour 1950. Elle a fait ressortir nettement les nombreuses difficultés aux-quelles s'est heurté jusqu'ici le Comité ainsi que les éléments essentiels donts'inspirent ses conclusions. Notre délégation se joint aux autres pour luiexprimer, à elle non moins qu'à ses collègues, notre profonde gratitude pour
les efforts consciencieux qu'ils ont déployés dans l'accomplissement de cettetache importante et quelque peu ingrate. Je désire affirmer que notre délé-gation n'est nullement disposée à sous-estimer les efforts passés ou lesobstacles éventuels.

Cependant, bien que nous reconnaissions ce qui a déjà été accompli,je dois souligner de nouveau aujourd'hui que la délégation du Canada estconvaincue que l'heure est venue de redoubler d'efforts en vue d'améliorer
le barème en vigueur. Je ne répéterai pas toutes les raisons évidentes quimotivent cette opinion. Il me suffira de me joindre à ceux qui ont déjàdéclaré qu'à moins d'un partage juste et équitable des charges financières
des Nations Unies entre tous ses membres, l'effet que cet état de chosesproduira sur l'opinion publique en général et sur les assemblées nationalesen particulier ne pourra qu'être défavorable et nuisible aux intérêts bien
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auxquels le barème de répartition original adopté en 1946 accordait desexemptions considérables ont fait grand état de la prodigieuse et rapideamélioration de leur situation économique et financière. Le Canada estimequ'on peut raisonnablement s'attendre que la contribution de ces Étatsreflète, au moins dans une certaine mesure, le relèvement de leur situationfinancière. Si j ai choisi ces exemples, ce n'est pas par malveillance pour lesgouvernements des pays intéressés, mais plutôt parce que les faits nous im-posent une conclusion inévitable. Peut-être qu'à l'examiner de plus prèstrouverions-nous cette conclusion moins bien fondée, mais alors, monsieurle président, il faudrait en toute justice pour l'Assemblée, pour le Comitédes contributions et, en particulier, pour les pays intéressés, dissiper sur-le-champ tout malentendu qui pourrait procéder de renseignements insuf-fisants ou de faits mal connus. Je suis sûr que mon Gouvernement,-etmême que chacun des gouvernements représentés ici,-répugnerait àl'idée de verser moins que sa juste part. Je regrette de dire qu'actuellementtel ne semble pas être le cas. Je me permets donc d'affirmer, au nom de ladélégation du Canada, que, tant que le Comité des contributions ne serapas en possession de toutes les données nécessaires pour fonder un barèmesur des faits et non sur des hypothèses, il nous sera impossible de répartiréquitablement les dépenses des Nations Unies.
Plusieurs d'entre vous se rappellent sans doute l'attitude adoptée par ladélégation du Canada au cours du débat relatif au barème de répartition pour1949. Bien que nous ne fussions pas convaincus que le barème projeté étaitéquitable, nous nous sommes alors déclarés prêts à l'accepter pour une autreannée. Nous avons convenu que ce barème était probablement aussi justeque n'importe quel autre, compte tenu des renseignements alors connus. Enrevanche, nous avons exprimé l'avis que dès 1950, au plus tard, le Comité descontributions devrait, avec l'entière collaboration de tous les États membresêtre en mesure de formuler des recommandations définitives et de proposerun barème plus conforme aux faits. C'est donc avec un vif intérêt que nousavons pris connaissance des renseignements fournis par la présidente duComité des contributions au sujet des statistiques reçues par son comitéau cours de l'année. Je ne nierai pas que notre délégation a été profondémentdéçue de constater qu'en dépit d'une amélioration réelle, le comité est encoreloin de disposer de tous les éléments nécessaires. Il faut croire que les voeuxexprimés l'an dernier péchaient par excès d'optimisme et qu'il était impos-sible de les réaliser si tôt. Nous nous rendons compte que plusieurs payssont encore empêchés par des raisons sérieuses de fournir des statistiquessuffisantes, mais il est permis de croire que plusieurs autres ne sont pasdans le même cas. Ma délégation se joint à celles qui ont souligné que cettesituation ne peut durer indéfiniment. A cet égard, nous trouvons que l'idéemise de l'avant par le représentant du Brésil a beaucoup de bon et que leComité des contributions devrait, dans son rapport de l'an prochain faireconnaître à l AssemblA u 1 nom A. . ]



du Comité des contributions pour 1950 comme étant les meilleures qui
puissent être présentées cette année. Mais je ne tiens pas moins à exprimer
encore une fois l'espoir que la chose ne se reproduira pas l'an prochain. Si
le même barème revenait sur le tapis, nous nous verrions dans l'obligation
de prendre les mesures nécessaires pour sauvegarder nos intérêts. En aucune
circonstance ne pourrions-nous consentir à un mode de répartition qui ac-
centuerait davantage les inégalités du présent barème.

Après cette déclaration de principe sur le rapport du Comité des con-
tributions, j'aimerais examiner quelques-unes des principales observations
formulées hier par certains représentants. J'ai déjà mentionné la recomman-
dation du délégué du Brésil, à laquelle notre délégation se rallie sans réserve.

Nous avons également écouté avec un vif intérêt les observations du
délégué de l'Australie qui, si nous avons bien compris, a exprimé l'espoir
que le Comité des contributions applique avec circonspection le principe
du plafond, ou du maximum, adopté l'an dernier par l'Assemblée, de ma-
nière à ne pas imposer de charges excessives à certains membres des Nations
Unies. En ma qualité de membre d'une délégation qui a beaucoup contribué,
l'an dernier, à faire adopter le principe de la contribution maximum par
habitant, je désire donner au représentant de l'Australie l'assurance que ma
délégation n'a ni l'intention ni le désir d'imposer à aucun État membre,
quel qu'il soit, une charge financière supérieure à celle que justifie sa si-
tuation économique. De plus, je doute vraiment qu'aucune des conséquences
funestes que semble envisager le délégué de l'Australie pour les Nations
Unies puisse se produire. Pour l'instant, aucun État membre n'est atteint
le moins du monde par l'application du principe de la contribution maximum
par habitant. Du moment que la contribution des États-Unis serait soumise
à un abaissement graduel vers le maximum, les autres États ne seraient
atteints que légèrement; ils ne le seraient même aucunement si la capacité
relative de paiement d'autres États accusait des augmentations compen-
satrices. Le représentant de l'Australie n'est sûrement pas sans savoir que le
présent barème comporte déjà des exemptions très élevées pour les pays
qui ont souffert de la dévastation et des bouleversements causés par la
guerre. Avec le recul des conditions créées par la guerre, la nécessité et, par
suite, les effets de ces exemptions disparaîtront automatiquement, quoique
graduellement. Ma délégation est d'avis qu'il ne serait pas du tout difficile
de démontrer, du point de vue statistique et financier, qu'avec un barème
fondé soit sur la situation économique actuelle, soit sur la situation éven-
tuelle des États membres des Nations Unies, aucun État ne serait sérieuse-
ment affecté par l'application du principe de la contribution par habitant.
Nous convenons toutefois avec lui que le Comité des contributions doit
appliquer à la fois le principe de la contribution générale et celui du maxi-
mum, compte rigoureusement tenu de la situation économique de chacun
des États membres. Je suis convaincu que le délégué des États-Unis se

joindra à moi pour assurer les autres pays qu'aucun de nos deux gouvernements
ne désire mettre à la charge d'autres pays des contributions financières
que ces derniers seraient incapables d'acquitter. Surtout, monsieur le pré-
qment. ie suis certain aue ni le représentant de l'Australie ni aucun autre



Le représentant de l'Australie a aussi suggéré que le Comité des contri-
butions dresse un barème statistique susceptible d'être appliqué aussi bien
par les Nations Unies que par toutes les institutions spécialisées pour
établir leur propre barème de répartition. Nous supposons que le représen-
tant de l'Australie songeait à la préparation de données statistiques qui
pourraient être employées par ces institutions comme base de leur propre
calcul. Si cette supposition est juste, ma délégation ne verrait aucun in-
convénient à étendre les fonctions du Comité des contributions, pourvu
bien entendu qu'il ait le temps et les moyens nécessaires pour se consacrer
à ce travail supplémentaire. Cependant, nous nous élèverions énergique-
ment contre toute tentativ'e que pourrait faire l'Assemblée pour imposer
ses propres principes de répartition aux institutions spécialisées. C'est là
un domaine qui relève nettement et définitivement des conseils d'adminis-
tration et des conférences générales de ces institutions.

En dernier lieu, monsieur le président, ma délégation reconnaît que le
Secrétaire général devrait encore une fois au cours de l'année 1950 avoir
l'autorisation d'accepter des monnaies autres que le dollar des États-Unis,
dans la mesure où ces monnaies peuvent servir aux opérations normales des
Nations Unies. Nous supposons qu'une résolution analogue à celle qui a
été adoptée l'an dernier conférerait au Secrétaire général l'autorité néces-
saire pour accepter ces autres monnaies.



Annexe 32

Résolution de l'Assemblée générale, le 10 décembre 1949: Ouverture
de crédits pour 1950

(Vote: 48 en faveur [inclus le Canada], nul contre, 7 abstentions)

L'Assemblée générale,
Décide que, pour l'exercice financier 1950

1. Un crédit de 49,641,773 dollars des États-Unis est ouvert pour les
objets suivants:

A. ORGANISATION DES NATIONS UNIES

TITRE I. Sessions de l'Assemblée géné-
rate, des conseils, commissions et
sous-commissions

Dollars Dollars Dollars
des des des

États-Unis États-Unis États-Unis
1. L'Assemblée générale, ses commis-

sions et leurs sous-commissions.. 1,326,960
2. Le Conseil de sécurité, ses commis-

sions et leurs sous-commissions... . . 357,600
3. Le Conseil économique et social, ses

commissions et leurs sous-commis-
sions............................ 325,390
(a) Comité central permanent de

l'opium et Organe de contrôle
des stupéfiants............... 39,900

(b) Commissions économiques ré-
gionales..................... 53,560

418,850
4. Le Conseil de tutelle, ses commis-

sions et leurs sous-commissions.. . . . 175,750

TOTAL DU TITRE I...... 2,279,160

TITRE Il. Conférences spéciales, en-
quêtes et recherches

5. Conférences spéciales ............. 53,600
6. Enquêtes et recherches........... 3,417,700

(a) Service mobile des Nations
Unies....................... 337,000 3,808,300

(b) Régime international perma-
nent pour la région de Jérusalem
et protection des Lieux saints. . . 8,000,000

11,754,700



Dollars Dollars Dollars
des des des

États- Unis États- Unis États-Unis
TITRE 11I. Siège de l'Organisation à

New- York
7. Cabinet du Secrétaire général . 512,000

(a) Bibliothèque................. .... 449,500
8. Département des affaires du Conseil

de sécurité.......................841,200
9. Secrétariat du Comité d'état-major. 144,800

10. Département des questions écono-
miques.. ...... .......... ........ 2,450,000

11. Département des questions sociales.. 1,689,500
12. Département de la tutelle et des

renseignements provenant des terri-
toires non autonomes ....... 935,000

13. Département de l'information... 3,264,250
14. Département juridique ...... 527,300
15. Conférences et services généraux. 8,731,200
16. Services administratifs et financiers.. 1,720,000
17. Dépenses communes afférentes au

personnel........................3,888,000
18. Charges communes...............2,110,30
19. Matériel........................... 241 800

TOTAL DU TITRE 111.... 27,544,850

TITRE IV. Bureau des Nations Unies à

20. Bureau e8uropéen (à l'exception des
dépenses directement imputables au
secrétariat du Comité central per-
man~ent de l'opium et de l'Organe
de contrôle des stupéfiants qui sont
prévuesàl'articleIl1)...........4,141,990
Article III: dépenses directement
imrnutables au secrétariat du Comiité

co1iI



Dollars Dollars Dollars
des des des

États- Unis États- Unis États- Unis
TITRE VI. Commissions économiques ré-

gionales (à l'exception de la Commis-
sion économique pour l'Europe)

22. Commission économique pour l'Asie
et l'extrême Orient ............... ..... 686,850

23. Commission économique pour l'Amé-
rique latine........................ ... 525,500

TOTAL DU TITRE VI .... 1,212,350

TITRE VII. Dépenses de représentation
24. Dépenses de représentation ........ 20,000

TOTAL DU TITRE VII.... 20,000

TITRE VIII. Programmes techniques
25. Fonctions consultatives de bien-

être social....................... 635,900
(a) Assistance technique en vue du

développement économique.... 539,000
(b) Institut international d'adminis-

tration publique .............. 149,500

TOTAL DU TITRE VIII ... 1,324,400

TITRE IX. Dépenses spéciales
26. Transfert aux Nations Unies des

avoirs de la Société des Nations.... 533,768
TOTAL DU TITRE IX.... 533,768

B. COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
TITRE X. Cour internationale de justice
27. Cour internationale de justice ..... 634,765

TOTAL DU TITRE X..... 634,765

C. DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES
TITRE XI. Réductions globales afférentes

aux travaux contractuels d'imprimerie
et à la dévaluation de certaines mon-
naies

28. Réduction globale sur les crédits
affectés aux travaux contractuels
d'imprimerie..................... -(210,770)

29. Réduction globale afférente à la
dévaluation de certaines monnaies... -(500,000)

TOTAL DU TITRE XI..... -(710,770)

Total général après réduction 49,641



2. Les crédits ouverts au paragraphe 1 sont couverts par les contributionsdes États membres, après ajustement, conformément aux dispositions del'article 17 du règlement financier provisoire. A cet effet, les recettes acces-soires pour l'exercice financier 1950 sont estimées à 5,091,740 dollars desÉtats-Unis.
3. Des dépenses pourront être effectuées jusqu'à concurrence du montantdes crédits ouverts au paragraphe 1, pour le règlement d'engagements con-tractés pour des marchandises fournies ou des services rendus pendant lapériode du 1 janvier 1950 au 31 décembre 1950.
4. Le Secrétaire général est autorisé:

(i) A gérer comme un tout les crédits prévus au chapitre 3(a) et auchapitre 20, article III;
(i) A répartir les réductions prévues au chapitre 28 entre les chapitresappropriés du budget;

(iii) A répartir les réductions prévues au chapitre 29 entre les chapitresappropriés du budget;
(iv) A virer des crédits d'un chapitre à l'autre du budget, avec l'assenti-ment préalable du Comité consultatif -pour les questions adminis-tratives et budgétaires.

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1, une somme de 14,000 dollars(É.-U.) provenant du revenu de la Fondation pour la bibliothèque estaffectée, conformément à l'objet et aux dispositions de cette Fondation, àl'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque.
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Annexe 34
Déclaration du Canada à la Commission juridique, le 25 octobre

1949: Projet de déclaration sur les droits et devoirs des États
Les droits et devoirs des États, comme chacun se plaît ici à le dire, sont

à la base de tout le droit international; et il s'ensuit, de l'avis de ma délé-
gation, que si nous parvenions à traiter le sujet comme il le mérite, la
Déclaration sur les droits et devoirs des États serait le phare qui guiderait
la Commission du droit international dans ses travaux ultérieurs. Je re-
connais que nous sommes encore loin de cet idéal. Il y a sur notre route des
dangers auxquels il nous faudra parer si nous voulons aboutir au succès.

Un des plus grands dangers, nous semble-t-il, c'est que nous cédions
à la tentation de faire parler à nos intérêts politiques le langage du droit.
Certes, en tant que représentants de nos gouvernements, nous ne pouvons
pas et ne devons pas ignorer les considérations d'ordre politique qui s'at-
tachent au problème. Ce que je veux dire, c'est que nous devons appeler
politique ce qui est politique et droit ce qui est droit; sans quoi nous aurons
tôt fait de gâter le texte que nous a soumis la Commission du droit inter-
national.

Un autre danger, c'est que nous soyons trop conscients des situations
particulières dans lesquelles peuvent se trouver nos pays respectifs et que
nous introduisions des clauses qui, même si elles étaient légitimes en soi,
dérangeraient l'équilibre de la Déclaration prise dans son ensemble. Cela
déclencherait la course aux dispositions accessoires et nous donnerait un
texte boîteux, compliqué, prêtant à toutes les controverses.

Un troisième danger, c'est que nous allions trop vite, soit par excès
de zèle soit par manque de zèle.

L'excès de zèle a donné lieu dans le passé à plusieurs déclarations qui ne
sont plus que des reliques historiques-à partir de celle présentée par l'abbé
Grégoire en 1793 et 1795. C'était l'époque de la Révolution française et
grand était l'enthousiasme de ceux qui voulaient ainsi compléter la Déclara-
tion des droits de l'homme et du citoyen-tout comme nous aimerions com-
pléter notre Déclaration universelle des droits de l'homme du 10 décembre
1948. L'étude du Secrétariat qui relate ces tentatives est instructive, et il
s'en dégage la leçon qu'il faut se hâter lentement.

Pour ce qui est de la hâte par manque de zèle, je songe ici à la procédure
qui consisterait à nous éviter des maux de tête en "notant" simplement et
immédiatement la Déclaration de la Commission du droit international,
en lui donnant une bénédiction pour la forme sans avoir pris la peine de nous'
assurer qu'elle correspond autant que faire se peut à ce qu'en attendent nos
gouvernements. Cela me semblerait une singulière manière de la "sauver"
ou de la "faire tenir sur ses propres jambes"-pour employer deux expres-
sions que nous avons entendues au cours du présent débat. Sans doute,
monsieur le président, cette Déclaration-comme le mot l'indique
n'aura-t-elle par elle-même qu'un effet "déclaratoire", c'est-à-dire d'ordre
purement persuasif et moral. Pour ma part, cependant, à la différence de ce



considère que nous pourrions et devrions envisager dès maintenant la

possibilité de transformerplus tard cette Déclaration en Convention sur

les droits et devoirs des États-tout comme nous nous préoccupons déjà

de passer de la Déclaration universelle des droits de l'homme à un Pacte

des droits de l homme. Enfin ma délégation estime qu'en vue de favoriser

la conclusion ultérieure d'une Convention sur les droits et devoirs des

États, nous devons parfaire dans toute la mesure du possible le projet de

Déclaration qui se trouve dans nos mains. Nous ne devons pas nous en

dessaisir avant de lui avoir accordé toute notre attention et tous nos efforts.

Ceci dit à titre de généralités, j'en viens à la question pratique de la

procédure à adopter et je me trouve très près de la thèse qu'a développée

hier l'honorable délégué du Venezuela.

Ma délégation, comme la sienne, est en faveur de la référence du projet

de Déclaration aux gouvernements après un simple débat général au sein

de cette Commission. L'honorable délégué de l'Union Soviétique a soutenu

l'autre jour qu'il est inutile que nous discutions le projet de Déclaration au

cours de la présente session parce qu'il nous reviendra l'an prochain. Tel

n'est pas mon avis après ce que j'ai entendu et appris des délégations qui

ont pris la parole avant moi. Il y a eu dans leurs interventions maintes

indications précieuses qui faciliteront l'examen du projet par nos gouverne-

ments. Seulement, dans les circonstances, je reconnais et insiste que nous

devons éviter d'entrer dans le détail des articles.

Incidemment, je ne puis comprendre l'argument de ceux qui prétendent

que nos gouvernements ont été suffisamment consultés dans cette matière.

us n'ont clairement pas eu le temps d'étudier le texte final de la Commission
Ils~~~~~~ n'n>larmnspsete ep du proet de base du Panamna, je

du droit international. Et, pour ce qui estqu pros depose canadie

dois dire en ce qui concerne ma délégation queles trois réponses canadiennes

mentionnées au rapport de la Commission ne furent que des réponses dila-

toires à l'effet que notre gouvernement n'était pas encore en mesure d'offrir

ses commentaires. D'ailleurs, comme l'a fait remarquer le délégué du

Venezuela, c'est une chose de commenter un simple instrument de travail

et une autre chose de commenter un texte que d'aucuns veulent afficher au

mur comme modèle de conduite pour les États. Nous tiendrons cette fois

à marquer le coup.
Donc référence aux gouvernements et je n'ai pas d'objection à ajouter

"aux institutions qui se consacrent à l'étude du droit international", comme

le fait le projet de résolution de l'Argentine

En second lieu, il m'aurait semblé normal que les commentaires des

gouvernements et des institutions fussent transmis à la Commission du droit
international, comme le propose encore le projet de résolution de l'Argentine.

Après le travail qu'ils ont déjà fait, les membres de la Commission auraient

pu mieux que personne autre analyser ces commentaires et nous présenter

le tout à la prochaine Assemblée. Je conviens toutefois que les discours des

honorables délégués de la Grèce et du Brésil n'ont pas été très encourageants

h us. Si les autres membres de la Commission ici présents sont aussi

d essus.on que nos a ure s sem vres des commentaires des gouvernements
d'inio sdiscussions, s s a iire modifier le texte

Lieni
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Secrétariat. C'est un point sur lequel j'apprécierais de connaître les vues des
autres délégations.

Voilà, monsieur le président, ce que ma délégation voulait surtout ex-
primer sur la deuxième partie du rapport de la Commission du droit inter-
national. En somme, ma délégation désire que nous tentions davantage,
bien qu'elle ne se fasse pas d'illusions sur les difficultés qui nous attendent.
Il se peut que l'an prochain, après cette tentative, nous nous rendions
compte qu'il n'y a pas suffisamment d'accord pour que nous approuvions,
article par article, un texte revisé de Déclaration. Dans ce cas, nous en
serions réduits à voter une résolution du genre de celle que nous a mainte-
nant soumise l'honorable délégué des États-Unis. Ma délégation suivrait
alors sans remords, faute de mieux. Mais-encore une fois-l'importance
du sujet nous porte à tenter d'abord le mieux. Il me semble qu'il y a lieu
ici de rappeler le mot magnifique d'un héros des Pays-Bas (pays classique
du droit international), à savoir qu'il n'est pas nécessaire d'espérer pour
entreprendre ni de réussir pour persévérer. Nous sommes pour la solution
courageuse.

Annexe 35

Projet de déclaration sur les droits et devoirs des États
préparé par la Commission du droit international

et joint comme annexe à la résolution de l'Assemblée
générale du 6 décembre 1949

(Vote: 34 en faveur [inclus le Canada], nul contre, 12 abstentions)

Considérant que tous les États du monde forment une communauté
régie par le droit international;

Conidérant que le développement progressif du droit international exige
que la communauté des États soit organisée d'une manière efficace;

Considérant que, en grande majorité, les États du monde ont, à cette
fin, établi un ordre international nouveau sous l'égide de la Charte des
Nations Unies, et que la plupart des autres États ont exprimé leur désir d'y
conformer leur activité;

Considérant qu'un des buts fondamentaux des Nations Unies est de
maintenir la paix et la sécurité internationales et que, pour atteindre ce but,
il est essentiel de faire régner le droit et la justice; et

Considérant qu'il convient donc de formuler certains droits et devoirs
fondamentaux des États à la lumière de la nouvelle orientation du droit



A rticle 3
Tout État a le devoir de s'abstenir de toute intervention dans les affaires

intérieures ou extérieures d'un autre État.

Article 4
Tout État a le devoir de s'abstenir de fomenter la guerre civile sur le

territoire d'un autre État, et d'empêcher que des activités ne s'organisent
sur son propre territoire en vue de la fomenter.

Article 5
Tout État a droit à l'égalité juridique avec les autres États.

Article 6
Tout État a le devoir de traiter les personnes soumises à sa juridiction

de telle sorte que les droits de l'homme et les libertés fondamentales soient
respectés, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.

Article 7
Tout État a le devoir de veiller à ce que les conditions qui règnent sur

son territoire ne menacent ni la paix ni l'ordre international.

Article 8
Tout État a le devoir de régler ses différends avec d'autres États par des

moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger.

Article 9
Tout État a le devoir de s'abstenir de recourir à la guerre comme instru-

ment de politique nationale, et de s'abstenir de toute menace ou emploi de
la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
tout autre État, soit de toute autre manière incompatible avec le droit ou
l'ordre public international.

Article 10
Tout État a le devoir de s'abstenir de prêter assistance à un État qui

contrevient à l'article 9, ou contre lequel les Nations Unies entreprennent
une action préventive ou coercitive.

Article 11
Tout État a le devoir de s'abstenir de reconnaître toute acquisition terri-

toriale faite par un autre État en violation de l'article 9.

Article 12
Tout État a le droit de légitime défense individuelle ou collective contre

une agression armée.

A rticle 13
Tout État a le devoir d'exécuter de bonne foi ses obligations nées des

traités et autres sources du droit international, et il ne peut invoquer pour
manquer à ce devoir les dispositions de sa constitution ou de sa législation.

A rticle 14
Tout État a le devoir de conduire ses relations avec les autres États

conformément au droit international et au principe que la souveraineté de
l'État est subordonnée à la primauté du droit internationaL



Annexe 36

Résolution de l'Assemblée générale, le 3 décembre 1949: Règles
concernant la convocation de conférences internationales par le

Conseil économique et social

(Vote: 39 en faveur [inclus le Canada], nul contre, 6 abstentions)

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 173 (Il), du 17 novembre 1947, qui invitait le

Secrétaire général à préparer, de concert avec le Conseil économique et
social, un projet de réglementation concernant la convocation de confé-
rences internationales,

Ayant examiné le projet de réglementation concernant la convocation
de conférences internationales rédigé par le Secrétaire général et approuvé
par le Conseil économique et social le 2 mars 1949 (résolution 220 (VIII) ),

Approuve la réglementation suivante concernant la convocation de
conférences internationales d'États:

Article premier

Le Conseil économique et social peut en tout temps décider de convoquer
une conférence internationale d'États sur toute question de son ressort si,
après avoir consulté le Secrétaire général et les institutions spécialisées com-
pétentes, il a acquis la conviction que la tâche incombant à cette conférence
ne peut être accomplie d'une manière satisfaisante par un organe de Na-
tions Unies ou par une institution spécialisée.

Article 2
Lorsque le Conseil décide de convoquer une conférence internationale,

il définit le mandat et arrête l'ordre du jour provisoire de la conférence.

Article 3
Le Conseil décide quels sont les États à inviter à la conférence.
Le Secrétaire général envoie dans le plus bref délai les invitations à la

conférence en y joignant l'ordre du jour provisoire, et donne avis de la
convocation de cette conférence, en leur communiquafit l'ordre du jour
provisoire, à tous les membres des Nations Unies qui ne sont pas invités.
Chacun de ces membres peut envoyer des observateurs à la conférence.

Les États non membres de l'Organisation des Nations Unies dont les
intérêts sont directement touchés par les questions examinées à cette con-
férence peuvent y être invités; ils y participent alors de plein droit.

Artide 4

Le Conseil peut décider, avec l'assentiment de l'État intéressé, d'inviter
à une conférence d'États un territoire qui, tout en étant autonome dans les
domaines qui rentrent dans le cadre du mandat de la conférence, n'assure
par lui-même la conduite de ses relations extérieures. Le Conseil décide
dans quelle mesure un territoire ainsi invité pourra participer à la conférence.



Article 5

Le Conseil fixe la date et le lieu de la conférence de concert avec le
Secrétaire général, ou invite ce dernier à les fixer lui-même.

Artide 6

Le Conseil prend toutes dispositions pour le financement de la confé-
rence, sous cette réserve que les dispositions entraînant des dépenses à la
charge de l'Organisation des Nations Unies seront régies par les règlements,
les règles administratives et les résolutions de -l'Assemblée générale appli-
cables en la matière.

Article 7
Le Conseil:
(a) Rédige le règlement intérieur provisoire de la conférence ou invite

le Secrétaire général à le rédiger;
(b) Peut nommer une commission préparatoire chargée de s'acquitter,

touchant la préparation de la conférence, des fonctions que le Conseil
détermine;

(c) Peut inviter le Secrétaire général à remplir, touchant la préparation
de la conférence, les fonctions que le Conseil détermine.

Article 8

Le Conseil peut inviter à participer aux conférences convoquées en ap-
plication de la présente réglementation des institutions spécialisées reliées
à l'Organisation des Nations Unies et des organisations non gouvernemen-
tales que le Conseil a dotées du statut consultatif. Les représentants de ces
institutions et organisations ont des droits et privilèges identiques à ceux
dont ils jouissent aux séances du Conseil, à moins que le Conseil n'en décide
autrement.

Article 9

Sous réserve des décisions et des instructions du Conseil, le Secrétaire
général nomme un secrétaire exécutif de la conférence, fournit le personnel
de secrétariat et les services nécessaires, et prend toutes autres dispositions
administratives utiles.



Annexe 37
MEMBRES DES NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS

SPÉCIALISÉES
(au 15 mars 1950)

Le signe "x" indique les pays membres.
Le signe "(z)" Indique les pays qui ont donné leur avis de démission.

) z <o
0 0

Afghanistan z x z x z X X X X
Albanie x ( ¯) x x
Arabie Saoudite x x x x x x
Argentine x x X x X z z X X
Australie x x x x X X x x x x z x X z
Autriche x x x x x X x x z z
Belgique xx x X z XXXX z z
R.S.S.de Biélorussie x () z
Birmanie x x x x z x z X X X
Bolivie x x x -
Brésil x x X x z z X z z z z
Bulgarie x (X) z z
Canada x x x X z z X X z z z z z
Ceylan x z z z x z X
Chili x x x x z z z z z z
Chine x x x X z z x z z X x
Colombie x z z x x z x z X
Corée x x x



0*
u ~ * *

Suite Mc

0 00 ýD 0 M tz 0 ýD ý 0 00 0

Éthiopie x x x x x x x x x

Finilande x XI x x x x x x x

France x x X x x x x x, x x X x x x

Grèce x x x x x x x x x x X X X

Guatemala x x x x x x x x x x x X

Haïti x X X x x x x x x

Honduras x x X x x x x x

Hongrie x x X x x x

Inde x x x x x x x x x x x x x

Indonésie F x x Xx
1Irak x X x X x x x x x x x x

Iran x x x x x x x x X

Irlande x x X, x x X x

Islande x X X x x x x x x x x

Israël X X X x x x x x X

Italie x x x X x x x x x :x X

japon X X

Jordanie x x x x

Liban x x x x x x x x x X, x x

Libéria x x X x x x x x x

Luxembourg x x x x x x x X x x x x

Mexique x x x X x x x xý x x X x

Monaco x XI x

Nicaragua x x x x x x x x

Norège x X~ x x Xx X x x x x x X X X

Zélande x r X X x x x X X x X

X X 2C X X X X Z X

X x X X x X x x r

X X x r X x r r

X r , x r r X X r x r r X

Xi xi X xx i IXx 1 X



Suite

Philippines

Pologne

Portugal

Rhodésie du Sud

Roumanie

Royaume-Uni

Salvador

San Marino

Suède

Suisse

Syrie

i -

c z z ý t>

< E 0. 000
--- ---x x

x x x x x () (x) x x x x
x x x x x x

x xIX x x ZIZI

x lx x xx I Xxxt x -xx
J -.- j~ -.-.. -. . - -

Tchécoslovaquie x x (x) x x x x x x x - x
Tharlande x x x x x x x x x x x
Turquie x x x x x x x x x x x x

R.S.S. d'Ukraine x (X) x x x
U.R.S.S. x (x) x x ~

U. Sud-Africaine x x x x x x x x z x x x

Uruguay x z z z z z x x x x

Vatican (Cité du) x x

Venezuela

Yémen ¯ l"---1 ------- |--i----

x X x x x x

59 60 62 54 56 47 47 62 75 75 18
tale universelle compte également parmi ses membres les pays suivants:Urundi, Maroc français, Territoires français d'outre-mer, Allemagne, Jc espagnol, Tunisie,
mbres de l'Union internationale des télécommunications: Maroc françai,'Iapon, Colonies portugaises, Sud-Ouest Africain, Dépendances terrir,.-

x x
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Membres* du Conseil de sécurité, de la Commission de l'énergie
atomique, du Conseil économique et social, des Commissions du
Conseil économique et social, du Fonds international de l'Organisa-
tion des Nations Unies pour le secours à l'enfance, du Conseil de
tutelle, de la Cour internationale de justice, du Tribunal adminis-

tratif et des Comités permanents de l'Assemblée générale

Membres permanents:

Chine
États-Unis
France
Royaume-Uni
U.R.S.S.

CONSEIL DE SÉCURITÉ

Membres non permanents:

Mandat expirant le 31 décembre 1950:
Cuba
Égypte
Norvège

Mandat expirant le 31 décembre 1951:
Équateur
Inde
Yougoslavie

COMMISSION DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Membres permanents:

Canada
Chine
États-Unis
France
Royaume-Uni
U.R.S.S.

Membres non permanents:

1950:

~195 1:

CONSEIL ÉCONOMIQUE

Australie
Brésil

Belgique
Chili



COMMISSIONS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

(i) Commission des questions économiques et de l'emploi:

Représentants des pays suivants: Australie, Belgique, R.S.S. de Bié-

lorussie, Brésil, Canada, Chine, Cuba, États-Unis, France, Inde,

Norvège, Pologne, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, U.R.S.S.

Sous-commission de l'emploi et de la stabilité économique: Experts

des pays suivants: Australie, États-Unis, France, Norvège, Pologne,

Royaume-Uni, U.R.S.S.
Sous-commission du développement économique: Experts des pays

suivants: Brésil, Chine, États-Unis, Inde, Mexique, Tchécoslovaquie,

U.R.S.S.

(ii) Commission des transports et communications:

Représentants des pays suivants: Chili, Chine, Égypte, États-Unis,

France, Inde, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni,

Tchécoslovaquie, U.R.S.S., Venezuela, Yougoslavie.

(iii) Commission des questions fiscales:
Représentants des pays suivants: Belgique, Canada, Chine, Cuba,

États-Unis, France, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne, Royaume-

Uni, Tchécoslovaquie, R.S.S. d'Ukraîne, U.R.S.S., Union Sud-

Africaine, Venezuela.

(iv) Commission de statistique:
Représentants des pays suivants: Argentine, Chine, États-Unis,

France, Inde, Norvèe, Pays-Bas, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie,

Turquie, R.S.S. d'Ukraine, U.R.S.S.
Souscommission des sondages statistiques: Experts des pays sui-

vants: États-Unis, France, Inde, Royaume-Uni.

(v) Commission de la population:
Représentants des pays suivants: Brésil, Chine, États-Unis, France,

Pays-Bas, Pérou, Royaume-Uni, Suède, Syrie, R.S.S. d'Ukraine,

U.R.S.S., Yougoslavie.

(vi) Commission des questions sociales:
Représentants des pays suivants: Australie, Bolivie, Brésil, Canada,

Chine, Danemark, Équateur, États-Unis, France, Inde, Irak, Nou-

velle-Zélande, Pologne, Royaume-Uni, Turquie, Union Sud-Afrn-

caine, U.R.S.S., Yougoslavie.

(vii) Commission des droits de l'homme:
Représentants des pays suivants: Australie, Belgique, Chili, Chine,

Danemark, Égypte, États-Unis, France, Grèce, Guatemala, Inde,

Liban, République des Philippines, Royaume-Uni, R.S.S. dUkraine,

U.R.S.S., Uruguay, Yougoslavie.

Sous-commission de la liberté de l'information et de la presse:

Experts des pays suivants: Chili, Chine, Égypte, États-Unis, France,

Inde, Liban, République des Philippines, Royaume-Uni, U.RS.S.,

Uruguay, Yougoslavie.
Sous-commission pour la lutte contre les mesures discriminatoires et

pour la protection des minorités: Experts des pays suivants: Australie,

Belgique, Chine, Équateur, États-Unis, Fnce, Haïti, Inde, Iran,

Royaume-Uni, Suède, U.R.S.S.



(viii) Commission de la condition de la femme:
Représentants des pays suivants: Australie, Chine, Costa-Rica,
Danemark, États-Unis, France, Grèce, Haïti, Inde, Liban, Mexique,
Royaume-Uni, Turquie, U.R.S.S., Venezuela.

(ix) Commission des stupéfiants:
Représentants des pays suivants: Canada, Chine, Égypte, États-
Unis, France, Inde, Iran, Mexique, Pays-Bas, Pérou, Pologne,
Royaume-Uni, Turquie, U.R.S.S., Yougoslavie.

(x) Commission économique pour l'Europe:
Représentants des pays suivants: Belgique, R.S.S. de Biélorussie,
Danemark, États-Unis, France, Grèce, Islande, Luxembourg, Nor-
vège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie,
Turquie, R.S.S. d'Ukraine, U.R.S.S., Yougoslavie.

(xi) Commission économique pour l'Asie et l'extrême Orient:
Représentants des pays suivants: Australie, Birmanie, Chine, États-
Unis, France, Inde, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Répu-
blique des Philippines, Royaume-Uni, Thaïlande, U.R.S.S. (Certains
autres États sont admis comme membres associés sans détenir les
privilèges de vote).

(xii) Commission économique pour l'Amérique latine:
Représentants des pays suivants: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili,
Colombie, Costa-Rica, Cuba, République Dominicaine, Équateur,
États-Unis, France, Guatemala, Haiti, Honduras, Mexique, Nica-
ragua, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Royaume-Uni, Salva-
dor, Uruguay, Venezuela.

FONDS INTERNATIONAL DE SECOURS À L'ENFANCE
États membres:

Argentine Norvège
Australie Nouvelle-Zélande
R.S.S. de Biélorussie Pays-Bas
Brésil Pérou



CONSEIL DE TUTELLE

Membres administrant des territoires sous tutelle: Nouvelle-Zélande
Australie 

Nuel-éad

Belgique 
Royaume-Uni

France 
États-Unis

Membres permanents du Conseil de sécurité n'administrant pas de terri-

toires sous tutelle:
Chine
U.R.S.S.

Membres électifs:
Mandat expirant le 31 décembre 1950:

Philippines
République Dominicaine (à la place de Costa-Rica)

Mandat expirant le 31 décembre 1951:
Irak
Argentine

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Mandat expirant le 5 février 1952:
Isidro Fabela Alfaro (Mexique)
Green H. Hackworth (Etats-Unis)
Helge Klaestad (Norvège)
Sergei Borisovitch Krylov (U.R.S.S.)
Charles de Visscher (Belgique)

Mandat expirant le 5 février 1955:
Alejandro Alvarez (Chili)
José Philadelpho de Barros e Azevedo (Brésil)
Jules Basdevant (France)
José Gustavo Guerrero (Salvador)
Sir Arnold Duncan McNair (Royaume-Uni)

Mandat expirant le 5 février 1958:
Abdel Hamid Badawi Pasha (Égypte)
Hsu Mo (Chine)
John E. Read (Canada)
Bogdan Winiarski (Pologne)
Milovan Zoricic (Yougoslavie)

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES

Les premières nominations au Tribunal administratif, approuvées à la

quatrième esnonde l'Assemblée générale, furent les suivantes:

Mandat expirant le 31 décembre 1950:
Sir Sydney Caine (Royaume-Uni)
Vladimir Outrata (Tchécoslovaquie)

Mandat expirant le 31 décembre 1951:
Rowland Andrews Egger (États-Unis)
Emilio N. Oribe (Uruguay)

Mandat expirant le 31 décembre 1952:
Mme Paul Bastid (France)
S. A. le Jam Sahib de Nawanagar (Inde)
Omar Loutfi (Égypte)



COMITÉS PERMANENTS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
Mandat expirant le 31 décembre 1950:

André Ganem (France)
Jan Papanek (Tchécoslovaquie)
N. Sundaresan (Inde)

Mandat expirant le 31 décembre 1951:
Thanassis Aghnides (Grèce)
C. L. Hsia (Chine)
Valentin I. Kabushko (U.R.S.S.)

Mandat expirant le 31 décembre 1952*:
William O. Hall (États-Unis)
Olyntho P. Machado (Brésil)
Sir William Matthews (Royaume-Uni)

Comité des contributions
Mandat expirant le 31 décembre 1950:

Rafik Asha (Syrie)
H. Campion (Royaume-Uni)
M. Z. N. Witteveen (Pays-Bas)

Mandat expirant le 31 décembre 1951:
René Charron (France)
P. M. Chernyshev (U.R.S.S.)
Seymour Jacklin (Union Sud-Africaine)
G. Martinez-Cabanas (Mexique)

Mandat expirant le 31 décembre 1952*:
Kan Lee (Chine)
Frank Pace (États-Unis)
Mitchell W. Sharp (Canada)

Comité des commissaires aux comptes
Le vérificateur général des comptes, ou le fonctionnaire occupant le
poste correspondant, de chacun des pays suivants:

Colombie, dont le mandat expirera le 30 juin 1951;
Danemark, dont le mandat expirera le 30 juin 1952;
Canada, dont le mandat expirera le 30 juin 1953*.

Comité de placement de fonds
Jacques Rueff (France) dont le mandat expirera le 31 décembre 1950;
Leslie R. Rounds (États-Unis) dont le mandat expirera le 31 décembre

1951;
Ivar Rooth (Suède) dont le mandat expirera le 31 décembre 1952*.

Comité des pensions du personnel
Les personnes suivantes* ont été nommées, à titre de membres ou sup-

pléants, au Comité des pensions du personnel, avec mandat de trois ans à
compter du 1" janvier 1950:

Membres
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Liste, établie au 31 décembre 1949, des organisations non gouver-

nementales auxquelles le Conseil économique et social a accor

le statut consultatif

Catégorie A *

1. Fédération syndicale mondiale
2. Alliance coopérative internationale
3. Fédération américaine du travail
4. Chambre de Commerce internationale
5. Fédération internationale des producteurs agricoles

6. Confédération internationale des syndicats chrétiens

7. Union interparlementaire
8. Organisation internationale des employeurs industriels

9. Fédération mondiale des Associations pour les Nations Unies

Catégorie B**

10. Organisation mondiale Agudas d'Israël

I. Conférence féminine panmndienne (Inde)
12. Association mondiale des femmes rurales

13. Bureau international des éclaireurs
14. Dotation Carnegie pour la paix internationale (États-Unis d'Amérique)

15. Union catholique internationale de service social
16. Commission des Églises pour les affaires internationales

17. Conseil consultatif des organisations juives
18. Office de coordination des organisations juives de consultation avec le

Conseil économique et social des Nations Unies

19. Société économétrique
20. Comité mondial de consultation des Amis

21. Ligue Howard pour la réforme du système pénitentiaire (Royaume-Uni)

22. Conseil indien des affaires mondiales (Inde)
23. Conseil interaméricain du commerce et de la production

24. Fédération abolitionniste internationale
25. Institut africain international
26. Alliance internationale des femmes pour l'égalité des droits et des

responsabilités
27. Association internationale des juristes démocrates

28. Association internationale de droit pénal
29. Fédération internationale de l'automobile
30. Alliance internationale du tourisme
31. Bureau international pour la répression de la traite des femmes et des

32. Burea international d'unification du di-oit pénal

33. Union internationale des voitures et fourgons
34. Union internationale des wagons-R.I.V.

. ,A ,- riat .ervice social

Sexpressememt



36. Comité international d'organisation scientifique
37. Conférence internationale du service social
38. Comité international de la Croix-Rouge
39. Guilde féminine internationale de coopération
40. Conseil international des femmes
41. Commission internationale de la police criminelle
42. Fédération internationale d'habitation et d'urbanisme
43. Fédération internationale des femmes dans les affaires et les carrières

libérales
44. Fédération internationale des amies de la jeune fille
45. Fédération internationale des associations de fonctionnaires de l'État

et des administrations publiques
46. Fédération mondiale des femmes diplômées des universités
47. Association internationale des questions fiscales
48. Institut international des sciences administratives
49. Institut international de finances publiques
50. Institut international de droit public
51. Association du droit international
52. Ligue internationale pour les droits de l'homme
53. Organisation internationale de normalisation
54. Organisation internationale des journalistes
55. Union internationale du transport routier
56. Service social international
57. Société internationale de criminologie
58. Institut international de statistique
59. Entr'aide universitaire internationale
60. Fédération internationale des ouvriers du transport
61. Union internationale de tempérance
62. Union internationale de protection de l'enfance
63. Union internationale des architectes
64. Union internationale des ligues féminines catholiques
65. Union internationale des organismes familiaux
66. Union internationale des pouvoirs locaux
67. Union internationale des organismes officiels de tourisme
68. Union internationale des producteurs et distributeurs d'énergie élec-

trique
69. Comité de liaison des organisations féminines internationales
70. Association nationale des manufacturiers (États-Unis d'Amérique)
71. Pax Romana-Mouvement catholique international pour l'avance-

ment intellectuel et culturel
72. Pax Romana-Mouvement international des étudiants catholiques
73. Armée du Salut
74. Service civil international
75. Fédération démocratique internationale des femmes
76. Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté
77. Association mondiale des guides et des éclaireuses
78. Conférence technique mondiale
79. Fédération mondiale de la jeunesse démocratique



85. Union mondiale des femmes chrétiennes pour la tempérance
86. Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes filles (Y.W.C.A.)

Catégorie C*

87. Fédération internationale de l'enseignement secondaire
88. Lions international-Association internationale des clubs Lions
89. Rotary international
90. Organisation mondiale des instituteurs

Annexe 41

Documents publiés par le ministère des Affaires extérieures

On trouvera ci-dessous une liste de documents publiés en 1949 par le
ministère des Affaires extérieures et concernant les Nations Unies et les
institutions spécialisées:

1**Nations Unies 1946 (Recueil des Conférences, N° 3).
Le Canada et les Nations Unies 1947 (Recueil des Conférences, N° 1).
Le Canada et les Nations Unies 1948 (Recueil des Conférences, N° 1).

2. Pages documentaires (en français et en anglais):
No 47 - Réponse du Gouvernement canadien au questionnaire du

Conseil économique et social sur l'emploi et la stabilité éco-
nonique.

No 52 - Collaboration tripartie en matière d'énergie atomique.
No 54 - Le Canada et l'Organisation internationale pour les réfugiés.

3. Reproductions (en anglais seulement):
No 70 - A quoi l'homme a-t-il droit? (article de M. I. Norman Smith

paru dans l'Ottawa Journal du 31 janvier.)
No 78 - Mike Pearson nous parle sans détour (interview du secrétaire

d'État aux Affaires extérieures, MacLean's Magazine du 15
octobre).

4. Déclarations et Discours (en anglais seulement, sauf 49/43):
No 49/11 - Le contrôle international de l'énergie atomique.
No 49/21 - Demande d'admission d'Israël à l'ONU.
No 49/23 - Collaboration internationale dans un monde divisé.
No 49/26 - Le Conseil de sécurité: réglementation des armements et

des effectifs militaires.
No 49/31 - Déclaration à la séance plénière de l'Assemblée générale

(26 septembre).
No 49/35 - Les Nations Unies et le contrôle international de l'énergie

atomique.
No 49/40 - Le problème du désarmement.

*Lesgroupements de la catégorie C ont pour tache principale de former l'opinion publique et de diffuser

**Ces trois publications peuvent étre obtenues à l'Imprimerie du Roi, Ottawa, au montant de 50 sous.



No 49/41 - Déclaration sur la résolution France-Canada concernant
l'énergie atomique faite le 7 novembre à la Commission
politique spéciale.

No 49/42 - Déclaration sur la proposition de "paix" soviétique faite
le 15 novembre à la Première Commission de l'Assemblée
générale.

No 49/43 - Revue des affaires internationales.

No 49/44 - Les éléments essentiels de la paix (déclaration faite le 1"
décembre en séance plénière de la quatrième Assemblée
générale).

No 49/45 - Le Canada et la situation mondiale de l'alimentation.
No 49/47 - Déclarations canadiennes sur le statut de Jérusalem et des

Lieux saints.

5. Affaires extérieures, bulletin mensuel du ministère des Affaires extérieures:
Une journée avec la délégation canadienne à l'ONU--déc.;
Conseil économique et social-mars, avril, mai;
Commission des droits de l'homme-juil.;
Commission des questions économiques et de l'emploi-juil.;
Élections-nov.;
Commission des stupéfiants-août;
Commission des questions sociales-juil.;
Assemblée générale:
Énergie atomique-jan., avril, nov., déc.;
Balkans-jan.;
Commission des armements de type classique-juil.;
Réduction des armements-jan., juil., nov.;
Personnes déplacées-juin;
Élections-jan.;
Quatrième session (Introduction à la)-sept.;
Liberté de l'information-avril, mai;
Génocide (Adoption de la Convention)--jan.;
Grèce (La question grecque)-nov.;
Garde des Nations Unies-mai, août, déc.;
Droits de l'homme en Europe orientale-avril, sept., nov.;
Commission des droits de l'homme-juin;
Adoption de la Déclaration des droits de l'homme-ian.:



Espagnol (Usage de l')-jan.;
Organes subsidiaires de l'Assemblée générale-août, déc.;
Assistance technique-nov.;
Conseil de tutelle (Élection au)-nov.;
Conseil de sécurité:
Veto (Problème du)-avril;
Énergie atomique-juil.;
Énergie atomique et désarmement-mars;
Berlin-fév.;
Élections-nov.;
Corée-mars;
Indonésie-jan., fév., mars, avril, juin, juil.;
Cachemire-fév.;
Palestine-fév., mars, avril;
Trieste (Le gouverneur de)-mars;
Institutions spécialisées:
Organisation internationale du travail-mars;
Organisation internationale pour les réfugiés-mars, avril, mai;
Organisation mondiale de la santé-mars;

6. Communiqués de presse:
Les communiqués suivants avaient trait à des questions relatives aux

Nations Unies. Ils annonçaient des réunions, faisaient connaître la compo-
sition des délégations du Canada, reproduisaient des déclarations: N» 1,
12, 16, 38, 41, 44, 49, 51, 55, 70, 78.

7. Biographies:
Un certain nombre de biographies de délégués du Canada aux réunions

des Nations Unies ont aussi été publiées en 1949.

Annexe 42

Documents des Nations Unies (1949): Bibliographie choisie

Publications imprimées que l'on peut se procurer chez le dépositaire

canadien des publications des Nations Unies: The Ryerson Press, 299 ouest,
rue Queen, Toronto (Ontario).

I. Rapports et résolutions:

A. Questions d'intérêt général

Rapport annuel du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation

(1- juillet 1948-30 juin 1949); document A/930; août 1949; 168 pp.;

imprimé; $1.75; documents officiels de l'Assemblée générale: quatrième
session, supplément n° 1.

Résolutions de l'Assemblée générale, deuxième partie, troisième session

(5 avril-18 mai 1949); document A/900; le 31 mai 1949; 36 pp.; im-
primé; 40 cents.

Résolutions de l'Assemblée générale, quatrième session (20 septembre-

10 décembre 1949); document A/1251; le 28 décembre 1949; 69 pp.;
imprimé; 70 cents.



B. Questions politiques et de sécurité
Rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale-Ce rapport traite
de la période allant du 16 juillet 1948 au 15 juillet 1949; document
A/945; août 1949; 115 pp.; imprimé; $1.00; documents officiels de
l'Assemblée générale: quatrième session, supplément n° 2.
Rapport de la Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans;
document A/935; août 1949; 28 pp.; imprimé; 50 cents; documents
officiels de l'Assemblée générale: quatrième session, supplément n° 8.
Rapport de la Commission des Nations Unies pour la Corée:
a) Volume I-document A/936; août 1949; 38 pp.; imprimé; 40 cents;

documents officiels de l'Assemblée générale: quatrième session,
supplément n° 9.

b) Volume II-Annexes; document A/936/Add.1; août 1949; 66 pp.;
imprimé; 70 cents; documents officiels de l'Assemblée générale:
quatrième session, supplément n° 9.

C. Questions constitutionnelles
Rapport de la Commission intérimaire de l'Assemblée générale (31 janvier-
17 août 1949); document A/966; septembre 1949; 31 pp.; imprimé;
30 cents; documents officiels de l'Assemblée générale: quatrième session,
supplément n° 11.
Rapport de la Commission spéciale des méthodes et des procédures de
l'Assemblée générale; document A/937; le 12 août 1949; 23 pp.; imprimé;
25 cents; documents officiels de l'Assemblée générale: quatrième session
supplément n° 12.

D. Questions économiques et sociales
Rapport du Conseil économique et social pour la période allant du 30 août
1948 au 15 août 1949; document A/972; septembre 1949; 119 pp.;
imprimé; $1.25; documents officiels de l'Assemblée générale: quatrième
session, supplément n° 3.
Résolutions de la huitième session du Conseil économique et social (7



le 8 aoft 1949; 55 pp.; imprimé; 60 cents; *documents officiels de l'As-

semblée générale: quatrième session, supplément n° 7.

F. Questions de tutelle
Rapport du Conseil de tutelle sur ses quatrième et cinquième sessions

(6 août 1948-22 juillet 1949); document A/933; juillet 1949; 113 pp.;

imprimé; $1.00; documents officiels de l'Assemblée générale: quatrième

session, supplément n° 4.
G. Questions juridiques

Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa

première session du 12 avril au 9 juin 1949; document A/925; le 24

juin 1949; 11 pp.; imprimé; 15 cents; documents officiels de l'Assemblée

générale: quatrième session, supplément n° 10.

H. Institutions spécialisées

Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises dans le cadre des

accords conclus entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions

spécialisées; document E/1317; le 31 mai 194 9; 127 pp.; imprimé; $1.25;

procès-verbaux officiels du Conseil économique et social: quatrième
année, neuvième session, supplément n° 17.

*Organisation pour l'alimentation et l'agriculture: Work of FA0 1948-49;

Report of the Director-General to the Fifth Session of the Conference
of the Food and Agriculture Organization; Washington, 1949; 104 pp.;
printed; $1.00.

*Banque internationale pour la reconstruction et le développement: Fourth

Annual Report of the Board of Governors 1948 - 1949; Washington, 1949

56 pp.; printed.
*Fonds monétaire international: Annual Report of the Executive Directors

for the fiscal year ended April 30, 1949; Washington, 1949; 122 pp.;
printed.

*Organisation de l'aviation civile internationale: Report of Council to the

Third A ssembly on the activities of the Organization June 1948-February
1949; Doc. 6433, A3-P/4, 11 April 1949; Montreal, 1949; 73 pp.; printed.

*Organisation de l'aviation civile internationale: Supplementary Report of

the Council to the Third Assembly on the activities of the Organiszation March

1-May 31, 1949; Doc. 6447, A3-P/18,3 June 1949; 31 pp.; nimeograph-
ed.
Organisation internationale du travail-Rapport du Directeur général

(trente-deuxième session, Genève, 1949); le 4 avril 1949; rapport n> 1;

175 pp.; (Imprimeries populaires, Genève, Suisse).

Organisation internationale pour les réfugiés
a) Rapport de l'Organisation internationale pour les réfugiés (Conseil

économique et social, neuvième session); document E/1334; le
17 mai 1949; 110 pp.; polycopié seulement.

b) Rapport du Directeur général sur le nombre des réfugiés et personnes

déplacées dont on envisage le transport pour le rapatriement ou la

réinstallation; document GC/109; le 6 octobre 1949; 12 pp.;
polycopié seulement.

A -.. :- -,. TTn i nnur l'éducation. la science et la culture

pas disponible au momnt où cette publication allait sous presse.



bre-octobre 1949); document 4C/3; septembre 1949; imprimé;
141 pp.; publication de l'UNESCO n° 429.

b) Rapport aux Nations Unies 1948-1949; 195 pp.; imprimé; publica-
tion de l'UNESCO n° 317.

c) Études à l'étranger-Répertoire international des bourses et échanges;
tome II, 1949; imprimé; $1.25.

Organisation mondiale de la santé
a) Deuxième assemblée mondiale de la santé (Rome, 13 juin-2 juillet

1949), décisions et résolutions, séances plénières, commissions et annexes;
décembre 1949; 426 pp.; imprimé; $2.25; actes officiels de l'Organisa-
tion mondiale de la santé n° 21.

b) Rapport du Conseil exécutif, quatrième session tenue à Genève du 8
au 19 juillet 1949 (Supplément, rapports du Comité mixte des direc-
tives sanitaires FISE/OMS); décembre 1949; 49 pp.; imprimé; 50
cents; actes officiels de l'Organisation mondiale de la santé n° 22.

Il. Publications du Secrétariat des Nations Unies relatives aux
recherches:
Annuaire des Nations Unies, édition 1948; 1063 pp.; imprimé en France,
première édition, septembre 1948. (Département de l'information).

*Handbook of the United Nations and the Specialized Agencies; May 1949;
222 pp.; printed; $1.00; Sales No.: 1949.1.9 (Department of Public
Information).
Annuaire des droits de l'homme pour 1947; 1949; 616 pp.; imprimé;
$6.00; numéro de vente: 1949.XIV.1.
Annuaire statistique 1948; (Préparé par le Bureau de Statistique de
l'Organisation des Nations Unies) (Première année); 1949; 482 pp.;
imprimé; bilingue; $6.00; nurréro de vente: 1949. XVII. 1.

*An International Bibliography on Atomic Energy-Volume 1, Political,
Economic and Social Aspects; document AEC/INF/7. Rev.2; 28 March
1949; 45 pp.; printed; 50 cents; Sales No.: 1949.IX.1.Vol.1 (Department
of Security Council Affairs).
Bourses de formation internationales; août 1949; 55 pp.; imprimé; 40
cents; numéro de vente: 1949.IV.7 (Département des affaires sociales).
Les changements principaux dans le domaine économique en 1948; janvier
1949; 82 pp.; imprimé; $1.00; numéro de vente: 1949.II.C.1 (Départe-
ment des affaires économiques).
Supplément aux changements principaux dans le domaine économiqu en
1948; juin 1949; 135 pp.; imprimé; $1.60; numéro de vente: 1949.II.C.2
(Département des affaires économiques).
Rapport sur l'économie mondiale 1948; juin 1949; 314 pp.; imprimé;
$3.00; numéro de vente: 1949.II.C.3 (Département des affaires éco-
nomiques).
Répertoire des travaux d'ordre économique et social N° 1; mars 1949;
293 pp.; imprimé; $2.00; numéro de vente: 1949.II.D.1 (Département
des affaires économiques).

*L. version française n'talt pas disponible an moment où cette pubicati llait sousee.



*MChOd offin~ncflgeConolfic deve2oPlflCft in under-deveOPed Countres;

Decemnber 1949; 163 pp. ; printed; $1.25; sales No.: 1 4.IB4(eat

ment of E-conom-ic Aiffairs).

Sauf dans certains cas particuliers, les documents polycopiés des Nations

Unies ne figurent pas dans la bibliographie ci-dessus. On peut, cependant,

se les procurer contre abonnement annuel au Secrétariat des Nations Unies,

Lake-Success (New-York). Les professeurs et étudiants d'université, les

instituteurs, bibliothèques et organismes nion gouvernementux peuvent

sles procurer en s'adressant au Département de l'information, Lake-

Succeas (New-York). edot uvns uCndtu e ouet

On peut consulter aux edot uvns uCndtu e ouet

et publications :

Université de CoobeBrtniu (documents imprimés et polycopiés,

en anglais).

Bibliothèque provinciale du Manitoba (documents imprimés et poly-

copiés, en anglais).

Université de Toronto (documents imprimés et polycopiés, en anglais).

Institut canadien des affaires internationales, Toronto (documents

imprimés et polycopiés, en anglais).

Bibliothèque du Parlement, Ottawa (documients imprimés, en anglais et

en français; polycopiés, en anglais).

Université McGill (documents imprimés et polycopiés, en anglais).

Université de Montréal (documents imprimés, eni français).

Université LavaI (documents imprimés, en français).

Université Dalhousie (documents imprimés et Polycopiés, en anglais).

*La version française n'était pas disponible au momient où cette publication alait sousa presse.
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